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CONFERENCE DE LA FAO 

RÉSUMÉ INTERPRÉTATIF DE LA SESSION DE 1948 

La quatrième session de la Conférence de l'Organisation des Nations 
UniPS pour l'Alimentation et l'Agriculture s'est tenue à Washington (E.-U.), 
du 15 au 29 novembre 1948. L'honorable Charles F. Brannan (Etats-Unis 
d'Amérique) a été élu Président. Les Vice-P:résidents étaient: V. K. Welling­
ton Koo (Chine), José Manuel Casanova (Cuba) et James M. Dillon (Irlande). 
La Conférence a admis l'Arabie saoudite comme Membre de l'Organisation, 
ce qui porte à cinquante-huit le total des Etats-Membres. De ceux-ci, cin­
quante-quatre s'étaient fait représenter à cette quatrième session. 

ORGANISATION DE LA CONFÉRENCE 

Cette fois encm·e ia Conférence a répa;rti ses travaux entre trois commis­
sions. 

La Première Commission a étudié la situation mondiale actuelle et pré­
visible ainsi que les programmes des Etats-Membres - la première étude de 
ce genre que la Conférence ait entreprise sur une aussi grande échelle. Les 
discussions ont porté principalement sur deux rapports du Directeur gé­
néral : La situation mondiale de l'alimentation et l'agriculture - 1 948 et La 
situation des programmes nationaux en matière d'alimentation et d'agriculture 
- 1948. Pour la première fois également, la 0onféri:mce a étudié les pro­
blèmes de production et de commerce sur le plan régional ; à cette fin la 
Première Commission s'était subdivisée en cinq sous-commissions régionales 
qui s'occupaient respectivement de l'Extrême-Orient, de l'Europe, du Pro­
che-Orient, -de l'Afrique et de l'Amérique latine. La Première Commission 
était présidée par le Vicomte Bruce de Melbourne, assisté de F. F. Elliott 
(Etats-Unis d'Amérique) et Mahmoud Bey Zaki (Egypte), Vice-Présidents, 
et de E. de Vries (Pays-Bas), Rapporteur. 

La Deuxième Commission a étudié les travaux réalisés par la FAO au 
cours de l'année passée et le programme d'activités proposé par le Directeur 
général pour l'année nouvelle. Elle avait comme documents de base, outre les 
déclarations faites personnellement par les directeurs des divisions de la 
FAO, le rapport du Directeur général intitulé Le travail de la FAO 1 947' /48 
et le Programme des activités de la FAO pour 1949. Son Président, B. R. Sen 
(Inde), était entouré de K. T. Jutila (Finlande) et Josué de Castro (Brésil), 
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Vice-Présidents, tandis que H. J. van den Abeele (Belgique) faisait fonction 
de Rapporteur. 

La Troisième Commission, qui s'est occupée de questions d'ordre consti­
tutionnel, financier et administratif, avait choisi comme Président Arthur 
Wauters (Belgique), assisté de G. S. H. Barton (Canada) et Domingo Pa­
guirigan (République des Philippines) comme Vice~Présidents. 

FACTEURS A LA BASE DE LA SITUATION ALIMENTAIRE 

Dans ce compte rendu sommaire des principaux problèmes auxquels 
la Conférence s'est intéressée, il suffira de rappeler brièvement les facteurs 
fondamentaux résumés dans le rapport de la Conférence même et que traite 
plus longuement La situation mondiale de l'alimentation et de l'Œgrieulture 
- 1948. 

Les moissons de 1948, ayant été supérieures à la moyenne, ont atténué 
la crise alimentaire dans l'immédiat, mais non point les deux besoins mon­
diaux pressants qui ont été la note dominante de cette quatrième session : 
l'accroissement de la production des denrées alimentaires et autres produits 
de première nécessité d'une part et, de l'autre, l'expansion du commerce 
international de ces produits. Le grave déséquilibre économique dont souffre 
le monde aujourd'hui ne souligne que trop fortement ces besoins. 

Depuis dix ans, la production agricole n'a montré d'accroissement no­
table qu'en Amérique du Nord. Dans la plus grande partie du reste du monde, 
les ressources alimentaires par personne n'ont pas encore retrouvé leur ni­
veau d'avant-guerre. Dans les régions caractérisées par une population de 
forte densité en particulier, le nombre de bouches à nourrir augmente en gé­
néral plus vite que la production alimentaire. 

L'Amérique du Nord est devenue le principal fournisseur non seule­
ment de denrées alimentaires, mais aussi de matériel de production pour 
les pays déficitaires. A part quelques exceptions, cette vaste région est la 
seule à jouir d'une abondance de biens matériels : la plus grande partie du 
reste du monde vit dans la gêne et le plus souvent dans la misère. 

Dans l'intérêt de la santé physique et économique de leurs populations, 
les régions à faible développement économique sont d·ms l'obligation d'accroî­
tre considérablement leur production alimentaire. Mais elles ne pourront 
atteindre ce but tant qu'elles ne disposeront pas en quantité suffisante de 
l'outillage et des matières premières nécessaires qu'elles ne peuvent se pro­
curer faute de devises fortes et de produits d'échange. Dans de nombieux 
cas en outre c'est la terre qui leur fait défaut. 

En même temps, la demande effective de denrées provenant des ré­
gions grandes productrices qui se manifeste sur le marché international (c'est­
à-dire les clients qui peuvent payer le prix demandé) ne tardera pas à atteindre 
le point de saturation. Les producteurs de ces régions craignent de provo­
quer un effondrement du marché s'ils continuent à accroître leur production, 
peut-être même s'ils la maintenaient à son niveau élevé actuel. Cependant, 
il leur faut maintenir et même augmenter leur production si l'on veut que 
les besoins humains, par opposition à la demande effective, soient satisfaits. 

Cette situation précaire présente trois dangers. Les régions déficitaires 
verront grandir les privations et l'agitation si l'écart entre les besoins de la 
population et les ressources alimentaires continue à s'accentrer. Dans les 
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régions productrices d'excédents exportables, il faudra recourir à des ajuste­
ments économiques difficiles et douloureux si l'on ne prend pas de mesures 
propres à accroître la demande commerciale. Enfin, étant donné l'épuisement 
des stocks alimentaires que l'on constat:: aujourd'hui, une récolte gravement 
déficitaire dans la région qui est devenue le principal fournisseur alimen­
taire du monde entraînerait des souffrances universelles. 

PROBLÈMES INTERNATIONAUX DE LA PRODUCTION 

ET DU COMMERCE 

C'est pour s'attaquer au mal dans ses racines que la Conférence a adopté 
plusieurs recommandations. 

1) Parmi les nombreuses et complexes difficultés qui s'opposent à l'ac­
croissement nécessaire de la production dans les pays à faible développe­
ment économique, c'est probablement le manque de ressources financières 
qui est le plus redoutable. 

Le développement agricole des pays à faible iléveloppement économique, 
ainsi que le développement industriel qui doit l'accompagner et même, en 
certains cas, le précéder, devront de toute évidence être financés en grande 
partie par les pays eux-mêmes. Une proportion importante des fonds pourrait 
également être fournie par des investissements de capitaux étrangers privés, 
mais il faudra aussi que les institutions internationalns publiques apportent 
leur aide financière. 

Au cours de cette session de la Conférence de la FAO, un représentant 
de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement a 
exposé à grands traits ce que cette institution peut ou ne peut pas faire dans 
l'état actuel des choses. De l'avis de nombreux délégués de la Conférence, 
toutes les ressources actuelles qui peuvent être consacrées à des prêts inter­
nationaux sont nettement inférieures aux besoins. 

Les délibérations de la Conférence ont rapidement mis en lumière que 
l'on manque de renseignements précis sur la question, qui est fondamentale, 
de savoir comment il serait possible de financer de manière satisfaisante Je 
développement de la produc~ion mondiale. En conséquence, avant de for­
muler des recommandations concernant des mesures concrètes d'action, la 
Conférence a demandé au Directeur général d'inviter les institutions appro­
priées, notamment les Nations Unies et la Banque internationale, à exposer 
dans une décfo,ration commune tous les moyens actuels de financement qui 
pourraient servir à atteindre cet objectif, en indiquant leur nature et leur im­
portance, la demande dont ils font l'objet et l'utilisation qui en est faite. 
A son tour, le Conseil est chargé d'en faire rapport à la Conférence de la 
FAO au cours de sa session de 1949. 

2) De même, dans le cadre du commerce international, la Conférence 
a conclu qu'il est nécessaire de mettre en lumière les faits essentiels et d'en 
évaluer l'importance pour qu'il devienne possible de prendre des décisions 
rationnelles. 

Tout le monde reconnaît que de grands changements sont survenus au 
cours de ces dernières années dans la structure du commerce international. 
Ce bouleversement est à la fois le symptôme et la cause d'un grand nombre 
des maux économiques dont souffre le monde à l'heure actuelle, mais on est 
assez mal renseigné sur la nature et l'ampleur des changements survenus et 
sur les tendances susceptibles d'exercer une influence sur l'avenir. 
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Pour découvrir les données qui permettront de formuler dans ce domaine 
des recommandations de nature à réaliser leurs objectifs, la Conférence a 
chargé le Conseil mondial de l'Alimentation d'étudier, de concert avec toutes 
les organisations internationales appropriées, notamment avec le Conseil 
économique et social, ses commissions économiques régionales et le Fonds 
monétaire international, les tendances qui se font jour dans le commerce in­
ternational des produits alimentaires et agricoles. Les résultats de cette en­
quête, accompagnés de propositions quant aux. mesures à prendre par les 
Etats-Membres, seront soumis par le Conseil à la Conférence au· cours de sa 
session de 1949. 

3) Le Conseil a été également chargé d'entreprendre un examen préli­
minaire plus restreint de la situation des produits et des groupes de produits 
qui sont du domaine de la FAO. 

Dans beaucoup de cas de ce genre, un accroissement de la production 
dans les régions « excédentaires )) et, par conséquent, une expansion de la 
consommation dans d'autres régions, ne pourront être réalisés que si l'on 
donne aux producteurs des garanties suffisantes sur les débouchés et les prix 
futurs pour leur permettre de faire à l'avance leurs plans de campagne. L'exa­
men du Conseil mondial de l' Alimentation devra porter en tout pr~nnier lieu 
sur les accords .'ntergouvernementaux relatifs aux produits de base qui ont 
déjà été conclus ou sont encore à l'étude, y compris leurs rapports avec les 
objectifs de la FAO, et les rapports de la FAO avec les organismes déjà créés 
pour poursuivre les délibérations ou les négociations relatives aux produits ; 
en second lieu, cet examen devra porter sur les produits n'ayant pas fait 
l'objet d'accords, déjà conclus ou en perspective. 

La Conférence a estimé qu'il était urgent d'entreprendre cette étude; 
ses résultats, ainsi que toutes les propositions ou suggestions que le Conseil 
pourrait tenir à présenter en vue de mesures gouvernementales ou intergou­
vernementales, devront être, si possible, soumis aux Etats-Membres dès la 
clôture de la première réunion du Conseil en 1949. 

Pour le blé, un accord international a été rédigé en 1948, mais n'a pas 
obtenu la ratification de plusieurs gouvernements. A cette session de la Con­
férence, la délégation des Etats-Unis a annoncé qlie les négociations relatives 
à la conclusion d'un accord seraient reprises au début de 1949, et dans le 
discours qu'il a prononcé devant la Conférence, le Président des Etats-Unis 
lui-même a déclaré qu'il userait de son influence pour que son Gouvernement 
ratifie cet accord. 

4) Une autre étude d'une importance primordiale est celle du niveau 
des stocks de produits de base dont disposent les gouvernements. Les ré­
serves mondiales de denrées alimentaires et de produits pour l'alimentation 
des animaux sont relativement infimes. 

La plupart des pays devront constituer des stocks plus considérables, 
notamment de céréales, dans un très prochain avenir. Les difficultés actuelles 
que présente la balance générale des comptes dans de nombreux pays impor­
tateurs feront nécessairement et plus que jamais porter le poids du finance­
ment de ces stocks sur les producteurs et les gouvernements des pays exporta­
teurs. En attendant, la Conférence a estimé qu'étant donné la cadence ac­
tuelle de l'accroissement des effectifs, le cheptel, notamment les porcins et 
la volaille, menace de prendre une importance numérique que ne justifient 
pas les ressources en céréales secondaires prévisibles pour 1949-50. 

La Conférence a donc attiré l'attention des gouvernements sur la néces­
sité de n'utiliser qu'avec beaucoup de circonspection les récoltes de 1948, 
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et elle a demandé au Conseil de la FAO de procéder en 1949 à une étude ap­
profondie de la question des stocks dans son ensemble, notamment du fi­
nancement, dans le cadre de l'examen des problèmes des produits qu'il est 
chargé d'entreprendre. 

5) Le Conseil de la FAO a également été prié d'étudier, au cours de sa 
première session de 1949, la question de savoir s'il convient de maintenir 
les allocations internationales de produits dont il y a pénurie et de prendre 
toute mesure que pourront demander les circonstance,. La Conférence a re­
connu que l'heure n'est pas encore venue pour le Comité international de la 
crise alimentairn, de cesser ses travaux mais qu'il faut dissoudre prompte­
ment tous les sous-comités de produits qui ne répondent plus à un besoin 
réel. 

AUTRES ASPECTS DU PROGRAMME D'ACTIVITÉS 

DE LA FAO 

Les principales recommandations indiquées ci-dessus sont destinées en 
grande partie à déterminer, de façon plus exacte qu'il n'est possible de le 
faire aujourd'hui, dans quel sens il est nécessaire et possible d'agir pour fi­
nancer une expansion de la production agricole dans les pays à faible dévelop­
pement économique et pour développer les échanges internationaux. Les 
études auxquelles il sera procédé au cours des quelques mois qui vont suivre 
auront pour but de provoquer des mesures d'action destinées à résoudre quel­
ques-uns des problèmes économiques les plus importants qui se posent au 
monde. En attendant, par l'approbation qu'elle a donnée, en ne lui apportant 
que peu de changements ou de restrictions, au programme des activités 
pour 1949 soumis par le Directeur général, la Conférence à assuré la conti­
nuation des travaux déjà entrepris ou projetés par l'Organisation dans le 
domaine de l'agriculture, de la distribution, de l'économie et de la statisti­
que, des pêches, des forêts, de la nutrition, de la vie rurale et de l'informa­
tion. Ces activités englobent aussi la création de bureaux régionaux etl'expan­
sion des rapports coopératifs avec d'autres organisations internationales, 
en particulier avec les commissions régionales du Conseil économique et social. 

En procédant à l'étude du programme des activités, la Conférence a 
posé un certain nombre de principes généraux. Par exemple : il conviendrait 
de donner la priorité aux projets qui accroîtront la production et entraîne-

- ront une utilisation plus efficace des ressources disponibles ; les programmes 
qui dépassent le cadre des frontières naturelles et appellent une coopération 
d'ordre régional ou mondial devraient faire l'objet d'une attention toute 
spéciale ; il en va de même pour ceux qui donnent suite à une demande de 
conseils et d'aide technique présentée par la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement ou de toute autre institution prête à 
aider matériellement les Etats-Membres à accroître leur production. 

La Conférence a fortement insisté sur la nécessité de procéder à des tra­
vaux de vulgarisation et d'enseignement si l'on veut que les programmes 
de développement et d'amélioration de l'agriculture soient mis en œuvre dans 
les exploitations agricoles du monde. Constatant combien il est souvent diffi­
cile de s'assurer les services de techniciens spécialisés, la Conférence a prié ins­
tamment les Etats-Membres d'accorder à leurs fonctionnaires des détache­
ments qui, par exception, s'étendraient sur des périodes allant jusqu'à cinq 
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ans, pour leur permettre d'accepter des postes temporaires à la FAO. La 
Conférence a également constaté avec regret que plusieurs projets qui mé­
ritent la plus haute priorité ne peuvent pas être mis à exécution faute de 
moyens financiers. Elle a recommandé, pour libérer le budget de certaines 
charges, que les gouverne'Ilents prennent à leur charge une partie apprécia­
ble des frais qu'engagent les demandes d'assistance spéciale qu'ils adressent 
à la FAO. Cette mesure s'appliquerait aux missions techniques ainsi qu'aux 
membres du personnel de la FAO détachés sur la demande d'un Etat-Membre. 
Toutefois il ne sera donné suite à cette recommandation que dans un an, 
lorque le Directeur général présentera au Conseil un rapport sur la question. 

La Conférence a souligné la nécessité d'obtenir les conseils du Comité tech­
nique de coordination qui a été créé lors de la session de 194 7 mais ne s'est 
pas réuni au cours de l'année suivante. Il a été suggéré que ce Comité de­
vTait se réunir chaque année avant la session du Conseil chargée d'examiner 
le programme d'activités pour l'année suivante et qu'il devrait aider le Di­
recteur général à choisir un nombre limité de projets qui formeraient la base 
d'un programme échelonné sur quatre ou cinq années. La Conférence a éga­
lement r,'commandé qu'avant la prochaine session annuPlle, le. Directeur 
général réunisse des conférences régionales de représentants et d'analystes 
des gouvernements en vue de procéder à des évaluations régionales et de coor­
donner les projets et les programmeR nationaux. 

Quelques points du programme de 1949 ont été mis en relief. Dans le 
cas des pêches, par exemple, on s'est penché tout particulièrement sur la 
nécessité d'exploiter plus à fond .les ressources intérieures en poisson et sur 
la fourniture d'engins de pêche et autres éléments nécessaires à l'accroisse­
ment de la production. En ce qui concerne la vie rurale, on a souligné la né­
cessité de donner de l'expansion aux travaux de la FAO dans le domaine 
des coopératives en fournissant des services consultatifs aux Etats-Membres. 

Convaincue que les problèmes du riz réclament .de toute urgence des 
efforts concertés sur le plan international, la Conférence a approuvé le projet 
d'acte constitutif d'un conseil international du riz rédig(i à Baguio lors de la 
Conférence du riz, mais en proposant que cet organisme prenne le nom de 
« Commission internationale du riz ", afin d'éviter toute confusion avec les 
conseils des produits. Le Directeur général a été prié dé procéder dans le 
plus bref délai possible à l'organisation de cette commission. 

En sylviculture, on a souligné la nécessité d'établir des écoles forestières 
dans tous les pays possédant d.'importantes ressources sylvicoles. La Confé­
rence a demandé avec instance à tous les pays qu'intéresse la question, de 
prendre une part active à la prochaine conférence organisée par la FAO sur 
les problèmes mondiaux de la pâte de bois. Les plans établis pour organiser 
en 1949 une conférence sur les forêts et les problèmes du bois d'œuvre de 
l'Extrême-Orient et un congrès mondial de sylviculture en Finlande ont été 
notés avec approbation. Une recommandation a été formulée visant la con­
vocation par le Directeur général d'une réunion de techniciens en matière 
d'agriculture, sylviculture et aménagement pastoral pour attaquer de concert 
les problèmes de l'utilisation des sols dans les régions tropicales et subtropi­
cales. 

Une des recommandations relatives au programme d'information et 
de publications demandait aux Etats-Membres d'.envisager la création de 
groupes nationaux consultatifs ou de coordination pour travailler de concert 
avec les commissions nationales de liaison avec la FAO ou autres organismes 
nationaux similaires. Une autre recommandation soulignait la nécessité d'éten-
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dre la diffusion des publications de la FAO dans les milieux administratifs, 
techniques, scolaires et autres. 

Un certain nombre de travaux dont le projet de programme du Direc-_ 
teur général ne faisait pas état ont été ajoutés par la Conférence: travaux 
pour la lutte contre la fièvre aphteuse; enquête sur les moyens actuels per­
mettant de signaler sur le plan international les incidences· des épiphyties 
et des épizooties ; création du service consultatif sur les coopératives déjà 
mentionné plus haut; maintien de la bibliothèque agricole de Rome au cours 
de l'année prochaine (y compr·s l'acceptation d'une offre de collaboration 
temporaire présentée par l'UNESCO), et continuation des travaux de com­
pilation des données sur les législations agricoles nationales. Puisque aucune 
recommandation n'a prévu l'abandon d'autres projets pour permettre de 
faire face aux dépenses additionnelles qu'entraîneront ces activités, la Con­
férence a laissé au Directeur général le soin d'étudier avec le Conseil le pro­
blème de la mise en œuvre et de l'importance des travaux supplémentaires 
ajoutés au programme. 

RECOMMANDATIONS SUR LE PLAN RÉGIONAL 

Il a été remarqué que les discussions régionales ont constitué un élé­
ment nouveau à cette session de la Conférence. Elles étaient destinées non 
seulement à définir cel'tains dec; problèmes que doit résoudre U:n pays ou un 
groupe de pays, mais surtout à recommander des mesures que les gouverne­
ments pourraient prendre eux-mêmes sur le plan national. Il est évident que, 
si elles sont prises par les 58 Etats-Membres, des mesures de cet ordre con­
cernant l'alimentation et l'agriculture ne peuvent que jouer dans le monde 
un rôle beaucoup plus important que les mesures limitées d'ordre international 
susceptibles d'être pris•es directement par la FAO ou par son intermédiaire. 

Les discussions qui ont eu lieu et les recommandations qui ont été for­
mulées sur le plan régional ont porté sur des problèmes aussi nombreux que 
variés dans le domaine de l'agriculture, des forêts et des pêches. Elles ont 
porté tout particulièrement sur la corrélation des différentes sortes de tra­
vaux dont aucun ne peut être efficace en soi, mais aussi sur des mesures qui, 
prises en temps opportun, permettraient de surmonter les obstacles s'oppo­
sant à l'accroissement de la production et à l'expansion du commerce. 

Il a été reconnu qu'en Extrême-Orient c'est surtout en augment,ant la 
production que l'on supprimera les déficits alimentaires de cette région qui, 
en outre, doit redevenir la grande exportatrice de produits agricoles qu'elle 
était autrefois. La Conférence a notamment recommandé que les pays in­
dustriels, de concert avec ceux d'Extrême-Orient, étudient attentivement 
les besoins de la région tels que les décrit le rapport du Groupe de travail 
mixte F AO-ECAFE sur les produits et le matériel nécessaire à l'agriculture, 
et qu'ils étudient les moyens de mettre en œuvre les recommandations de 
ce rapport relatives aux nombreuses catégories de biens de production qu'exi­
gera l'expansion de la production agricole, à leur acquisition et à leur finan­
cement, ainsi qu'aux méthodes agricoles et au personnel technique et adminis­
tratif. Dans la même recommandation, la Conférence a demandé instam­
ment que les Etats-Membres de la FAO et les organisations financières in­
ternationales étudient les moyens de vaincre les difficultés auxquelles se 
heurte l'achat de fournitures par l'Extrême-Orient en raison du manque de 
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capitaux et de la situation chaotique des changes, notamment la pénurie de 
dollars. 

D'autres recommandations relatives aux problèmes de l'Extrême-Orient 
concernaient les travaux de recherche, les consultations techniques, l'amélio­
ration des méthodes de production, les ennemis des cultures et les maladies, 
la conservatiorr des aliments, la commercialisation, les niveaux de la nutrition 
et de la consommation, la vie rurale, lès services agricoles gouvernementaux 
et l'utilisation et la conservation des forêts. 

En ce qui concerne le Proche-Orient, un grand nombre de recommanda­
tions, la plupart à l'adresse des gouvernements, portaient sur des sujets tels 
que le problème de la lutte contre les acridiens ; l'utilisation de variétés cul­
turales améliorées ; la répartition et la fabrication des engrais ; les échanges 
d'informations ; l'aide technique fournie par des spécialistes ; la lutte con­
tre la peste bovine et, enfin, l'élevage ; autant de sujets qui sont appelés 
à jouer un rôle dans n'importe quel programme général d'accroissement de 
i,., FOduction. On a souligné qu'il était nécessaire d'avoir des chiffres plus 
exacts sur les accroissements possibles de la superficie cultivable de cette 
région. La Conférence a recommandé que les projets d'expansion des tra­
vaux d'irrigation mentionnés dans le rapport de la conférence qui s'est te­
nue au Caire, du 4 au 14 février 1948, soient exécutés par les gouvernements 
dans les plus brefs délais possibles. 

Deux importantes recommandations relatives à l'Europe portaient sur 
les céréales et les oléagineux d'une part et, de l'autre, sur le cheptel et les 
produits de l'élevage. La première prévoyait qu'à la prochaine session de la 
Conférence le Directeur général présenterait un rapport complet sur les fac­
teurs qui limitent le commerce européen des céréales et des oléagineux, et 
notamment sur les possibilités de rétablissement des échanges de ces produits 
entre l'Europe orientale et l'Europe occidentale. On sentait percer dans 
cette recommandation un certain doute quant à la mesure dans laquelle 
l'Europe pourra à l'averrir subvenir économiquement à ses besoins en cé­
réales, sans avoir recours aux importations. La résolution relative au cheptel 
et aux produits de l'élevage recommandait que chacun des pays européens 
s'efforce d'utiliser au maximum les ressources disponibles pour la produc­
tion animale, mais fixe les effectifs et la nature de son cheptel en fonction 
des produits pour l'alimentation du bétail et autres ressources dont les appro­
visionnements nationaux et les importations permettent de disposer. La 
coopération entre la FAO et la Commission économique pour l'Europe a été 
approuvée par la Conférence comme constituant l'exemple d'une méthode 
propre à donner des résultats pratiques tout en évitant le double emploi 
du personr.el international et en diminuant les dépenses. 

Pour l'Amérique latine, la Conférence a jugé que le problème qui présente 
actuellement une importance primordiale est l'expansion de la production 
agricole en vue de satisfaire les besoins de la population de cette région, 
et de s'efforcer de réaliser un ruveau de vie plus élevé et une capacité de pro­
duction plus considérable. Les délibérations et les rcommandations ont été 
surtout limitées à certaines mesures pratiques que les gouvernements peu­
vent commencer à prendre immédiatement. Elles intéressent, par exemple, 
l'insémination artificielle du bétail, l'utilisation. rationnelle des pâturages, 
l'utilisation des déchets dans l'alimentation du cheptel, l'encourage­
ment de la fructiculture et de · 1a production d'huile végétale, le dé­
veloppement des pêches, la conservation des sols et beaucoup d'autres 
questions. 
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Cette région est également une importante source potentielle de denrées 
alimentaires et d'autres produits agricoles exportables, mais la production 
destinée à l'exportation est fonction d'accords commerciaux satisfaisants 
et de certaines garanties de prix susceptibles de donner aux producteurs 
une niveau de vie convenable. L'expansion de cette production est égale­
ment fonction de l'aide technique, des machines et de l'outillage, des semen­
ces et des engrais qui pourront être obtenus. 

Pour l' .Afrique, qui doit non seulement accroître considérablement sa 
production pour relever le niveau alimentaire de ses populations, mais qui 
pourrait égr lement expcrter certains produits importants vers l'Europe, il a 
été proposé que la FAO s'efforce d'intéresser les fabricants de machines agri­
coles à mettre au point un outillage spécialement adapté aux conditions qui 
règnent sur ce continent. La Conférence a reconnu que l'amélioration des tran­
sports et la recherche consacrée aux problèmes du sol et du climat réclament 
une attention spéciale. Elle a convenu également de considérer avec soin les 
travaux de vulgarisation ou d'ordre consultatif destinés à instruire les agri­
culteurs, si l'on veut que soient améliorées les méthodes de production. La 
pénurie de protéines animales dans les régimes indigènes met fortement en 
relief le besoin d'améliorer la production animale. On a souligné par ailleurs 
la nécessité de prendre des mesures énergiques et coordonnées pour lutter 
contre les insectes et les maladies qui sévissent dans des régions étendues de 
l'Afrique, en chargeant la FAO d'encourager et de coordonner un grand 
nombre des activités déployées dans ce domaine. L'Organisation pour l'.A.li­
mentation et l' Agriculture, a fait remarquer la Conférence, devrait prendre 
une part plus active aux programmes agricoles des gouvernements africains, 
afin de permettre une meilleure coordma,t.ion à l'échelle continentale des 
travaux effectués à propos de problèmes importants. 

AUTRES MESURES PRISES PAR LA CONFÉRENCE 

Six pays, ont été réélus membres du Conseil de la FAO; ce sont l'Egypte, 
l'Australie, le Mexique, l'Inde, la France et le Danemark. 

Au cours de la ·délibération sur les élections au Conseil, il est apparu 
clairement que la Conférence jugeait que les circonstances étaient exception­
nelles et elle a consigné son opinion que le principe du roulement devrait 
être considéré préférable par la suite. 

Lord Bruce a été élu à l'unanimité Président du Conseil pour une autre 
année. 

La Conférence a accepté d'accorder au Saint-Siège le statut d'« Obse,;rva­
teur permanent ii qu'il réclamait. La décision relative à la demande d'admis­
sion d'Israël a été différée. Le statut de la première catégorie a été accordé, 
parmi les organisations non gouvernementales, à la Fédération mondiale des 
Associations pour les Nations Unies. Des projets d'accords entre la FAO et 
l'Organisation mondiale de la santé d'une part et, de l'autre, er:.tie la F.AO 
et l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture 
ont été approuvés. 

La Conférence a accepté les clauses standard de la Convention des Na­
tions Unies sur les privilèges et les immunités des institutions spécialisées 
telles qu'elles sont modifiées par une annexe relative à la FAO, et ratifié 
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l'accord additionnel concernant l'utilisation provisoire par les membres du 
personnel de la FAO du laissez-passer des Nations Unies. 

Le budget pour 1949 (5 millions de dollars) a été voté et les comptes vé­
rifiés du second exercice financier (1er juillet 1946 au 31 décembre 1947), 
qui se soldent par un excédent de 145.400,50 dollars dans les recettes pa1 
rapport aux dépenses, ont été approuvés. La situation fin,mcière de l'Organi­
sation a été étudiée dans son ensemble, ainsi que les problèmes relatifs au 
personnel et à l'entretien. Un Comité a été nommé pour étudier le barèmE 
des contributions. La décision relative au siège permanent de la FAO a été 
remise à un an. 

Le Directeur général 
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1. DECISIONS GENERALES DE LA CONFERENCE 

La quatrième session de la Conférence de 
l'Organisation des Nations Unies pourl'A.limen­
tation et l'Agriculture a été tenue à Washing­
ton (Etats-Unis) du 15 au 29 novembre 1948. 

Adoption de l'ordre du jour 

Sur recommandation du Bureau, la Confé­
rence a adopté le projet d'ordre du jour re­
visé ci-après : 

I. Procédure et questions connexes 

1. Ouverture officielle de la session pai· 
le Directeur général 

2. Election des membres du Bureau et 
nomination des commissions 

3. Adoption de l'ordre du jour 

4. Admission d'observateurs à la session 

5. Admission de nouveaux membres 
a. Demande d'admission de l'Arabie 

saoudite 
b. Demande d'admission de l'Etat 

d'Israël 

6. Prestation de serment par le Direc­
teur général et le Dirècteur général 
adjoint 

II. Examen annuel de la situation alimentaire 
et agricole mondiale 

a. La situation mondiale de l'alimen­
tation et de l'agriculture -1948 

b. La situation des programmes na­
tionaux en matière d'alimenta­
tion et d'agriculture - 1948 

III. Activité de l'Organisation 

1. Rapport du Directeur général sur les 
travaux de l'Organisation, depuis la 
dernière session de la Conférence, sep­
tembre 1947 (Le travail de la FAO, 
1947/48) 

[1] 

2. Programme des activités de la FAO 
pour 1949 et ses incidences budgé­
taires 

IV. Questions d'ordre constitiitionnel, adminis­
tratif et financier 

1. Election du Présiclent et de certains 
membres du Conseil 

2. Siège de la FAO 

3. Question financières et questions con­
cernant le personnel de l'Organisation 

a. Comptes vérifiés du deuxième 
exercice financier 

b. Projet de budget pour l'exercice 
1949 

c. Rapports du Comité de contrôle 
financier 

d. Caisse des pensions 
e. Barème des contributions et 

problèmes des devises 

4. Relations avec les Nations Unies, 
leurs institutions spécialisées et les 
autres organisations internationales 

5. Privilèges et immunités diplomatiques 

6. Politique en matière d'information et 
de publications et modes de communi­
cation avec les Etats-Membres et 
leurs commissions nationales de liai­
son avec la FAO 

V. Autres questions 

1. Demande d'admission du Saint-Siège 
à la qualité d'observateur perma­
nent 

2. Proposition du Directeur général vi­
sant la création du Tribunal admi­
nistratif prévu à l' Article XV, pa­
ragraphe 3 de l'Acte constitutif 

3. Lieu où devra se tenir la cinquième 
session de la Conférence de la FAO 



Dispositions concernant la Conférence 

La Commission de vérification des Pouvoirs 
a fait rapport à la Conférence et a reconnu 
la validité des documents accréditant les dé­
légués et les observateurs aux troisième, qua­
trième et huitième séances plénières. On 
trouvera à l'Annexe A, page 90, la liste 
des délégués et des observateurs q_ui ont assis­
té à la quatrième session de la Conférence. 

Les propositions du Conseil, tendant à 
l'établissement de trois commissions pendant 
la durée de la Conférence, ont été approuvées 
par le Bureau et adoptées par la Conférence. 
Les trois commissions ont été constituées de 
la manière suivante : 

Première Commission. - Situation mondiale 
de l'alimentation et de l'agriculture; char­
gée d'examiner l' Article II de l'ordre du 
jour; 

Deuxième Commission. - Activités techniques 
de la FAO; chargée de l'examen de l' Article 
III de l'ordre du jour; 

Troisième Commission. - Questions d'ordre 
constitutionnel, administratif et financier; 
chargée de l'examen de l'.A.rticle IV (à 
l'exception du premier point de r.A.rticle 
IV) et de l'.A.rticle V (à l'exception du pre­
mier point de l' Article V). 
Il a été décidé que le Bureau serait chargé 

de traiter les points de l'ordre du jour qui 
n'ont pas été assignés à une commiss10n. 

Les propositions du Bureau relatives à 
la nomination des présidents et vice-présidents 
pour les trois commissions ont été adoptées. 
Les noms de ces derniers figurent à la page iii. 

Admission d'observateurs 

Sur recommandation du Bureau et avec 
l'approbation de la Commission de vérifica­
tion des Pouvoirs, la Conférence a confirmé 
l'invitation adressée par le Directeur général 
à certains Etats non membres, à des organi­
sations internationales gouvernementales et 
à certaines organisations non gouvernementales, 
en vue d'assister à la quatrième session de la 
Conférence à titre d'observateurs. La liste 
des observateurs admis à la Conférence se 
trouve à l'Annexe A, page 98. 

[21 

Admission du Saint-Siège à la qualité 
d'observateur à titre permanent 

La Conférence a été saisie d'un rapport du 
Bureau, q_ui est ainsi conçu : 

« Le Bureau a attentivement étudié la de­
mande que le Saint~Siège a présentée en vue 
d'être admis à « prendre part d'une manière 
continue, en qualité d'observateur, aux 
conférences, réunions et toutes autres ac­
tivités de l'Organisation ayant lieu soit au 
siège de celle-ci, soit dans ses bureaux ré­
gionaux, et notamment là où l'action du 
Saint-Siège est susceptible d'être le plus 
efficace. 11. 

<< Le Bureau s'accorde à penser avec le Con­
seil que cette demande présente un caractère 
exceptionnel, étant donné qu'elle porte sur 
la participation du Saint-Siège, non·seulement 
aux conférences, mais aux autres activités 
de l'Organisation, et qu'elle émane d'un Etat 
possédant un statut particulieT. En consé­
quence, le Bureau propose, en l'absence de 
toute disposition de l' Acte constitutif ou du 
Règlementi ntérieur pouvant s'appliquer à 
ce cas exceptionnel, que la Conférence soit 
priée de soumettre cette demande au vote 
et recommande à l'unanimité qu'elle soit 
acceptée, 11 

En conséquence, conformément à l' Article 
XII, paragraphes 3 et 7 du Règlement intérieur, 
la cinquième séance plénière (23 novembre) 
a mis au vote la demande d'admission du 
Saint-Siège à la qualité d'observateur per­
manent. Cette demande a été admise par 41 
voix contre une voix négative et une abstention. 

Demandes d'admission à la. qualité de 
membre 

Arabie saoudite . 

Le rapport ci-après a été soumis à la Con­
férence par le Bureau, au cours de la cin­
quième séance plénière (23 novembre) : 

« Après avoir examiné la demande d'ad­
mission à la qualité de membre de la FAO 
présentée par l' .A.rabiesaoud ite, le Bureau a 
constaté que la demande satisfaisait aux dis­
positions du Règlement intérieur, et re­
commande à l'unanimité à la Conférence de 
l'accepter. Conformément à l'.A.rticle II de 



l' Acte constitutif, des membres nouveaux 
peuvent être admis dans l'Organisation par 
un vote à la majorité des deux tiers de tous 
les Membres de la Conférence, et sur leur 
acceptation des dispositions de l'.Acte consti­
tutif en vigueur à l'époque de leur admission. 

<< Conformément à l' .Article XX du Règle­
ment, la part contributive du nouveau Mem­
bre aux dépenses de l'Organisation doit être 
fixée. Le Bureau a pris connaissance d'une 
lettre du Président du Comité de contrôle 
financier dans laquelle le Comité recommande 
que cette contribution soit fixée à 0,1 pour 
cent du budget, soit 5.000 dollars, sur la base 
du budget actuel de 5.000.000 de dollars. 
Le Bureau recommande que cette proposition 
soit acceptée. ,, 

La Conférence a approuvé l'admission de 
l'Arabie saoudite à la qualité de Membre 
de la Conférence de la F .AO par un vote réunis­
sant 42 voix pour, une contre, et une absten­
tion, de sorte que la Conférence se compcse 
mamtemmt de 58 Etats-Membres. La Confé­
rence a également approuvé la recomman­
dation du Bureau en ce qui concerne la part 
contributive de l'Arabie saoudite. 

Israël 

Lors de sa cinquième séance plénière (23 
novembre), la Conférence a approuvé la re­
commandation présentée par le Bureau aux 
termes de laquelle << la demande d'admission 
à la qualité de Membre de la FAO, formulée 
sous le nom d'« Israël n par les autorités 
juives de Palestine, sera transmise par la pré­
sente Conférence au Conseil pour supplément 
d'étude, et ... le Conseil (recevra) mission de 
faire rapport de ses conclusions et de ses 
recommandations à la prochaine session de 
la Conférence n. 

Les délégations des neuf pays suivants : 
Pologne, Tchécoslovaquie, Uruguay, Guate­
mala, Equateur, Honduras, Panama, Etats­
Unis d'Amérique et Finlande ont demandé 
que mention soit faite au procès-verbal de 
leur abstention au vote, étant donné qu'ils 
étaient en faveur de l'admission d'Israël. La 
délégation du Canada a exprimé l'espoir 
qu'en attendant qu'il soit admis au sein des 
Nations Unies, Israël puisse participer aux 
travaux de la F .AO et à, ceux de la Confé­
rence. 
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Lieu. du. siège permanent 

Au cours de sa cinquième séance plénière 
(23 novembre), la Conférence a été saisie du 
rapport de la Troisième Commission sur le 
lieu où s'établira le siège permanent de la 
FAO, rapport qui se trouve reproduit in 
extenso à, la page 86. La Conférence a accepté 
ce rapport et a adopté la résolution suivante : 

La Conférence -

Recommande que la décision concernant le 
siège permanent de l'Organisation des Na­
tions Unies pour l'.Alimentation et l'.Agri­
culture soit ajournée et que le Conseil 
continue sans retard les recherches sur les 
emplacements possibles, poursuive les né­
gociations avec les autorités compétentes 
concernant les termes et les conditions 
auxquels pourraient être obtenus les em­
placements jugés convenables, et en fasse 
rapport à la Conférence, de préférence au 
cours d'une session spéciale que convo­
quera la Directeur général dès que sern 
prêt le rapport du Conseil. 

Election de six Membres du Conseil 

En vue d"aièler la Conférence à élire six Mem­
bres du Conseil en remplacement des six Mem­
bres dont le mandat expire au cours de cette 
session, le Bureau a soumis le rapport sui­
vant à la Conférence au cours de sa septième 
séance plénière (27 novembre): 

<< Conformément à l'.Article XXIV du Rè­
glement intérieur, le mandat des six Membres 
du Conseil suivants expire à la fin de la ses­
sion actuelle de la Conférence : .Australie, Da­
nemark, Egypte, France, Inde et Mexique. 

Il y aura lieu de combler les vacances. 
L' .Article XXIV du Règlement intérieur 
contient les dispositions suivantes, relatives 
à l'élection de nouveaux Membres du Con­
seil par la Conférence : 

<< En choisissant les Membres du Conseil, 
,, on s'efforcera de prendre en considération 
,, l'utilité d'avoir une représentation géo­
,i graphiquement équilibrée des Etats ayant 
ii des intérêts divers dans la production, 
,, la distribution et la consommation des 
ii produits alimentaires et agricoles. 

il La Conférence, à chaque session or­
ii dinaire, pourvoit à toutes les vacances du 



,, Conseil, après avoir examiné toutes les 
n suggestions formulées par le Bureau de 
,, la Conférence. 

n Les Etats-Membres du Conseil sont 
n rééligibles. 
« En vue d'exécuter la tâche que lui assi­

gnent les dispositions susmentionnées, c'est­
à-diTe de soumettre des propositions à la 
Conférence, le Bureau a demandé que les 
listes de candidats soient communiquées au 
Secrétaire général. Vingt-cinq délégations ont 
répondu à cette demande, la plupart d'entre 
elles ayant présent~ une candidature pour un 
seul siège, tandis qu'un certain nombre de 
délégations ont présenté des listes complètes. 

« Le Bureau a soigneusement dépouillé les 
résultats de cette consultation et a l'honneur 
de soumettre à la Conférence les données et 
les suggestions suivantes afin que la Confé­
rence prenne les mesures qui lui sembleront 
les plus appropriées. En a 1foptant cette pré­
sentation, le Bureau n'a pas perdu de vue 
qu'il était essentiel que la composition du 
Conseil reflète une représentation géogrnphique 
équilibrée. 

« Siège de l'Australie 

« La réélection de l'Australie a été appuyée 
par six délégations et aucun autre pays de 
cette région n'a été proposé. 

cc Siège de l'Egypte 

cc Il en est de même pour l'Egypte. La réé­
lection de l'Egypte a été proposée par onze 
délégations et aucun autre pays de cette ré­
gion n'a été proposé. 

cc Sièges européens 

cc Deux sièges européens deviennent va­
cants: ceux du Danemark et de la France. 
La réélection de ces deux pays a été proposée 
respectivement par cinq et sept délégations. 
Cependant, deux autres pays européens ont 
été également proposés, la Grèce et la Pologne, 
le premier par sept délégations et le second 
par une délégation. 

« Siège de l'Inde 

cc Dix dé~égations ont proposé la réélection 
de l'Inde, mais le Pakistan et le Siam ont égale­
ment été proposés par deux délégations et 
une délégation respectivement. 
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cc Siège du Mexique 

cc L'Equateur a été proposé par six délé­
gations. Le Bureau a également été informé 
que les pays d'Amérique latine, considérant 
que la représentation géographique serait 
plus satisfaisante si ce siège était donné à 
un pays d'Amérique centrale ou au Mexique, 
sont en faveur de ,a réélection du Mexique. 

cc Le Bureau recommande la réélection des 
six membres sortants: Australie, Danemark, 
Egypte, France, Inde et Mexique. 

,. Cette recommandation du Pnreau est mo­
tivée par l'appui énergique que reçoit la réé­
lection des pays mentionnés ci-dessus et qui 
se manifeste par les candidatures soumises. 
Les autres pays dont la candidature a été 
proposée pour représenter l'Europe et l'Ex­
trême-Oricnt n'ont pas bénéficié d'un appui 
comparable. 

cc Le · Bureau tient à déclarer qu'il attache 
une grande importance au principe du roule­
ment en ce qui concerne la composition du 
Conseil. S'il recommande en cette circonstance 
la réélection des membres sortants, c'est à 
cause de la situation exceptionnelle qui se 
présente du fait que les six pays en question 
n'ont rempli leurs fonctions que pendant un an. 

cc Si la Conférence désire procéder à une 
élection, le Bureau recommande qu'elle ait 
recours au vote secret conformément au para­
graphe 7 de l' Article XII du Règlement inté­
rieur et que ce vote tienne compte de la né­
cessité de la représentation géographique n. 

Avant la présentation du rapport à la Con­
férence, le Siam a retiré sa candidature au 
Conseil et, au cours de la discussion qui a 
suivi la lecture du rapport, l'Equateur et le 
Pakistan on imité cet exempie. Tout en re­
connaissant que les circonstances mentionnées 
dans le rapport du Comité revêtent un carac­
tère insolite, la Conférence a fortement appuyé 
le principe du roulement en ce qui concerne 
la composition du Conseil. Elle a procédé à 
l'élection d'après une liste de six Etats, sans 
perdre de vue les dispositions de l'ATticle 
XXIV relatives à l'opportunité d'assurer 
une représentation géographique équilibrée. 
Sur 4.5 suffrages déposés, les pays dont les 
noms suivent ont obtenu la majorité ou un 
nombre de voix supérieur à 23 : 

Egypte, 39 ; Australie, 37 ; Mexique, 36 ; 
Inde, 34 ; France, 33 et Danemark, 31. 



Conformément aux règlements du ballottage, 
ces six pays ont été élus au Conseil pour une 
durée de trois ans. 

Nomination du Président du Conseil 
Au cours de la septième séance plénière 

(27 novembre), le Bureau a soumis à la Con­
férence le rapport suivant : 

<< Le Président indépendant du Conseil 
est nommé pour une année seulement et, 
conformément à l'Article XXIV, alinéa 
a). du Règlement intérieur, le Bureau est 
tenu de soumettre le nom d'un ou de plu-
sieurs candidats à ce poste. Le Burnau est 
également tenu de faire des recommanda­
tions quant aux termes du mandat, y com­
pris les indemnités qui s'y rattachent. 

<< Le Bureau a prêté toute son attention 
à la question et est unanime à recommander 
à la Conférence que le Vicomte Bruce de 
Melbourne soit réélu à la présidence du Con­
seil pour une autre année, avec le même 
mandat et les mêmes indemnités qui lui 
étaient attribués la première année. 

,, En formulant cette recommandation, le 
Bureau tient à dire combien il apprécie 
la com1)étence remarquable avec laquelle 
Lord Bruce a dirigé les travaux du Conseil 
au cours de l'année dernière. C'est avec la pro­
fonde conviction que Lord Bruce rendra une 
fois encore les mêmes services à l'Organisa­
tion que le Bureau recommande sa réélection. 

« Le Bureau estime qu'il conviendrait de 
consulter le Comité de contrôle financier 
au sujet des conditions qui se rattachent à 
la nomination du président indépendant du 
Conseil. Il suggère en conséquence que le 
Conseil invite ce Comité à faire connaître 
ses vues à cet égard pour transmission à 
la Conférence lors de sa prochaine session. ,i 

La Conférence a donné sa chaleureuse ap-
probation à la désignation effectuée par le 
Bureau, réélisant ainsi pour un an le Vi­
comte Bruce de :iYielbourne comme Prési­
dent du Conseil. 

La Conférence a également adopté la recom­
mandation du Bureau à l'effet que le Conseil 
consulte le Comité de contrôle financier au 
sujet des conditions qui se rnttachent à la 
désignation du président indépendant, pour 
transmission à la Conférence lors de sa pro­
chaine session. 

[5] 

Approbation des rapports des commis­
sions 

Au cours de sa huitième séance plénière 
(29 novembre), la Conférence a adopté les 
trois rapports de ses trois commissions, à 
savoir: 

Première Cornmission. - Situation mondiale 
de l'alimentation et de l'agriculture 
(à l'unanimité) ; 

Deuxième Commission. - Activités techni­
ques de l'Organisation (avec un amende­
ment, à l'unanimité) ; 

Troisième Commission. - Questions d'ordre 
constitutionnel, administratif et finan­
cier (à l'unanimité). 

Message adressé à Sir John Boyd Orr 

En reconnaissance des services rendus par 
le premier Directeur général de la FAO, la 
Conférence a décidé à l'unanimité au cours de · 
sa séance plénière de clôture (29 novembre) 
de lui exprimer ses remerciements par la ré­
solution suivante : 

<< Nous, les délégués et observateurs à 
la quatrième session de la Conférence de 
l'Organisation pour !'Alimentation et l'Agri­
cultm0e, constatons avec regret l'absence à 
cette session d'un homme grand dans sa 
simplicité - cultivateur et à la fois sa­
vant, le sage d'Aberdeen (Ecosse) - un 
des fondateurs de la FAO et son premier 
Directeur général, Sir John Boyd Orr. 

<< Nous ne saurions permettre à cette 
session de la Conférence de clore ses dé­
bats sans reconnaître la dette que nous 
avons contractée envers Sir John Orr, dont 
l'exemple ne cesse d'inspirer toutes les ac­
tivités de la FAO. 

<< Nous tenons à l'c1ssurer aujourd'hui de 
notre certitude que le travail que nous 
avons accompli au cours de cette session 
marquera une nouvelle étape de la coopé­
ration mondiale en vue d'atteindre les objec­
tifs qu'il nous a depuis si longtemps fixés. 
Ces objectifs sont l'abondance et une paix 
durable - l'abondance pour l'humanité 
tout entière des produits des fermes, des 
forêts et des pêches, qui sont essentiels 
pour la vie et le bien-être - et la sécurité 
et la prospérité pour ceux qui les produisent. 



cc La Conférence adresse à Sir John Orr 
un amical salut et ses vœux les meilleurs. >> 

Institutions bénévoles 

.Au cours de sa séance plénière de clôture 
(29 novembre), la Conférence a adopté à 
l'unanimité la résolution suivante : 

- Considérant que les institutions bénévoles 
privées s'occupant d'assistance sociale 
sur le plan international ont efficacement 
aidé à distribuer les produits alimentaires 
et autres aux populations dans la détresse, 
sans considérations politiques ou idéolo­
giques, dans cette période de dislocation 
aiguë de l'après-guerre; 

Considérant en outre que ces institutions, 
telles que C.A.RE, le Comité des Quakers, 
le Service de Secours de Guerre et la Con­
férence catholique du Secours social, et 
leurs :filiales et tenants et aboutissants 
dans le monde entier, travaillant en colla­
boration avec C.A.RE et par son inter­
médiaire, se sont efforcées sur le plan 
constructif, et d'accord en cela avec le 

principal objectif de l'.A.cte constitutif de 
la FAO, à résoudre les problèmes de la 
production et de la distribution des ali­
ments afin d'atténuer les souffrances. pro­
voquées par le manque de denrées alimen­
taires ; en conséquence : 

La Conférence -
Charge la F .A.O d'applaudir aux réalisations 
de ces organismes et leur exprime son 
intention de continuer à collaborer avec 
eux conformément aux termes de son man­
dat, dans le ferme espoir que leurs utiles 
activités seront soutenues et développées. 

Fixation de l'époque où se tiendront les 
sessions de la Conférence 
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La Conférence a approuvé à l'unanimité 
une motion priant le Conseil d'examiner tous 
les facteurs pertinents concernant l'époque 
de l'année à laquelle il conviendrait de réu­
nir la session annuelle de la Conférence de 
la F .A.O, et de se tenir prêt à faire rapport du 
résultat de cet examen à la prochaine session 
de la Conférence. 



Il. LA SITUATION MONDIALE DE L'ALIMENTATION 

ET DE L'AGRICULTURE 

1. EXAMEN GÉNÉRAL 

Situation actuelle des approvisionnements 

L'année 1948 a été particulièrement fa­
vorable à l'agriculture. Au début de l'année, 
les pays de l'hémisphère méridional ont pu 
rentrer des moissons remarquables, surtout 
de céréales. Au cours de l'été et de l'automne, 
les moissons de l'hémisphère septentrional 
ont été très abondantes aussi, surtout en Amé­
rique du Nord et en Europe, où les conditions 
atmosphériques étaient exceptionnellement fa­
vorables. Pour la première fois depuis la guerre, 
la situation alimentaire, du moins dans . le 
monde occidental, s'est améliorée considé­
rablement. 

Comme le montrent les chiffres ci-dessous, 
un équilibre virtuel semble s'être établi entre 
les excédents exportables et la demande effec­
tive en céréales. 

PROGRAMME PROVISOIRE D'IMPORTATION ET ÉVALUA· 
TION DES EXCÉDENTS EXPORTABLES DE CÉRÉALES, 

JUILLET 1948-JUIN 1949. 

( en millions de tonnes) 
Céréales Céréales 

panifiables secondaires 
Programmes provisoires 

d'importation . . . 27 ,4 
Excédents exportables 27, 3 

12,7 
12,4 

Toute.> 
céréales 

40,l 
39,7 

La situation est analogue pour le sucre ; 
dans ce cas, les pénuries et les allocations sont 
remplacées par la crainte d'excédents futurs. 

Pour le riz, la situation n'est pas aussi favo­
rable. Une amélioration graduelle a été arrêtée 
par le retard des pluies de la mousson dans 
le sud de l'Inde et par des troubles politiques 
et économiques qui ont gêné la commercialisa­
tion du riz dans d'autres pays d'Extrême-Orient. 

Dans l'ensemble du monde, la production 
de matières grasses a atteint le niveau d'avant-
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guerre mais la consommation des régions 
déficitaires, notamment en Europe, reste bien 
au-dessous des niveaux d'avant-guerre. 

Par suite de la grande amélioration de l'offre 
en céréales fourragères, l'industrie du bétail 
dans l'hémisphère nord prévoit un aècrois­
sement considérable de la production. Déjà, 
la production laitière européenne a augmenté 
par suite de l'état satisfaisant des pâturages 
et pendant le deuxième semestre de 1949 
la production de viande sera probablement 
meilleure en Europe et en Amérique du Nord. 

L'approvisionnement en fibres textiles sa­
tisfait généralement la demande effective, 
mais pour les produits forestiers la production 
demeure fort insuffisante étant donné l'ex­
pansion considérable de la demande. 

L'amélioration de la situation alimentaire 
a permis à de nombreux gouvernements de 
relâcher ou d'abolir leurs divers systèmes de 
contrôle. Au cours des derniers mois, les produits 
alimentaires et vestimentaires ont été presque 
partout mis en vente libre, tandis que les 
règlements régissant l'utilisation des produits 
agricoles devenaient plus souples ou dispa­
raissaient. 

L'amélioration récente de la situation ali­
mentaire mondiale, notamment en ce qui 
concerne les céréales, peut faire naître trop 
facilement un sentiment trompeur de sécu­
rité. Tout d'abord, la moisson de cette année 
dépassait de beaucoup ce qu'on peut espérer 
en une campagne moyenne. En second lieu, 
le danger s'augmente du fait que le monde 
dépend de plus en plus, pour son approvision­
nement, de l'Amérique du Nord alors qu'il 
peut survenir des fluctuations extrêmes de 
la production aux Etats-Unis et au Canada. 



En troisième lieu, les réserves mondiales de 
produits alimentaires sont tombées au strict 
minimum et seront encore peu volumineuses 
à la fin de l'année agricole 1948/49, si bien 
que le monde devra encore dépendre du hasard 
des moissons de l'année prochaine. Pour 
toutes ces raisons, il faut tempérer de pru­
dence son optimisme lorsque l'on évalue les 
perspectives alimentaires. 

Tendances fondamentales 

On ne saurait, de par la nature des choses, 
déceler les tendances agricoles qu'au bout 
d'une longue période de temps et le caractère 
particulier des trois dernières années, marquées 
par les efforts de restauration à la suite des 
dégâts causés par les hostilités, s'ajoutant à 
la succession de périodes de conditions at­
mosphériques favorables ou défavorables, a 
rendu encore plus difficile que d'habitude la 
tâche d'apprécier les perspectives à long terme 
de la situation actuelle. 

Bien que la guerre ait dévasté les deux ré­
gions les plus populeuses du monde, c'est-à­
dire l'Europe et l'Extrême-Orient, la popula­
tion a continué à s'y accroître. L'inégalité de 
la répartition géographique de la population 
mondiale par rapport aux possibilités latentes 
de production est devenue pour l ïnstant, et 
peut être pour toujours, beaucoup plus marquée. 

Les conclusions suivantes pour les différentes 
régions du monde 1 semblent ressortir de la 
documentation dont dispose actuellement la 
Conférence. (Cf. page 46.) 

Extrtlme-Orient : Il se peut que cette reg10n, 
dont le problème de production est gigantesque, 

I Pour les fins que se proposait la Commission. on a consi­
déré les régions Extrême-Orient, Proc1le-Ori0nt, Amérique 
latine et Afrique comme se composant des pays spécifiés dans 
le document C 48/8, La situation mondiale de l'alimentation 
et de l'agriculture, 1948. à savr,ir: 

ExtréTne-Orient:• Birn1anie, Cevlan. Chine. Corée. Inde. 
Indochine, Indonésie, Japon, :\Ialaisie, Pakistan. Philippines, 
Siam; Proche-Orient: Turq11ie. Iran. Afgll3.nistan, Irak. 
Syrie, Liban, Chypre. TransJordanic, Pale,stine y compris 
!'Israel, Arabie saoudite, Yémen. autres territoires de l'Arabie, 
les Somalies. Ethiopie. Erythrée. Soudan anglo-ég-yptien: 
Egypte et Libye ; Amérique latiri e; la totalité des régions 
géographiques de l'hénüsphèrc occidental situées nu sud et 
au snd-est des Etats-Unis d'Amérique et comprenant le Mexique, 
l'Amérique centrale. l'Amérique tlu :Sud et la région des Caraïbes : 
comprend non soulen1ent les vingt républiques latino-améri­
caines. mais également les possessions du Royamne-Uni. de 
la France, des Pays-Bas et des Etats-Unis dans la région; 
Afrique; exclure la Libye, l'Egypte. le Soudan anglo-égyptien, 
l'Ethiopie, l'Erythrée et les Somalies. qui sont considérés 
comme faisant partie du Proche-Orient. mais inclure le reste 
du continent africain et ks Ues adjacentes de Madagascar, 
Maurice et la Réunion, 
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soit en mesure de mettre en culture une super­
ficie limitée de terres nouvelles, notamment 
dans les régions productrices d'excédents alimen­
taires ; mais l'effort principal, dans tout !'Ex­
trême-Orient, devra porter sur l'accroisse­
ment du rendement à l'hectare. Tout progrès 
agricole se heurte cependant à de graves obs­
tacles d'ordre social et économique qui ne 
peuvent être ni facilement ni rapidement 
surmontés. Bien qu'il soit difficile de formuler 
un jugement, en raison des désordres qui sé­
vissent actuellement en différentes parties de 
cette région, il semble peu probable que l'Ex­
trême-Orient pourra plus tard reprendre ses 
exportations de produits agricoles à l'échelle 
d'avant-guerre. 

L'Europe, en particulier l'Europe occidentale 
et centrale, s'efforce actuellement d'augmenter 
le rendement en produits de l'élevage, notam­
ment la.it et viande. La production d'autres 
denrées de bon rapport, telles que les fruits 
et légumes, en particulier dans les régions 
où le climat leur est favorable, accuse égale­
ment une tendance à l'augmentation. Les 
changements récents de la structure agricole 
dans l'est et le sud-est de l'Europe auront un 
effet analogue, et il est très possible qu'ils ra­
lentissent le mouvement vers l'ouest des pro­
duits agricoles de première nécessité. En con­
séquence, il se peut que l'ensemble de l'Europe 
ait tendance à se tourner de plus en plus vers 
d'autres continents pour s'assurer son approvi­
sionnement en céréales et autres produits agri­
coles de base. 

L'Union des Républiques socialistes soviéti­
ques prévoit surtout l'expansion des cultures 
industrielles. A moins que le développement 
agricole envisagé pour les régions orientales 
de l'U. R. S. S. ne soit particulièrement ra­
pide et réussi, ii est douteux que ce pays de­
vienne grand exportateur de denrées alimen­
taires dans un avenir prochain, si ce n'est en des 
années extrêmement favorables. 

Proche-Orient: il n'est pas possible de distin­
guer des tendances particulières et la situation 
économique et politique actuelle entrave les 
progrès. Des investissements considérables se­
ront nécessaires si l'on veut accroître la pro­
duction alimentaire dans l'intérêt de la po­
pulation locale aussi bien que du commerce 
d'exportation. 



Ajriq,ue : Les besoins intérieurs se sont 
accrus considérablement. Ce continent doit 
améliorer l'alimentation de sa population mais 
trouve en même temps l'occasion de jouer un rôle 
plus important dans l'approvisionnement de 
l'Europe, notamment en graines oléagineuses. 

Ocefanie : La Nouvelle-Zélande se spécialise 
toujours davantage dans les produits de l'éle­
vage et dépend de plus en plus de l'Australie 
pour son approvisionnement en céréales. Dans 
ce dernier pays, l'utilisation des terres se carac­
térise par une intensification de" opérations 
agricoles et une application plus large de la 
polyculture dans les régions où le permettent 
les précipitations. 

En Amérique latine se manifeste une tendance 
vers une autarc;e économique plus complète 
et vers la production sur place des matières 
premières et des denrées agricoles de base. 
Il existe d'.excellentes possibilités d'expansion 
agricole pour satisfaire la demande d'une po­
pulation en voie d'accroissement rapide. On 
note déjà de belles réussistes dans certains do­
maines et la production du sucre, notamment, 
a augmenté en Amérique centrale. Mais l'ex­
pansion des exportations alimentaires de toute 
cette région à devises fortes ne continuera que 
si des accords commerciaux sont conclus avec 
les pays susceptibles de devenir importateurs. 

L'Amérique &u Norcl, notamment le Canada 
et les Etats-Unis d'Amérique, a enregistré 
l'expansion la plus remarquable de la production 
alimentaire, soit plus de 30 pouT cent au cours 
des dix dernières années. Malgré le niveau élevé 
des prix agricoles, cette expansion a eu pour 
canses l'accroissement, non point des embla­
vures, mais du rendement à l'hectare, et une 
succession de s<:iisons favorables. 

L'importance croissante de la mécanisation, 
l'introduction de nouvelles variétés de semences 
et d'hybrides, l'utilisation plus poussée des 
engrais et des insecticides ainsi que l'amélio­
ration générale des méthodes de culture, ont 
contribué à assurer le résultat remarquable 
qui a permis d'améliorer appréciablement le 
régime alimentaire et de réaliser des exporta­
tions massives à clestination des régions défi­
citaires. 

Il ressort clairement de l'analyse ci-dessus 
qu'une seule région a fait cles progrès considé­
rables au cours des dix dernières années et 
est même devenue le principal fournisseur de 

toutes les régions déficitaires, non seulement 
pour les produits agricoles mais aussi pour 
l'outillage industriel. Ce fait, rapproché cles 
besoins anormalement élevés qu'entraîne la 
reconstruction clans ces régions, illustre le sé­
rieux déséquilibre entre les économies des dif­
férentes régions et pose le principal problème 
économique de notre époque. Fait significatif, 
80 pour cent des exportations mondiales de 
céréales provenaient, au cours de ces dernières 
années, de régions à devises fortes. 

Ce déséquilibre se pn,sente sous deux formes, 
l'une temporaire, l'autre d'un caractère plus 
permanent ; temporaire clans la mesure où 
les deux secteurs déficitaires principaux, en 
l'occurrence l'Europe et l'Extrême-Orient, ont 
vu leur déficit s'accroître plus que de cou­
tume du fait de la guerre mais sont en voie 
de redressement. Il existe des éléments de ca­
ractère permanent pour deux raisons: a) moins 
d'aliments s'exportent et s'exporteront pro­
bablement d'autres régions du monde, dans 
certaines par suite de changements politiques, 
dr,ns d'autres par suite de l'accroissement de 
la consommation intérieure; b) en Asie à 
coup sûr, et peut-être aussi en Europe, l'accrois­
sement de la production est moins rapide que 
celui de la population clans les régions défici­
taires elles-mêmes. 

A défaut de mesures pratiques, il pourrait 
bien résulter une àggravation de ce déséquilibre 
clans divers domaines : encombrement du ma,r­
ché clans certains secteurs, pénurie dans d'au­
tres ; pléthore d'un produit et disette d'un 
autre ; excédents inexportables dans un sec­
teur du fait qu'ailleurs font défaut les devises. 

Cet état de choses soulève par conséquent 
les deux questions fondamentales que la Con­
férence doit étudier à la lumière de l'examen 
de la situation mondiale. La première question 
intéresse la production. La situation mondiale 
clans son ensemhle appelle une amélioration 
de la production qui se révèle mauifestement 
plus urgente clans les secteurs déficitaires et 
les secteurs à revenus faibles. Le maintien 
ou le relèvement des niv( aux déjà élevés de pro­
duction en Amérique du Nord, où le progrès 
technique trouve un terrain particulièreme11t 
favorable, serait bien accueilli de tous, à condi­
tion que soient trouvées des solutions aux 
problèmes de commerce international et cle 
paiement qui se posent a,ctmllement aux pays 
déficitaires, 



Nous en arrivons ainsi à la seconde question 
principale, à savoir : comment améliorer les 
accords commerciaux entre les nations pour 
faciliter une ci.Tculation plus importante et 
plus régulière des produits à des prix équita-

bles pour les producteurs et raisonnables pour 
les consommateurs. 

Ces deux questions de production et de com­
merce sont traitées dans les sections qui sui­
vent. 

2. PRODUCTION ET CONSOMMATION 

Les principaux problèmes de production et 
de consommation ont été étudiés à fond sur 
la base des documents présentés à la Confé­
rence (voir page 46). 

Accroissement de la production et amélio­
ration de la nutrition 

La cadence de l'expansion agricole dans la 
plupart des régions du monde, au cours des 
vingt dernières années, n'est pas de nature à 
assurer de véritables progrès vers la réalisation 
des objectifs de nutrition adoptés par les Etats­
Membres conformément aux principes établis 
par l'Acte constitutif de la FAO. Ces objec­
tifs nationaux de nutrition doivent constituer 
la base des plans et programmes agricoles 
des gouvernements. L'accroissement nécessaire 
de la production agricole ne saurait se réaliser 
qu'au moyen d'une action énergique de la part 
de tous les gouvernements. Il convient de mul­
tiplier les efforts : intensifier la recherche et 
l'éducation, multiplier les moyens de produc­
tion, porter les investissements à un chiffre 
plus élevé qu'à n'importe quel moment depuis 
le début du siècle, et cela pour l'ensemble de 
l'agricultllI'e mondiale. Dans certaines régions 
du monde, il reste encore de nouvelles terres 
à mettre en clùture. En général, cependant, 
il s'agit plutôt d'accroître le rendement des 
régions déjà cultivées, ce qui ne peut être 
effectué qu'au moyen de techniques modernes, 
d'un outillage perfectionné, d'investissements 
plus considérables et de longs et coûteux tra­
vaux de développement général. 

Si l'on veut que la production agricole rat­
trappe l'accroissement démographique, il faudra 
que dans de nombreuses régions ~Ile prenne une 
expansion considérable. Mais pour créer des 
disponibilités suffisantes d'aliments de protec­
tion, ce qui est une entreprise coûteuse, il sera 
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nécessaire d'accroître davantage encore le ren­
dement des récoltes (y compris les herbacées). 

Pour aboutir à des recommandations pré­
conisant des mesures d'action aussi précises 
que possible, la Première Commission, constituée 
dans le but d'étudier les tendances et les poli­
tiques principales qu'on se propose d'observer 
dans le domaine de l'alimentation et de l'agricul­
ture, a créé cinq comités régionaux : Extrême­
Orient, Proche-Orient, Europe, Afrique· et 
Amérique latine. Cette manière de procéder 
a permis à la Conférence d'envisager les pro­
blèmes particuliers qui présentent un intérêt 
primordial pour les gouvernements de ces dif­
férentes régions. 

Il a été généralement convenu que l'amélio­
ration à la fois de la nutrition et de la production 
demeure une nécessité des plus urgentes dans 
toutes les régions dont le niveau de consomma­
tion est bas ou qui dépendent d'importations 
massives de produits. Il a été admis qu'en gé­
néral la source principale des approvisionne­
ments alimentaires devra être la production 
locale, sans pour cela perdre de vue que sous le 
rapport du commerce ces problèmes présen­
tent un aspect international tout comme un 
aspect régional et national. Par ailleurs, il a 
été reconnu que la réalisation d'une meilleure 
alimentation et d'une production plus élevée 
représente une tâche gigantesque, très souvent 
à longue échéance. 

Cette considération a amené les comités 
régionaux à concentrer leur attention sur les 
mesill'es qui peuvent être prises à bref délai par 
les gouvernements pour faire disparaître les 
obstacles qui s'opposent à la réalisation des 
objectifs de la FAO. Au cours de ces délibé­
rations, il n'a jamais été perdu de vue que c'est 
aux gouvernements et aux exploitants eux­
mêmes qu'il incombe d'agi.T en premier lieu, 
alors que la tâche de la FAO est d'aider les 
gouvernements à atteindre ces fins. 



Au stade des déliberations en commission, 
il n'a pas été possible d'harmoniser parfaitement 
les politiques générales recommandées aux 
Etats-Membres avec le programmes des ac­
tivités de la F .A.O pour 1949 ; il semble toute­
fois que les recommandations exposées ci­
dessous ne soient pas incompatibles avec les 
travaux que son budget limité permettra à 
la FAO d'entreprendre cette année-là. L'Orga­
nisation devra rester en liaison avec les Etats­
Membres poùr adapter le mieux possible son 
programme d'activités et son budget de 1950 
aux travaux qu'il a été recommandé aux gouver­
nements d'effectuer soit individuellement, soit 
par des mesures communes à l'échelon régional. 

Moyens nécessaires à la production agricole 

La discussion a fait ressortir que l'accroisse­
ment de la production agricole et l'améliora­
ti<m de la consommation ne pourront se réaliser 
que dans le cadre général d'une économie mon­
diale en expansion et que, par voie de consé­
quence, le développement de l'industrie · et 
l'augmentation du rendement des individus 
sont dans bien des pays la condition sine qua 
non de la réalisation des objectifs de la F.A.O. 

L'accroissement de la production agricole 
dépend de certains biens de production que 
fournit l'industrie. Le besoin d'engrais et de 
machines agricoles adaptées à des buts dé­
terminés se fait sentir avec acuité. La F .A.O 
peut se rendre utile dans ce domaine par ses 
travaux de recherche et en coopérant avec les 
commissions régionales du Conseil économique 
et social des Nations Unies et avec la Banque 
internationale pour la reconstruction et le 
développement, de manière à évaluer les be­
soins et à aider à trouver des solutions aux 
problèmes de production et de distribution des 
biens d'équipement et des engrais nécessaireR. 
_Ici, comme dans d'autres domaines d'action, 
c'est en agissant de concert qu'exportateurs 
et importateurs arriveront aux meilleurs résul­
t::i,ts. La Conférence a retenu tout particulière­
ment les exemples encourageants d'étroite 
coopération avec les deux organisations in­
ternationales qu'on vient de mentionner. 

Investissements internationaux 

En ce qui concerne la question des investisse­
ments internationaux en général, la Confé­
rence a souligné que le développement industriel 
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et agricole à grande échelle des ressources mon­
diales est impossible sans des prêts internatio­
naux considérables. Ceci est surtout vrai des 
pays les moins développés du point de vue 
économique. La Conférence a eu l'avantage 
d'entendre sur ce sujet un exposé du Vice­
Président de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement. 

Bien que le financement des développements 
dans le domaine agricole et alimentaire doive 
provenir en majeure partie de sources natio­
nales, il n'en reste pas moins vrai que dans bien 
des cas l'aide financière internationale est un 
élément• nécessaire pour remédier aux diffi­
cultés de change. Plusieurs délégués ont dé­
claré que les progrès de l'expansion agricole 
peuvent se trouver sérieusement entravés par 
l'absence d'un financement international suffi­
sant et qu'à leur avis, l'ensemble des ressources 
de la Banque internationale et autres disponi­
bilités ne répond aucunement aux besoins 
actuels du monde . .A. ce sujet, la Conférence rap­
pelle la recommandation ci-après de la Commis­
sion préparatoire chargée de· l'étude des Pro­
positions pour l' .Alimentation mondiale : 

cc Qu'on ne cesse de se tenir pleinement au 
courant des progrès du développement, de sorte 
que si, à un certain moment, un projet ou un 
programme de développement, justifié par 
ailleurs, n'a pu faire de progrès faute du finan­
cement international dont il a besoin, le Direc­
teur général de la F .A.O et le Conseil d' .Admi­
nistration de la Banque internationale puis­
sent immédiatement en informer les Etats­
Membres respectifs et le Conseil économique 
et social, en recommandant toutes mesures 
qu'il serait opportun de prendre ii. 

Pour découvrir à quel point cette carence 
financière pourra se faire sentir et pour per­
mettre à la prochaine session de la Conférence 
d'envisager quelles mesures il sera possible de 
prendre, 

La Conférence 

- Prie le Directeur général de demander 
l'aide des Nations Unies, de la Banque in­
ternationale pour la reconstruction et le 
développement et des autres institutions 
appropriées des Nations Unies, pour pré­
parer à l'usage dn Conseil un exposé des 
faits en cause concernant toutes les possi-



bilités de financernent, l'emploi qu'il en est 
fait, et la nature de la demande dont elles 
font l'objet ; 

Demande au Conseil de préparer un rapport 
à ce sujet pour la prochaine session de 1a 

Conférence. 

Conditions générales nécessaires à l'ac­
croissement de la production 

Parmi ces conditions, le facteur humain dans 
le domaine de l'agriculture a retenu longuement 
l'attention. Avec certaines modifications quant 
aux besoins les plus urgents des régions, la 
Conférence reconnaît l'importance de l'hygiène 
et de la vie rurale, des services gouvernementaux 
de vulgarisation, des problèmes de la main­
d'œuvre et du meilleur emploi de la main­
d' œuvre disponible, y compris les possibilités 
offertes par les industries locales 

U11 autre fa .. teu1" auq11el la 0onférence atta­
che la plus grande importance est la néces1'\ité 
de disposer de moyens de transport satisfaisants, 
afin de rapprocheT le producteur du consomma­
teur et de permettre une meilleure ditribution, 
tant à l'échelle régionale qu'à l'échelle mondiale. 

Amélioration de l'utilisation des ressour­
ces existantes 

Etant donné la nécessité de passer rapide­
ment à l'action la Conférence attire l'attention 
des Etats-Membres sur le besoin d'utiliser au 
maximum les ressources existantes en terre 
et en biens d'équipement. Il y 3, encore beaucoul) 
à faire pour éviter les pertes causées par les 
épizooties, les épiphyties, les insectes ennemis 
des récoltes et l'infestation des denrées emm9r 
gasinées. 

La conservation des forêts et des sols par une 
bonne technique fermière et des mesures gou­
vernementales . constitue en de nombreuses 
régions un problème de tout premier plan. 
Quand des programmes seront mis en œuvre 
pour accroître la production agricole, ils ne de­
vront pas être de nature à provoquer un appau­
vrissement du sol. Pour les régions où l'on peut 
avoir recours à l'irrigation, la Conférence re­
commande l'utilisation maximum des ressour­
ces hydrographiques ; pour les autres, elle 
préconise une meilleure utilisation des pâtu­
rages et des usines à fourrage. 
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Mais si l'on veut qu'un programme d'expan­
sion quel qu'il puisse être soit couronné d'un 
plein succès, il est, indispensable de ne pas se 
contenter d'assurer des approvisionnements 
satisfaisants en machines, cngrai ~ et autres 
biens de production agricole et d'assurer un 
habitat et des conditions de vie raisonnables 
aux populations rurales. On ne peut s'attendre 
à ce que les agriculteurs et leurs ouvriers tra­
vaillent d,1v:mtage ou modifient leurs méthodes 
de production s'ils n'ont pas, pour ce faire, des 
encouragements efficaces sous la forme de prix 
raisonnables, d'une monnaie stable et d'un 
approvisionnement satisfaisant en produits de 
consommation courante; s'ils n'ont pas con­
fiance dans la stabilité future des prix et des 
revenus agricoles ; s'il n'existe pas dans cha­
que pays un bon service consultatif ou de vul­
garisation pour fournir au producteur des 
connaissances techniques et pour lui :inontrer 
l'importance de son rôle dans le programme de 
prod uctio :1. 

Il ne suffit pas de fournir aux exploitants 
les outils et les connaissances nécessaires à 
l'accroissement de la production ; il importe 
au plus haut point de leur inculquer la volonté 
de produire. La clé du succès de tout programme 
de production est celle-là même qui donne accès 
à l'esprit de l'agriculteur. 

En conséquence, dans les sections suivantes 
de ce chapitre, la Conférence traite de la stabi­
lisation des prix, des travaux de recherche et 
des connaissances techniques, de la vie rurale, 
des méthodes consultatives et de vulgarisation, 
c'est-à-dire des ressorts psychologiques sans 
lesquels l'accroissement de la production ali­
mentaire est impossible. 

Propositions précises 

La Conférence reconnaît que les conseils 
des comités régionaux de la Première Commis­
sion lui ont été d'un grand secours et approuve 
les mesures précises qui lui sont proposées. 
Elle estime que la réduction des recommanda­
tions générales en ces propositions concrètes 
permettra aux Etats-Membres de discerner 
J)lus clairement la tâche qui leur incombe et 
rendra possible à l'avenir une coopération plus 
étroite entre eux et avec la FAO. La Confé­
rence demande au Directeur général et au Con­
seil, lorsqu'ils donneront effet au programme 



des activités de la FAO pour 1949 et lorsqu'ils 
élaboreront le programme et le budget pour 
1950, de préparer les mesures futures en fonc­
tion de ces recommandations. 

En conséquence, après mûr examen, 

La Conférence -

- Accueille favorablement les rapports sur 
les problèmes des diverses régions ; 

Approuve les recommandations desdits rap­
ports préconisant des mesures gouverne­
mentales et une coopération intergouverne-

mentale à l'intérieur de ces régions, notam­
ment dans le domaine technique ; 

Recommande ces rapports à l'attention du 
Conseil et du Directeur général et leur de­
mande de ne jamais les perdre de vue quand 
il s'agira de mettre progressivement en 
œuvre les suggestions et recommandations 
relatives aux activités futures de la FAO, 
en renforçant ainsi la coopération pratique 
de la FAO avec les Etats-Membres. 

On trouvera ci-après les rapports pour cha­
cune des cinq régions. 

Extrême-Orient 

L'examen de la situation auquel a déjà pro­
cédé la Conférence a montré qu'il est indispen­
sable d'accroître la production agricole en 
Extrême-Orient, non seulement pour relever 
la production diminuée par les ravages de la 
guerre et subvenir aux besoins d'une popula­
tion croissante, mais encore parce que c'est là 
le moyen le plus évident d'améliorer les condi­
tions de vie des populations de la région. Cette 
constatation s'applique surtout à la produc­
tion des denrées alimentaires et · des fibres 
textiles, mais aussi et non moins clairement, 
à la production des autres récoltes, aux pro~ 
duits forestiers et aux pêches. 

Il sera possible d'accroître la production, pre­
mièrement, par le défrichage de terres nou­
velles et, deuxièmement, par une meilleure 
utilisation de celles qui sont déjà en culture. 
La Conférence ne dispose pas de données suffi­
santes pour exprimer une opinion ferme quant 
à la première méthode ; mais comme il est 
certain que de nombreux pays n'utilisent pas 
la totalité de leur superficie de terres ara­
bles, la Conférence estime que les Etats-lVIembres 
auraient intérêt à procéder à une étude appro­
fondie de leurs ressources inutilisées. La question 
sur laquelle porte en tout premier lieu le pré­
sent rapport est l'utilisation plus rationnelle 
des terres déjà en culture. 

L'on s'accorde à penser que le meilleur moyen 
de supprimer la pénurie de vivres en Extrême­
Orient serait d'accroître la production dans 
la région même. En outre, il faut que celle-ci 
.reprenne la place qu'elle occupait naguère 
parmi les principaux exportateurs de produits 
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agricoles. Pour cela, il est nécessaire d'accroître­
la production. Il est évident cependant que 
de sérieux obstacles, provenant de l'ensemble 
de la situation mondiale, s'opposent aux ef­
forts que l'on pourrait faire dans ce sens. 
Ces obstacles sont : ci) la pénurie mondiale de 
biens d'équipement et d'autres biens essen­
tiels; b) l'inégalité de la répartition de ces biens; 
c) le manque de devises pour se procurer 
même ceux qui sont disponibles. 

Un exposé des besoins de la région en pro­
duits industriels a déjà été préparé par le Grou­
pe de travail mixte F AO/ECAFE. Il s'agit 
maintenant d'assurer l'achat de ces produits . 
.A cette fin, 

La Conférence 

Recommancle 

1) que les pays industriels, en consultation 
avec les pays d'Extrême-Orient, accordent 
la plus grande attention aux besoins de la 
région, tels qu'ils ressortent du rapport 
FAO /ECAFE sus-mentionné, et étudient 
les methodes susceptibles de donner suite 
à ces recommandations; 
2) que dans la répartition de l'équipement 
et des outils dont il y a pénurie, on tienne 
compte tout particulièrement de la né­
cessité primordiale d'accroître la produc­
tion alimentaire dans les pays d'Extrême­
Orient et des grandes possibilités qui exis­
tent de réaliser un tel accroissement à 
condition que soient fournis l'équiriement 
et le matériel nécessaires ; 



3) que les Etats-Membres de la FAO et 
les organisations monétaires internationales 
étudient attentivement et d'urgence les 
moyens de surmonter les obstacles qui 
s'opposent à l'achat de ces biens, par suite 
du manque de capitaux en Extrême­
Orient et de la situation chaotique actuelle. 
des changes (notamment la pénurie de 
dollars). 

Crédits agricoles 

En ce qui concerne les fin3.nces internes, 

La Conférence -

Soulignant qu'il est essentiel, pour amé­
liorer la situation de l'agriculture, d'assu­
rer un système de crédit qui mit sain et 
qui convienne aux besoins des exploitants, 

Recommande que tous les Etats-Membres 
étudient ce problème de très près. 

Recherche 

La Conférence se rend compte de l'importance 
du rôle des travaux de recherche de tout ordre 
dans l'accroissement de la production. Les 
fonds à affecter à ces travaux sont très inéga­
lement répartis, non seulement entre les pays 
appartenant à la région, mais encore entre 
cette région et le reste du monde. Dans ces 
conditions, et pour éviter tout chevauche­
ment, 

La Conférence 

- Recommande 

1) d'accorder aux pays d'Extrême-Orient 
toute l'assistance possible pour leur permet­
tre d'améliorer et de développer leurs ins­
titutions de recherche, et notamment, 
2) que les Etats-Membres, dans le monde 
entier, fassent tout leur possible pour fa­
ciliter aux spécialistes d'Extrême-Orient 
l'accès à ieurs stations de recherche, pour 
étudier les méthodes employées et les résul­
tats obtenus. 

À cette fin, 

La Conférence 

- Recommande en outre 
1) que la FAO se mette en rapport avec les 

Etats-Membres pour s'assurer jusqu'à quel 
point ils accepteraient de prêter à ]'Ex-
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trême-Orient les services de leurs specia­
listes ; · 

2) que la FAO serve d'organe centralisa­
teur pour ces experts ; 

3) que la FAO prépare une liste de ces ex­
perts ainsi qu'une liste des stations de re­
cherche susceptibles d'accueillir des spé­
cialistes d'Extrême-Orient, aux fins d'étude 
et de formation ; 

4) que le Directeur général tienne compte 
tout spécialement du besoin qu'ont les pays 
d'Extrême-Orient des conseils de spé­
cialistes sur les problèmes particuliers à 
cette région et du fait que ces conseils ne 
pourront leur être utilement donnés que si 
ces spécialistes font des séjours assez pro­
longés dans la région. 

Fléaux et maladies 

La Conférence -

- Frappée de l'étendue que prendrait l'accrois­
sement de la production si l'on parvenait 
à réduire ou à supprimer les ravages causés 
aux récoltes et au cheptel par les fléaux 
et les maladies, 

- Recommande que cette question soit atten­
tivement étudiée dans la région ; et, 

Estimant qu'une attaque concertée con­
tre les fléaux tels que les sauterelles ou la 
peste bovine produirait le maximum d'amé­
lioration, 

Recommande que les Etats-Membres unis­
sent tous leurs efforts pour mener à bien 
cette action. 

À ce propos, elle prend acte de l'important 
travail qu'ont effectué les conférences récem­
ment tenues en Afrique à l'égard des deux 
fléaux sus-mentionnés, et espère que les comp­
tes rendus de ces conférences recevront en 
tous lieux l'attention qu'ils méritent. La Con­
férence signale également les méthodes de lutte 
contre la peste bovine qui sont déjà employées 
avec succès à Ceylan, en Indonésie et dans la 
République des Philippines. 

Améliorations techniques et pratiques 

On ne se propose point de traiter ici en 
détail des multiples aspects de la technique 
et de l'organisation de l'exploitation agricole. 



Leur application doit, dans une large mesure, 
faire l'objet d'études locales, mais là encore 
la Conférence croit qu'un libre échange de 
renseignements est susceptible de donner lieu 
à des améliorations considérables et qu'il im­
porte de n'épargner aucun effort à cet égard. 
L'adaptation aux conditions locales des outils 
aratoires et des méthodes culturales et les 
travaux de génétique animale et végétale sont 
autant de sujets qui bénéficieraient tout parti­
culièrement d'un tel échange de renseignements. 

La Conférence tient également à signaler 
aux Etats-Membres les grands avantages que 
l'on peut retirer de la production et de la 
distribution de semences pures ou améliorées, 
de la double récolte, de la mise à l'essai de pro­
duits nouveaux, de la production et de l'utili­
sation des engrais localement disponibles et 
des démonstrations pratiques dans les exploita­
tions mêmes. 

Conservation des aliments 

La Conférence est frappée de l'importance 
des pertes évitables de produits aux diverses 
étapes de leur trajet entre l'exploitation et le 
consommateur, par suite des conditions clima­
tiques et de l'infestation. La Conférence re­
connaît toute l'utilité des travaux déjà accom­
plis par la FAO dans ce domaine et espère 
qu'elle les poursuivra en les intensifiant ; elle 
donne toute son approbation à la campagne de 
conservation du riz que l'on se propose d'entre­
prendre et estime qu'il conviendrait de l'éten­
dre à tous les produits alimentaires. Elle est 
particulièrement frappée du manque d'installa­
tions satisfaisantes d'emmagasinage dont souf­
fre la région et insiste auprès des Etats-Membres 
pour qu'ils intensifient leurs efforts en vue de 
supprimer cette cause de pertes et collaborent 
entre eux à cette fin. Elle reconnaît que, pour 
des raisons climatiques et autres, il est souhai­
table que, dans cette région, les denrées soient 
exportées dans le plus bref délai possible 
pour être emmagasinées de préférence dans les 
pays destinataires, mais elle fait observer que 
cela n'exempte pas les pays exportateurs de 
leurs devoirs pendant la période précédant 
l'exportation. 

La Conférence 

Constatant en outre les pertes considéra­
bles que subissent les exploitations agri-
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coles par suite des dégâts commis par les. 
rats et autres animaux, 

- Recommande que tous les Etats-Membres 
de la région accordent à ce problème la 
plus grande attention. 

Marketing 

En ce qui concerne le marketing, les délibé­
rations de la Conférence ont fait ressortir 
qu'il subsiste encore de sérieuses difficultés 
dans le domaine des mouvements régionaux 
et internationaux de produits alimentaires. 
Dans un grand nombre de pays de la région, 
les systèmes de transport se ressentent en­
core des dégâts causés par les hostilités; dans 
d'autres, ces systèmes n'ont jamais été satis­
faisants. Il semble que les moyens matériels 
manquent encore. En conséquence, 

La Conférence -

Recommande 

1) que toute l'aide possible soit accordée 
aux pays de cette région pour leur per­
mettre d'obtenir les matériaux nécessaires 
à la reconstruction et à l'expansion de 
leurs réseaux de transport ; 
2) qu'un 'plus grand volume de transports 
soit affecté au mouvement du riz et au­
tres denrées, notamment pendant la pé­
riode de flèche qui suit la récolte ; 
3) qu'un nombre suffisant de chambres 
froides soit réservé aux petits envois de 
fruits, de viande, de produits laitiers et 
d'autres denrées périssables, tant sur le 
plan national que sur le plan international. 

La Conférence se rend également compte 
de la nécessité d'assurer l'amélioration de la 
qualité des produits alimentaires et de l'im­
portance de la normalisation des poids, me­
sures et qualités, tant dans le commerce local 
que dans ]e commerce international. En con­
séquence, 

Le Conférence 

Recommande 

1) que soit encouragée, dans toute la 
mesure possible, l'amélioration de la qua­
lité des produits par des méthodes telles 
que l'immatriculation des producteurs de 
denrées de qualité supérieure ; 



2) qu'aucun effort ne soit négligé pour 
normaliser les catégories et les qualités 
des produits mis sur marché ; 

3) que tous les pays de la région prêtent 
une attention particulière à, la normalisa­
tion des poids et mesures. 

Niveaux de nutrition et de consommation 

Comme nous l'avons vu plus haut, la prin­
cipale caractéri tique de 1a situation dans 
la région est l'insuffisance des disponi1)ilités 
alimentaires pour subvenir aux besoins ac­
tuels. Par suite, cette région est actuellement 
sous-aJimentée et ne peut en conséquence se 
développer. La Conférence se rend compte 
de la difficulté cl' effectuer des changements 
rapides dans les habitudes alimentaires de 
populations nombreuses, sauf en cas de disette 
extrême. En conséquence, tout en reconnais­
sant que l'objectif à atteindre à la longue est 
l'amélioration des régi.mes dans le sens de la 
diversité et cl'un meilleur équilibre plutôt 
qu'un accroissement indéfini de la consomma­
tion des céréales alimentaires, la Conférence 
a le sentiment que cette considération ne 
justifierait pas un relâchement des efforts 
effectués en vue de satisfaire la demande ac­
tuelle en céréales alimentaires, notamment 
en riz, et de rechercher des produits de rem­
placement des céréales. Il va sans dire que 
l'on n'entend pas par là qu'on doive renoncer 
aux efforts d'amélioration des régimes par 
l'emploi généralisé des aliments protecteurs, 
mais simplement qu'il est nécessaire de re­
connaître la réalité des faits. 

A propos des plans destinés à provoquer 
l'expansion de la production alimentaire, 

La Conjérence -

Estimant qu'il pourrait être dangereux 
de s'inspirer, en élaborant ces plans, de la 
situation déficitaire actuelle, 

- Recoriwnande à tous les pays déficitaires de 
procéder à une révision des barèmes de 
rationnement actuels, pauvres en calories, 
pour que le progrès que doit réaliser la 
production ne soit pas entravé par une 
sous-estimation des besoins alimentaires 
de la population. 

La Conférence désire attirer l'attention des 
Etats-Membres sur les travaux projetés par 

le Conseil indo-pacifique des pêches et sur 
l'importance des produits des pêches, tant 
maritimes qu'intérieures, dans l'économie et 
l'alimentation de la région. _ 

En conclusion, la Conférence appelle l'at­
tention des Etats-Membres sur 1es recomman­
dations formulées à Baguio par le Comité 
de la nutrition, notamment en ce qui concerne 
les méthodes d'ordre pratique susceptibles 
d'améliorer la valeur nutritive du riz et des 
régimes oryzés. Les programmes à long- terme 
pour la production et la répartition des ali­
ments devraient être basés sur l'évaluation 
scientifique des besoins nutritifs. 

Vie rurale 

La Conférence souligne l'influence capitale 
qu'exerce sur la production· le bien-être de 
la population rurale. L'agriculteur et l'ou­
vrier agricole sont les véritables producteurn 
et les accroissements de la production, tout 
au moins dans une société libre, dépendront 
au premier chef des encouragements à la 
production qui leur seront offerts et des res­
sources dont ils disposeront. L'importance de 
la vie rurale sous tous ses aspects doit par 
conséquent être clairement reconnue. Il sem­
ble que la F .AO puisse donner le maximum 
d'assistance dans ce domaine en se chargeant 
de la diffusion des renseignements sur le tra­
vail déjà accompli ou envisagé dans le monde 
entier, afin d'assurer la coopération entre les 
organisations internationales et celles de 
bienfaisance qui s'intéressent à cette question. 
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A ce propos, la Conférence est frappée de 
la nécessité primordiale d'améliorer les nor­
mes de l'éducation rurale dans la région tout 
entière. Cette amélioration doit être orientée 
non seulement vers les éléments de l'éducation 
courante, mais aussi vers le développement de 
la curiosité intellectuelle chez les adultes 
comme chez les enfants et vers l'accroisse­
ment du pouvoir d'assimilation des connais­
sances nouvelles dans le domaine des mé­
thodes agricoles améliorées. 

La Conjérence -

Reconnaissant à quel point l'accroisse­
ment de la production se trouve entravé 
par le niveau trop bas des revenus réels 
dans la région, 



Recommande 

1) d'étudier de très près l'introduction 
et l'amélioration d'industries grandes et 
petites; 
2) de développer les mouvements coopé­
ratifs ruraux par la création de groupe­
ments de base qui non seulement se don­
neraient pour tâche de réduire les diffi­
cultés économiques du paysan, mais en­
core de lui inculquer le sens social et la 
confiance en soi et de lui faire prendre 
conscience de ses propres capacités. 

La Conférence tient en outre à souligner 
combien il importe, pour assurer la meilleure 
utilisation possible des terres, le rendement 
maximum des récoltes et le bien-être du tra­
vailleur rural, qu'il existe un régime foncier 
satisfaisant ; elle recommande. aux gouverne­
ments d'étudier leurs régimes fonciers à la 
lumière de ce principe. 

Services agricoles 

La Conférence se rend compte du besoin 
de créer des services gouvernementaux et 
autres pour aider le cultivateur et faciliter 
les progrès agricoles. Au premier rang dans ce 
domaine, il faut placer les services de consul­
tation agricole comme étant le meilleur et, 
souvent, le seul moyen d'améliorer l'agricul­
ture. Cependant, pour être efficaces, les ser­
vices consultatüs devraient aller de pair 
avec des mesures destinées à relever le ni­
veau de l'enseignement agricole et avec les 
services régulateurs essentiels pour protéger 
le producteur et le consommateur. Les me­
sures prises dans ce sens dans la région sont 
encore loin d'être satisfaisantes ; en consé­
quence, 

La Conférence 

Recommande que les Etats-Membres s'ap­
pliquent à améliorer, individuellement ou 
en collaboration, les services agricoles 
sus-mentionnés. 

Utilisation et èonservation des forêts 

La conservation des forêts est essentielle à 
l'accroissement de la production du riz, puis­
qu'elle assure l'eau nécessaire à l'irrigation. 
L'utilisation des produits forestiers n'est pas 
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moins importante. Elle est à la base de l'ap­
provisionnement en engrais de nombreux 
pays d'Asie où la bouse de vaehe est employée 
comme combustible de cuisine, faute de bois 
de chauffage. L'industrialisation dépend des 
matières premières se trouvant à proximité, 
dont le bois est souvent le plus facile à con­
vertir avec un capital relativement peu élevé. 
En outre la population rurale peut trouver 
une occasion d'augmenter ses revenus en 
travaillant temporairement dans les exploita­
tions forestières. Pour ces motifs, 

La Conférence -

Recommande que soit organisée une confé­
rence sur l'exploitation forestière et l'utilisa­
tion du bois en Asie et dans le Pacifique, 
et estime que nombre des problèmes sus­
mentionnés seraient avantageusement exa­
minés par cette conférence. 

La Conférence a reçu avec beaucoup de 
satisfaction les invitations des gouvernements 
de la Birmanie et de l'Inde et exprime l'espoir 
que la conférence aura lieu vers la fin de l'année 
1949, au moment le plus opportun pour le 
gouvernement invitant. 

Plans et programmes 

La plupart des gouver'nements de la ré­
gion ont élaboré des plans ou des programmes 
destinés à améliorer l'agriculture dans leurs 
territoires respectifs. Ces plans ont générale­
ment été décrits dans les rapports annuels 
et ont également fait l'objet au début de 
l'année de délibérations aux conférences de 
Baguio. On ne se propose donc pas de les exa­
miner ici. Toutefois, 

La Conférence 

Désireuse de signaler l'importance de 
l'aide et des conseils mutuels pour la mise 
en œuvre de ces plans, 

Recommande que les Etats-Membres dans 
la région se renseignent les uns les autres 
par l'entremise de la FAO sur les change­
ments et les développements de leurs plans, 
sur les progrès réalisés et sur les difficultés 
éprouvées. 



Proche-Orient 

La superficie totale de la région du Proche­
Orient e,t évaluée à quinze millions et demi 
cle kilomètres canés et sa population à une 
centaine de millions d'habitants. La propor­
tion de la population rurale est très forte et 
varie de 60 à 85 pour cent du chiffre total. 
Bien qu'en moyenne la densité démographique 
soit basse par suite de Ja présence de vastes 
étendues arides ou désertiques, elle est en 
réalité assez forte si on la calcule en fonction 
de la supe; ficie cultivée, et même très forte 
dans certaines parties de la région. L'Egypte, 
par exemple, et, dans une certaine mesure 
le Liban, sont surpeuplés et manquent d'espa­
ce alors que l'Iran, l'Irak, la Syrie et la Tur­
quie seraient en réalité sous peuplés si toutes 
les ressources du sol y étaient développées. 
Le climat va d'un extrême à l'autre: extraor­
dinairement sec dans le désert, il est très 
humide dans les régions des collines boisées 
où les pluies sont considérables. 

Dans les secteurs où les pluies sont rares 
ou inexistantes et où le sol est extrêmement 
fertile, il existe des réserves d'eau suffisantes 
pour l'irrigation qui permettrait une expansio·n 
et un développement considérables de l'agri­
culture ; par conséquent, il serait d'une im­
portance capitale d'utiliser rationnellement 
ces ressources hydrographiques. Mais l'eau 
n'est pas seulement la source de la vie pour 
les populations rurales, eIIe est aussi un fac­
teur limitatif de l'exploitation agricole dans 
l'avenir. Encore que certains pays de la ré­
gion possèdent d'abondantes réserves d'eau, 
il n'en reste pas moins que les besoins présents et 
futurs d'une population en voie d'accroissement 
rapide et la nécessité d'une expansion parallèle 
de la production agricole rendent essentiel 
d'utiliser, de la façon la plus efficace et la 
plus économique, les réserves d'eau existantes. 

L'agriculture est pour les poi:mlations de la 
région la principale occupation et la source 
principale de revenu ; elle constitue sans 
exception la base de l'économie nationale de 
chacun cles pays qui la composent. Tous les 
stades d'évolution y sont représentés, depuis 
la culture pastorale et nomade jusqu'à celle 
qui utilise scientifiquement l'irrigation. On 
trouve même dans certaines grandes exploita­
tions la méca,nisation la plus moderne. 
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Il ressort des examens géologiques aux­
quels il a été procédé que la région n'offre 
pas de ressources minérales utilisables par 
l'industrie. Il conviendrait néanmoins de 
pousser plus à fond l'étude géologique de ces 
terrains. Les grandes réserves de pétrole qui 
s'y trouvent permettent de produise à bon 
compte l'énergie motrice nécessaire au dé­
veloppement de certaines industries - usines 
de transformation de divers produits agrico­
les, fabriques d'engrais, d'outillage agricole, 
dïnstruments aratoires, etc. 

Amélioration des façons culturales 

Considérant que l'adoption de méthodes 
rationnelles de culture sur les terres déjà 
cultivées assure les meilleurs résultats dans 
les délais les plus rapides pour subvenir aux 
besoins d'une po1)ulation en voie d'accroisse­
ment, 

La Conférence 

Recommande que par une large propagande 
( t des services consultatifs agricoles les gou­
vernements du Proche-Orient fassent con­
naître aux agriculteurs les procédés modernes 
d'exploitation agricole, les résultats des dé­
co Jvertes scientifiques les plus récentes et 
les moyens de lutter contre les fléaux et les 
maladies qui attaquent les animaux et les 
végétaux, de manière à augmenter le rende­
ment par hectare; et s'attend à ce que ces 
gouvernements fassent tout leur possible 
pour mettre à la disposition des cultiva­
teurs les engrais, l'outillage agricole, les 
pesticides, les semences sélectionnées et l'é­
quipement d'emmagasinage et de transfor­
mation. 

Pour y procéder de manière satisfaisante, 
les gouvernements auront besoin de tous les 
renseignements disponibles sur les façons cul­
turales modernes et les travaux de recherche. 
Ils devront i:mssi savoir où et dans quelles 
conditions il leur sera possi'ble de se procurer 
les biens de production. Il se peut qu'ils aient 
aussi à faire appel aux services de spécialistes 
pour l'élaboration des modalités d'applica­
tion de certaines de ces mesures. Grâ,ce à 
ses divisions techniques et à la documentation 



dont elle dispose, la F.AO est en mesure d'ap­
porter toute l'aide possible à l'exécution de 
ce programme. La Conférence se rend compte 
de l'ampleur de la tâche que représente une 
amélioration générale des méthodes agricoles 
actuelles. Elle n'est pas sans savoir que, 
dans de nombreux pays de la région, des 
campagnes de vulgarisation portant sur les 
façons culturales modernes et leur appli­
cation ont déjà déterminé une amélioration 
considérable de la situation. Ceci étant, la 
Conférence estime que la recommandation 
suivante, susceptible de donner des résul­
tats immédiats dans le domaine de la moder­
nisation des pratiques agricoles et de l'aug­
mentation de la. production, devrait recevoir 
d'urgence l'attention des gouvernements du 
Proche-Orient. 

La Conf6rence -

Recommande 
1) que les gouvernements des pays du 
Proche-Orient organisent de concert la 
lutte · contre les fléaux que représentent 
dans cette région les acridiens, notam­
ment les espèces Dociostaitrus maroc­
canus et Schistocerca gregaria ; la pro­
chaine conférence sur le criquet maro­
cain, organisée par la F .AO, pourra indi­
quer comment il sera possible d'aborder 
cet important problème; 

2) que les gouvernements mettent à la dis­
position des agriculteurs, à des prix rai­
sonnables, les semences sélectionnées qui, 
selon les essais locaux, se sont averees 
les meilleures au point de vue rendement 
dans les conditions existantes, et que les 
gouvernements des pays du Proche-Orient 
facilitent les échanges de semences entre 
eux; 

3) que les gouvernements élaborent un 
système équitable de répartition des en­
grais disponibles et aident de leurs con­
seils les cultivateurs quant à la meilleure 
utilisat,ion de ces produits qui sont actuel­
lement difficiles à obtenir; 

4) que les gouvernements prennent les 
dispositions nécessaire,'l de coopération, 
financière et autre, en vue de l'établisse­
ment d'usines d'engrais, en se fixant pour 
but l'autarcie de la région sous ce rapport ; 
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5) que les gouvernements, par l'entremise 
du Bureau régional de la FAO pour le 
P1,oche-Orient, procèdent à l'échange de 
tous renseignements présentant un inté­
rêt particulier pour la région dans les do­
maines de l'agriculture, de la sylviculture 
et des pêches et prêtent leur concours à 
l'échange d'étudiants intéressés à des 
travaux de ce genre, ainsi qu'à l'échange 
de spécialistes de questions présentant 
une importance particulière pour les terri­
toires pris individuellement ; 

6) que les gouvernements assurent la coor­
dination des travaux entrepris contre la 
peste bovine ; 

7) que, conscients de l'utilité extrême des 
engrais, des machines agricoles et autres 
biens de production dans l'élaboration de 
tout plan de développement bien conçu, 
les gouvernements ayant besoin pour ob­
tenir ces articles d'une assistance :finan­
cière, notamment en devises fortes, sou­
mettent à la Banque internationale on au 
Fonds monétaire international un exposé 
détaillé de leurs programmes de développe­
ment et de leurs besoins ; ils pourraient 
ensuite faire appel à la F .AO pour ap­
puyer, par l'entremise de spécialistes 
techniques, une demande d'emprunt; 

8) que les gouvernements améliorent la 
production de lait des bufflonnes, des 
vaches et des chèvres par l'emploi de re­
producteurs sélectionnés détachés des cen­
tres de ces gouvernements; 

9) que la F .AO, si la chose est possible, 
affecte à l'Office régional pour le Proche­
Orient, à titre permanent, les experts 
techniques que les gouvernements du 
Proche-Orient, après étude de la question, 
jugeront utile d'avoir à leur disposition 
pour les travaux à effectuer dans la région. 

Accroissement des superficies cultit:Ubles 

Le Proche-Orient est surtout formé de dé­
serts et de terrains arides, avec seulement 
quatre pour cent environ de terres cultivées. 
Etant donné l'accroissement rapide de la 
population dans de nombreux pays de la ré­
gion, il est essentiel de procéder dans un ave-



nir rapproché à une enquête approfondie pour 
découvrir jusqu'à quel point il est possible 
d'augmenter le total des emblavures par des 
mesures de régénération du sol désertique ou 
des travaux d'irrigation et de conservation 
du sol. Dans certains pays du Proche-Orient, 
l'Egypte par exemple, il est douteux que l'éten­
due de la régénération ou du développement 

. intensif corresponde à l'accroissement de la 
population ; il est donc évident qu'un change­
ment général de la structure économique et 
sociale de ces pays, visant à assurer aux po­
pulations un niveau de vie satisfaisant, doit 
aller de pair avec le développement de l'agri­
culture. Les possibilités d'accroissement des 
emblavures se trouvent limitées par la quan­
tité d'eau disponible au moment et à l'endroit 
où elle est le plus nécessaire. Presque tous 
les projets de développement impliquent des 
mesures d'irrigation ou de conservation et 
l'utilisation des faibles ressources hydro­
graphiques dont on dispose. 

Grâce aux mesures de conservation du sol, 
de grandes étendues de terres fertiles du 
Liban, de la Syrie, de l'Irak et de l'Ethiopie 
peuvent être régénérées et incorporées aux 
régions productrices, sous forme de grandes 
cultures, de cultures maraîchères, de pâtu­
rages ou de forêts. D'autre part, dans certains 
secteurs où la culture des céréales est possible, 
la grande culture mécanisée pourrait encore 
se développer. . 

Toutefois, étant donné que l'ori ne sait 
pas exactement à quel point il serait possible 
d'accroître la superficie des emblavures au 
Proche-Orient, par l'irrigation, la conserva­
tion du sol ou autres méthodes de dévelop­
pement, 

L.a Conférence 

Estime qu'il serait utile de procéder, éven­
tuellement sous les auspices de la FAO, à 
une enquête générale dans chaque pays 
afin d'obtenir des données exactes sur la 
superficie des régions qui pourraient être 
mises en valeur sur une base économique 
solide, les dépenses à encourir, les besoins 
en matériel, la main-d'œuvre indispensable 
et le temps que demanderaient ces travaux, 
et 

- Demande aux gouvernements de prendre 
une part active à cette enquête en lui 
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prêtant tout leur appui, et d'examiner 
de concert les moyens de participer aux 
frais qu'elle entraînera. 

La Conférence reconnaît que c'est là un 
problème à échéance relativement longue, mais 
tient à le signaler à l'attention des gouverne­
ments du Proche-Orient au cours de la pré­
sente session . 

Quant aux mesuTes plus immédiates qui 
pourraient êtTe prises pour mettre en culture 
des terres nouvelles, la Conférence a examiné 
le rapport et les résolutions de la Conférencè 
du Caire, tenue en février 1948, et a étudié 
attentivement ses conclusions et les résolutions 
concernant l'inigation et le drainage. En 
outre, d'autres projets de remise en valeur 
du sol ont été discutés. A la suite de ces débats, 

La Conférence -

Recommande 

1) que les gouvernements de l'Egypte, 
de l'Irak, de la Syrie et du Liban donnent 
suite, dans le plus bref délai possible, aux 
recommandations de la Conférence du 
Caire sur les points su_i.vants : 

a) Egypte : conversion de 100.000 hec­
tares du bassin du Nil dans la haute Egypte, 
en renforçant l'irrigation naturelle par le 
pompage dans des puits profonds ; les 
travaux feraient l'objet d'un plan décennal, 
10.000 hectares étant convertis chaque 
année; drainage de 200.000 hectares dans 
la basse et la haute Egypte ; 

b) Irak: mise en train du programme 
quinquennal établi dans le but d'irriguer 
et de drainer une superficie d'environ 
243.000 hectares ; 

c) Syrie : mise en train du projet actuel 
d'irrigation de 100.000 hectares dans la 
vallée de l'Euphrate au moyen d'installa­
tions de pompage ; 

d) Liban: continuation des travaux pour 
l'irrigation de régions situées dans les 
plaines de Baalbek, Tyr, Saïda, Kaa, 
Bekaa méridional et Akkar, ce qui aug­
menterait d'environ 38.800 hectares la 
région irriguée. 

2) que les gouvernements du Proche­
Orient coopèrent au développement et 
à l'utilisation en commun des ressources 
hydrographiques et reconnaissent la va-



leur pour l'ensemble de la reg10n de cer­
tains cours d'eau et rivières et s'efforcent 
de conclure des accords permanents re­
latifs à ces ressources ; 

3) que dans les cas d'érosion avancée, 
les gouvernements prennent des mesures 
de conservation du sol par reboisement ; 

· 4) que les gouvernements prennent des 

mesures contre le pâturage abusif qui a 
pour conséquence l'érosion sérieuse et la 
détérioration des sols, et établissent le 
contrôle des pâturages par la loi et par 
tous autres moyens ; il y amait avantage 
à procéder sur le plan intergouvernemental 
à des échanges de renseignements sur les 
conditions dans les divers pays et l'expé­
rience qu'ils auront acquise ; 

5) que les gouvernements coopèrent avec 
la F.AO en vue d'organiser des conférences. 
régionales facultatives pour l'étude des 
questions relatives à l'irrigation. 

Conservation et marketing 

Il existe un grand besoin non seulement 
de machines perfectionnées pour réduire les 
pertes. pendant les semailles et le battage, 
mais encore pour assurer de meilleures con­
ditions d'emmagasinage, de conservation et 
de transport des produits transformés. 

On connaît mal, en dehors des grands cen­
tres, les entrepôts frigorifiques modernes et 
les techniques de transformation des produits 
et, par suite, la distribution des produits de 
l'agriculture et des pêches se fait dans des 
conditions difficiles et peu satisfaisantes. 

La Conférence -

- Recommande aux gouvernements d'entre­
prendre une enquête sur les problèmes de 
conservation, d'emmagasinage, de trans­
formation et de transport des produits 
dans la région, et leur demande instamment, 
en ayant recours pour cela d'une part à 
une campagne convenablement menée et, 
d'autre part, à une distribution de l'outil­
lage et des pesticides nécessaires, de ré­
duire le gaspillage de produits alimentaires 
dû à l'infestation et à une manutention 
défectueuse. Il y aura lieu également 
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d'élaborer un programme de construction 
d'usines de transformation, d'entrepôts, 
de chambres froides, en indiquant les 
frais prévus, ainsi que le matériel qu'il 
sera nécessaire d'importer. Elle souligne 
spécialement l'importance de l'action à 
entreprendre afin de réduire les pertes 
de céréales au cours de leur trajet entre le 
producteur et le consommateur. 

Consommation et nutrition 

L'amélioration de la nutrition au Proche­
Orient est un problème qui dans un petit 
nombre de cas a été abordé à l'échelle nationale. 
Mais on est assez mal renseigné sur les niveaux 
de nutrition et de consommation des diverses 
classes sociales ou groupes de population 
selon leur revenu ; ce manque de renseigne­
ment doit être attribué_ en partie à l'absence 
de spécialistes de la nutrition dans cette ré­
gion. Il y a lieu de tenir compte de nombreux 
facteurs dont les principaux sont la pau­
vreté, la mauvaise hygiène alimentaire, l'ab­
sence de confort moderne et d'enseignement. 
Il n'y a pas de doute qu'une grande partie des 
classes pauvres de la population urbaine et 
de la population rurale est sous-alimentée, 
et la sous-alimentation et la mauvaise hy­
giène alimentaire se manüestent par l'incidence 
des maladies de carence accompagnées de 
maladies intestinales parasitaires et autres. 

La Conférence -

Recommande 

1) que les gouvernements participent à 
des cours d'instruction sur les questions 
de nutrition, organisés par la F .AO, et 
où seront enseignés les faits fondamentaux 
de l'alimentation et de la nutrition ainsi 
que les méthodes élémentaires d'enquêtes 
sur les reg1mes aliment.1ires ; il serait 
utile qu'un nombre suffisant d'étudiants 
soient formés à ces travaux de nutrition 
élémentaire pour permettre la création 
ultérieure de commissions de la nutrition 
dans les Etats du Proche-Orient ; 

2) que les gouvernements établissent si 
possible des programmes d'alimentation 
pour les groupes physiologiquwnent prio­
ritaires; 



3) que les gouvernements fassent adop­
ter les repas scolaires partout où cela sera 
possible. 

Consciente du fait que la meilleure maniè­
re d'améliorer les régimes et d'accroître Ja 
consommation dépend essentiellement du re­
lèvement du rendement et du revenu réels 
des pays, la Conférence suggère que les gouverne­
ments étudient à fond tous les moyens d'arri­
ver à ce but fondamental. 

Vie rurale 

L'agriculture constitue la base de l'économie 
nationale des pays du Proche-Orient. Elle en 
est l'activité principale et occupe de 65 à 
85 pour cent de la population. Les conditions 
existantes de vie et de travail sont loin d'être 
satisfaisantes, ce qui influe à la fois sur le 
bien-être de la population en général et sur 
la productivité de l'industrie agricole. Etant 
donné que l'effort humain sera toujours le 
facteur le plus important de la production, 
le relèvement du niveau de vie dans cette 
région est considéré comme l'un des plus im­
portants moyens d'améliorer non seulement 
les conditions d'existence de la majorité de la 
population, mais aussi le rendement de l'agri­
culture. 

Pour relever les niveaux de vie des popula­
tions du Proche-Orient, il faudra tenir compte 
de nombreux facteurs et il se présentera de 
nombreux problèmes dont la solution exigera 
un programme à assez long terme. La Confé­
rence doit donc se contenter de formuler quel­
ques suggestions permettant de parer au plus 
pressé. 

La Conférence 

- Recommande 

1) que les gouvernements établissent des 
services de santé (ou agricoles) auxquels 
seraient attaché des médecins et des pro­
fesseurs spécialisés chargés d'enseigner l'as­
sistance et l'hygiène sociales, en insistant 
principalement sur les maladies les plus 
répandues telles que la bilharzia, l'ankylo­
stomiase et le paludisme ; 
2) que les gouvernements, par l'intermé­
diaire de · services agricoles et de sociétés 
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bénévoles, enseignent aux populations 
rurales les occupations artisanales et les 

industries à domicile pour leur permettre 
d'augmenter le revenu familial; le mar­
keting, ou commercislisation, des produits 
finis devrait être organisé de manière à 
assurer au producteur le profit le plus 
élevé possiple. 

Il est nécessaire de .souligner que le fait 
d'initier le paysan aux méthodes modernes 
d'exploitation afin d'augmenter la produc­
tion agricole, aloi·s qu'il continue à souffrir 
et à mourir de diverses maladies infectieuses, 
constitue un progrès douteux. Il est essentiel 
de ne pas ménager les efforts tendant à amé­
liorer les conditions d' existmce dans la ré­
gion. Cependant, pour marquer un réel pro­
grès, il faudra que les dirigeants et les per­
sonnes chargées du travail de relèvement 
arrivent à comprendre les classes rurales et 
à compatir à leur sort, et à se rendre compte. 
du rapport étroit qui existe entre l'élément 
rural et l'économie générale du pays. 

Services gouvernementaux et autres 

Afin de réaliser un programme économique 
bien conçu dans les domaines primordiaux de 
la production et de la consommation (aug­
mentation de la surface cultivée et amélio­
ration des procédés d'exploitation agricole 
actuels), il est souvent essentiel pour des 
pays à faible développement économique de 
rechercher l'assistance de techniciens étran­
gers spécialisés dans l'agriculture, la sylvi­
culture, les pêches, la nutrition, etc. En consé­
quence, la Conférence souligne l'importance 
du service destiné à mettre à la disposition 
des Etats un certain nombre de techniciens, 
soit par l'entremise de la FAO, soit par celle 
d'Etats-JYiembres disposant des moyens né­
cessaires pour assurer la formation de ces 
techniciens. La Conférence se rend compte 
de la difficulté de disposer à l'heure actuelle 
d'un nombre suffisant de techniciens dans ces 
divers domaines, mais elle estime qu'il faut 
accorder toute la considération possible aux 
pays insuffisamment développés afin d'amor­
cer dans le plus bref délai leurs plans de déve­
loppement économique. 



Europe 

Céréales, graines oléagineuses et aVItres 
ccultures 

La Conférence disposait de chiffres indi­
quant que la production prévue de céréales 
panifiables en Europe en 1950/.51 serait in­
férieure de 5 pour cent à celle d'avant-guerre. 
Bien que les pays exportateurs de l'Europe 
orientale espèrent reprendre la place impor­
tante qu'üs occupaient avant les hostilités, 
ils prévoient néammoins que le niveau des 
exportations de céréales en 1950/51 sera net­
tement inférieur à celui d'avant-guerre. Toute­
fois, ils estiment que les. exportations de viande, 
.d'œufs et de sucre seront bien supérieures 
à celles d'avant-guerre. Ces prévisions indi­
quent une expansion de l'agriculture dans 
les pays de l'Europe orientale. 

Parmi les questions fondamentales soule­
vées au cours du débat, on peut citer: 

a) les doutes exprimés quant à la capa­
cité de l'Europe de se suffire en céréales au 
moyen de sa propre production, sans abais­
ser 01.1tre me1:1ure le rendement ni rem:placer 
certaines cultures permettant une exploita­
tion plus économique ; 

b) dans quelle mesure l'échange de cé­
réales entre les pays de l'Europe orientale et 
occidentale peut être rétabli ; 

c) la nécessité pour un certain nombre 
de pays de considérer le blé comme produit 
mondial plutôt qu'à l'échelon exclusivement 
régional. 

La Conférence prend acte du fait qu'alor's 
que les besoins de l'Europe en céréales pani­
fiables augmentent de pair avec l'accroisse­
ment démographique, la production européenne 
ne dépassera pas, d'après les programmes 
actuels, les niveaux d'avant-guerre. Elle 
note également que les disponibilités par 
habitant en produits de l'élevage et en ma­
tières grasses en Europe sont encore infé­
rieures d'un tiers à celles d'avant- guerre. 
En conséquence, reconnaissant la nécessité 
absolue d'augmenter la production et l'impor­
tation de céréales panifiables, de céréales 
secondaires et de graines oléagineuses utili­
sables pour la consommation humaine en 
Europe, 
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La Conf éJ'enee -

- Recommcinde que le Directeur général fasse 
rapport à la cinquième session de la Confé­
rence de la FAO sur les disponibilités actuel­
les et futures en céréales et en graines oléagi­
neuses en Eurorie, sur les facteurs économi­
ques, agricoles et autres facteurs techniques 
qui limitent la production et l'importation 
des céréale 3 et des graines oléagineuses, et en 
particulier sur les possibilités de rétablir les 
échanges commerciaux de ces deux produits 
entre l'Europe orientale et l'Europe occidentale. 

Ayant pris connaissance du rapport du 
représentant régional diJ Directeur général 
en Europe sur les conférences européennes 
prévues pour organiser la lutte contre les in­
sectes et les épiphyties, notamment la lutte 
contre les ni.auvaise::; herbes ; le::, semence::, ; 
Jes meilleures liguées végétales et la règlemen­
tation de l'isolement des plantes, 

Lei Conf érencc -

Approuve Je progrmnme de la :FAO pré­
voyant des conférences cicZ hoc, en vue 
d'échanger des renseignements techni­
ques et d'augmenter la produetion des ré­
coltes grâce à une action intergouverne­
mentale en Europe. 

L'élevage et ses produits 

La Conférenee a pris · connaissance avec 
intérêt du rapport du représentant Tégional 
sur les aetivités techniques prévues pour 
l'année prochaine. Elles comprennent une 
conférence de spécialistes de l'alimentation 
du bétail et de la technologie laitière ; la 
eontinuation de l'étude sur le contrôle laitier 
et beurrier; une enquète sur l'opportunité 
d'une conférence sur l'insémination artificielle ; 
l'assistance technique à fournir à la confé­
rence des herbages ; une enquête sur les be­
soins en fournitures vétérinaires. L'intégra­
tion des plans et programmes nationaux de 
l'Europe relatifs à l'élevage et à ses produits 
sera une partie importante de l'intégration 
des J)hms et 1;1·ogra,mmes mentionnés dans 
la recommandation intit'ulée cc Conférence eu­
ropéenne snr les programmes)) (voir p. 25). 



Il est évident que les questions d'élevage 
impliquent les besoins en articles industriels 
tels que les engrais, l'acier et le ciment pour 
les appareils de séchage du foin et les silos, 
ainsi que d'autres biens de production indis­
pensables. 

La Conférence s'est particulièrement inté­
ressée aux questions suivantes : 

a) l'importance de l'utilisation maxi­
mum des herbages et des récoltes fourra­
gères; 

b) l'utilisation plus poussée de la pomme 
de terre comme aliment du bétail; 

c) l'amélioration des races nationales et 
la généralisation de l'insémination artificielle ; 

d) les besoins en vaccins pour lutter contre 
diverses maladies. 

La Conférence note qu'en Europe, les dis­
ponibilités en produits de l'élevage par habi­
tant sont encore inférieures d'un tiers aux 
niveaux d'avant-guerre, et souligne l'impor­
tance d'une augmentation de leur production. 
En conséquence, 

La Conférence -

Approuve le programme FAO· des activités 
européennes tendant à augmenter le rende­
ment des produits de l'élevage en Europe et 

Recommande que chaque pays européen 
s'efforce d'utiliser au maximum les res­
sources disponibles pour la production des 
produits de l'élevage et d'adapter le nombre 
et la nature de son cheptel à la situation 
des aliments du bétail et des autres ressour­
ces provenant de l'intérieur et des _impor­
tations, en tenant compte à la fois du fac­
teur nutrition et du facteur économique. 

Fruits, légumes, poisson et autres denrées 
périssables 

Diverses régions qui, avant la guerre, ex­
portaient des fruits et des légumes, particulière­
ment vers l'Allemagne, ont maintenant un 
excédent durant l'époque de la commercia­
lisation. En conséquence, 

La Conférence -

Reconnaissant la grande valeur nutritive 
de_ nombre de ces produits, 
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- Recommande que l'Organisation continue 
de rassembler des données sur les disponi­
bilités européennes en fruits et légumes et 
d'étudier les méthodes permettant de ré­
soudre le problème des excédents de tel 
ou tel produit ; et 
Approuve les mesures prises par la FAO 
et la Commission économique pour l'Eu­
rope en vue d'améliorer le transport et 
l'entreposage des denrées périssables sur 
le continent européen. 

Produits forestiers 

Les problèmes relatifs à la pâte de bois, 
notamment ceux de l'offre et de la distribution, 
présentent une importance particulière, étant 
donné l'incertitude qui règne quant à la ca­
pacité de production et à l'état de l'offre fu­
ture dans diverses parties du monde. Il est 
proposé qu'une conférence préparatoire soit 
chargée d'établir un relevé de la situation et 
des perspectives d'avenir .et de formuler un 
programme rationnel de statistiques interna­
tionales. On espère que le programme mis au 
point pour l'équipement de l'Europe en ma­
tériel forestier démontrera de façon frappante 
les avantages pmtiqnes qui peuvent être retirés 
de la coopération internationale. 

La Conférence -

Prend note du programme forestier entre­
pris en Europe, en collaboration avec la 
Commission économique pour l'Europe et 
la Banque internationale pour la recons­
truction et le développement, et estime 
que ]'expérience ainsi acquise devrait re­
tenir l'attention en Europe et qu'il y aurait 
lieu de s'en inspirer dans l'application à 
d'autres régions de tout programme du 
même genre. Elle 

Approuve l'organisation, dans un avenir 
rapproché, d'une conférence préparatoire 
sur les problèmes mondiaux de la pâte 
de bois. 

Engrais 

La Conférence -

Recommande que l'Organisation continue à 
encourager les discussions et les mesures 
intergouvernementales ayant pour objet 



d'assurer la suffisance de l'offre et la ré­
pa1 tition équitable des engrais en Europe 
à des prix raisonnables, sans perdre de 
vue les possibilités d'accroître la produc­
tion économique de cette région. 

Machines àgricoles 

La discussion a fait ressortir l'avantage 
de coordonner la production de machines agri­
coles dans les différents pays, de manière à 
établir le degré nécessaire de spécialisation 
dans les divers pays européens. Il y a lieu 
également d'étudier les moyens de tirer le 
meilleur parti possible des machines agricoles, 
par exemple, par l'entremise de coopératives. 

La Conférence -

Recommande à l'Organisation a) de sti­
muler le développement de centres natio­
naux ou autres systèmes efficaces de re­
cherche et de démonstration en matière 
de machines agricoles, et 
b) de coordonner les initiatives des divers 
centres nationaux. 

Main-d'œuvre 

Dans de nombreux pays, la situation de la 
main-d'œuvre est un élément important de 
la production agricole. Dans certains cas, le 
manque de main-d'œuvre constitue un obstacle 
direct à la production; dans d'autres, l'excé­
dent de main-d'œuvre est un des grands fac­
teurs qui limitent la mécanisation de l'agri­
culture. Il va sans dire que l'Organisation 
internationale du Travail s'intéresse aux ques­
tions de main-d'œuvre en général et a pris 
des mesures tendant à l'étude de ces problè­
mes sur le plan intergouvernemental.Il semble 
cependant que la FAO devrait prendre une 
part active à la solution des problèmes de 
main-d'œuvre affectant la production agricole. 

La Conférence -

Recommancle à la F _AO de collaborer avec 
l'Organisation internationale . du Travail 
à la solution des problèmes de la main­
d' œuvre, tant saisonnière que régulière, 
en Europe. 
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Coopération dans la préparation de bilans 
alimentaires 

La Conférence appelle l'attention des gou­
vernements sur la valeur des bilans alimentaires 
dans l'élaboration de politiques nationales 
en matière d'alimentation et d'agriculture, ainsi 
que sur l'importance d'établir ces bilans selon 
un modèle uniforme pour le plus grand nom­
bre de pays possible, préparés aux fins de con­
sultations entre les Etats européens, sur les 
plans et programmes en la matière. 

Conférence européenne sur les programmes 

Le programme des activités pour 1949, 
présenté par le Directeur général, prévoit 
quatre conférence, régionales de représentants 
gouvernementaux et d'analystes, chargées 
d'étudier et de coordonner, sur le plan régional, 
tous les plans et programmes nationaux. 
Pour donner des résultats satisfaisants, ces 
conférences devront réunir un grand nom­
bre de représentants. Il a été signalé, au cours 
du débat; que les réunions de représentants 
de gouvernements pour faciliter et favoriser le 
commerce entre pays européens et assurer 
l'intégration des programmes n'auront de 
valeur que si l'on trouve un moyen de rendre 
les principales monnaies aisément convertibles. 

La Conférence -

Recommancle que la conférence des pays 
européens prévue dans le programme des 
activités présenté par le Directeur général 
ait lieu en Europe, à une époque où elle 
sera le plus susceptible de contribuer à 
l'intégration des plans et programmes na­
tionaux en matière d'agriculture et anté­
rieurement à la Conférence annuelle de la 
FAO. Si toutefois il s'avérait impossible 
d'obtenir la participation d'un nombre 
suffisant d'Etats pour assurer une intégra­
tion relativement complète des program­
mes, il pou1Tait être préférable de prévoir 
une conférence des pays d'Europe au siège 
même de la session annuelle de la Confé­
rence et immédiatement avant celle-ci. 

Programme FAO pour l'Europe en 1950 

La Conférence 

Approuve l'intention du représentant ré­
gional du Directeur général de visiter le 



plus grand nombre possible de pays euro­
péens ou de se mettre en communication 
avec les gouvernements afin d'obtenir leurs 
vues sur le projet de programme FAO 
pour l'Europe en 1950, et l'autorise à orga­
niser à cette fin, loi·squ'il le jugera à propos, 
des conférences entre ces gouvernements. 

Coopération avec la Commission écono­
mique pour l'Europe 

La Conférence reconnaît la, responsabilité 
primordiale qui incombe à la FAO dans les 
domaines de l'alimentation et de l'agriculture 
et rappelle que le comité ad hoc des problèmes 
agricoles d'intérêt commun à la FAO et à la 
CEE a indiqué les entraves à la restauration du 

commerce entre les pays d'Europe et, partant, 
au rétablissement complet de l'agriculture dans 
cette région. Persuadée qu'il y a lieu d'accor­
der une attention très sérieuse à la suppression 
de ces obstacles, 

La Conférence -

Appro1lve les dispositions prises par le 
Directeur général en vue de la coopération 
avec la Commission économique pour l'Eu­
rope, comme exemple des méthodes à 
suivre pour obtenir les meilleurs résultats 
possibles, tout en évitant les chevauchements 
dans les travaux des organisations inter­
nationales et en réduisant les frais à en­
c01uir par la FAO aussi bien que par les 
Etats-Membres. 

Afrique 

Si l'on considère le continen.t africain dans 
son ensemble, on constate avec satisfaction que 
la production agricole a augmenté dans des 
proportions considérables. Il serait cependant 
possible de réaliser un développement plus 
poussé de l'agriculture dans les territoires 
non autonomes, et cela malgré l'abandon du 
travail agricole par un grand nombre d'autoch­
tones. 

Les problèmes essentiels qui se posent dans 
les territoires africains sont les suivants : 
a) transport; b) perfectionnement des moyens 
de production en vue d'accroître la valeur 
de l'effort humain; c) recherches pédologi­
ques et climatologiques. Mais l'augmentation 
future de la production dépendra pour une 
large part de la formation de la population 
indigène dont les méthodes trad'.tionnelles sont 
susceptibles de perfectionnements considérables. 

L'évolution rapide de certains territoires 
africains au colus des années récentes a ré­
sulté en une forte augmentation de la consom­
mation des produits alimentaires, à tel point 
que certains territoires exportateurs avant 
la dernière guerre mondiale, ne sont même 
plus autarciques, et cela malgré l'augmentation 
de la production. D'où nécessité de développer 
davanhge le commerce à l'intérieur del' Afrique .. 

Cependant l'amélioration des régimes exige 
une production plus poussée de protéines ani-
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males. Il est donc essentiel de développer au 
maximum l'industrie de l'élevage du grand 
et du petit bétail. 

Le développement des études hydrobiolo­
giques doit servir de base à la pisciculture in­
tensive dans les eaux africaines. 

Il est à noter que l'amélioration quantita­
tive et qualitative du régime des populations 
est souvent limitée par le coût élevé de quelque 
produit. 

La Conférence 

Constatant que la production agricole et 
la consommation de denrées alimentaires 
sur le continent africain accusent un pro­
grès marqué, exprime le vœu que les gou­
vernements intéressés continuent à appuyer 
tous les efforts réalisés dans ce sens, et 

Recommande que l'attention des gouverne-_ 
ments reste concentrée 1) sur la produc­
tion d'aliments de haute valeur nutritive, 
principalement d'aliments riches en pro­
téines susceptibles d'améliorer rapidement 
le régime alimentaire des populations ; 
2) sur le problème des prix et en particu­
lier sur la question des marges entre les 
prix de production et ceux de détail, ainsi 
que sur les problèmes de distribution. 



Besoins particuliers des territoires afri­
ca:ins et plans de mise en valeur 

Il existe des possibilités cons· dérables de 
développer les échanges, et particulièrement 
ceux de denrées alimentaires tant d'origine 
animale que végétale, à l'intérieur du continent 
africain. C'est un fait reconnu que certains 
excédents exportables locaux pourraient être 
éehangés plus facilement et à des conditions 
meilleures entre différentes régions de l'Afri­
que. Par ailleurs, en vue d'éviter les disettes 
locales, il est souhaitable de s'atta,eher dans 
certaines régions à la constitution de réserves 
alimentaires. La production d'oléagineux s'est 
considérablement développée dans certains 
territoires. Des difficultés d'exportation pou­
vant se présenter, il conviendrait d'étudier 
les possibilités d'échange entre les territoires 
africains de ces produits si riches en éléments 
nutritifs. 

Il est eviclent, toutefois, que le manque de 
moyens de tran·sport et de communication 
constitue un obstacle majeur à ces échanges. 

La Conférence -

Considérant qu'il est souhaitable d'aug­
menter, dans la mesure où le permettent 
les moyens de transport, les échanges de 
produits alimentaires, plus particulière­
ment entre les territoires africains ; et 

- Persuadée que cette mesure aura pour 
effet d'accroître la consommation, d'élever 
le niveau de nutrition et de remédier aux 
situations difficiles ou aux disettes sus­
ceptibles de se produire localement à la 
suite de calamités agricoles ; 

Recornmande que les gouvernements exa­
minent la possibilité de développer ces 
échanges. 

Les gouvernements intéressés s 'occupent 
d'établir sur le plan national de vastes projets 
pour la mise en valeur des territoires africains 
(Belgique: plan décennal; France: plan Mon­
net; Portugal et Royaume-Uni: plans de 
dévelo1)pement préparés par les autorités lo­
cales et par le gouvernement du Royaume­
Uni). Des plans à longue échéance ont éga­
lement été dressés par l'Organisation euro­
péenne de coopération économique, et de 
nombreux échanges de vues ont déjà eu lieu 
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entre ces gouvernements. Il est évident que 
le développement de la production agricole 
doit se faire dans le cadre des possibilités 
offertes par là nature elle-même, c'est-à-dire 
dans la mesure où le permet le milieu œcolo­
gique, compte tenu de la diversité des sols et 
des climats, de la fertilité du sol et des possi­
bilités permanentes de production. Les pos­
sibilités de spécialiser la production sur le 
plan régional sont limitées toutefois non seu­
lement par les conditions œcologiques, mais 
encore par les aspects économiques du problème. 
En effet, même si de, régions de l'Afrique se 
prêt·üent au développement d'une culture 
particulière, la production n'en pourrait 
être stimulée que si les conditions économiques 
mondiales étaient favorables à un tel déve­
loppement. Les plans d'exploitation du conti­
nent africain doivent donc tenir compte de 
ces facteurs. 

La Conférence 

Consciente de l'importance des plans à 
long terme préparés pas le-; pays intéres­
sés pour le développement des colonies 
africaines, 

Recommancle que ces plans soient commu­
niqués à la FAO afin de permettre à cette 
organisation de se faire une idée plus pré­
cise des travaux envisagés ; et 

Recommande en outre que les contacts 
déjà établis entre les gouvernements in­
téressés soient rendus plus étroits afin 
d'assurer par un commun accord une meil­
leure coordination dans les questions d'im­
portance majeure, par exemple celle des 
transports, et que de nouveaux contacts 
soient établis à cette fin. 

Nutrition et préservation des denr'ées 

Des recherehes scientifiques ont été entre­
prises en Afrique par diverses organisations 
dans le domaine de la nutrition, et plus parti­
culièrement sur la valeur nutritive des plantes 
sauvages et des aliments indigènes. Il est de la 
plus haute importance que les résultats de ces 
recherches soient mieux connus et diffusés 
pour le plus grand profit des pays africains. 

Des comités de nutrition ont déjà été éta­
blis dans certains territoires. Par leurs avis com­
pétents et leurs suggestions, ils ont contri-



bué à dresser des programmes pour l'amélio­
ration des normes de nutrition. Il est souhaita­
ble que des comités du même genre soient 
établis dans les localités qui ne sont pas ac­
tuellement en mesure de profiter. de ces ser­
vices. 

On a signalé par ailleurs que l'éducation 
joue un rôle primordial dans l'évolution des 
régimes alimentaires. L'importance des pro­
grammes de repas scolaires ne saurait être 
surestimée. Déjà, certains pays d'Afrique 
appliquent des programmes de ce genre ; 
il y a lieu de les encourager et de les intensi­
fier. 

L'emmagasinage des produits alimentaires 
revêt en Afrique subtropicale une importance 
particulière. Les problèmes d' emmagasi­
nage et de préservation des aliments dans ces 
régions sont des cas d'espèce et méritent une 
étude spéciale. Les plans gouvernementaux 
prévoient la construction d'entrepôts dans les 
centres indigènes. Il serait utile de disposer de 
renseignements sur les progrès réalisés dans ce 
domaine. 

La Conférence 

Consciente de l'intérêt que présente la re­
cherche sur la valeur nutritive des végé­
taux sauvages et des aliments indigènes, 

Recommancle que tous les gouvernements 
intéressés échangent entre eux le maxi­
mum de renseignements sur les résultats 
obtenus; 

Recommande également que des comités de 
nutrition soient établis dans les régions 
de l'Afrique où ils n'existent pas encore et 
développent leur activité en liaison avec la 
Division de la Nutrition de la FAO ; 

Souligne la valeur éducative des repas sco­
laires, principalement dans les régions peu 
développées ; 

Recommande que les gouvernements exami­
nent les possibilités d'extension ou d'in­
troduction de ces repas dans les régions 
de l' .Afrique où ils peuvent contribuer à 
l'éducation des populations locales; et 

Recommande en outre a) que la FAO, dans 
son programme d'activités pour 1950, ac­
corde la priorité à l'étude des conditions 
spéciales d'emmagasinage et de préserva­
tion des denrées alimentaires dans les 

régions tropicales; b) que les gouverne­
ments rendent compte, dans leur rapport 
annuel à la FAO, des mesures prises pour 
mettre à la disposition des populations 
les moyens appropries pour la conserva­
tion de ces denrées. 

Moyens de production 

Pour aborder les problèmes agricoles de 
l'Afrique, il est nécessaire de posséder de soli­
des connaissances pédologiques et d'être très 
au courant de l'emploi de moyens de produc­
tion appropriés. Toutefois, le manque d'édu­
cation en matière d'agriculture demeure le 
plus grand facteur limitatif des possibilités 
d'exploitation rationnelle. 

Les problèmes que pose la fourniture à 
bon compte d'engrais et de machines agricoles 
appropriés sont extrêmement difficiles. Il y 

'ào lieu de les analyser à fond en fonction des 
différentes conditions locales, en particulier 
Celles des tropiques. Il ne suffit pas d'adop­
ter des normes reconnues comme satisfaisantes 
dans des régions plus avancées ou sous des 
climats différents. 

Ces questions revêtent une telle impor­
tance qu'elles méritent l'attention prioritaire 
de la FAO et demandent une coordination 
encore plus poussée des plans gouvernemen­
taux. En ce qui concerne les machines agri­
coles, il serait souhaitable d'établir des con­
tacts avec les constructeurs pour les amener 
à produire les types de machines (pour l'ex­
ploitation agricole aussi bien que forestière) 
dont l'adaptation aux conditions de l'Afrique 

aura été prouvée par la recherche et l'expé­
rience. 

La Conférence 
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Consciente de l'importance des problèmes 
de moyens de production, notamment de 
la mécanisation agricole, pour le conti­
nent africain et estimant qu'il y a lieu de 

leur accorder la priorité dans le programme 
d'activités de la FAO, 

Recommande 
1) que la FAO réunisse dès à présent toute 
la documentation disponible à ce sujet et 
lui accorde une place importante dans 
son programme technique pour l'année 
1950; 



2) que cette question soit soumise à la 
Commission consultative permanente de 
l'Agriculture, qui siègera immédiatement 
après la présente session de la Conférence, 
pour avis sur l'action que la FAO pour­
rait entreprendre dans ce domaine; 

3) que la FAO s'efforce d'intéresser suf­
fisamment les constructeurs de machines 
agricoles à ce problème pour qu'ils procè­
dent sur place à une étude des besoins 
en types spéciaux de machines adaptés 
aux sols et aux forêts de l'Afrique et y 
conforment leur production ; 

4) que les gouvernements créent des cen­
tres nationaux du machinisme agricole et 
que soit établie une liaison entre ces centres 
nationaux sous les auspices de la FAO. 

Campagne contre les épidémies 

Dans de vastes régions, l'élevage se trouve 
entravé par la mouche tsé-tsé et la peste bo­
vine. De nombreuses conférences internatio­
nales sur ces questions ont eu lieu en terri­
toire africain, et il est unanimement reconnu 
que des problèmes majeurs de ce genre ré­
clament des mesures gouvernementales. 

Deux organisations internationales travail­
lent activement à la suppression des acridiens 
dans les foyers de reproduction, l'une au nord 
de l'équateur, l'autre en Rhodésie du Nord. 
Une organisation internationale ayant un de 
ses sièges à Brazzaville-Léopold ville s'occupe 
également de la lutte contre la mouche tsé­
tsé. La FAO elle-même a coordonné son ac­
tion avec celle des gouvernements africains 
locaux dans la lutte contre h peste bovine, 
en organisant une conférence de spécialistes 
à Nairobi (Conférence de la peste bovine, 
tenue du 28 octobre au 1er novembre 1948). 

Il est hautement désirable que toutes ces ac­
tivités soient maintenues et intensifiées. 

La Conférence 

Recommande 

1) que, dans la lutte contre la mouche 
tsé-tsé, les acridiens, la peste bovine et 
autres fléaux infestant le continent afri­
cain, la FAO établisse des contacts très 
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étroits avec les organisations internatio­
nales qui y exercent leurs activités, de 
manière à stimuler et à coordonner l'ac­
tion à entreprendre de concert par tous 
les gouvernements ; 

2) que les gouvernements établissent ou 
développent les services vétérinaires dans 
ces régions. 

Les sols 

Les recherches pédologiques et les problèmes 
de conservation du sol présentent une impor­
tance primordiale pour tous les pays afri­
cains ; aussi des cartes pédologiques des dif­
férentes régions sont-elles en cours de pré­
paration. Il importe toutefois que ces cartes 
soient comparables entre elles. Il existe un 
accord international au_ sujet de l'établisse­
ment de la carte indiquant la région infestée 
par la mouche tsé-tsé. Il serait souhaitable 
de faire intervenir un accord du même genre 
pour ·l'établissement des cartes pédologiques. 
Ces cartes pourraient être basées notamment 
sur l'aérophot,ogrammétrie. La coopération in­
ternationale pourrait permettre d'atteindre 
ces objectifs. 

La Conférence -

Cof;ciente de l'importance primordiale des 
problèmes pédologiques, 

- Recommande 

1) que les gouvernements fournissent dans 
leur rapport annuel des indications sur 
l'action qu'ils ont entreprise dans le do­
maine de l'étude et de la conservation des 
sols et particulièrement a) les mesures 
prises pour interdire les feux de veld et 
de brousse dont l'effet est d'appauvrir le 
sol; b) l'établissement de cartes des ré­
gions à forte érosion; c) l'étude des mé­
tb.odes mécaniques de débroussaillement; 

2) que la FAO examine la possibilité de 
réaliser un accord entre tous les pays in­
téressés à l'établissement d'une carte pé­
do1ogique de l'Afrique; et demande à la 
FAO d'examiner les possibilités de coo-



pération internationale dans la préparation 
de levés photographiques. 

Elevage 

En vue de la nécessité d'améliorer les con­
ditions d'alimentation des populations autoch­
tones, il est important de prêter la plus grande 
attention à l'amélioration des races africaines 
de bétail, par le recours aux races importées 
ou aux races sélectionnées d'origine locale. 
Il serait utile d'étudier quelles races indigènes 
et importées s'adaptent le mieux au milieu. 

La Conférence 

Consciente de l'importance de l'amélio­
ration des races africaines de bétail, 

Recommande que la FAO accorde la l)rio­
rité à l'étude de ce problème dans son 
programme d'activités pour 1950 et qu'elle 
se charge d'organiser, au bénéfice de l'Afri­
que entière, une ou plusieurs conférences 
locales. 

Forêts 

Les forêts d'Afrique son:t importantes aussi 
bien du point de vue des ressources naturelles 
que comme moyen d'influencer le milieu. 
Il faut arriver à une appréciation plus exacte 
de l'importance et de la valeur de ces ressources. 
La Conférence reconnaît que la FAO n'a 
nullement négligé ce problème; en 1947 et 
en 1948, l'Organisation a fait paraître un in­
ventaire des ressources forestières ; elle a 
également établi des contacts avec les centres 
de sylviculture en Afrique même. 

La Conférence -

Recommande 

1) que des contacts permanents soient 
établis avec les stations de recherche fo­
restière en Afrique ; 

2) que les gouvernements mettent en va­
leur les centres forestiers coloniaux. 

Liste des techniciens 

La Conférence -

Recommancle 

1) qu'il soit établi une liste des spécialistes 
de l'agriculture, et des sciences connexes 
en Afrique, afin non seulement de favoriser 
l'échange de techniciens, mais encore de 
rendre plus harmonieux les rapports entre 
les divers centres de recherche ; 
2) que la FAO prenne l'initiative de ce 
travail et mette cette liste à la disposition 
des Etats-Membres. 

Rapports annuels des gouvernements à 
la FAO 

Il a été constaté que, dans la plupart des 
cas, les renseignements fournis à la FAO 
sur les colonies ou dépendances d'une métro­
pole étaient fusionnés dans le rapport annuel 
avec les renseignements sur la métropole elle­
même. En conséquence, 

Lci Conférence -

Recommande que, lorsqu'ils soumettront 
leur rapport annuel à la FAO, les gouver­
nements en envoient un séparément pour 
leurs territoires coloniaux et dépendances. 

Amérique latine 

La Conférence a étudié les sections concer­
nant l'Amérique latine des rapports intitulés 
La situcition moncliale de . l'alimentation et de 
l' agricultiwe - 1948 et La situation cles pro­
grammes nationaux en matière d'alimentation 
et d'agriculti,re - 1948. Elle a constaté que, 
bien que l'Amérique latine considérée dans 
son ensemble soit en train de développer 
son agriculture et d'améliorer les approvision-
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nements de vivres destinés à sa population, 
les problèmes de cette région qui ont été ex­
posés dans des rapports antérieurs de la FAO 
réclament encore une certaine attention. 
Leur solution exige des efforts considérables 
de la part des gouvernements et de la FAO. 
Dans son ensemble, la population est encore 
sous-alimentée et son régime est déficitaire en 
éléments nutritifs importants. La production 



agricole reste faible par rapport à ce que per­
mettraient de produire le sol, la main-d' œuvre 
et les autres ressources disponibles. La ré­
gion a grand besoin d'aide technique pour la 
solution des problèmes agricoles de production, 
d'emmagasinage, de transport, de marketing 
et de consommation. La FAO ne doit cesser 
d'accorder à cette région une attention plus 
soutenue. 

Comme corollaire indispensable à l'accrois­
sement de la production agricole, l'Amérique 
latine exige un essor industriel correspon­
dant qui lui permette de fournir économiquement 
dans chacune de ses régions les éléments essen­
tiels d'un niveau de vie plus élevé. La Confé­
rence estime qu'il est de la plus haute impor­
tance comme objectif à courte échéance d'ac­
croître immédiatement la production agricole 
de l'Amérique latine en fonction des besoins 
de ses habitants, afin de relever leur niveau 
de vie et leur capacité de production. La Con­
férence reconnaît aussi qu'outre la production 
destinée à répondre aux besoins locaux, les 
pays de la région doivent également produire 
pour l'exportation afin de pouvoir acheter les 
biens essentiels de consommation qui sont 
introuvables en Amérique latine ; elle re­
.connaît de plus que la région pourrait consti­
tuer une source importante de denrées ali­
mentaires et autres qu'elle est capable de pro­
duire avantageusement et dont d'autres par­
ties du monde ont un pressant besoin ; ce­
pendant, la Conférence est d'avis qu'il y 
aurait lieu de favoriser, en Amérique latine, 
la production de ces denrées en établissant des 
prix qui assureront au producteur un niveau 
de vie raisonnable et en mettant à sa disposi­
tion toute l'aide technique et les biens de 
production nécessaires (machines et autre 
matériel agricole, semences, engrais) de ma­
nière à accroître les rendements tout en ré­
duisant les frais de production. 

La Conférence rappelle qu'au cours de ses 
sessions antérieures, ainsi que dans de nom­
breuses conférences régionales sur l'alimenta­
tion et l'agriculture, maintes recomman­
dations ont été formulées à l'adresse des 
gouvernements en vue d'accroître la production 
agricole et d'élever les niveaux de nutrition 
et de vie. La Conférence appuie une fois en­
core ces recommandations et exhorte les 
gouvernements à ne pas les perdre de vue 
lorsqu'ils établissent leurs programmes de 
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production agricole, de distribution et de con­
sommation des denrées alimentaires et autres 
produits agricoles. La Conforence n'en est 
pas moins d'avis que la meilleure façon de se 
rendre utile aux Etats-Membres à l'heure ac­
tuelle est de le1u signaler certaines mesures 
pratiques que les gouvernements pourraient 
prendre dès maintenant en vue d'améliorer 
la situation alimentaire non seulement en Amé­
rique latine mais dans le monde entier. Si 
la Conférence souligne plus particulièrement 
ces mesures, c'est qu'elle tient à signaler à 
l'attention des gouvernements celles qu'il y 
aurait avantage à prendre en coopération 
sur le plan international. Néammoins, la Con­
férence ne veut en aucune façon donner à 
entendre par là que d'autres mesures sont 
moins importantes ou que, d'une façon gé­
nérale, il y a lieu de négliger la mise en 
œuvre de vastes programmes à long terme 
d'alimentation et d'agriculture. 

Semences 

,La Conférence 

Constatant que l'emploi de semences sé­
lectionnées et de haute qualité permettrait 
à l'Amérique latine d'accroître dans des 
proportions importantes la quantité et 
la qualité des denrées alimentaires et au­
tres denrées agricoles qu'elle peut produire, 

Recommande de poursuivre et d'inten­
sifier les recherches locales destinées à 
améliorer les semences · et exhorte les gou­
vernements à collaborer à cette œuvre 
en mettant à la disposition les uns des 
autres, ainsi que de la FAO, les Tésultats 
de leurs recherches, 

Demande avec instance aux gouvernements, 
afin que l'emploi de semences améliorées 
et de semences de base se généralise le plus 
rapidement possible, de disséminer ces 
semences améliorées par l'entremise des 
services de vulgarisation agricole et par 
ton" autres moyens appropriés. 

Elevage 

La Conférence constate que l'Amérique la­
tine s'intéresse de plus' en plus à l'améliora­
tion des races de bétail et à l'accroissement du 
cheptel bovin. Afin de favoriser cette ten­
dance: 



La Conférence -

Recommande 

1) que, compte tenu des exigences du con­
trôle sanitaire, les gouvernements pren­
nent des mesures destinées à faciliter entre 
les pays de l'Amérique latine l'échange 
d'animaux reproducteurs de qualité su­
périeure, telles que, par exemple, la sup­
pression des barrières et des formalités 
douanières et des autres entraves qui pour­
raient s'opposer au transport de ces ani­
maux d'un pays à un autre. 

2) que les gouvernements prennent note 
du travail accompli par l'Institut interamé­
ricain des Sciences agricoles en vue de 
centraliser les données sur les disponi­
bilités en animaux reproducteurs de qua­
lité supérieure élevés en Amérique latine 
à l'intention des zones tropicales. 

Conseille fortement, dans tous les cas où 
il s'avèrera pratique, l'emploi de l'ins2-
mination artificielle afin de répandre le 
plus rapidement possible les améliorations 
obtenues grâce à la reproduction sélectivé 
du bétail ; et 

Exhorte les gouvernements à insister sur 
les aspects · pratiques des programmes 
d'insémination artificielle et à former un 
nombre suffisant de travailleurs qui puis­
sent collaborer sur ce plan à la mise en 
œuvre des programmes en question. 

La Conférence 

- Constatant qu'une grande partie des pâ­
turages de l'Amérique latine sont ineffica­
cement exploités, 

- Recommande aux gouvernements de ·s'ef­
forcer, par tous les moyens possibles, 
d'assurer une meilleure utilisation de ces 
pâturages, ce qui déterminera une amélio­
ration des fourrages et de l'état des ani­
maux. 

La Conférence 

Consciente de la valeur de la pulpe de café 
comme aliment du bétail, 
Recommande, chaque fois que s'en présen­
tera la possibilité, l'emploi de ce produit ou 
de ses sous-produits convenant à l'a,lîmen­
tati.on du cheptel. 
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Fruits 

Il est évident que l'Amérique latine peut 
contribuer dans une large mesure au ravitaille­
ment d'autres parties du monde. Outre des 
produits de base, cette région peut aussi fournir 
un certain nombre de spécialités. Dans le do­
maine de la production fruitière, 

La Conférence -

Recommande aux gouvernements de s'as­
surer, par l'intermédiaire de la FAO, une 
aide technique pour la fructiculture en 
s'associant à cette fin par groupes chaque 
fois qu'ils le jugeront utile. 

Matières grasses 

Du point de vue nutrition, le niveau de 
consommation de matières grasses est dange­
reusement bas en Amérique latine. En consé­
quence, 

La Conférence 

Demande aux gouvernements de stimuler 
la production d'huiles végétales destinées 
à la consommation locale, notamment 
d'huile de palme et d'autres plantes oléagi­
neuses, partout où les conditions locales 
en favorisent la culture. 

A cet égard, la Conférence signale la pro­
chaine publication du rapport de la Mission 
FAO chargée d'étudier les graines oléagineuses 
au Venezuela. 

Fibres dures 

Etant donné l'expansion de la production 
de fibres dures en Amérique latine, 

La Conférence __:_ 

Recommande que tout nouvel accroisse­
ment de cette production porte, autant 
que possible, sur des terres impropres à la 
culture de produits alimentaires. 

Accroissement des superficies cultivables 

La Conférence constate que de nombreuses 
parties de la région ont à faire face aux pro­
blèmes que posent la production peu écono­
mique d'exploitations agricoles excessivement 
restreintes et l'inutilisation de vastes zones 
fertiles qui devraient être mises en culture. 



En vue de résoudre ces problèmes, elle approu­
ve les réformes agraires dont plusieurs gou­
vernements ont entrepris la réalisation. 

La Conférence 

-, Prie avec instance les gouvernements de· 
demander à la FAO de les aider sur le 
plan technique à résoudre les problèmes de 
la mise en culture de nouvelles régions par 
la mise à exécution de programmes d'irri­
gation, de drainage, d'assainissement ou 
de construction de routes. 

Engrais 

La Conférence constate que l'emploi d'en­
grais est très peu répandu en Amérique latine, 
bien que dans de nombreuses régions le sol 
en ait un si pressant besoin. Etant donné 
la pénurie mondiale d'engrais chimiques, 

La Conférence -

Prie avec instance les gouvernements de 
collaborer aux levés géologiques destinés à 
découvrir, dans leurs pays respectifs, des 
minerais susceptibles de servir d'engrais, 
notamment la potasse et le phosphate ; et 

Recommande aux gouvernements de facili­
ter par tous les moyens possibles l'emploi 
de matières de rebut. 
D'autre part, la Conférence signale à 
l'attention des gouvernements les recomman­
dations formulées par la FAO relativement 
aux méthodes d'assolement (page. 34) que 
peuvent pratiquer les producteurs afin 
de compenser les effets de la pénurie mon­
dial~ d'engrais. 

La Conférence -

- Recommande aux gouvernements de pren­
dre en considération l'importance qui s'at­
tache au développement des pêches du 
point de vue. du besoin d'engrais et leur 
signale que, dans la plupart des opérations 
de cette industrie, il est possible de tirer 
parti de grandes quantités de poisson qui, 
tout en étant impropres à la consommation 
humaine, peuvent être transformées à très 
bon compte en d'excellents engrais. 
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Forêts et produits forestiers 

La Conférence tient à souligner combien 
il est important d'établir en Amérique latine 
des services forestiers et de former un person­
nel spécialisé, notamment de nombreux tra­
vailleurs pratiques, tels que des gardes fo­
restiers. C'est là une phase du développement 
des services forestiers que les gouvernements 
peuvent entreprendre sur-le-champ dans leurs 
pays respectifs en tirant parti en commun des 
moyens dont ils disposent ou qu'ils pourront 
créer dans un avenir rapproché pour la for- · 
mation de ces travailleurs. 

En vue d'accroître la production sylvicole, 

La Conférence -

- Exhorte les gouvernements à ne pas perdre 
de vue les résolutions adoptées à la Confé­
rence latino-américaine des forêts et des 
produits forestiers tenue du 19 au 30 avril 
1948 à Teresopolis (Brésil), sous les auspi­
ces de la FAO, et à prendre des mesures 
pour leur donner suite ; et 

- Recommande la création de pépinières pour 
fournir des jeunes plants aux diverses exploi­
tations agricoles. 
En ce qui concerne la recommandation 
de la Conférence de Teresopolis relative à 
la création d'un centre de recherches fores­
tières au profit des pays d'Amérique latine, 

La Conférence -

- Recommande 

1) que la FAO étudie la question et in­
forme les Etats-Membres d'Amérique latine 
des frais qu'entraîneraient l'installation et 
le fonctionnement de ce centre ; 

2) que cette étude soit entreprise par le 
Bureau des forêts que la FAO se propose 
d'établir en Amérique latine et que le 
choix du siège provisoire de ce bureau soit 
laissé aux soins du Directeur général. 

Pêches 

Constatant que le développement de l'in­
dustrie des pêches, en Amérique latine, est 
loin de correspondre aux besoins du régime 
alimentaire de ·1a population, la Conférence 
demande avec instance aux gouvernements 
dt) préconiser l'emploi de ces produits, ce qui 



assurerait l'expansion de la consommation 
et celle de l'industrie elle-même. 

La Conférence -

- Recommande aux pays d' .Amérique latine 
qu'intéressent la conservation et l'utilisa­
tion rationnelle des espèces qui peuplent 
les eaux placées sous leur juridiction de 
i:-'entendre pour établir des commissions 
techniques chargées d'étudier lesdites espèces 
avec le concours des Conseils régionaux des 
pêches que la FAO pourrait créer dans ces 
régions. 

Une des raisons principales qui expliquent 
l'insuffisance du développement de l'industrie 
de la pêche en Amérique latine est le manque 
de capitaux. Les entreprises internationales 
de crédit opérant dans le domaine du dévelop­
pement économique devraient accorder une 
haute priorité aux projets susceptibles d'assu­
rer l'expansion de cette industrie. 

La Conférence -

- Constatant que la pisciculture en eau douce 
dans les étangs artificiels de l' .Amérique 
latine constitue une importante source 
potentielle de protéines alimentaires, 

- Recommande à la FAO de fournir aux 
gouvernements de l' .Amérique latine des 
conseils techniques pour leur faciliter l'ex­
ploitation de cette ressource. 

Ressources en sol 

L'Amérique latine tout entière souffre d'une 
rapide destruction de ses ressources en sols 
du fait de l'érosion qui, elle-même, résulte 
de mauvaises méthodes telles que les coupes 
excessives en forêt et le défrichage par le feu 
pour la préparation de la terre en vue des 
semailles. La Conférence attire l'attention 
des gouvernements sur les résolutions de la 
Conférence interaméricaine sur la conserva­
tion des ressources renouvelables, qui s'est 
tenue à Denver (Colorado) en septembre 
1948, et de la Conférence latino-américaine 
des forêts et produits forestiers tenue à 
Teresopolis (Brésil). La Conférence souligne 
la néeessité de maintenir un effort continu 
pour éduquer les producteuxs agricoles et 
l'opinion publique en général quant à l'impor-
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tance de la conservation du sol, des eaux et 
des ressources forestières. En particulier, 

La Conférence -

- Prie avec instance les gouvernements de 
ne pas perdre de vue la nécessité d'inclure 
dans leurs programmes scolaires l' ensei­
gnement des habitudes et des pratiques 
de conservation. 

Dans l'établissement des programmes de 
remise en culture et de développement agri­
cole, les gouvernements sont priés de ne pas 
perdre de vue les dangers auxquels la réalisa­
tion de ces projets expose les ressources en 
sol, en eaux et en forêts quand des mesures 
de protection judicieuses ne sont pas prises 
à temps. Ce point est d'une importance parti­
culière quand il s'agit du défrichement des 
régions forestières tropicales, puisque la prépara­
tion de ces terres à la culture est susceptible 
de leur faire perdre rapidement et irrévocable­
ment toute fertilité. 

La Conférence -

- Prie avec instance les gouvernements d'ob­
tenir de la FAO des conseils techniques sur 
l'utilisation à laquelle il est possible de 
soumettre les terres forestières tropicales 
sans leur faire perdre toute productivité ; 

Recommande 

1) que les gouvernements renforcent les 
mesures de protection contre les incendies 
de forêt, et réitère à cet égard la recomman­
dation de former un nombre suffisant de 
gardes forestiers ; 

2) que les gouvernements préconisent des 
systèmes appropriés d'assolement pour con­
server la fertilité du sol, notamment en 
ce qui concerne la production de récoltes 
telles que le maïs et la canne à sucre. 

Infestation 

La Conférence constate qu'en .Amérique 
latine des dommages importants sont causés 
chaque année aux récoltes sur pied et aux 
denrées alimentaires emmagasinées par les 
ennemis des récoltes: insectes, infestations 
fongiques, épiphyties. Il est également évident 
que les maladies transmises aux êtres humains 



par les animaux, de même que les maladies 
telles que le paludisme et la brucellose, sapent 
les forces des travailleurs agricoles et rendent 
très difficile et même impossible la :Production 
agricole dans de vastes régions de l'Amérique 
latine. Ces questions exigent la collaboration 
entre les gouvernements d'une part et, de 
l'autre, entre les gouvernements, l'Organisa­
tion mondiale de la santé et le Bureau sanitaire 
panaméricain. La continuité de l'effort est 
une des. principales conditions de cette colla­
boration. 

La Conférence 

- Recommande aux gouvernements de colla­
borer entre eux et avec la FAO en vue d'assu­
rer une lutte vigoureuse et incessante contre 
les épil)hyties et les épizooties ; elle leur 
recommande également de collaborer avec 
les organisations sanitaires internationales 
l)Our combattre l'incidence des maladies 
chez les travailleurs agricoles. 

Recommande aux gouvernements de tra­
vailler de concert avec la F ÀÜ à la création 
d'un système efficace de centralisation des 
renseignements relatifs aux activités des 
ennemis des cultures et à l'incidence des 
maladies contagieuses des plantes et des 
animaux. 
Prie avec instance les gouvernements de 
collaborer à cette campagne en se prêtant 
mutuellement l'équil)ement permettant 
d'attaquer rapidement les insectes, no­
tamment les sauterelles, et en levant les 
obstacles tels que les formalités douanières 
qui peuvent empêcher le transl)ort ra:Pide 
de cet équipement et de ces produits 
entre pays voisins ; elle prie également 
la FAO de collaborer avec les gouverne­
ments d'Amérique latine en leur fournis­
sant des renseignements détaillés d'ordre 
technique en vue d'assurer l'utilisation 
des pesticides et insecticides appropriés 
pour combattre les différents fléaux en 
diverses cironstances. 
Recommande aux gouvernements de l' Amé­
rique latine de participer activement à la 
Conférence sur l'infestation et l'emmaga­
sinage des céréales que tiendra la FAO à 
Palmira (Colombie) en février 194;9, en 
s'y faisant représenter par des délégations 
techniques adéquates à leur mission ; et 

- Recommande aux Etats-Membres de la 
FAO, :POur éviter la transmission des 
épiphyties et infections et pour lever les 
obstacles au commerce international en 
produits agricoles, d'organiser le contrôle 
des infections et des insectes s'attaquant 
aux céréales, aux légumes, aux plantes 
oléagineuses, etc., et de donner aux délé­
gations qu'ils enverront à la Conférence 
de Palmira mandat de préparer et de for­
muler des recommandations techniques à 
ce sujet. 

- Prie avec instance les gouvernements, puisque 
la région a besoin d'entrepôts plus impor­
tants pour l'emmagasinage des denrées 
alimentaires, de prendre des mesures des­
tinées à accroître les ressources de leurs 
pays à cet égard, et 

- Reconnaissant que l'une des causes de 
détérioration des denrées emmagasinées 
en Amérique latine est la présence d'un 
excédent d'humidité qui occasionne la 
fermentation et entraîne d'autres éléments 
de destruction, 

- Recommande aux gouvernements d'assurer 
un bon séchage des produits agricoles des­
tinés à l'emmagasinage par des moyens 
naturels ou artific;els, selon les circonstan­
ces, et de demander l'assistance technique 
de la FAO à cet égard. 
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Marketing 

La Conférence 

- Recommande d'établir, notamment en ce 
qui concerne les produits d'exportation, 
des modes de classement et de normalisa­
tion pour chaque produit et déclare qu'en 
vue d'assurer l'uniformité, il convient de 
poursuivre des consultations techniques 
entre gouvernements avec l'aide des organi­
sations internationales et régionales ap­
propriées. 

Constatant que les difficultés de communi­
cation et de transport en Amérique latine 
constituent un obstacle important au mouve­
ment des produits agricoles du producteur 
au consommateur, 



La Oonf érence -

- Recommande aux gouvernements de déve­
lopper leurs programmes d'aménagement 
et d'entretiens de routes qans les régions 
rurales, en vue d'assurer I°'écoulement des 
produits de la ferme; 

- Recommande aux gouvernements d'entre­
prendre, par l'intermédiaire d'organismes 
régionaux et internationaux, des études 
en vue de déterminer les catégories de 
commerce qu'il convient de développer 
à l'intérieur de la région, et les actions qu'il 
conviendrait de prendre pour supprimer 
les obstacles qui s'opposent à l'expansion 
de ce commerce. Ces études devraient 
porter aüssi sur la protection des marques 
commerciales. 

Nutrition 

La Conférence constate que le relèvement 
des niveaux de consommation alimentaire et 
l'amélioration de la nutrition en Â.Illérique 
latine dépendent dans une large mesure de 
l'accroissement général du pouvoir d'achat 
des groupes pauvres de la population. Toutefois, 
la consommation peut être directement 
influencée par certains progrès dans le domaine 
de la nutrition, et tout progrès dans ce do­
maine aurait à son tour une influence bien­
faisante sur la production en stimulant la 
demande en aliments, notamment en aliments 
d'une haute valeur nutritive. 

La Conférence de la nutrition qui s'est te­
nue à Montevideo a exposé de nombreuses 
méthodes d'envisager les problèmes relatüs 
à l'amélioration de la nutrition dans l' Â.Illérique 
latine. Le rapport de cette Conférence devrait 
servir de base aux pays de la région pour 
établir leur politique en matière de nutrition. 
La quatrième session de la Conférence tient 
cependant à attirer l'attention des membres 
sur certains points soulevés dans ce rapport. 

La Conférence -

- Souligne la nécessité de programmes de 
vulgarisation- et d'enseignement en matière 
de nutrition en vue d'inculquer aux po­
pulations de meilleures habitudes alimen­
taires; et 

- Recommande l'adoption ou l'extension de 
programmes d'alimentation supplémentaire 
pour certains groupes spéciaux, y compris 
les ouvriers industriels et les écoliers ; 

- Souligne la nécessité pour certains pays 
d'augmenter la production et la consom­
mation de certaines denrées, telles que le 
poisson, le lait, la viande et les légumes 
en vue d'améliorer la nutrition ; et 

Estime que le besoin se fait sentir d'un 
plus grand nombre de diététiciens capables 
de poursuivre des recherches dans le do­
maine de la nutrition et de mettre ces re­
cherches en pratique sous la forme de 
mesures concrètes. 

- Recommande la création, dans les pays où 
ils n'existent" pas encore, de comités na­
tionaux compétents en matière de nutri­
tion, capables d'aider les gouvernements 
de leurs conseils quand il s'agira d'élaborer 
des politiques en matière de nutrition. 

La Conférence constate que bien qu'elle 
soit considérée comme une région, l' Â.Illérique 
latine présente des différences marquées dans 
l'intérieur de ses frontières. Cette diversité 
provient des différences de climat et de topo­
graphie, ainsi que des diverses origines ethno­
logiques de la population, et elle se manifeste 

· par une diversité correspondante des habitudes 
alimentaires. 
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La Conférence 

- Recommande de respecter les traditions ali­
mentaires essentielles des différents groupes 
de la population del' Â.Illérique latine, mais 
de compenser la carence nutritive en ali­
ments de base dans les diverses régions 
par l'addition, au régime de base, de cer­
tains suppléments appropriés. Chaque fois 
que certaines habitudes alimentaires indi­
gènes ayant une valeur nutritive risquent 
de se perdre on devra s'efforcer de les pré­
server ou de les rétablir. 

Services gouvernementaux 

-La Conférence constate qu'en général les 
services gouvernementaux: aidant à la produc­
tion agricole, à la distribution et à la consom -
mation des denrées et autres produits agricoles 



n'ont pas l'amplitude nécessaire pour fournir 
le mécanisme indispensable à l'expansion et à 
la mise au point dont le besoin se fait sentir 
dans ces domaines. En conséquence, 

La Conférence -

- Recommande aux gouvernements de ren­
forcer leurs services en matière d'agricul­
ture, de sylviculture; de pêches et de nu­
trition, y compris la statistique, en atta­
chant une importance particulière à la 
formation de spécialistes pour ces divers 
services, sans négliger la préparation pra­
tique des travailleurs. 

.A. ce sujet, la Conférence reconnaît qu'il 
n'est pas possible d'enseigner des méthodes 
agricoles perfectionnées à une très grande partie 
des producteurs de l'Amérique latine au moyen 
de textes imprimés et, pour cette raison, 
elle tient à souligner l'importance de renfor­
cer et de développer considérablement les ser­
vices de vulgarisation agricole qui exis­
tent déjà. 

La Conférence 

Recommande 

1) que les gouvernements aident les uni­
versités et autres institutions scientifiques 
à entreprendre des recherches dans tous 
les domaines de l'agronomie, de l'alimen­
tation et de la nutrition ; 

2) que les gouvernements renseignent la 
F .A.O sur les institutions scientifiques et 
professionnelles qui existent dans leurs 
pays dans les domaines de l'alimentation 
et de l'agriculture en vue de fournir une 
base pour l'échange de techniciens entre 
les diverses regions de l'Amérique latine 
ainsi qu'avec d'autres continents. 

~ 

Plans et programmes 

La Conférence -

Estimant que l'élaboration de plans et de 
programmes d'ensemble relatifs à l'alimen­
tation et à l'agriculture est d'une impor­
tance capitale afin a) de satisfaire plus 
complètement les bésoins de la population 
de la région, b) de stimuier les exportations, 
et c) de faciliter l'obtention de l'aide ex­
térieure qui pourra être nécessaire, 

Prie avec instance tous les gouvernements 
de la région, qui ne l'ont pas déjà fait, de 
préparer ces programmes, 

- Recommande aux gouvernements d'établir 
des programmes d'importation et d'ex­
portation qui feront partie intégrante des 
projets nationaux relatifs à la production 
agricole. 

La Conférence -
- Prie avec instance les gouvernements et 

la F .A.O de travailler de concert pour ti­
rer tout le parti possible des commissions 
nationales de liaison avec la F .A.O en 
tant qu'organismes qui, étant donné 
l'ampleur de leur représentation, sont 
susceptibles de rendre de grands services 
dan(l'établissement des projets d'ensemble. 

Consciente de la nécessité, quand il s'agit 
d'élaborer des programmes efficaces, d'être 
exactement renseigné sur les conditions exis­
tant dans la région et ailleurs sur la produc­
tion, les tendances du commerce et la con­
sommation, 

La Conférence -

- Recommande aux Etats-Membres de sou­
mettre des rapports complets à la F .A.0 
et de la consulter pour assurer la coordina­
tion indispensable. 

3. MAINTIEN DU REGIME DES ALLOCATIONS INTERNATIONALES 

La Conférence a examiné les activités du 
Conseil international de la crise alimen­
taire (IEFC). Ses activités pendant l'année 
qui vient de s'écouler et celles qu'il projette 
pour l'avenir ont fait l'objet d'une discussion 
approfondie. .A. cet égard, la Conférence a 
étudié le rapport préparé par l'IEFC ainsi 
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que les recommandations qui lui avaient été 
transmises par le Conseil de la F.A.O. 

La Conférence estime que les travaux ac­
complis l'année passée ont rendu de grands 
services aux Etats-Membres. Elle a constaté 
avec satisfaction que les mesures prises après 
la troisième session de la Conférence pour 



l'intégration de l'IEFC dans le cadre de la 
F .AO ont permis au Comité de poursuivre ses 
fonctions d'une manière satisfaisante et effi­
cace ; elle a également noté que son mécanisme 
avait suffisamment de souplesse. Les sous­
Comités des pois et des haricots, de la viande 
et des produits de la viande et celui des se­
mences ont été dissous dans le courant de 
l'année 1948, et le Sous-Comité des aliments 
protéinés cessera de fonctionner à partir de 
janvier 1949. Le régime des allocations de 
certaines autres denrées, telles que les céréales 
et les matières grasses, sera rendu plus souple. 
En conséquence, les produits suivants seront 
probablement maintenus sur la liste des den­
rées contrôlées à partir du premier janvier: 
céréales, matières grasses, riz, fèves de cacao, 
engrais azotés. 

Bien que l'opinion générale soit en faveur 
de supprimer les allocations de denrées ali­
mentaires et d'engrais aussitôt que possible 
et de dissoudre les sous-comités de produits 
dès qu'ils auront cessé d'être utiles, certains 
sont aussi d'avis que le moment n'est pas en­
core venu d'interrompre l'activité de l'IEFC. 
La récolte exceptionnelle de céréales effec­
tuée en .Amérique du Nord et en Europe en 
1948 est surtout due à des conditions clima­
tiques favorables, et aucune évaluation des 
perspectives pour l'ahnée suivante ne pourra 
être faite avant le printemps de 1949. 

La Conférence s'est également prononcée 
en faveur du principe que les sous-comités 
de produits sont les meilleurs juges de la 

question de savoir s'il convient de les mainte­
nir en fonction, et l'expérience a montré que 
ce sont ces sous-comités eux-mêmes qui ont 
proposé leur dissolution, dès qu'il est devenu 
possible de le faire. 

.A la lumière de ces discussions, 

La Conférence -

- .Approuve la recommandation qui lui a 
été transmise par le Conseil de la F .AO à 
l'effet que << le régime des allocations in­
ternationales soit maintenu pendant l'exer­
cice 1948-49, étant entendu que l'IEFC 
rayera les denrées de la liste des produits 
contrôlés à mesure qu'il deviendra évi­
dent que leur maintien au régime des 
allocations n'est plus nécessaire))' et ex­
prime l'avis que le régime des allocations 
devrait cesser aussitôt que leur nécessité 
aura disparu; 

Prie le Conseil de la F.AO d'inviter le Con­
seil international de la crise alimentaire 
à lui soumettre un rapport qui sera exa­
miné lors de la première réunion qu'il 
tiendra en 1949 ; et 

Autorise le Conseil de la F .AO à étudier la 
question à la lumière du dit rapport et à 
prendre les mesures que les circonstances 
pourraient conseiller quant au régime des 
allocations. 

La Conférence a également exprimé sa 
satisfaction du rapport sur les engrais azotés que 
lui a transmis le Conseil de la F .AO. 

4. PROBLÈMES DU COMMERCE IMTERMATIOMAL 

L'.Acte constitutif de la F.AO dans l'énu­
mération de s~s fonctions déclare notamment 
que l'(( Organisation doit provoquer et, le cas 
échéant, recommander une action nationale 
et internationale en ce qui concerne l'a,mélio~ 
ration des procédés ... de mise en vente et de 
répartition des produits alimentaires et agri­
coles, (et) l'adoption d'une politique interna­
tionale en matière d'accords sur les produits 
agricoles )). 

Compte tenu de ces dispositions, la Confé­
rence a longuement étudié les principaux 
problèmes que pose le commerce des pro­
duits agricoles. 
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Modification des aspects traditionnels du 
commerce 

La guerre a considérablement modifié la 
composition et l'orientation du commerce 
mondial. En ce qui concerne les produits 
agricoles, les pays déjà déficitaires sont pres­
que tous devenus pour le moment plus défi­
citaires encore tandis que la capacité d'exporta­
tion, _au lieu d'appartenir à de nombreux pays, 
n'est plus que l'apanage de quelques-uns 
dont la plupart sont situés sur le continent 
américain. Il en est résulté une aggravation 
des difficultés et une tension des rapports 



économiques internationaux. Cet état de 
choses de-vrait faire l'objet d'une étude atten­
tive et constante, mais pour y procéder il 
est essentiel de disposer d'un nombre plus 
considérable de données ; en conséquence, les 
gouvernements sont instamment priés de faire 
parvenir à la F .A.O des rapports plus détaillés 
sur leurs programmes d'exportation et d'im­
portation. 

La Conférence 

Constatant que de nombreux pays expor­
tateurs s'efforcent d'introduire une plus 
grande diversité dans leur production agri­
cole, tendant à réduire ainsi les quantités 
des produits de base exportables ; · et 

Notant avec satisfaction que, en augmen­
tant le pouvoir d'achat des populations, 
le développement économique des pays 
jusqu'alors moins développés accroît la 
demande intérieure ; 

- Remarque toutefois qu'il est peu probable 
que cet accroissement de la diversité de 
la production dans les pays normalement 
exportateurs entraîne une augmentation 
de la production agricole assez rapidement 
pour satisfaire aux beso;ns des pays dé­
ficitaires ; 

Attire l'attention sur le rapport de la 
troisième session de la Conférence, préci­
sant que l'ut·lisation optimum des ressour­
ces alimentaires serait améliorée si l'on 
augmentait, dans la mesure du possible 
et compte tenu de la situation économique 
des pays exportateurs et autres facteurs 
limitatifs, le mouvement de certaines den­
rées alimentaires et agricoles sous forme 
de matières premières plutôt que de pro­
duits .finis ; 

Recommande au Conseil d'étudier, en liai­
son avec toutes les organisations interna­
tionales qualifiées, notamment le Conseil 
économique et social et ses commissions 
économiques régionales et le Fonds mo­
nétaire international, les tendances qui se 
dégagent en ce qui concerne le commerce 
international des produits alimentaires et 
agricoles ; et 

Demande que le résultat de cette étude et 
toutes propositions en vue de l'action que 
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de-vront prendre les Etats-Membres soient 
soumis à la prochaine session de la Con­
férence. 

Niveaux des stocks 

Comme le signale la première section de ce 
chapitre, les stocks alimentaires mondiaux 
demeurent en général très faibles. L'excellente 
récolte de céréales dans l'hémisphère nord 
n'autorise point une utilisation désordonnée 
des disponibilités, tant pour la consommation 
humaine que pour la consommation animale. 
Le changement rapide de la situation des ap­
provisionnements en céréales secondaires a 
provoqué une grave rupture d'équilibre entre 
l'effectif des animaux et les approvisionne­
ments en aliments. Il est certain que, par suite 
de l'amélioration de ces approvisionnements 
et des cours élevés des produits du bétail, 
la population animale aura tendance à s'accroî­
tre, notamment celle des porcins et des ani­
maux de basse-cour ; mais il faudrait• prendre 
garde que cet accroissement ne crée pas un 
nouveau déséquilibre par rapport aux appro­
visionnements probables pour 1949/50 

Il est donc inévitable que dans un avenir 
rapproché de nombreux pays devront finan­
cer et constituer des stocks plus importants, 
notamment en céréales. La situation mondiale 
actuelle, qui suscite des difficultés de balance 
des paiements à de nombreux pays impor­
tateurs, fait peser plus que jamais les charges 
financières sur les producteurs et sur les gou -
vernements des pays exportateurs. 

La Conférence estime que quand arrivera 
l'été 1949 les stocks de nombreux produits 
agTicoles essentiels seront insuffisants, mal­
gré les. bonnes récoltes de Tannée précédente, 
et croit qu'il est impossible de compter indé­
finiment sur des récoltes exceptionnelles dans 
les pays exportateurs. 

La Conférence -

- Attire l'attention des gouvernements sur 
la nécessité d'utiliser avec prudence les 
récoltes de 1948 et d'envisager la consti­
tution de stocks de sécurité ; 

- Demande au Conseil d'étudier en 1949 la 
question du financement et de la consti­
tution des stocks en veillant à ce que 



les aspects pertinents de cette question 
soient étudiés à la lumière de l'examen des 
problèmes· de produits recommandé plus 
loin. 

Normalisation des produis agricoles 
entrant dans le commerce international 

L'expérience a montré que les échanges 
internationaux de produits alimentaires et 
agricoles se trouvent facilités lorsque les pro­
duits en question sont soumis à une réglemen­
tation précise portant sur leurs caractéristiques 
intrinsèques et la forme sous laquelle ils sont 
présentés. 

Plusieurs pays ont déjà pris des mesures à 
cet égard, notamment pour les produits les 
plus importants. De nouveaux efforts sont 
nécessaires pour assurer la coordination de 
ces pratiques et la standardisation de leur 
application sur le plan international. 

Toutefois, la Conférence reconnaît que seule 
une étude attentive, produit par produit, 
permettra de réaliser de véritables progrès. 
En conséquence, 

La Conférence -

- Considérant l'intérêt que présente, pour 
le développement des échanges inter­
nationaux, la normalisation d'un certain 
nombre de produits alimentaires et agri­
coles; et 

Convaincue que de véritables progrès pour­
raient être réalisés à bref délai si l'on accor­
dait séparément une attention spéciale 
aux problèmes particuliers que soulèvent 
certains produits déterminés ; 

Invite les organisations responsables de 
chaque produit, telles que les Conseils du 
blé et du sucre, à procéder sans délai aux 
études nécessaires en vue de formuler à cet 
égard des recommandations concrètes aux 
Etats-Membres desdites organisations ; 
et 

Recommande au Directeur général et au 
Conseil de la FAO d'étudier les problèmes 
de la normalisation des produits pour les~ 
quels il n'existe pas d'organisation parti­
culière. 
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Difficultés de change 

La Conférence souligne que dans de nom­
breux cas la non-convertibilité des principales 
monnaies entrave sérieusement la répartition 
internationale des produits alimentaires et 
agricoles. Ces difficultés sont encore accrues par 
les problèmes des règlements monétaires et 
de la balance des paiements de nombreux 
pays importateurs. En conséquence, 

La Conférence -

Demande que ces problèmes soient exa­
minés par le Conseil à l'occasion de l' exa­
men des problèmes de produits suggéré 
ci-après. 

Le rétablissement de la convertibilité des 
monnaies par une action appropriée des gou­
vernements intéressés a été recommandé par 
certains délégués, qui ont exprimé l'avis 
que cette action constituerait une mesure 
susceptible de résoudre les difficultés en ma­
tière de devises étrangères. La Conférence a 
été d'avis que cette question ne relevait pas 
de sa compétence. 

Etude de la situation des produits 

La FAO aura pour tâche, en liaison étroite 
avec les Etats-Membres, de poursuivre l'étude 
de la situation mondiale des produits agricoles. 

Comme il a été dit à la section 3 de ce cha­
pitre (voir p. 36), les allocations ont été faites 
par les divers sous-comités des produits de 
l'IEFC. Lorsqu'un produit cessait d'être sou­
mis au régime des allocations, on dissolvait 
le sous-comité qui en était chargé et la FAO 
prenait en charge les travaux d'examen et la 
compilation des statistiques. 

La Conférence -

- Approuve cette méthode, et 

- Recommande 

1) que lorsque des produits cesseront d'être 
soumis au régime des allocations, on con­
tinue à dissoudre les sous-comités qui en 
étaient chargés et que la FAO assure, par 
les soins de son personnel, la compilation 
des statistiques et l'étude constante du 
produit dans la mesure qui sera jugée 
nécessaire et sous réserve qu_e d'autres 



institutions n'accomplissent point les mêmes 
tâches; 

2) que la FAO, au cours des études cons­
tantes faites par son personnel sur les 
produits relevant de sa compétence, prête 
une attention particulière à la nécessité 
de provoquer rapidement une réunion in­
tergouvernementale chargée · de prendre 
des mesures çoncrètes. lorsqu'on prévoira 
une pénurie ou des excédents d'un pro­
duit et, de façon générale, à la nécessité 
d'assurer de la stabilité et de l'expansion 
à l'économie, conformément aux objectifs 
de la FAO. 

La Conférence, ay3illt en vue ces objectüs 
généraux, a convenu comme base à ses· dis­
cussions: 

1) Que les recommandations comprises dans 
le Rapport de la Commission préparatoire char­
gée de l'étude des propositions pour l'alimenta­
tion mondiale fournissent dans leur ensemble 
une base solide pour l'adoption d'un programme 
d'expansion de la production et de la distri­
bution. 

2) Que l'adoption du rapport de la Commis­
sion préparatoire par la session de la Confé­
rence tenue à Genève en 1947 rejette sur l'Or­
ganisation la responsabilité de poursuivre les 
objectüs énumérés dans le rapport et, en par­
ticulier, de stabiliser la production et la dis­
tribution. 

3) Qu'une compréhension exacte des pro­
blèmes de la distribution des produits est une 
condition nécessaire à l'élaboration et à la 
mise èn vigueur de toute forme d1accord sur 
les produits. 

4) Qu'en attendant la formation de l'Orga­
nisation internationale du commerce, la Com­
mission provisoire de coordination pour les 
ententes intergouvernementales relatives aux 
produits de base, dans laquelle est représentée 
la FAO fournisse les moyens de travail qui 
permettront aux groupes d'étude et à des 
conférences de s'organiser sur la recommanda­
tion formulée par la FAO à la demande de 
n'importe quel gouvernement ou groupe de 
gouvernements .. 

5) Que la coopération la plus étroite pos­
sibie est essentielle entre les Nations Unies 
et leurs institutions spécialisées dans toutes 
les discussions relatives à la distribution des 

produits, ainsi que dans la mise en œuvre des 
accords par les soins des conseils appropriés. 

Plusieurs délégations ont fait remarquer 
que leur politique agricole nationale avait 
pour principe d'assurer dans la mesure du 
possible la stabilité aux prix des produits 
agricoles une ou plusieurs années à l'avance; 
ou un rapport stable entre les prix des den­
rées agricoles et le niveau général des prix. 
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La Conférence a le sentiment qu'il serait 
beaucoup plus facile d'accroître la production 
agricole nécessaire pour atteindre les objectifs 
alimentaires proposés, si l'on adoptait des 
méthodes permettant de passer à l'action en 
vue d'alléger les épreuves sociales et économi­
ques qu'imposent à la collectivité agricole les 
violentes fluctuations des prix. Les cultiva­
teurs · se rendent parfaitement compte que 
tandis que les industries manufacturières et 
minières sont capables d'adapter assez rapi­
dement leur rendement à une demande effec­
tive à des prix rémunérateurs, eux, les culti­
vateurs, sont forcés de se soumettre aux 
variations du rendement attribuables à des 
facteurs incontrôlables tels que les conditi-0ns 
météorologiques. Dans certains pays, les pri­
vations causées par les déficiences de la mois­
son dues aux caprices du climat sont adoucies 
par des assurances agricoles. Un représentant 
des cultivateurs, l'observateur de la Fédéra­
tion internationale des producteurs agricoles, 
a déclaré que : « les cultivateurs du monde 
entier comptent sur leurs propres organisa­
tions et sur leurs propres gouvernements pour 
éviter le retour de la ruine et des expropria­
tions dont ils ont eu à souffrir entre les deux 
guerres mondiales. Ils sont convaincus que ces 
difficultés pourraient être en partie surmon­
tées grâce à la mise en œuvre de programmes 
de stabilisation internationale des prix pour 
servir d'encouragement au maintien d'une 
production suffisante des denrées essentielles. 
Les cultivateurs sont d'avis que les conven­
tions internationales sur les denrées telles que 
le blé, les graines fourragères, le sucre, les 
matières grasses, le coton et la laine auront 
un caractère expansionniste, à condition qu'elles 
soient convenablement rédigées. )) 

Accords à l'étude 
Plusieurs délégations ont remarqué que l'Ac­

cord international sur le blé, conclu à la Con­
férence du blé à Washington de janvier à 



mars 1948, n'a pas été ratifié par un nombre 
suffisant de pays. Au cours de la discussion, 
cependant, il a été annoncé que le Comité 
préparatoire du blé se réunirait aussitôt que 
possible pour convoquer une nouvelle Con­
férence du blé, peut-être le 25 janvier 1949. 

La Conférence -

A pris note avec satisfaction de cette ini­
tiative et s'est déclarée d'avis que la FAO 
devrait encourager la continuation de négo­
ciations multilatérales ayant en vue la 
conclusion d'accords intergouvernemen­
taux sur des produits individuels, tels que 
le blé et le sucre. 

Le projet de charte de l'OIC prévoit que 
la création de groupes d'étude et la convoca­
tion de conférences intergouvernementales en 
vue de l'étude de tout accord intergouverne­
mental sur les produtis incombent à cette 
organisation. L'intérêt spécial que la FAO 
porte à ces accords est bien connu. L' Acte 
constitutü de • la FAO impose une responsa­
bilité à l'Organisation en ce qui concerne les 
accords sur les produits. La question des re­
lations entre la FAO et l'OIC devra être prise 
en considération lors de la rédaction et de la 
ratification de leur accord entre institutions. 

Il existe déjà des organisations chargées de 
l'étude et de la mise en œuvre des accords 
sur certains produits, par exemple le blé, 
le sucre, le coton, la laine, et le caoutchouc. 

La Conférence -

- Recommande que la FAO assure la colla­
boration la plus étroite avec ces conseils 
et groupes d'études et évite tout double 
emploi inutile des services statistiques et 
autres. 

Procédure à suivre 

La Conférence estime que les problèmes re­
latüs à l'élaboration, au fonctionnement et à 
la mise en œuvre des accords sur les produits 
ne sont pas en général bien compris. Il semble 
aussi qu'il existe une idée fausse dans l'esprit 
du consommateur et du producteur en ce qui 
concerne les prix. A ce sujet, on a souligné 
que le but que l'on recherche est la stabilité 
plutô't qu'un niveau des prix. Les discussions 
ont fait ressortir la nécessité d'une étude inin-
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terrompue de la part du secrétariat, du Conseil 
et de la Conférence. Ayant recherché la meilleure 
façon d'arriver à ce résultat, 

La Conférence -

Recommande 

1) que le Conseil de la FAO crée, lors des 
futures conférences annuelles, un Comité 
de la Première Commission chargé de l' exa­
men annuel, qui procèdera à une étude sur 
l'effet qu'exercent sur les produits les ac­
cords, le commerce international et la 
distribution, et en fera rapport ; 

2) que des documents de travail appro­
priés soient préparés par le Conseil de la 
FAO pouT les Etats-Membres et pour· la 
Conférence ; 

3) que le Conseil, 

a) sans perdre de vue la documentation 
considérable que possèdent à cet égard 
la Commission préparatoire chargée de 
l'étude des propositions pour l'alimen­
tation mondiale, le Conseil économique 
et social, la Commission provisoire de 
coordination pour les ententes intergou­
vernementales sur les produits, et les 
différentes organisations intergouver­
nementales s'occupant des produits, pren­
ne des dispositions pour procéder à un 
examen préliminaire des produits et 
groupes de produits qui sont du ressort 
de la FAO, en ce qui concerne : 
i) le type et les objectifs des discussions 
ou des accords intergouvernementaux, 
s'il y en a, qui existent ou font actuelle­
ment l'objet de négociations ; 
ii) le rapport entre ces objectifs et ceux 
de la FAO; 
iii) les relations entre la FAO et les orga­
nismes déjà établis aux fins de discus­
sions ou de négociations. 
b) soit invité à soumettre cette étude 
aux Etats-Membres, si possible immédiate­
ment àprès la première réunion du Con­
seil en 1949, ainsi qu'un ex-posé des 
instructions du Conseil à ses observa­
teurs assistant aux réunions des groupes 
d'étude, des conférences et des conseils 
intergouvernementaux ; 
c) soumette aux gouvernements, à la 
lumière de son étude leB i,uggeBtionB 



qu'il jugera utile de faire pour pro­
voquer des mesures gouvernementales 
ou intergouvernementales concernant tout 
autre produit ou grou_pe de produits ; 

4) que la FAO, en collaboration avec 
la Commission provisoire de coordination 
pour les ententes intergouvernementales, 

donne une publicité ininterrompue aux 
iüspositions et aux buts des accords en 
vigueur ou prévus sur les produits dans 
le domaine de l'alimentation et de l'agricul­
ture, en insistant tout spécialement sur 
la solidarité de l'intérêt que portent à 
ces accords les producteurs et les consom­
mateurs. 

5. DOCUMENTATION DESTINÉE AUX EXAMENS ANNUELS 

Une bonne documentation est la condition 
indispensable au succès de toute discussion 
intergouvernementale. La réalisation des objec­
tifs de la FAO nécessite à tout moment une 
connaissance exacte de la situation agricole 
et alimentaire. En son absence, les discussions 
sur la politique générale risquent fort de n'avan­
cer qu'à tâtons et de n'aboutir à rien. 

La présente session de la Conférence de la 
FAO a constaté une amélioration incontesta­
ble de la qualité de la documentation, et l'ex­
périence ainsi acquise rend possibles d'autres 
améliorations. 

Toute documentation de qualité exige de 
la part des Etats-Membres et du secrétariat 
de la FAO des mois de préparation soigneuse. 
La collaboration du personnel et des Etats­
Membres de l'Organisation en vue d'obtenir 
et d'étudier les données relatives à la situation 
mondiale de l'alimentation et de l'agriculture 
nécessite un travail mensuel de mise au point 
et de synchronisation. Il est impossible de 
rédiger ou de publier un document du jour 
au lendemain; et il n'est pas toujours possi­
ble aux Etats-Membres de répondre J)ar re­
tour du courrier aux demandes de renseigne­
ments qui leur :Parviennent du siège de la 
FAO. Le genre des renseignements et la na­
ture des analyses réclamés doivent être con­
sidérés compte tenu des ressources en person­
nel et autres moyens indisJ)ensables à toute 
action dont disposent les Etats-Membres et 
la FAO J)0u.r se communiquer mutuellement 
ces· renseignements. et ces données. On peut 
dire qu'en un sens, un ouvrage tel que La 
situation mondiale de l'alimentation et de l' agri­
culture - 1948 représente l'aboutissement 
d'études s'étendant sur plusieurs mois et 
portant sur une· vaste masse de données et 
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d'une somme importante de travail, accomplies 
dans l'intérêt de la FAO aussi bien par les 
gouvernements que par le personnel de l'Or­
ganisation. 

En conséquence, la Conférence a examme 
de nombreux aspects de ce problème, plus 
spécialement les rapports annuels à fournir 
par les gouvernements, les documents requis 
pour un examen pertinent de la situation ali- · 
mentaire et agricole _mondiale et le méca­
nisme général nécessaire à leur préparation. 

Documents nécessaires pour le prochain 
examen annuel 

Examinant la nature de la documentation 
demandée, la Conférence désire tout d'abord 
exprimer sa satisfaction quant à la valeur 
des documents de base qui ont été préparés 
cette année, notamment : La situation mon­
diale de l'alimentation et de l'agriculture -
1948 et La situation des programmes nationaux 
en matière d'alimentation et d'agriculture -
1948. Le premier est pour la Première Com­
mission le document de la plus haute impor­
tance. Le dernier constitue pour l'ensemble de 
la Conférence un document d'intérêt général. 

A la lumière de l'expérience acquise au 
cours de l'année, il semble que le document 
destiné à la Première Commission gagnerait · 
à être plus court, plus exactement à jour 
(relativement à la date de publication), et 
divisé plus nettement en: a) évaluation de 
la situation, et b) problèmes de politique 
générale. 

A cette fin, 

La Conférence 
- Recommande que, pour sa prochaine ses­

sion, ce document de base soit aussi con-



cis que possible et· qu'il contienne les sec­
tions suivantes : 

1) situation alimentaire et agricole, surtout 
en ce qui concerne l'année qui vient de 
commencer, par exemple 1949/50; 

2) projets et programmes, comprenant a) 
une déclaration quant à la qualité des 
objectifs et tendances, et b) évaluation au 
point de vue quantité des objectifs concer­
nant la production, le commerce et la con­
sommation pour l'année 1950/51 et, si pos­
sible, pour ]es années suivantes; 

3) détermination et analyse des problèmes 
de politique générale ; ainsi que les annexes 
suivantes: 

a) rapports sur les régions (voir ci­
dessous) ; 
b) rapports sur la situation des produits; 
c) cartes, diagrammes, tableaux et gra­
phiques supplémentaires ; 
d) rapports de dernière heure sur la 
situation (publiés au cours de la Confé­
rence). 

La Conféœnce a également étudié l'opportu­
nité de continuer à l'avenir l'établissement de 
son document : La situation des programmes 
nationaux en matière d'alimentation et d' agricul­
ture. 

La Conférence 
Recommande la continuation des analyses 
qui figurent dans ce document (sauf les 
renseignements sur les buts à atteindre 
qui paraîtront dans le document intitulé: 
La situation mondiale de l'alimentation et 
de l'agriculture) et demande qu'elles fas­
sent partie du rapport annuel du Direc­
teur général. Ce rapport comprendrait deux 
sections, à savoir: 

1) examen général des travaux de la 
FAO, et 
2) travaux accomplis et progrès réalisés 
par les Etats-Membres. 

La Conférence a également étudié la forme 
à donner aux analyses ; elles peuvent soit se 
rapporter -à l'examen général des travaux de 
la FAO présenté par le Directeur général, 
soit conserver leur forme actuelle, c'est-à­
dire celle d'un résumé comprenant les mêmes 
rubriques que celles des rapports annuels des 
Etats-Membres. 
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Sources de la documentation 

La Conférence estime que la documenta-
tion peut être puisée aux sources suivantes : 

1) · Renseignements statistiques courants, 
qui pourront être obtenus par les voies 
habituelles du secrétariat. 
2) Renseignements courants ne se rappor­
tant pas à la statistique, par exemple, 
renseignements météorologiques, modifi­
cations du régime foncier, etc., qui pour­
raient provenir de sources diverses, no­
tamment des membres du personnel tra­
vaillant dans certains pays, de certaines 
enquêtes spéciales et aussi, jusqu'à un 
certain point, des rapports annuels des 
Etats-Membres. 
3) Renseignements sur les projets et pro­
grammes qu'on pourrait puiser surtout 
dans les rapports annuels et autres do­
cuments fournis par les gouvernements. 

Forme sous laquelle les rapports annuels 
des Etats-Membres devront être établis 

Chaque gouvernement sera prié de sou-
mettre un rapport comprenant : 

1) Mesures prises et travaux accomplis, 
notamment les mesures prises en vue 
d'atteindre les objectifs de là FAO et de 
mettre en application les résolutions adop­
tées au cours des sessions antérieures de 
la Conférence ou du Conseil. Ils devront 
s'étendre à des questions d'ordre plus 
général, telles que le développement in­
dustriel, les fluctuations des prix, les 
modifications des niveaux de revenu, qui 
ont une influence sur l'alimentation et 
l'agriculture. 
2) Projets et programmes, ou prévisions 
qui devront comprendre : a) une décla­
ration qualitative indiquant les objectifs 
généraux ou la direction vers laquelle 
les programmes nationaux en matière de 
production, de consommation et de com­
merce devront tendre au cours des pro­
chaines années, ou de la prochaine di­
zaine d'années, et b) les buts précis à 
atteindre, au point de vue quantité, 
dans la production, la consommation et 
le commerce de chacun des principaux 
produits agricoles au cours de l'année 



suivante, ainsi que les chiffres des niveaux 
courants accompagnés d'un exposé des 
moyens que le gouvernement compte em­
ployer pour atteindre ces objectifs. 

La Conférence -

Prie t0us les gouvernements de soumettre 
un rapport complet. Lorsqu'il sera impos­
sible à certains gouvernements de f01unir 
les chiffres qu'ils se proposent d'atteindre 
pour tous les produits principaux, ils de­
vront les fournir pour le ou les produits 
qui ont pour eux le plus d'importance du 
point de vue du commerce international. 
Au cas où certains gouvernements ne 
pourraient fournir de renseignements au 
point de vue quantité sur aucun de leurs 
produits, ils devront indiquer la direction, 
au point de vue qualité, vers laquelle 
s'oriente leur agriculture, ainsi que les 
objectifs qu'ils essaient d'atteindre. 

La Conférence -

Autorise le Directeur général à préparer et 
à distribuer un modèle en vue d'aider les 
gouvernements à préparer leurs rapports. 
Il pourrait, le cas ~chéant, demander l'avis 
du Conseil ou de son _Comité du programme 
avant d'approuver définitivement le mo­
dèle. En outre, 

La Conférence -

Recommande qu'en préparant le modèle, 
on s'efforce de : 

1) simplifier la nature et le nombre des 
rubriques; 

2) fournir des définitions plus précises 
et des notes explicatives pour aider les 
gouvernements à disposer leurs rapports 
sous les rubriques correspondantei; ; 

3) rem.placer la longue liste de recomman­
dations de la Conférence précédente par 
une invitation générale à faire rapport 
sur l'application des recommandations 
qui intéressent le pays et la région en 
question; 

4) profiter des renseignements fournis par 
les gouvernements à d'autres institutions 
des Nations Unies et éviter la répétition 
de demandes adressées aux gouvernements. 
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Autres sources de documentation 

Lorsque des réunions régionales étudieront 
sur place la situation alimentaire et agricole, 
elles réduiront par cela m.êm.e la nécessité 
de former des commissions régionales aux 
sessions annuelles de la Conférence et fourni­
ront en outre des rapports utiles à la documen­
tation destinée à l'examen annuel. 

Les rapports de ces réunions seront égale­
ment utiles aux Commissions économiques 
régionales. 

Date des travaux 

La Conférence fait rem.arquer que le succès 
de l'examen annuel dépend en grande partie 
du choix d'une date convenable pour les ses­
sions de la Conférence. Elle estime que du 
point de vue de la préparation de la documen­
tation relative à la situation alimentaire et 
agricole, une date tombant vers la fin de 
janvier 1950 serait préférable à une date de 
novembre 1949. Cela permettrait en effet d'ajou­
ter aux documents préparatoires de la Confé­
rence des données précises sur l'évaluation 
des récoltes dans l'hémisphère septentrional 
et de fournir à la Conférence des prévisions 
sur les récoltes de l'hémisphère méridional. 

La Conférence se rend compte qu'il y a 
conflit entre le désir qu'éprouvent les gouver­
nements de recevoir les données les plus ré­
centes et celui d'avoir le temps suffisant pour 
étudier les documents avant la Conférence 
annuelle. Il serait possible d'atténuer cette 
difficulté en organisant avec soin les services 
de distribution. .A. cet égard, la recommanda­
tion formulée au paragraphe intitulé << Do:. 
cum.ents nécessaires pour le prochain examen 
annuel))' (p. 43) n'aurait pas été faite en vain, 
puisque les renseignements de la dernière 
heure seraient inclus dans une annexe distri­
buée au cours de la session. La Conférence 
propose également que les documents de base 
soient d'abord adressés aux gouvernements 
en polycopie et les traductions à titre provisoire. 
Les documents imprimés ainsi que leur tra­
duction définitive devraient être prêts à la 
date de la Conférence. 

En ce qui concerne les dates les plus pro­
pices aux différents stades de la préparation, 
la Conférence présente les avis suivants, sup-



posant que a) la prochaine session aura lieu 
à la fin de janvier 1950 ou b) novembre 1949: 1 

1) Envoi des questionnaires aux Etats­
Membres: a) le 1er mars 1949; 
b) le 1er février 1949 
2) Date finale où les rapports des Etats­
Membres devront parvenir: a) 1er sep­
tembre 1949; b) 1er juillet 1949. 
3) Envoi des documents aux Etats-Mem­
bres: a) 1er décembre 1949; b) 1er oc­
tobre 1949. 

Réponse des gouvernements à la demande 
de rapports 

La Conférence fait remarquer que cette 
année, bien que le questionnaire ait été adressé 
aux Etats Membres le 15 février, un seul rap­
port est parvenu à la date indiquée, c'est­
à-dire le 1er juillet. Vingt rapports ont eu 
jusqu'à un mois de retard, dix sont arrivés 
avec deux mois de retard, et sept plus tard 
encore. Vingt pays n'en ont pas envoyé du 
tout et plusieurs métropoles n'ont pas en­
voyé de rapports relatifs à leurs colonies ou 
les ont envoyés très tard. Sur 30 gouverne­
ments ayant adressé au 1er septembre des 
rapports qu'il a été possible d'inclure dans 
La situation des programmes natjonaux en 
matière d'alimentation et d'agriculture - 1948, 
11· seulement avaient soumis les rapports fa-

1 Cf. Résolution, page 5. 

cultatifs contenant l'exposé des buts à attein­
dre dans la période 1950 /51. 

La Conférence -
Recommande fermement à tous les Etats­
Membres de prêter une attention spéciale 
à cette question au cours de l'année pro­
chaine et de s'efforcer de soumettre leurs 
rapports à la date indiquée, afin que la 
documentation recueillie présente un ta­
bleau plus fidèle de l'état de choses exis­
tant dans toutes les parties du monde. 

La distribution aux gouvernements se trou­
verait accélérée si chaque gouvernement se 
chargeait d'adresser directement des exem­
plaires de son rapport aux autres Etats Mem­
bres. 

Préparation par le Comité du programme 
et le Conseil 

La Conférence -
Remercie le Conseil et son Comité du pro­
gramme du rapport qu'ils lui ont soumis, et 
Recommande que, pour la prochaine ses­
sion de la Conférence, les débats du Con­
seil et de son comité portent plutôt sur 
a) la détermination des problèmes prin­
cipaux et des questions de politique gé­
nérale qui ressortent de la documentation, 
b) la préparation d'une courte liste •de 
questions à soumettre à la Conférence, et 
c) l'orientation de la Conférence en ce qui 
concerne ces questions. 

DOCUMENTS SOUMIS A LA PREMIÈRE COMMISSION 

La situation mondiale de l'alimentation et de l' agri­
culture - 1948 l 048 /8) 

La situation des programmes nationaux en matière 
d'alimentation et d'agriculture - 1948 ( 048 /9) 

Programme des activités de la FAO pour 1949 (048/2) 

Rapport du Comité international de la crise alimen­
taire à la giwtrième session du Conseil de la FAO 
(OL 4/5) 

Rapport complémentaire sur la production d'engrais 
azotés (OL 4/4) 

Les problèmes de la nutrition dans les pays consom­
mateurs de riz de l'Asie - Rapport du Comité 
de la nutrition, Baguio (Philippines), 23-28 fé­
vrier 1948 

Rapport de la Conférence du riz, Baguio (Philippines) 
1-13 mars 1948 

Rapport de la Conférence régionale de la FAO pour 
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le Proche-Orient, tenue au Caire du 2 au 14 fé­
vrier 1948 (OL 2/11) 

Rapport de la Conférence sur les problèmes de nutri­
tion propres à l'Amérique latine, Montevideo 
(Uruguay), 18-28 juillet 1948 (N 48/002/11) 

Rapport de la troisième session de la Conférence 
Rapport de la Commission préparatoire de la FAO 

chargée de l'étude des propositions pour l' alimen-
tation mondiale 

Exposé du Y ice-Président de la Ba.nque internationale 
pour la reconstruction et le développement (0 48/ 
1/14) 

Report of the FAO/EOAFE .Joint lf"orking Party on 
Agriciûtural Requisites ( 0 48/20) 

Rapport de la Conférence latino-américaine des forêts 
et des produits forestiers, tenue à Térésopolis 
(Brésil) du 19 au 30 avril 1948 (F 48/0o I/21 
Rev.). 



,, 
Ill. ACTIVITES TECHNIQUES DE LA FAO 

1. GÉNÉRALITÉS 

La Conférence a examiné le rapport du 
Directeur général intitulé Le travail de la FAO, 
1947/48, et a consacré un -:_temps considérable 
à l'étude détaillée du Programme des activités 
de la F .AO pour 1949. Elle tient à dire combien 
elle apprécie la haute qualité du travail ac­
compli par le personnel, parfois dans des 
circonstances très difficiles, et félicite le Direc­
teur général du clair exposé qu'il a établi sur 
les projets retenus pour 1948. Elle l'invite à 
continuer à soumettre le programme de tra­
vail en même temps que les estimations bud­
gétaires. 

La Conférence n'ignore pas que le Directeur 
général s'est vu confier une mission .extrême­
ment délicate, celle de procéder à la sélection 
de projets parmi les centaines de recommanda­
tions reçues des sessions antérieures de la 
Conférence, des comités consultatifs perma­
nents et d'autres sources, sans disposer pour 
cela d'une analyse générale comme celle que la 
session actuelle a entreprise pour la première 
fois sur la base de La situation mondiale de 
l'alimentation et de l'agriculture - 1948. Elle 
note que le Directeur général, en procédant 
à cette sélection, a dû tenir compte d'un grand 
nombre de considéràtions parfois contradic­
toires, et que le programme de 1949 constitue 
forcément un compromis. Voici certaines de 
ces considérations : 

La nécessité d'entreprendre une série d'ac­
tions dans chacun des domaines où s'exerce 
l'activité de la F .A.O (agriculture, forêts, 
pêches, nutrition, économie, distribution, 
information et vie rurale). 

L'importance de prêter attention aux be­
soins des différentes régions et Etats-Membres. 

L'intérêt que présente l'harmonisation des 
différents types d'activité (publication de sta-
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tistiques, organisation de conférences et de 
missions techniques, etc.). 

La nécessité de coopérer avec les autres 
institutions internationales en ce qui concerne 
les activités communes (Commissions régio­
nales du Conseil économique et social, Orga­
nisation mondiale de la santé, Organisa­
tion des Nations Unies pour l'éducation, 
la science et la culture, Fonds international 
de secours à l'enfance, Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, 
Organisation internationale du Travail, etc.). 

Principes et priorités 

La Conférence estime qu'étant donné le 
montant limité du budget de la F .A.O, la méthode 
adoptée en ce qui concerne le programme de 
1949 pourrait obliger le Directeur général 
à disperser les activités de l'Organisation en 
s'attaquant à la fois à un trop grand nombre 
d'entreprises, ce qui empêcherait la F.A.O de 
contribuer de façon appréciable à la solution 
du problème le plus urgent auquel elle doit 
faire face, à savoir l'accroissement de la pro­
duction de l'agriculture, des forêts et des 
pêches. 

En conséquence, la Conférence a conclu 
qu'un exposé des principes qui devraient gui­
der le Directeur général dans l'élaboration du 
programme d'action de la F .A.O pour 1950 
et les années suivantes, pourrait dès mainte­
nant permettre à l'Organisation, tout en .pour­
suivant ses travaux habituels, de concentrer 
ses ressources sur un nombre limité d'objectifs 
importants. 

Il importe que la F .A.O ne perde jamais de 
vue que ses objectifs principaux, tels que les 
définit son Acte constitutif, sont de relever le 
niveau de nutrition, d'assurer un meilleur 



rendement de la production et une distribu­
tion plus efficace de tous les produits alimen­
taires agricoles et d'améliorer la condition 
des populations rurales. 

On peut, de façon générale, classer les ac-
tivités de la F .A.O comme suit : 

a) projets mondiaux, 
b) projets régionaux, 
c) projets nationaux. 

La FAO doit établir un ordre d'urgence 
entre des projets déterminés en accordant la 
plus grande importance à ceux qui intéressent 
le bien-être du plus grand nombre d'individus. 
Si donc les projets régionaux et nationaux 
constituent un important champ d'action pour 
la F .A.O, les projets d'ordre mondial doivent 
manifestement bénéficier de la priorité. En 
conséquence, 

La Conférence 

- Recommande 
.1) que la plus haute priorité soit donnée 
aux projets qui permettront de mettre 
en œuvre les conclusions et recommanda­
tions exposées en détail au chapitre 2 
du présent rapport, et en particulier à 
ceux qui permettront d'accroître la pro­
duction et d'assurer une utilisation plus 
efficace des approvisionnements existants ; 

2) qu'il soit accordé une attention toute 
particulière aux entreprises qui débordent 
les frontières nàtionales (telles que la lutte 
contre les parasites des végétaux et les 
épizooties) et aux autres projets et tra­
vaux qui impliquent une coopération 
internationale d'ordre technique sur le plan 
régional ou mondial ; 

3) que le premier devoir de l'Organisation 
envers les Etats-Membres étant de leur 
dispenser lès conseils et l'assistance qui 
permettront le meilleur fonctionnement de 
leurs services administratifs et techniques, 
on n'attende pas de la FAO qu'elle se 
charge d'un rôle qui appartient normale­
ment aux ministères nationaux du ravitaille­
ment et de l'agriculture ; 

4) qu'il soit accordé une priorité spéciale 
aux projets résultant des demandes de 
conseils ·et d'assistance techniques présen­
tées par la Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement ou 
par toute autre institution susceptible de 
fournir aux Etats-Membres une assistance 
matérielle propre à favoriser le développe­
ment de leur production ; 

5) que la FAO s'abstienne d'entreprendre 
la réalisation de projets avant de s'être 
assurée, dans la limite du possible, que les 
mesures n'écessaires à leur mise en œuvre 
seront prises par l'Etat-Membre, ou le 
groupe régional intéressé ; et que les re­
commandations et les conclusions des mis­
sions de la F .A.O bénéficieront de l'atten­
tions qu'elles réclament; 

6) que la FAO s'efforce, chaque fois qu'elle 
en aura la possibilité, de réaliser des éco­
nomies: 

a) en arrêtant des mesures pratiques 
pour collaborer avec les autres organi­
sations internationales afin d'éviter la 
répétition des travaux et d'obtenir le 
maximum de résultats; 

b) en encourageant des groupes d'Etats­
Membres à mettre sur pied des travaux 
et des conférences traitant de problèmes 
spéciaux tels que la lutte contre les en­
nemis des cultures, -la conservation du 
sol, etc., à condition qu'ils n'intéressent 
qu'un nombre réduit de pays voisins 
aptes et disposés à s'en charger eux­
mêmes. (La F .A.O devrait être tenue 
pleinement au courant de ces activités 
et invitée à y participer sous la forme que 
le Directeur général jugera utile.) 

Les principes formulés ci-dessus s'appli­
quent en tout premier lieu à la détermination 
des projets les plus importants ; ils ne doivent 
pas affecter sans raison la continuité que 
requièrent des activités telles que la documen-

. tation, les statistiques, etc., dont la FAO 
est responsable sur le plan international. 
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Organisation et méthodes de travail 

Afin de permettre à la F .A.O d'appliquer 
ces principes et ces priorités, la Conférence 
présente au Directeur général les suggestions 
suivantes: 

1) La détermination du budget de chaque 
division doit se fonder essentiellement sur 



le degré de priorité de ses projets et sur sa 
contribution au programme général de la 
F .A.O et non pas sur un système préétabli 
de répartition des crédits globaux. Il convient 
de ne pas perdre de vue la nécessité d'assu­
rer au personnel de chaque division l'effectif 
qui lui permettra de s'acquitter de sa tâche 
avec un minimum raisonnable d'efficacité. 

2) .Afin de libérer pour les activités tech­
niques la plus grande partie possible du 
budget annuel, il importe de s'efforcer par 
tous les moyens de réduire au minimum 
les dépenses administratives et les frais d'en­
tretien. En même temps, il y a lieu de re­
nouveler les efforts visant à assurer un emploi 
judicieux et économique des fonds et du per­
sonnel de chaque division. La Conférence est 
consciente que les résultats de ces efforts 
dépendront dans une certaine mesure de l'aide 
extérieure obtenue pour la réalisation du 
programme et qu'ils différeront en consé­
quence suivant les divisions. 

3) Les projets les plus importants néces­
siteront souvent le concours de plusieurs divi­
sions et devront être réalisés à l'aide . d'un 
certain nombre d'équipes de travail interdi­
visionnaires organisées d'après le principe des 
cc opérations combinées i,. .A. cet effet, il sera 
indispensable d'assurer l'interpénétration la 
plus complète possible des activités division­
naires et des activités régionales, et de déter­
miner nettement à qui incombe en der­
nier ressort la responsabilité de chaque projet. 
En outre, l'objectif final de tout projet com­
mun étant d'influencer psychologiquement le 
cultivateur ou le consommateur moyen, ces 
projets doivent, le cas échéant, prévoir une 
œuvre de vulgarisation et d'éducation appro­
priée aux conditions existant dans les pays 
où elle aura lieu. 

4) La F .A.O ne devrait pas se charger 
d'entreprendre elle-même des recherches techni­
ques ni de fournir les conseils qualifiés que 
cette recherche suppose. Elle ne doit donc 
pas recruter à titre permanent des experts 
spécialisés dans des domaines trop étroits. 
La Conférence suggère que les services de ces 
experts soient assurés par la méthode de prêts 
ou de détachements. 
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5) .Afin d'aider le Directeur général à exé­
cuter son programme de recrutement, 

La Conférence 

Prie avec instance , les gouvernements 
d'accorder à leurs fonctionnaires titulaires 
des congés pour leur permettre de colla­
borer avec la F .A.O pour des périodes allant 
de quelques semaines jusqu'à un ou deux 
ans, et dans les cas exceptionnels jusqu'à 
5 ans, sans porter atteinte à leurs droits à 
la retraite, à l'avancement, et autres pri­
vilèges. 

6) En vue d'aider le Dirncteur général à 
accroître l'efficacité de l'Organisation, la Con­
férence présente les suggestions précises qui 
font suite: 

a) Les conférences spéciales et techniques 
organisées par la F .A.O devraient faire 
l'objet d'un mandat prec1s et limité, 
être organisées avec soin et prendre les 
mesures nécessaires pour que leurs re­
commandations soient appliquées,tant par 
la F .A.O que par les gouvernements in­
téressés. Chaque fois que le permettront 
les circonstances, des consultations ré­
gionales devront précéder la mise sur 
pied de réunions mondiales ; 

b) .A.fin de s'assurer que les m1ss10ns 
techniques donneront les meilleurs · ré­
sultats, la Conférence estime que, dans 
ce cas également, il convient de leur fixer 
des objectifs limités et précis, et de deman­
der aux gouvernements intéressés de 
définir ces objectifs au moment où ils 
solliciteront l'envoi de la mission; 

c) La somme de connaissances et de don­
nées dont dispose la F .A.O à son siège cen­
tral et dans ses bureaux régionaux de­
vrait être utilisée plus judicieusement. 
La Conférence attire notamment l'atten­
tion du Directeur général sur le service 
législatif du Bureau régional pour l'Europe, 
et suggère que les divisions techniques 
fassent appel sans restriction à l'expérience 
et à la compétence du personnel de ce ser­
vice, qui pourrait être rattaché à la Di­
vision de la Vie rurale. 



La Conférence a examiné la Note du Di­
recteur général relative aux modes de consul­
tation internationale et en approuve le con­
tenu, en particulier l'intention manifestée par 
le Directeur général de donner de plus en plus 
d'importance aux conférences et commissions 
techniques, aux comités consultatifs ainsi 
qu'à la collaboration avec les organisations 
techniques ; en conséquence 

La Conférence -

Recommande que le Conseil, de concert avec 
le Comité de coordination, fasse bénéficier 
le Directeur général de ses avis relative­
ment à la mise en vigueur des principes 
contenus dans ce document en tenant compte 
des délibérations de la Conférence et des 
propositions de la délégation française au 
sujet de cette question. 

La Conférence constate avec regret que le 
Comité de coordination prévu à l'A.rticle .5, 
paragraphe 4, de l' Acte constitutif, ne s'est 
pas encore réuni. Elle estime que ce Comité 
pourrait jouer un rôle très utile en ce qui con­
cerne l'application des principes et des sug­
gestions énumérés plus haut et pourrait en 
particulier aider le Directeur général à rete­
nir un nombre limité de projets sur lesquels 
pourrait se fonder un programme quadriennal 
ou quinquennal. La Conférence suggère en 
outre que le Ôomité de coordination se réunisse 
chaque année avant la session du Conseil 
traitant du programme de travail pour l'année 
suivante avant qu'il soit soumis à la Confé­
rence. 

La Conférence apprend avec inquiétude que 
plusieurs projets qui à son avis méritent la 
plus haute priorité, ne peuvent être réalisés 
à cause des restrictions budgétaires. Elle de­
mande en conséquence aux gouvernements 
de prendre à leur charge une partie appréciable 
du montant total des frais quand ils sollicite­
ront une assistance spéciale de la F A.O. Ceci 
s'applique en particulier aux missions tech­
niques, quelle que soit leur importance, de 
même qu'aux visites de membres du per­
sonnel de la FAO effectuées à la demande 
d'un Etat-Membre. La Conférence décide de ren­
voyer à une date ultérieure l'examen des pro­
positions en vue de mettre en application ce 
principe, telle que la suggestion que les gou­
vernements intéressés devraient dans tous les 
cas prendre à leur charge la totalité des frais 
de voyage et autres et 50 pour cent des traite­
ments des fonctionnaires permanents de la 
FAO pendant la durée de leur mission et, en 
attendant que la prochaine session de la Con­
férence prenne une décision à cet égard, de 
maintenir le statit quo en ce qui concerne le 
financement des missions techniques et des 
services consultatifs envoyés à chaque gou­
vernement pris individuellement. La question 
est soumise au Conseil de la F A.0 pour qu'il 
l'étudie plus à fond et en fasse rapport à la 
Conférence. 

Les considérations générales qui précèdent 
s'appliquent aux travaux de tous les secteurs 
de l'Organisation. En outre, la Conférence a 
analysé le travail de chaque Division de même 
qu'un certain nombre de problèmes précis, 
et a formulé ses conclusions dans les sections 
du présent chapitre qui font suite. 

2. DIVISION DE lA NUTRITION 

La mise en œuVTe du programme de la 
Division de la Nutrition s'est effectuée au 
cours de l'année conformément aux recomman­
dations adoptées à la troisième session de la 
Conférence et à celles de la Commission consul­
tative permanente de la Nutrition qui s'est 
réunie après la session de la Conférence pour 
examiner le programme en plus grand détail 
du point de vue technique. Le programme 
pour l'année 1949 constituera essentiellement 
une extension et un développement de celui 
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de 1948. On accordera une attention toute 
spéciale à la mise en œuVTe des recommanda­
tions formulées aux conférences de Eaguio et 
de Montevideo, et à la collaboration avec l'Or­
ganisation mondiale de la santé, le Fonds 
international de secours à l'enfance et les 
autres institutions spécialisées des Nations 
Unies. Les travaux relatifs à certaines questions 
déterminées se poursuivront pour permettre 
de fournir aux Etats-Membres les renseigne­
ments et les instruments de travail qui leur 



serviront à procéder aux études sur la nutri­
tion et à appliquer des politiques efficaces 
de nutrition moyennant l'amélioration des 
approvisionnements et la distribution des 
denrées. Deux comités techniques internatio­
naux sont prévus au budget de 1949 pour 
procéder respectivement à l'étude des problèmes 
du domaine de la composition des aliments, et 
des besoins en calories et en principes nutri­
tifs. Le programme pour 1949 constitue un 
nouveau stade du développement d'un pro­
gramme de nutrition progressif et en voie 
d'expansion intégré au programme général 
de la FAO. 

La Conférence a exprimé son approbation 
générale des progrès accomplis et du program­
me projeté. 

Les divers travaux et projets énumérés 
ci-dessous ont été incorporés au programme de 
la Division de la Nutrition au cours de l'année 
dernière et seront développés à l'avenir. 

Travaux régionaux relatifs à la nutrition 

Deux Conférences régionales sur la nutrition 
ont été tenues, l'une à Baguio (Philippines), 
du 23 au 28 février et l'autre à Montevideo 
(Uruguay) du 18 au 22 juillet. A chacune de 
ces conférences, une attention toute spéciale 
a été accordée aux mesures spécifiques des­
tinées à améliorer l'alimentation dans les 
régions intéressées; des recommandations ont 
été adressées aux Etats-Membres portant sur 
des questions telles que le développement des 
recherches sur la nutrition pour combler les 
importantes lacunes qui existent dans les 
connaissances actuelles sur l'alimentation 
complémentaire, l'éducation en matière de 
nutrition, la formation du personnel et la 
création d'organismes nationaux de la nu­
trition chargés d'entreprendre et de dévelop­
per des programmes de nutrition, et de con­
seiller la politique à suivre dans ce domaine. 
Le Comité de Baguio s'est surtout occupé 
des moyens d'améliorer la valeur nutritive 
du riz et du régime oryzé, question d'une 
importance capitale puisque le riz forme la 
base de l'alimentation de plus de la moitié 
de la population du globe. 

Des dispositions ont été prises en vue de 
la convocation d'autres conférences dans les 
deux régions, à des intervalles appropriés, 
pour étudier les progrès accomplis. Certains 

membres du personnel de la Division partici­
peront avec d'autres divisions au développe­
ment rég;onal qui, entre autres, aura pour 
but la mise en œuvre des recommandations 
des groupes régionaux de la nutrition. 

La Conférence -
Invite le Directeur général à prendre 
toutes les mesures •nécessaires pour don­
ner suite aux recommandations des réu­
nions de Baguio et de Montevideo, par une 
expansion de l'activité régionale dans le 
domaine de la nutrition, et exprime le 
vœu que les Etats-Membres donneront 
eux-mêmes toute leur attention à ces 
recommandations et collaboreront active­
ment avec la FAO aux efforts entrepris 
pour les rendre efficaces. 

Cours de nutrition dans le Proche-Orient 

La Conférence du Caire, qui s'est tenue en 
février 1948, a attiré l'attention sur les pro­
blèmes de la nutrition dans le Proche-Orient. 
Un membre du personnel de la Division a été 
détaché pendant l'année dans cette région. 
Les travaux entrepris ont comporté notam­
ment une étude sur l'état de la nutrition et 
des besoins alimentaires des réfugiés arabes 
effectuée en collaboration avec un expert de 
la Division de l' Agriculture. On projette 
également l'organisation au Caire, au début 
de 1949, d'un cours de nutrition destiné à 
assurer la formation d'un personnel de choix 
des Etats de la région. Ce cours aura pour 
but d'enseigner à ce personnel la méthode à 
suivre pour procéder à des enquêtes diété-. 
tiques qui rendront service aux gouvernements 
dans le domaine des politiques de production 
et de distribution alimentaires. 
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La Conférence -
S'associe aux conclusions de la Confé­
rence du Caire à l'effet que de nombreux 
pays du· Proche-Orient ont besoin d'un 
personnel compétent en matière de nu­
trition; 
Approuve le projet de la FAO d'organiser 
des cours de nutrition au Caire lorsque les 
circonstances le permettront ; et 
Invite le Directeur général à prendre les 
mesures nécessaires à cette fin, sous ré­
serve de s'assurer préalablement la colla­
boration des Etats-Membres. 



Fonds international de secours à l'enfance 

La Division de la Nutrition s'est occupée 
directement de l'alimentation complémentaire 
des enfants ainsi q_ue des femmes enceintes 
ou allaitantes, en collaboration étroite avèc 
le Fonds international de secours à l'enfance. 
Le programme d'alimentation du FISE se 
fonde entièrement sur les recommandations 
du Comité mixte FAO/OMS à l'égard de la 
nutrition des enfants, qui s'est réuni en juillet 
1947. Elle a donné de nombreux conseils au 
FISE au sujet de son programme d'achat de 
produits alimentaires. Un membre du personnel 
a été détaché en Europe pour travailler avec 
le FISE en 1948 à titre de "conseiller prin­
cipal pour la nutrition " et il continuera à 
lui prêter ses services en 1949, aussi long­
temps q_ue le besoin s'en fera sentir. Un autre 
membre du personnel de la Division s'est oc­
cupé du programme d'alimentation du FISE 
en Grèce et, en même temps, a aidé le gouver­
nement de ce pays à résoudre certains pro­
blèmes de la nutrition. Il continuera à agir 
dans cette capacité en 1949, en s'occupant 
tout particulièrement de la formation de per­
sonnel et de la création de services permanents 
de nutrition dans le pays. 

La Conférence -
Souligne le prix qu'elle attache au travail 
du FISE q_ui a tant fait pour lutter contre 
la sous-alimentation et rendre la santé 
aux enfants d'Europe et d'autres parties 
du monde. Elle se réjouit d'apprendre que 
la FAO collabore à ce travail et 

- Recommande de continuer cette collabo­
ration active selon les exigences de la 
situation. 

Organis!ltion mondiale de la santé 

Des accords ont été conclus en vue de coor­
donner les travaux de la FAO et de l'OMS 
dans le domaine de la nutrition. L'Organisa­
tion mondiale de la santé s'intéresse de très 
près aux questions de la nutrition q_ui ont une 
importance capitale sur la santé publique, et 
la nutrition est, par conséquent, un des sujets 
compris dans son programme. Il a été décidé 
de convoquer en 1949 la réunion d'un Comité 
mixte FAO/OMS pour aider de ses conseils 
ces deux organisation,:;, faciliter la coordination 
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et éviter le chevauchement de leurs travaux. 
Un secrétariat mixte composé de personnes 
prises à la fois dans le personnel de la FAO 
et dans celui de l'OMS sera chargé de la pré­
paration de cette réunion. La Conférence 
reconnaît q_ue l'OMS et la FAO portent un 
intérêt commun à la nutrition et que leurs 
travaux dans ce domaine exigent la plus 
étroite collaboration entre ces deux organisa­
tions. Elle prend acte avec satisfaction de 
la création d'un mécanisme destiné à assurer 
cette collaboration technique. 

Projets spéciaux 

La Division entreprend un certain nombre 
d'études techniques spéciales dont le but 
a été indiq_ué plus haut ; elles intéressent no­
tamment la composition des aliments, la techni­
que des enquêtes sur les régimes alimentaires, 
l'alimentation dans les écoles, l'enseignement 
de la nutrition et certains sujets appartenant 
au domaine de la technologie alimentaire. 
Parmi les questions figurant dans le programme 
de la Division, la Conférence attache une im­
portan,ce particulière à celles qui favoriseraient 
l'emploi d'une méthodologie normalisée, autre­
ment dit, la technique des enquêtes sur les 
régimes alimentaires, les besoins physiologi­
ques en calories et principes nutritifs et la 
composition des aliments. 

La préparation de tableaux de la composition 
des aliments destinés à l'usage international 
a fait des progrès. On trouvera dans la section 
"Economie et statistique ,, (p. 58) des indi­
cations sur l'utilisation de ces tableaux pour 
l'établissement par les pays de bilans alimen­
taires, de manière à leur assurer un plus haut 
degré d'uniformité et de comparabilité (voir 
p. 60). La Division de la Nutrition .et la 
Division de l'Economie et de la statistique 
devraient continuer à collaborer à cette tâche 
importante du programme de la FAO. 

Les travaux entrepris dans le domaine de 
la composition des aliments devraient être 
poussés de façon à englober l'étude de l'in­
fluence sur le potentiel d'éléments nutritifs, 
de facteurs tels que le climat, les conditions 
de culture et la variété des espèces, ainsi 
q_ue l'étude de la valeur nutritive de certains 
produits tels que les plantes sauvages consom­
mées par des populations primitives habitant 
certaines régions isolées, sujet sur lequèl 



on ne possède à l'heure actuelle que des ren­
seignements insuffisants. 

La Conférence -

- Recommande à la FAO de recueillir des 
renseignements sur la valeur nutritive et 

l'utilisation biologique des aliments qui 
sont communément consommés par des 
groupes primitifs dans divers secteurs et 
localités, et de préparer en temps voulu 
une monographie appropriée sur cette 
question. 

3. DIVISION DE L'AGRICULTURE 

La Conférence a attiré l'attention des mem­
bres sur le danger que présente une trop grande 
dispersion des activités de la FAO et a suggéré 
un certain nombre de principes destinés à 
servir de base au Directeur général pour 
l'établissement de programmes futurs (voir 
pages47-50). Ces recommandations s'appliquent 
particulièrement à la Division de l' Agriculture. 

Pour les raisons examinées à la page 48, 
paragraphe 4, la Conférence attache une 
importance toute particulière aux travaux 
de la Division de l' Agriculture, et considère 
qu'elle est une des branches les plus impor­
tantes de la FAO. Elle tient, en conséquence, 
à s'assurer que l'étendue des travaux et des 
objectifs de la Division sera déterminée de 
façon à garantir l'importante augmentation 
de la ·production agricole qui est à l'heure 
actuelle le but principal de la FAO. 

Concentration des projets 

Le programme soumis par la Division de 
l' Agriculture pour l'année 1949 couvre un 
vaste champ d'action, tant par la nature des 
travaux projetés que par la distribution géo­
graphique des opérations envisagées. La Con­
férence se rend compte de l'importance de con­
centrer les travaux, et elle est d'avis qu'il 
serait peut-être possible d'arriver à des ré­
sultats plus importants et plus rapides en li­
mitant le nombre des objectifs. 

Tout en approuvant en général le programme 
de la Division de l'Agriculture, la Qonférence 
invite le Directeur général à examiner, après 
avoir pris l'avis de la Commission consultative 
permanente de l' Agriculture, la possibilité de 
regrouper dans une certaine mesure les -pro­
jets approuvés et de trou.ver les moyens qui 
permettront de les réaliser, conformément à 
ces recommandations. 
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La Conférence -

- Attire l'attention des gouvernements sur 
l'importance des problèmes concernant le 
bétail et l'industrie laitière, et 

- Recommande de prendre les dispositions 
nécessaires en vue de fournir à la FAO 
tous renseignements techniques y relatifs, 
en donnant plus d'importance à la Com­
mission consultative permanente de l' Agri­
culture. 

La Conférence estime qu'il y aurait lieu 
de prêter une attention particulière à l'exé­
cution intégrale par la FAO et les Etats­
Membres des plans et recommandations dé­
taillés auxquels donnent lieu les programmes 
élaborés par la Division de l'Agriculture. Elle 
est d'avis que les séjours limités de techniciens 
dans certains pays, ou la réunion de confé­
rences techniques ou autres ne suffisent pas 
en l'occurrence. La Conférence attire égale­
ment l'attention des Membres SUT l'impor­
tance, déjà soulignée dans ce rapport, d'avoir 
recours aux services de spécialistes et d'insti­
tutions extérieures à l'Organisation; elle sou­
ligne aussi la nécessité, pour la Division de 
l' Agriculture, de faire porter ses efforts sur la 
coordination des travaux entrepris par ces 
spécialistes et ces institutions, plutôt que 
de recruter elle-même des collaborateurs spé­
cialisés dans des domaines restreints et d'es­
sayer de faire traiter des problèmes aussi spé­
cialisés par le personnel permanent du. siège 
central. 

Ces remarques n'ont pas pour objet de 
critiquer les travaux accomplis dans le passé 
par la Division, travaux dont la Conférence se 
déclare reconnaissante, mais plutôt de l'aider 
à ménager ses ressources et à concentrer ses 
efforts en vue d'obtenir à l'avenir de meilleurs 
résultats. 



4. DIVISION DE lA DISTRIBUTION 

Les problèmes de la distribution des pro­
duits alimentaires sur le plan international 
sont en train de changer ; mais les problè­
mes qui commencent à se poser, et qui se 
poseront quelques années encore, seront au 
moins aussi difficiles à résoudre que ceux aux­
quels les gouvernements ont eu à faire face 
pendant la période immédiate d'après-guerre. 
Pendant les trois dernières années, il s'agissait 
d'assurer une répartition aussi équitable que 
possible des approvisionnements qui étaient 
en pérnuie, et cela entre de nombreux pays 
dont certains vivaient sous la menace d'une 
famine désastreuse. 

Grâce à un accroissement de la production 
intérieuœ des pays importateurs et des res­
souTces exportables, les problèmes à long terme 
de la distribution commencent à passer au 
premier plan. 

Il s'ensuit que l'année 1949 verra vraisem­
blablement"''se fondre en un seul, pour de nom­
breux produits, les deux types de problèmes 
de la distribution : celui de la pénurie et celui 
des excédents qui feront localement leur ap­
parition. Cela ne veut pas dire que les appro­
visionnements en n'importe quel produit ali­
mentaire important excéderont les quantités 
que désirent recevoir les populations ou dont 
elles ont besoin, mais plutôt qu'il se peut 
que, dans certaines régions tout au moins, 
les approvisionnements soient plus considé­
rables que les quantités dont il sera possible 
de disposer. A ce propos, il est nécessaire de 
souligner que la solution des problèmes de distri­
bution exercera une influence de plus en plus 
considérable SUT les efforts en vue d'accroître 
la production de denrées et les approvisionne­
ments disponibles pour les mouvements du 
commerce international. 

Les ressources et l'énergie que gouverne­
ments et agriculteurs consacreront vraisem­
blablement à l'accroissement de la production 
des denrées dont il y aura encore pénurie 
dépendront, dans une mesure qui ne sera pas 
insignifiante, du succès des programmes na­
tionaux et internationaux destinés à assurer 
la distribution d'une manière satisfaisante. 
µes conditions varieront suivant les produits, 
et il faudra une investigation et une étude 

attentives pour signaler à l'attention des gou­
vernements les changements qui surviendront 
dans les conditions affectant chaque produit 
et pour suggérer des mesures appropriées à 
chaque stade de la situation. 
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Le personnel de la FAO et un groupe de spé­
cialistes au service de l'IEFC et de ses sous­
comités se partageaient jusqu'à l'été dernier 
la responsabilité d'assurer sur le plan interna­
tional la répartition des produits de base. 
L'absorption de l'IEFC par la FAO a permis 
une intégration plus complète de cette respon­
sabilité. En conséquence, le Directeur général 
a constitué la Division de la Distribution pour 
fusionner en une seule division les fonctions 
dont s'acquittaient jusqu'alors la Section des 
produits et de la politique commerciale de la 
Division de l'Economie, du marketing et de la 
statistique et le secrétariat de l'IEFC. Cette 
fusion fut d'autant plus opportune que les 
problèmes strictement urgents de pénurie ai­
guë dont s'est occupé le personnel de l'IEFC 
commençaient à s'assimiler de plus en plus 
aux travaux à long terme relatifs à la distri­
bution et à l'économie en matière de produits. 

Responsabilités de la Division 

Ayant examiné le programme de la nouvelle 
.Division de la Distribution et les dispositions 
prises par le Directeur général pour éviter les 
doubles emplois, la Conférence se félicite de 
la création d'une division distincte pour la dis­
tribution et prend acte avec satisfaction du 
programme détaillé qui a été mis au point 
en vue de poursuivre et de développer l'ana­
lyse des problèmes que pose une distribution 
des denrées conforme aux objectifs généraux 
de la FAO. Les principes formulés au chapitre 
II du présent rapport (page 38), sur le rôle 
de la FAO à l'égard des études et des accords 
intergouvernementaux sur les produits de­
vraient servir de guide aux activités de la 
Division. La Conférence souligne tout parti­
culièrement la nécessité d'éviter les chevauche­
ments entre la Division et les autres organes 
intergouvernementaux ainsi qu'à l'intérieur 
de l'Organisation même. En conséquence, 



La Conférence -

Approuve l'intention du Directeur général 
de centraliser dans la Division de la Dis­
tribution la mise au point des principes 
et des recommandations d'action nationale 
ou internationale sur les problèmes fon­
damentaux et permanents relatifs aux 
produits, ainsi que la coopération pour 
ces questions avec les institutions des 
Nations Unies et avec les organisations 
internationales des produits qui s'occupent 
des mêmes problèmes. 

Etudes sur les produits 

Outre sa fonction d'assister les sous-co­
mités des produits de l'IEFC, une des tâches 
principales de la Division de la Distribution 
sera de continuer à analyser des faits et des 
données numériques concernant les produits, 
et de préparer des bulletins et autres rapports 
qui exposeront la situation mondiale de cer­
tains d'entre eux et pourront être utilisés 
en vue d'élaborer des solutions applicables 
aux problèmes à long terme de la distribution. 
La Conférence a examiné les méthodes propres 
à assurer dans ces travaux la représentation 
régionale, et il a été suggéré que ce problème 
soit résolu par des ententes coopératives avec 
les délégués des Etats-Membres représentés à 
Washington et par une représentation géo­
graphique appropriée dans le recrutement du 
personnel. 

Il a été procédé à un examen attentif du 
programme que la Division de la Distribution 
a établi avec le dessein de consacrer un effort 
tout spécial aux études concernant les pro­
duits et de publier sur les plus essentiels 
d'entre eux une série de bulletins périodiques, 
qui contiendront et analyseront les données 
disponibles pour chacun de ces produits. 

La Conférence a constaté en outre que le 
programme prévoit en cas de besoin la publi­
cation de brefs exposés spéciaux sur les pro­
duits destinés à attirer l'attention des gouverne-
111ents sur tous problèmes urgents concernant 
la distribution d'un ou de plusieurs produits 
sur le plan international. Tout en reconnaissant 
qu'en raison des ressources limitées actuelle­
ment disponibles, aussi bien en personnel 
qu'autrement, il importe de se consacrer avant 
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tout et pour' le moment aux produits alimen­
taires et agricoles essentiels, 

La Conférence -

- Note avec satisfaction qu'au cours de 
l'année prochaine la FAO fera tout son 
possible pour aider les Etats Membres à 
traiter les problèmes que posent les échan­
ges internationaux de denrées périssables, 
tels que les fruits, légumes, etc. ; 

Exprime l'espoir que des mesures inter­
viendront à bref délai pour mener à bonne 
fin le programme de travail r<'latif à tout 
autre produit alimentaire ou agricole, selon 
les exigences du moment ; 

Demande avec instance que les problèmes 
régionaux particuliers qui se posent au 
sujet des denrées, qu'ils soient causés par 
des excédents ou par des déficits, fassent 
l'objet d'une attention croissante à la fois 
en cè qui concerne la mise en œuvre du 
programme de recherche et les recomman­
dations relatives aux actions nécessaires. 

Travaux relatifs aux accords internatio­
naux sur les produits de base et coopéra­
tion avec d'autres institutions interna-

tionales 

La Conférence a également étudié le pro­
gramme de la Division en ce qui a trait aux 
recommandations à formuler au sujet des 
accords internationaux sur les produits de base. 
Elle a constaté que c'est à la Division de la 
Distribution qu'il appartiendra d'agir dans 
ce domaine au nom de la FAO ; à ce propos, 
elle a noté aussi que le programme des acti­
vités de la Division prévoit la coopération 
continue avec d'autres organisations interna­
tionales s'occupant des problèmes relatifs aux 
produits, que ce soit sur. le plan mondial ou 
régional. Elle a constaté en particulier qu'un 
personnel technique compétent a été mis à 
sa disposition pour s'acquitter de certains 
travaux de recherche et fournir des avis sur 
la mise au point de certaines recommandations 
d'ordre général et pratique. En conséquence, 

La Conférence -

Recommande que, en • ce qui concerne les 
problèmes relatifs aux produits de base, 



nées destinées à servir de base à cette esti­
mation. 

La Conférence constate que le programme 
de travail proposé pour 1949 prévoit une ré­
duction dans la fréquence de la publication 
des statistiques alimentaires et agricoles, men­
suelles et annuelles. La Conférence attache une 
importance considérable aux publications sta­
tistiques et considère que le rassemblement 
et la diffusion des statistiques agricoles con­
tinuent à être pour la F .A.O une de ses acti­
vités essentielles. En conséquence, 

La Conférence -

- Recommande que la FAO continue à pu­
blier sans retard son bulletin statistique 
mensuel et son annuaire statistique, con­
cernant à la fois la production et le com­
merce. 

La Conférence reconnaît que d'autres insti­
tutions s'occupent déjà de rassembler cer­
taines statistiques dont a besoin la F .A.O et 
souligne l'importance d'éviter le double em­
ploi des services de statistique. 

La Conférence -

- Recommande que la F .A.O prépare ses sta­
tistiques en collaboration étroite avec les 
services compétents des autres organisa­
tions internationales (telles que le Conseil 
international du sucre, le Conseil interna­
tional du cacao, le Conseil international 
du blé, etc.), de façon à éviter divergences, 
doubles emplois et frais inutiles. 

Plans et programmes 

La Conférence reconnaît que les gouverne­
ments agissant par eux-mêmes ou de concert 
avec la F .A.O ont besoin d'élaborer des pro­
grammes et de fixer des objectifs qui tiennent 
compte des possibilités futures et rappelle, 
d'une part, la reCOIT\cmandation de la troisième 
session de la Conférence invitant chaque Etat­
Membre à établir des objectifs de production 
destinés à servir de base aux plans arrêtés 
en vue d'organiser la production et de servir 
de guide à une consultation et à une action 
internationales judicieuses, et d'autre part, 
les recommandations analogues que le Conseil 
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de la F .A.O a formulées lors de sa première 
session, en novembre 1947. La Conférence 
prend acte que le Directeur général se propose 
de mettre à la disposition des Etats-Membres 
des statisticiens et des économistes pour aider 
ces nations à s'acquitter de ces travaux. 

La Conjérence -

- Recommande 

1) que le Directeur général s'occupe dans 
le plus bref délai possible de mettre des 
membres de son personnel à la disposition 
dEs gouvernements pour les aider à fixer 
des objectifs et à élaborer des programmes 
de production, de consommation et de 
commerce qui tiennent compte des possi­
bilités d'avenir; 

2) que les gouvernements indiquent au 
Directeur général l'aide dont ils auront 
besoin pour l'élaboration de ces objectifs 
et de ces programmes ; 

3) que le Directeur général réunisse des 
conférences régionales de représentants et 
d'analystes gouvernementaux en vue d'éta­
blir sur le plan régional l'estimation de la 
situation agricole et la coordination des 
plans et des programmes nationaux avant 
la prochaine session annuelle de la Con­
férence. 

Bilans alimentaires 

C'est avec un vif intérêt que la Conférence 
apprend les progrès réalisés dans la mise en 
œuvre des bilans alimentaires pour près de 
60 pays, et prend acte que ce travail s'est 
accompli grâce à la coopération des divisions 
de la Nutrition et de l'Economie. Les bilans 
alimentaires rassemblent les données impor­
tantes de chaque pays sur la production, le 
commerce et l'utilisation de toutes les den­
rées et permettent de résumer la situation 
alimentaire générale. La Conférence estime 
que la méthode du bilan alimentaire est très 
utile pour procéder à l'étude des progrès réali­
sés dans l'amélioration de la situation alimen­
taire dans tous les pays du monde. Elle sug­
gère que les Etats-Membres soient conviés 
à dresser leurs propres bilans alimentaires 
et que la F .A.0 se tienne prête à venir en aide 



pêche en eau salée et en eau douce, q_u'il est 
indispensable de posséder pour assurer un ren­
dement maximum continu. Les différents 
aspects du problème scientifiq_ue q_ui se pose 
sont si complexes et le champ d'activité 
d'ordre international est si étendu, q_u'aucun 
pays ne peut s;y attaq_uer à lui tout seul d'une 
manière efficace et complète. C'est en coopé­
ration q_ue les nations doivent s'attaq_uer à 
ce problème dans une région déterminée. Là 
où cette tâche n'est pas assurée par des orga­
nismes déjà existants, la troisième session de 
la Conférence a recommandé q_ue la FAO 
prenne des mesures pour créer des conseils 
régionaux dans les parties du · monde q_ui ne 
sont pas activement desservies par ces orga­
nismes ou des organismes analogues, suivant, 
l'ordre de priorité ci-dessous : 

Atlantiq_ue nord-ouest, 
Pacifiq_ue sud-ouest et océan Indien, 
Méditerranée et eaux adjacentes, 
Pacifiq_ue nord-est, 
Pacifiq_ue sud-est, 
Atlantiq_ue sud-ouest, 
Atlantiq_ue sud-est et océan Indien, 

et q_ue la délimitation de ces régions et la cons­
titution des conseils soient laissées en sus­
pens en attendant q_ue les Etats-Membres 
intéressés puissent en délibérer et prendre 
les décisions nécessaires à leur sujet. 

Ces conseils devraient s'occuper principale­
ment de préciser les problèmes, de décider là 
priorité qu.'il convient de leur accorder et de 
coordonner les efforts des Etats-Membres pour 
l'exécution des programmes de recherche 
arrêtés. La FAO avait mission de fournir le 
secrétariat de ces conseils, et il était entendu 
que lorsque deux Etats au moins représentés 
dans ces conseils travailleraient ou collabore­
raient sous une forme ou une autre pour en­
treprendre et financer des recherches en corn~ 

mun, la FAO pourrait, dans la mesui·e de 
ses moyens, assurer des services de secrétariat 
du même ordre. 

Ccmformément à cette ligne de conduite, il 
a été conclu à Baguio un accord q_ui a déjà 
reçu l'approbation de six Gouvernements, et 
aux termes duquel la première réunion du nou­
vel organisme doit avoir lieu au plus tard le 
9 mai 1949. La Conférence estime que la Di­
vision des· Pêches mérite des félicitations pour 
avoir réussi à constituer ce Conseil. Bien que 
la résolution de la troisième session de la Con­
férence ne le spécifie pas, il était sous-entendu 
q_ue les premiers efforts de -la Division des 
Pêches seraient consacrés à la création de 
conseils :régionaux dans les trois premières 
reg10ns mentionnées plus haut. Le Conseil 
indo-pacifique des pêches s'est déjà vu attri­
buer la deuxième de ces régions, et l'on pré­
voit que certains projets suggérés par des 
Etats-Membres et déjà en cours d'exécution 
pourraient aboutir à la conclusion d'un traité 
relatif à la première région (Atlantique nord­
ouest), et atteindraient sans doute dans cette 
région un grand nombre des objectifs visés 
par un Conseil des pêches. Il reste toutefois 
les autres régions mentionnées dans la résolu­
tion de la, session de Genève et après avoir 
discuté la question à fond, la Conférence a 
pris acte avec satisfaction du progrès réalisé 
par la création du Conseil indo-pacifique des 
pêches et approuve de nouveau la création de 
conseils dans les parties du monde qui ne sont 
pas actuellement desservies par ces organismes 
ou par des organismes analogues. 

La Conférence -
Recommande que le travail préparatoire 
nécessaire à la création de ces conseils des 
pêches soit entrepris dans les régions que, 
suivant les cïrcorrstances, le Directeur gé­
néral jugera appropriées. 

7. DIVISION DES FORÊTS ET DES PRODUITS FORESTIERS 

Au cours de l'année qui vient de s'écouler, 
la Division des Forêts et des produits forestiers 
se conformant aux recommandations de la 
troisième session de la Conférence, a passé des 
projets à l'action. 

La Conférence se déclare satisfaite des ré­
sultats obtenus. A certains égards, il est VTai, 
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tous les objectifs qu'on se proposait n'ont 
pas été atteints, mais ceux qui l'ont été cons­
tituent le maximum de ce qui pouvait être 
réalisé avec le budget et le personnel dont 
disposait la Division. 

En raison de ces limitations budgétaires, 
le programme de travail élaboré pour 1949 



qui avait déjà été approuvé par la Commission 
consultative permanente, constitue le meilleur 
choix possible de projets et d'actions. La Con­
férence exprime son approbation générale à 
l'égard de ce programme. 

La Conférence attire toutefois l'attention sur 
la nécessité d'une étroite liaison entre la Di­
vision de l' Agriculture et la Division des Fo­
rêts et des produits forestiers en ce qui con­
cerne les problèmes urgents de la relation entre 
la culture nomade et les forêts dans les pays 
tropicaux. 

Elle tient tout particulièrement à exprimer 
l'intérêt qu'elle attache aux études que la 
Division a déjà entreprises ou se propose 
d'entreprendre, telles que l'uniformisation des 
appellations vernaculaires et commerciales en 
matière de bois tropicaux, la législation fores­
tière, les problèmes de l'instruction technique 
forestière dans les pays riches en forêts, et 
les études sur les combinats sylvicoles pour 
lesquelles s'offrent des possibilités de coopé­
ration avec différentes organisations déjà exis­
tantes. 

Un certain nombre des points du programme 
ont particulièrement retenu l'attention de la 
Conférence. 

Activités régionales 

Les activités régionales constituent le meil­
leur moyen de développer des politiques fo­
restièrès régionales par la coordination des 
programmes nationaux et l'encouragement aux 
échanges commerciaux à l'intérieur des ré­
gions. En conséquence, 

La Conférence -
Invite la Commission européenne des fo­
rêts et produits forestiers à soumettre 
directement ses travaux au Conseil de la 
FAO, et invite par la même occasion les 
gouvernements européens à continuer à 
donner leur appui à la dite Commission 
et à faciliter le travail de toute organi­
sation subsidiaire ou affiliée qui sera créée. 

Approuve les conclusions et recommanda­
tions contenues dans le rapport de la Con­
férence latino-américaine des forêts et 
produits forestiers, et invite tous les gou­
vernements intéressés à prendre les me­
sures nécessaires pour mettre en œuvre 
ces recommandations. 
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Prend note avec reconnaissance de l'offre 
du Gouvernement brésilien d'accueillir le 
Groupe de travail des forêts et produits 
forestiers de la FAO pour l'Amérique la­
tine et 

Invite le Directeur général à créer ce groupe 
sans délai, et 

Invite tous les gouvernements d'Amérique 
latine à coopérer à l'établissement d'une 
Commission des forêts ~t produits forestiers 
qui devra tenir sa première réunion en 
1949, 

Invite ces gouvernements à établir des 
plans quinquennaux pour assurer l'ex­
pansion de leurs forêts et de leurs industries 
forestières, 

Demande que les propositions en vue d'éta­
blir un centre forestier international d'étude 
et de recherche pour l'Amérique latine 
soient mises en œuvre effectivement. 

La Conférence -

Constate avec satisfaction que, conformé­
ment à une recommandation formulée à 
la troisième session de la Conférence, des 
voyages d'étude ont été effectués par le 
personnel et qu'une conférence du bois et 
des forêts est en préparation pour 1949, 
en vue d'étudier les problèmes particuliers 
aux pays d'Asie et d'Extrême-Orient, ainsi 
que ceux de la zone du Pacifique. 

Se réjouit d'apprendre que les gouverne­
ments de la Birmanie, de l'Inde et de la 
Nouvelle-Zélande ont offert leur hospita­
lité à cette conférence ; elle comprend 
parfaitement que le Directeur général ait 
besoin de renseignements complémentaires 
pour être en mesure d'accepter l'une ou 
l'autre de ces invitations. 

Espère que les gouvernements intéressés 
pourront envoyer à Washington les ren­
seignements nécessaires avant le 15 jan­
vier 1949, et 
Prie le Directeur général de fixer, au plus 
tard le 31 janvier 1949, le lieu et la date de 
la conférence du bois et des forêts pour 
l'Extrême-Orient en tenant naturellement 
compte des desiderata des divers gouver­
nements intéressés ; elle exprime l'espoir 
que tous les Etats-Membres de la région 
prendront part à cette réunion et que des 



techniciens qualifiés seront inclus dans 
leurs délégations. 

La Oonf érence -

Recommanàe que, vu la rareté en .Asie du 
bois de chauffage qui, on le sait, empêche 
depuis longtemps les populations d'utiliser 
comme engrais la bouse de vache, au lieu 
de s'en servir comme combustible; vu 
aussi le besoin de fourrages pour la pro­
duction animale et de nombreux produits 
forestiers secondaires, la, FAO s'attache 
le plus tôt possible à aider les gouverne­
ments de l'Asie à coordonner l ems efforts 
en vue d'étudier les méthodes destinées: 

a) à accroître l'approvisionnement en 
bois de chauffage par la plantation d'es­
sences à croissance rapide ; 
b) à combiner le pâturage et la culture 
des forêts partout où cela sera possible 
et où les massifs boisés pomront être 
utilisés comme terrains de parcours ; et 
c) à augmenter la production de pro­
duits dits accessoires, tels que laques, 
miel, cire et plantes médicales. 

Relations avec les autres institutions des 
Nations Unies 

La Conférence constate avec satisfaction 
les progrès qu'a, permis de réaliser en Europe 
dans le sens de provoquer une augmentation 
de la production et de l'ex:portat'on du bois, 
le programme relatif au matériel de production 
exécuté en collaboration avec la Commission 
économique pour l'Europe et la Banque in­
ternationale pour la reconstruction et le dé­
veloppement. Elle considèrn que l'expérience 
ainsi acquise mérite d'être étudiée sur un 
pfan plus vaste et qu'elle devrait servir de 
modèle pour les mesures analogues à prendre 
dans d'autres régions. En particulier, 

La, Conférence -

- Recommande que le Comité du bois con­
tinue à collaborer avec la Commission 
économique pour l'Emope et 

- Exprime l'espoir qu'il sera possible d'accen­
tuer encore la collaboration avec la Ban­
que internationale pour la reconstruction 
et· le développement en vue d'aider les 
gouvernements des pays insuffisamment 
développés au point de vue industriel à 

mettre en valeur des ressources forestières 
encore inexploitées et à établir des industries 
forestières modernes intégrées, tout en 
tenant compte des besoins forestiers à 
court et à long termes. 

- Conseille à la F A.O de continuer à collabo­
rer a,,;re,c l'Orga;m,;ation inteYnationale ô.e1, 
réfugiés, l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture 
et au.tre\:I in.\:ltitu.tion\:I internationales, en 
vue d'aider à l'établissement des techni­
ciens et du personnel forestiers qui dési­
TeYaien.t fon.ùeY de nou-veaux foyers à.ans 
les pays ayant besoin d'un personnel 
compétent pour assmer l'expansion de 
l<ièu_rn fmtt1, et à.e leurs ind.ustries fores­
tières; et accueille chaleureusement la col­
laboration de l'UNESCO à l'occasion de 
la Coniél-ence préparatoire que l'on se 
propose de réunir pour étudier les problè­
mes mondiaux de la pâte de bois, et espère 
que cette collaboration prendra en temps 
utile un caractère de permanence. 

- Approuve le projet du Directeur général 
d'établir un contact étroit dans le domaine 
pratique avec la Commission économique 
pour l'Amérique latine et avec la Commis­
sion économir1ue pour l'Asie et l'E:s:trême­
Orient dans les questions relatives aux 
programmes régionaux de la Division en 
Amérique latine et en Extrême-Orient, 

Relations avec les autres organisations 
internationales 

La Conférence estime qu'il appartient à la 
FAO d0 coordonner toutes les activités in­
téressant la forêt et ses produits et d'assurer 
un contact direct et étroit entre ses techni­
ciens et les stations de recherche. En con­
séquence, 

La Oonjérence 

- Après avoir pris connaissance du rapport 
présenté à ce sujet par la Division des Fo­
rêts et des produits forestiers, 

- Invite le Directeur général à donner suite 
à l'entente intervenue entre l'Union inter­
nationale des Instituts de recherche fo­
restière et fa, FAO, 

[65) 

Se déclare satisfaite de l'organii;,.a,tion et du. 
fonctionnement de la Commission inter-



nationale du peuplier, ainsi que des dis­
positions incluses dans ses statuts pour 
assurer une étroite coopération avec la 
FAO, 

- Invite tous les pays intéressés à adhérer 
à cette Commission, 

- Exprime la satisfaction que lui cause le 
projet d'organiser une commission inter­
nationale du châtaignier dans des condi­
tions identiques à celles prévues pour la 
Commission internationale du peuplier, et 

- Invite également tous les pays intéressés 
à adhérer à cette Commission. 

Troisième Congrès forestier mondial 

La Conférence -

- Prend note avec satisfaction de l'invitation 
du gouvernement de la Finlande à tenir 
à Helsinki, en juillet 1949, le Troisième 
Congrès forestier mondial. Elle a pris con­
naissance avec intérêt du rapport concer­
nant la préparation du Congrès, qu'a 
présenté à ce sujet la Division, conformé­
ment aux recommandations de la troisième 
session de la Conférence, 

Espère que les spécialistes forestiers de 
toutes les parties du monde tiendront à 
assister en très grand nombre à cette réu­
nion, et 
Prie le Directeur général de présenter à 
la prochaine session de la Conférence de la 
FAO un rapport sur les résultats dudit 
Congrès. 

Conférence préparatoire sur les problèmes 
mondiaux de la pâte de bois 

Etant donné l'incertitude des perspectives 
en ce qui concerne la capacité de production 
et la demande de pâte de bois, 

La Conférence -

- Estime qu'on devrait s'intéresser davan­
tage à cet important produit, et 

- Approuve en conséquence l'organisation, 
dans un très bref délai, d'une conférence 
préparatoire sur les problèmes mondiaux 
de la pâte de bois, dans le but de procéder 
à une vaste enquête sur la situation et les 
perspectives mondiales, et de formuler un 
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programme précis de statistiques inter­
nationales. 

Apprécie hautement la coopération du 
gouvernement du Canada et de l' Asso­
ciation canadienne de la pâte de bois et 
du papier, qui ont invité la Conférence à 
tenir sa première session à Montréal, et 
prie instamment tous les pays qui disposent 
de pâte de bois de participer activement 
à ces initiatives. 

Equipement forestier 

Le développement technique et l'application 
de méthodes modernes à l'exploitation fores­
tière sont entravées par les difficultés qu'éprou­
vent un grand nombre de pays à se procurer 
l'outillage dont ils ont besoin. Le programme 
d'équipement forestier établi pour l'Europe est 
une manifestation probante des avantages 
de la collaboration internationale dans ce 
domaine. 

La Conférence 

Recommande en conséquence qù.e la Di­
vision prête une attention croissante au 
problème des besoins techniques en matière 
forestière et de la modernisation de l'équi­
pement forestier, et qu'elle continue à assis­
ter de ses conseils les gouvernements sur 
l'emploi et la provenance de cet équipement 
et pour les aider à établir des programmes 
pour son acquisition et pour le financement 
de ces programmes. 

Statistiques forestières 

La Conférence -

- Approuve le travail qu'a accompli la FAO 
en rassemblant et publiant des statistiques 
forestières. Parmi elles figurent Les ressour• 
ces forestières mondiales, l' Annuaire sta­
tistique des produits forestiers et les Statis­
tiques du bois, ces dernières établies en 
collaboration avec la Commission écono­
mique pour l'Europe. La Conférence si­
gnale à l'attention des gouvernements que 
les retards apportés à répondre aux ques­
tionnaires et les renseignements incom­
plets qui ont été fournis nuisent considé­
rablement au rendement de la FAO dans 
ce domaine. La Conférence souligne l'im-



portance d'études périodiques des ressour­
ces forestières, et 

- Recommande que la FAO intensifie dans 
la mesure du possible ses travaux sur 
l'amélioration des inventaires forestiers. 

La Conférence -
- Attire l'attention sur le rapport de la Com­

mission européenne des forêts et produits 
forestiers (première session), et 

Recommande que les propositions concer­
nant la statistique des forêts et des pro­
duits forestiers contenues dans ce rapport 
reçoivent à l'avenir de la part de la Di­
vision, toute l'attention qu'elles méritent. 

Progrès techniques 

La Conférence souligne l'importance de 
l'application de méthodes statistiques mo­
dernes à l'aménagement des forêts et aux 
pratiques sylvicoles dans les différentes par­
ties du monde, et reconnaît l'importance 
attachée par les Etats-Membres aux conseils 
que les services de la FAO peuvent leur 
fournir dans ce domaine. En conséquence, 

La Conférence -

- Souligne combien" il est important d'établir 
des écoles forestières dans tous les pays 
possédant d'importantes ressources fores­
tières, et 

Recommande 

1) que les études entreprises par la FAO 
sur l'éducation forestière soient activement 
poursuivies. Elle invite les Etats-Membres 
à coopérer au développement des éta­
blissements d'instruction dans le domaine 
de la forêt et des produits forestiers ; 
2) que la FAO poursuive vigoureusement 
l'étude de la normalisation des méthodes 
d'essai des produits forestiers ainsi que 
ses travaux sur la chimie du bois ; et 
3) que, en ce qui concerne l'urgente né­
cessité d'une mise en exploitation ràtion­
nelle des forêts vierges, et reconnaissant 
l'importance d'établir des industries fo­
restières intégrées, la Division examine 
les possibilités existant dans ce domaine 
de concert avec le Département des Affaires 
économiques des Nations Unies. 

Agriculture et forêts tropicales 

Les effets destructifs du pâturage abusif 
d'une agriculture nomade de la surexploita­
tion forestière et du brûlage excessif dans les 
régions tropicales et subtropicales mènent à 
une situation qui met en danger la vie même 
de millions d'individus. La dégradation pro­
gressive du sol et l'altération du régime des 
eaux réclament l'attention immédiate des 
gouvernements de ces régions. Grâce à l'ex­
périence accumulée par certains pays qui 
souffrent actuellement des conséquences des 
abus du passé, il est possible d'attaquer dès 
à présent ce problème, comme l'ont prouvé 
cette année les travaux de la Conférence in­
teraméricaine sur la conservation des ressour­
ces naturelles renouvelables tenue à Denver 
(E.-U.) en septembre 1948, et ceux de la Con­
férence des sols africains, tenue à Goma (Congo 
belge) au mois de novembre 1948. 
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La recherche des causes de dégradation des 
sols et l'application des méthodes de lutte font 
partie des attributions de la FAO comme l'a 
positivement reconnu le Comité des forêts 
et produits forestiers de la Commission inté­
rimaire. Les conférences qui ont fait suite 
ont réaffirmé qu'il s'agissait d'une question 
exigeant la collaboration des Divisions de 
l' Agriculture, et des Forêts et des produits fores­
tiers. Pour assurer une utilisation harmonieuse 
des sols, la sécurité des populations et l'amé­
lioration de leur niveau de vie, il est en effet 
essentiel que les experts travaillent en étroite 
collaboration pour assurer l'application des 
meilleures techniques agricoles, forestières et 
pastorales. Parmi les problèmes particuliers 
qui doivent entrer dans le cadre d'une telle 
étude on peut citer notamment : 

1) la pratique des jachères forestières, 
2) l'influence du patronage sur les forêts, 
3) les méthodes d'aménagement pastoral, 
4) l'amélioration de l'utilisation des her­

bacées et des autres fourrages, 
5) la protection des bassins fluviaux et 

le contrôle de l'irrigation et 
6) les problèmes sociaux. 

Pour assurer une action rapide, 

La Conférence -
- Recommande au Directeur général 

1) de convoquer à une date et dans un 
endroit appropriés, une réunion inter-



gouvernementale sur l'utilisation du sol 
dans les régions tropicales et subtropicales. 
2) d'inviter les gouvernements à se faire 
représenter à cette réunion par des adminis­
trateurs et des techniciens; 

3) de charger cette réunion de définir les 
problèmes à étudier et de répartir les tra­
vaux à effectuer entre les organismes 
administratifs et de recherche qui existent 
déjà dans un grand nombre de pays. 

8. DIVISION DE LA VIE RURALE 

La Conférence a examiné les activités de la 
Division de la Vie rurale en 1948 et le pro­
gramme pour 1949, à la lumière des résolutions 
de la troisième session de la Conférence. Le 
rapport qu'elle avait reçu de la première 
réunion de la Commission consultative perma0 

nente de la Vie rurale l'a beaucoup aidée dans 
ses délibérations. 

La Conférence prend note que les travaux 
de la Division ont été gênés en 1948 par les 
limitations imposées aux ressources en per­
sonnel et en crédits qu'elle avait à sa disposi­
tion. Compte tenu de ces limitations et du 
fait que la Division a dû consacrer pendant 
la première année de son existence une grande 
partie de ses efforts à sa propre organisation et 
aux prises de contact nécessaires, la Confé­
rence se déclare satisfaite des résultats atteints 
dans la mise en œuvre des résolutions de la 
Conférence réunie à Genève. Entre autres 
résultats, une quantité considérable de rensei­
gnements a été recueillie sur les conditions de 
la vie rurale et les programmes qui la concer­
nent ; une collaboration étroite avec les autres 
divisions de la FAO et avec les organisations 
internationales officielles et non officielles a 
été établie ; un ouvrage fondamental sur les 
éléments essentiels de la vie rurale a été ter­
miné; une étude sur l'école Shantou Bailie 
dans la province du Kan-sou (Chine) a été 
réalisée, et la Division a élaboré et mis en 
train une étude sur le progrès et la réforme de 
la vie rurale au Danemark. La Conférence 
estime que les efforts de ce genre méritent 
d'être poursuivis et amplifiés. 
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Rôle et fonctionnement de la Division 
de la Vie rurale 

Bien que le troisième objectif de l'Organisa­
tion cc améliorer la condition des populations 
rurales ))' intéresse tous les services techniques 
de la FAO, c'est à la Division de la Vie rurale 
qu'incombe plus particulièrement le soin de 
l'atteindre. 

La Conférence 

Approuve la recommandation de la Com­
mission consultative permanente qui cc sou­
ligne combien il importe de se préoccuper 
non seulement de l'amélioration des con­
ditions matérielles telles que la nutrition, 
l'hygiène, le logement, les vêtements, les 
autres biens de consommation et les com­
modités rurales, mais aussi des conditions 
de la vie familiale, des relations commu­
nautaires, de l'éducation, des distractions, 
de l'utilisation des loisirs et autres éléments 
psychologiques du bien-être rural)) ; et 
estime que, compte tenu de la variété et de 
la complexité des conditions affectant la 
vie rurale par rapport au personnel et aux 
autres moyens disponibles, la Division 
devrait spécialement se consacrer aux mé­
thodes permettant l'amélioration des diffé­
rents aspects de la vie rurale ; et qu'en 
particulier, elle devrait accorder une grande 
attention à l'éducation et au développe­
ment des organisations rurales (notamment 
les coopératives et les organisations rura-



les féminines et de jeunesse) en vue d'a­
méliorer les conditions de vie des popula­
tions rurales ; et 

- Appuie la recommandation de la Commis­
sion consultative permanente à l'effet que 
la Division devrait continuer d'accorder 
une attention toute particulière aux groupes 
démographiques ruraux et aux régions où 
le besoin d'effectuer des améliorations est 
le plus impérieux. 

Rassemblement des informations 

La Conférence -

Reconnaissant que le travail qui consiste 
à rassembler, analyser et diffuser les in­
formations est l'une des tâches essentielles 
·et permanentes de la Division, et que la 
coopération des gouvernements est né­
cessaire à l'accomplissement de cette tâche, 
Souscrit à la recommandation de la troi­
sième session de la Conférence à l'effet 
que les Etats-Membres signalent les pro­
blèmes particuliers relatifs à la vie rurale 
qui les intéressent et sur lesquels ils ont 
besoin de renseignements ; et insiste sur 
l'intérêt qu'il y a a) d'inclure dans les 
rapports des gouvernements à la FAO tous 
renseignements concernant les conditions 
de vie, les programmes et les travaux de 
nature à intéresser les autres Membres, et 
b) de communiquer, dès leur parution, 
les rapports et autres documents publiés 
sur ces questions. 

- Appuie la proposition de la Commission 
consultative permanente de la Vie rurale, 
à l'effet que les Etats-Membres qui pren­
dront part au recensement mondial de 
1950. soient conviés à étudier les moyens 
de faire figurer dans leurs projets de re­
censement des questions propres à favori­
ser l'obtention de tous les renseignements 
possibles sur les conditions de vie de leurs 
groupes démographiques ruraux ; 

Souscrit a) à la proposition demandant 
qu'une attention particulière soit accordée 
sans délai au rassemblement d'informations 
sur les niveaux de vie (y compris l'hygiène, 
le logement et la sécurité sociale des po­
pulations rurales), l'éducation, les organisa­
tions rurales féminines et de jeunesse, les 
coopératives, le crédit et le régime foncier ; 
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b) à la suggestion présentée à l'effet que 
la FAO mette à la disposition des gouverne­
ments des renseignements sur les méthodes 
et les techniques qui ont donné de bons 
résultats et sont susceptibles d'être adop­
tées ailleurs ; et 

- Estime qu'il importe que la Division con­
tinue à se tenir en contact avec les institu­
tions des Nations Unies, les autres organi­
sations internationales et les autres Divi­
sions de la FAO, afin de mieux répartir le 
travail qui vise à rassembler les renseigne­
ments en vue d'éviter les doubles emplois 
et de faciliter l'échange des informations. 

Relations avec lès autres organisations 
internationales 

La Conférence estime qu'il convient non 
seulement d'élargir les dispositions arrêtées 
de concert avec les Nations Unies et les autres 
institutions internationales en vue du rassem- · 
blement et de l'échange des informations, 
mais aussi d'utiliser toutes les occasions de 
resserrer lès relations de personnel à personnel 
en vue d'encourager les activités communes 
et l'assistance mutuelle par des moyens dif­
férents. Elle considère que la désignation de 
représentants des institutions des Nations 
Unies auprès de la Commission consultative 
permanente de la Vie rurale serait utile pour 
consolider cette coopération. 

La Conférence a également reconnu l'im­
portance d'établir des relations étroites, quand 
cela sera possible, avec les organisations rurales, 
les groupements religieux et autres qui sont 
en mesure de signaler les besoins des popula­
tions rurales ou s'intéressent à l'amélioration de 
leurs conditions de vie. 

En conséquence la Conférence félicite la 
Division de la Vie rurale de rechercher la col­
laboration de toutes les organisations inter­
nationales intergouvernementales et non gou­
vernementales qui s'intéressent aux divers 
aspects de la vie rurale, suggère que le Direc­
teur général continue d'entretenir des rapports 
de courtoisie avec les organisations gouverne­
mentales et non gouvernementales qui s'in­
téressent à la vie rurale, et accueille avec 
îaveur leur coopération à la Division de la 
Vie rurale en mettant leurs services à la dispo­
sition des populations rurales du monde. La 



Conférence estime que cette coopération aidera 
de façon appréciable la FAO à s'acquitter 
vis-à-vis des Etats-Membres du rôle de premier 
plan qu'elle est appelée à jouer dans le domaine 
de la vie ruraïe. 

Etudes et rapports 

La Conférence accueille avec faveur les plans 
de la Division pour la mise en train d'études 
sur les travaux importants réalisés par cer­
tains pays à l'égard de l'éducation, du régime 
foncier, de l'hygiène rurale, du coopératisme 
et d'autres aspects des conditions de vie. 
Ces travaux sont susceptibles d'intéresser 
d'autres pays qui sont parvenus au même 
stade de développement ·et se trouvent aux 
prises avec des problèmes analogues. Elle 
se rend coinpte que dans bien des parties du 
monde la faible étendue des exploitations 
ou la propriété indivise ou ·commune de la 
terre font obstacle à l'adoption de méthodes 
modernes d'agriculture. Elle note que la troi­
sième session de la Conférence a souligné l'im­
portance d'accorder une attention particulière 
à la mise en exploitation et à la colonisation 
des terres selon des principes coopératifs. 
En conséquence elle estime que l'étude des 
méthodes adoptées pour résoudre lés problèmes 
de cèt ordre peut guider les nations qui se 
heurtent à des problèmes analogues ou qui 
s'intéressent aux plans de colonisation et de 
mise en exploitation des terres, et elle approuve 
le projet d'étudier les formes de régimes fon­
ciers communautaires (ou coopératifs) que 
doivent entreprendre de concert la Division 
de l' Agriculture et les spécialistes extérieurs. 

La Conférence est également d'avis qu'il y 
a lieu d'étudier le problème connexe des con­
ditions régissant l'étendue optima des ex­
ploitations, en particulier dans la mesure où 
celle-ci influe sur les ·méthodes, coopératives 
ou autres, qui visent à améliorer le régime fon­
cier, surtout dans les pays de population dense 
et de petite propriété. 

La Conférence estime qu'il y aurait lieu 
pour la Division de la Vie rurale d'entreprendre 
les recherches analytiques et systématiques 
qui clarifieraient certains problèmes et pré­
ciseraient les méthodes d'action à adopter 
pour résoudre les problèmes de la vie rurale. 
Elle accepte la proposition faite par la Divi­
sion de procéder à une enquête de ce genre 
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sur le rôle des industries rurales dans le déve­
loppement des régions insuffisamment évo­
luées du point de vue économique. 

La deuxième et la troisième session de la 
Conférence ont attiré l'attention sur l'opportu­
nité d'étudier les possibilités d'expansion in­
dustrielle dans les régions agricoles. La Con­
férence réitère cette opinion et considère que 
le développement de ces industries constitue 
un moyen important de mettre en œuvre des 
ressources naturelles et humaines actuelle­
ment négligées ou insuffisamment utilisées, 
pour accroître la production agricole et amé­
liorer les conditions de la vie rmale. 

La Conférence estime que la Division de la 
Vie rurale doit se tenir prête à assister les 
Etats-Membres dans la prépamtion et la 
poursuite d'enquêtes sur les conditions de vie 
et les problèmes relatifs à la vie rmale, au 
cas où de telles enquêtes seraient nécessaires. 

Activités régionales 

La Conférence estime que les coopératives 
constituent l'une des méthodes les plus pro­
pres à réduire les dépenses afférentes au maté­
riel d'exploitation agricole, ainsi qu'au cré­
dit et au marketing, à faire baisser les prix 
des biens de consommation pour la population 
entière et à développer le système d'assurances 
sur les récoltes et les autres formes d'aide 
mutuelle qui permettront aux populations 
rurales d'améliorer la production et les con­
ditions de vie. 

La Conférence. -

- Félicite par conséquent la FAO des pre­
mières mesures qu'elle a prises dans le 
domaine des coopératives ; et accueille avec 
faveur le projet de tenir en Extrême­
Orient, au cours de 1949, une conférence 
de s-pécialistes ayant une expérience pra­
tique du coopératisme ; · 

Recommande que des conférences sembla­
bles aient lieu dans d'autres régions si 
demande en est faite ; et en outre, que 
la FAO intensifie son action à l'égard des 
coopératives de crédit agricole et des 
coopératives de consommation et de mar­
keting, en offrant d'éclairer les Etats­
Membres sur les méthodes propres à fa­
ciliter la mise en œuvre de ces program-



mes coopératifs, grâce à la collaboration 
aussi bien des bureaux centraux que des 
bureaux régionaux de la F.A.O . .A. cette fin, 

La Conférence -

- Demande avec instance au Directeur gé­
néral d'étudier la possibilité d'ajouter au 
personnel actuel des techniciens qualifiés 
qui collaboreraient avec les divisions de 
la F .A.O chargées du développement des 
activités coopératives, et d'obtenir, au 
besoin, l'autorisation du Conseil de la F .A.O 
pour le virement des fonds nécessaires. 
Pour l'exécution de ce programme, la 
F.A.O devrait s'entendre et coopérer avec 
l'Organisation internationale du Travail, 
la Fédération internationale des produc­
teurs agricoles et l'Alliance coopérative 
internationale. 

La Conférence est d'avis que de petites 
réunions ou des conférences d'experts telles 
que la Conférence projetée pour l'étude des 
coopératives en Extrême-Orient, seraient éga­
lement précieuses à l'égard d'autres aspects 
de la vie rurale et devraient être organisées, 
le cas échéant, afin de faciliter la comparaison 
des points de vue, des renseignements et des 
résultats, de signaler les problèmes qui mé­
ritent d'être approfondis et de suggérer les 
mesures que la F .A.O pourrait prendre pour 
aider les Etats-Membres. Etant donné que les 
problèmes posés par le bien-être et les con­
ditions sociales diffèrent considérablement dans 
les différentes parties du monde, il serait nor­
mal de recevoir à ces conférences les experts 
de pays voisins. 

Dans de nombreux pays, la préparation et 
l'application de programmes sociaux sont en­
travées par le manque de spécialistes en la 
matière. 

La Conférence -

- Etant d'avis que des cours destinés à la 
formation d'experts spécialisés dans les 
différents aspects de la vie rurale permet­
traient d'aider les Etats-Membres à vain­
cre la difficulté précitée, accueille favorable­
ment la proposition d'instituer en 1949, 
en .Amérique latine, des cours de formation 
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sur des méthodes pédagogiques visant à 
améliorer la vie rurale ; ces cours traite­
ront particulièrement des aspects sociaux 
et culturels du problème ainsi que de ses 
aspects pédagogiques, techniques, et 

.Approuve la recommandation formulée par 
la Commission consultative permanente de 
la Vie rurale aux termes de laquelle il 
convient d'étudier dans quelle mesure il 
est possible d'obtenir la collaboration de 
l'Union panaméricaine, de l'Institut in­
teraméricain des sciences · agricoles, de 
l'UNESCO, de l'OIT et d'autres organi­
sations internationales. 

Comptes rendus analytiques et collation 
des données juridiques sur les conditions 

de l'agriculture 

La Conférence -

- Considérant 

1) l'importance pour les différentes divi­
sions de la F .A.O de rassembler des données 
juridiques et l'utilité de l'œuvre de docu­
mentation entreprise par l'Institut inter­
national d' .Agriculture, puis continuée et 
complétée par le Bureau régional de la 
F .A.O pour l'Europe, œuvre qui présente un 
intérêt pratique pour le monde entier ; 

2) l'intérêt particulier que la Division de 
la Vie rurale porte aux questions juridi­
ques et à la législation dans leurs rapports 
avec les communautés rurales et leurs di­
verses activités ; et 

3) le fait que la Division de la Vie rurale, 
de par la nature même de son rôle sociolo­
gique, est mieux à même que n'importe 
quel autre organisme de poursuivre la 
compilation de données juridiques, 

Appuie la recommandation de la Commis­
sion consultative permanente, et 

Considère que le Service législatif du Bu­
reau de Rome soit maintenu et suggère 
qu'il soit rattaché à la Division de la Vie 
rurale. 



précieuse constituée grâce aux efforts de 
tous les membres de cet Institut, et 

- .Ayant soigneusement étudié la résolution 
adoptée, en février 1948, par la Commission 
permanente de l'Institut international 
d'.Agriculture conformément au désir exprimé 
par la quinzième .Assemblée générale de 
cet Institut, à l'effet que cette bibliothèque 
constitue le noyau d'une institution con­
sacrée au progrès et à la documentation en 
matière d'agriculture, et portant le nom 
de David Lubin, grand animateur de la 
coopération internationale dans le domaine 
agricole et placée sous les auspices de la 
F .AO et, le cas échéant, d'autres organisa­
tions, 

Approuve le principe dont s'inspire cette 
résolution, qui est soumise au Conseil pour 
qu'il l'étudie et en fasse rapport à la pro­
chaine session de la Conférence de la F .AO ; 

Recommande que la F .AO tire le parti op­
timum de cette bibliothèque et cela autant 
que possible de concert avec les autres 
organisations internationales ; 

- Accepte particulièrement et provisoirement 
l'offre de coopération de l'UNESCO, afin 
d'éviter toute interruption de ce service, et 

- Prie instamment les Etats-Membres et 
les Commissions nationales de liaison avec 
la F .AO de soutenir cette institution et de 
tenir la bibliothèque à jour en lui transmet-

tant toutes publications relatives à l'agri­
culture. 

Programme de publications à long terme 

Plusieurs délégations ont présenté des pro­
positions concernant le développement et la 
réorganisation des publications périodiques de 
la F .AO. La discussion de ces propositions a 
révélé de considérables divergences de vues 
qui n'ont pu être conciliées dans le temps 
limité que la Conférence avait à sa disposition. 
Il a donc été décidé d'incorporer au procès­
verbal (documents C48/II/SR 10, 11, 12 et 17) 
toutes les propositions et discussions à ce 
sujet et d'inviter le Directeur général à pré­
parer, dans un bref délai,· un rapport sur le 
programme à long terme de publication de 
la F .AO pour le soumettre au Conseil. Les 
délégués, toutefois, ont été unanimes à re­
connaître qu'en attendant l'adoption et l'ap­
plication d'une nouvelle politique de publication, 
les revues périodiques actuelles, notamment 
le Bulletin européen Alimentation et Agricul­
ture et Unasylva, devraient être maintenues. 

Les délégués ont également exprimé l'espoir 
qu'en attendant une décision concernant le 
nouveau programme de publication de la 
FAO, il sera procédé aussitôt que possible à la 
publication de bulletins spéciaux pour l'Amé­
rique latine et l'Extrême-Orient dans la me­
sure où le permettront les ressources bud­
gétaires. 

If If 

10. AcnvnES REGIONALES 

La Conférence prend note avec satisfaction 
de l'importance de plus en plus grande qui 
est accordée aux travaux effectués sur le 
plan régional comme le montre le fait qu'un 
tiers des fonds disponibles pour les travaux 
techniques en 1949 a été affecté aux projets 
locaux ·et régionaux. Elle approuve le point 
de vue exprimé par plusieurs délégations à 
l'effet que la F .AO sera jugée en grande partie 
d'après les résultats qu'elle aura obtenus ré­
gionalement, et approuve en conséquence l'in­
tention du Directeur général de s'efforcer de 
réaliser la centralisation des politiques et de 
la direction technique au siège central et la 
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décentralisation de l'exécution moyennant la 
nomination de représentants régionaux assistés 
par des bureaux régionaux permanents. Tout 
le travail régional sera ainsi étroitement in­
tégré à l'Organisation et aux politiques du 
siège central, et il deviendra possible d'em­
pêcher que les bureaux régionaux deviennent 
autonomes et poursuivent des politiques in­
dépendantes. 

La Conférence a fait état des plans du Direc­
teur général en vue de prendre des dispositions 
régionales, tels qu'ils sont exposés dans le 
document CL 4/10 « Dispositions relatives à 
l'œuvre régionale ii, et elle approuve ces plans 



en général. Les activités régionales de la FAO 
sont inscrites au programme de travail pour 
1949 sous la rubrique des divisions intéressées 
à chaque projet et en conséquence, la Con­
férence n'a pas à les examiner sur le plan 
régional. 

La Conférence se déclare satisfaite du tra­
vail accompli en Europe et estime que l'adap­
tation des activités de la FAO aux problèmes 
et aux conditions particulières à cette région, 
la coopération établie entre les Etats-Membres, 
les institutions spécialisées des Nations Unies 
et d'autres organisations publiques et pri­
vées, ainsi que les autres méthodes utilisées 
en Europe, peuvent constituer un modèle sa­
tisfaisant pour le développement des activités 
de la FAO en Europe ainsi que dans d'autres 
régions. 

La Conférence 

- Recommande que soit poursuivi le pro­
gramme entrepris en Europe puisque toute 
interruption ou régression dans son exé­
cution porterait un grave préjudice au pres­
tige de la FAO. 

Insiste auprès du Directeur général pour 
qu'il considère attentivement l'expérience 
acquise en Europe par l'Institut interna­
tional d'Agriculture et le Bureau régional 
de la F .AO pour l'Europe en ce qui concerne 
le développement des activités de la F .AO 
dans les différentes parties du monde, pour 
atteindre les principaux objectifs de la 
F .AO sans que ses travaux subissent des 
interruptions. 

La Conférence -

- Approuve la décision d'établir un Bureau 
régional pour l'Asie et l'Extrême-Orient, 
et prend note qu'à la quatrième session du 
Conseil, le Diœcteur général a annoncé 
qu'il avait choisi Bangkok comme centre 
provisoire de l'activité de l'Organisation en 
Extrême-Orient, étant entendu que ce 
choix ne saurait faire préjuger de la 
décision concernant un siège permanent ; 

- Recommande 

1) que le Conseil procède à un examen de 
la situation afin de présenter à la cinquième 
session de la Conférence une recommanda­
tion pour déterminer le siège définitif ou, 
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suivant le princ pe de rotation, le prochain 
siège temporaire ; 
2) que, dans le choix d'un tel emplacement, 
le Conseil tienne particulièrement compte 
a) de la convenance du climat et du mi­
lieu local, b) de l'accessibilité par les voies 
maritimes et aériennes, et c) de l'emplace­
ment des sièges régionaux et des activi­
tés des autres organisations internationales. 

La Conférence prend également note avec 
satisfaction de la décision du Directeur gé­
néral d'établir sans plus attendre un bureau 
régional pour l' .Amérique latine, conformé­
ment à la recommandation de la troisième ses­
sion de la Conférence. 

La Conférence espère que le Directeur gé­
néral se trouvera prochainement en mesure 
de nommer des représentants permanents 
pour l'Extrême-Orient et l' .Amérique latine 
choisis parmi des personnes appartenant à, 

ces régions et au courant de leurs problèmes. 
.A ces exceptions près, la Conférence approuve 
le projet du Directeur général de nommer dans 
les régions les· personnes les plus compétentes 
au point de vue technique, quelle que soit 
leur nationalité. 

Conformément aux principes énoncés au 
début de ce chapitre, la Conférence reconnaît 
qu'il n'est pas souhaitable de s'en tenir à, 

une formule rigide pour :fixer les crédits af­
fectés aux diverses régions. Elle estime que 
le programme de travail actuel est assez bien 
équilibré sm' ce rapport, mais elle espère qu'il 
sera possible d'intensifier les activités de la F .AO 
dans l'Extrême-Orient, le Proche-Orient et 
l' .Amérique latine, puisque ces régions ont 
un besoin tout particulier de conseils et d'assis­
tance et pourraient, si elles disposaient des 
moyens nécessaires, parvenir à, des résultats 
tangibles et d'une portée mondiale. En consé­
quence, la Conférence invite le Directeur 
général à, examiner, dans le plus bref délai 
possible, les sections du chapitre II du pré­
sent rapport où sont esquissés les problèmes 
qui, de l'avis des gouvernements de chaque 
région, méritent l'attention immédiate de la 
F.A.O. 

Des conférences régionales destinées à, étu­
dier des problèmes techniques précis ont sou­
vent donné les meilleurs résultats. La Confé­
Tence estime que de telles consultations pour­
raient constituer à l'avenir un élément utile 



dans la préparation du travail des sessions an­
nuelles de la Conférence de la FAO. 

La Conférence prend note avec satisfaction 
de l'étroite collaboration établie entre la FAO 
et la Commission économique pour l'Europe 
et est frappée des économies et de l'efficacité 
qui en résultent. Elle convie le Directeur gé-

Ill 

néral à poursuivre et à étendre les dispositions 
prises en vue de coopérer avec la Commission 
économique pour l'Europe, et à essayer 
d'établir, partout où cela serait possible, une 
coopération analogue entre les bureaux ré­
gionaux de la FAO et les autres commissions 
régionales des Nations Unies. 

Il. CREATION DE LA COMMISSION INTERNATIONALE DU RIZ 

La Conférence de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'.A.limentation et !'Agriculture a 
étudié les recommandations formulées par la 
Conférence du riz tenue à Baguio (Philippines) 
du 1er au 13 mars 1948, et approuvées en 
principe par le Conseil de la FAO lors de sa 
réunion d'avril 1948 ; elle a noté la gravité de la 
situation créée par la persistance de la pé­
nurie mondiale du riz et les problèmes à 
longue échéance qui se posent relativement à 
la production, à la conservation, à la distri­
bution et à la consommation de cette denrée, 
tels qu'ils sont esquissés dans le Rapport de 
la Conférence du riz. Elle affirme sa convie-· 
tion que les problèmes rizicoles exigent une 
action internationale concertée et en parti­
culier la mise au point et la coordination de 

. mesures visant à assurer sur le plan national 
l'accroissement de la production. 

Conformément à une suggestion présentée 
par la Commission provisoire de coordination 
pour lesïententes internationales relatives aux 
produits de base, en vue d'éviter certaines 
confusions de termes, la Conférence suggère 
de remplacer le terme « Conseil }} par celui 
de cc Commission}} dans l'appellation proposée 

pour le nouvel organisme, et cela sans modifier 
sa constitution ou son mandat primitifs. En 
conséquence, 

La Conférence 

Approuve la création d'une Commission in­
ternationale du riz, conformément aux 
stipulations du projet de constitution d'un 
Conseil international du riz élaboré à la 
Conférence de Baguio, et, 

Recommande 

1) que la Commission internationale du 
riz soumette au Conseil de la FAO, à in­
tervalles réguliers, des rapports sur ses 
activités, et 

2) que le Directeur général procède dans 
le plus bref délai possible à l'organisation 
de cette · Commission en préparant : 

a) un règlement intérieur comportant 
toutes dispositions propres à assurer l'in­
tégration des activités de la Commission 
internationale du riz aux politiques et 
aux travaux de la FAO, et 

b) les règlements financiers et adminis­
tratifs nécessaires. (Voir page 85). 

• Il 

12. ACTION SUR LA RESOLUTION DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

La Conférence -,--

- Pleinement consciente de la nécessité d'une 
coopération étroite entre les institutions 
agricoles et non agricoles pour la solution 
de nombreux problèmes agricoles et recon­
naissant toute l'importance de cc la coordina­
tion des mesures destinées à remédier à 
la crise alimentaire mondiale}} qu'envisa-
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geaient les décisions prises au cours de la 
sixième session du Conseil économique et 
social, 

Approuve les mesures prises par le Direc­
geur général en collaboration avec d'autres 
organisations pour essayer de supprimer 
les goulots d'étranglement industriels qui_ 
gênent la production agricole, et notam-



ment la création, dans le domaine des 
biens d'équipement agricole, de groupes de 
travail mixtes composés de représentants de 
la FAO et de la Commission érnnomique 
pour l'Asie et l'Extrême-Orient d'une part, 
et de la FAO et de la Commission écono-
mique pour l'Amérique latine 
part, et 

d'autre 

- Recommande que le Directeur général ne 
cesse de rechercher la coopération des com­
missions régionales et d'autres institutions 
internationales pour toutes questions p1'é­
sentant un intérêt commun. En outre, 

La Conférence -

- Recommande que soient constitués cha­
que fois que possible des comités, des 
commissions ou des groupes de travail 

mixtes, chargés de questions intéressant 
plusieurs institutions internationales, de 
façon à assurer un maximum d'efficacité, 
et que les Comités mixtes FAO /CEE de 
l'agriculture et du bois, composés de re­
présentants des Etats-Membres et dont le 
fonctionnement est assuré conjointement 
par les organisations intéressées, servent 
de modèle à ces dispositions d'ordre ré­
gional. 

La Conférence se déclare satisfaite des me­
sures qui ont été prises pour établir une colla­
boration étroite entre la FAO et la Commis­
sion économique pour l'Europe, prend note 
des activités et des publications utiles qui 
ont déjà résulté de cette collaboration et ex­
prime l'espoir qu'il sera possible de la pour­
suivre dans les domaines appropriés. 

ff . 

13. ECHANGE DE RENSEIGNEMENTS STATISTIQUES 

La Conférence rappelle que la communica­
tion au jour le jour des statistiques à la FAO 
a donné lieu à discussion lors de la dernière 
session de la Conférence et que cette dernière 
a présenté aux gouvernements certaines re­
commandations leur demandant de transmet­
tre à la FAO les publications, imprimées et 
autres, et les premiers exemplaires des pu­
blications ayant trait à l'alimentation et à 
l'agriculture, dès que ces publications sont 
disponibles. La Conférence se réjouit d'ap­
prendre que des progrès ont été réalisés dans 
ce sens et que les publications parviennent 
au siège de la FAO en nombre supérieur à 
celui de l'année dernière. 

Néanmoins, la Conférence se permet de 
signaler de nouveau à l'attention des gouverne­
ments la nécessité de transmettre à la FAO, 
avec promptitude et régularité, leurs rapports, 
publiés ou inédits, relatifs à l'alimentation 
et à l'agriculture. 

La troisième session de la Conférence a 
recommandé également que la FAO établisse 
un tableau indiquant les dates auxquelles elle 
désire recevoir les renseignements dont elle 
a besoin aux différentes époques de l'année 
et qu'elle le communique au~ gouvernements; 
qu'elle prenne également les dispositions né-
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cessaires pour demander ces renseignements 
aux gouvernements aussi longtemps à l'avance 
que possible de la date limite fixée pour l'en­
voi des réponses. La Conférence constate que 
des progrès ont été réalisés dans ce sens l'an­
née dernière et demande instamment à la 
FAO de poursuivre ce programme. 

La Conférence note et approuve les mesures 
prises pour faciliter la coopération sur les 
questions statistiques avec les autres institu­
tions internationales, notamment en ce qui 
concerne la publication du Bulletin trimestriel 
Statistiques du bois dont les données sont 
rassemblées et publiées de concert par la FAO 
et la CEE ; elle approuve également le projet 
de collaborer avec les Nations Unies et le 
Fonds monétaire international au rassemble­
ment des statistiques commerciales dont ont 
besoin plusieurs institutions. 

La Conférence note et approuve les disposi­
tions prises en vue d'assurer avec régularité 
la publication des statistiques courantes re­
latives à l'alimentation et à l'agriculture, aux 
forêts et aux pêches. Elle est pénétrée de la 
nécessité de transmettre rapidement ces ren­
seignements à la FAO, si l'on veut que 
cette dernière les publie dans le plus bref 
délai. 



La Conférence -
Recommande 
1) que la F .A.O et les Etats-Membres con­
tinuent à prendre leurs dispositions pour 
que les renseignements parviennent rapi­
dement à la F .A.0, notamment celles qui 
permettraient de transmettre directement 
les demandes de données statistiques aux 
bureaux chargés de les fournir ; 

2) que les Etats-Membres assistent le 
Bureau de Statistique des Nations Unies 

en fournissant les renseignements courants 
relatifs au commerce des produits agricoles, 
demandés par le << Questionnaire sur le 
commerce unifié ii qui est actuellement dis­
tribué aux Etats-Membres par le Bureau 
de Statistique des Nations Unies, et 

3) quB la F .A.O continue à perfectionner 
les méthodes qui permettront d'assurer 
dans les moindres détails la diffusion gé­
néralisée des renseignements fournis à 
la F.A.0 par les Etats-Membres. 

14. APPROBATION DU PROGRAMME 

Vu les considérations exposées dans le pré­
sent chapitre, 

La Conférence 
Loue le programme de travail pour 1949 
qu'a présenté le Directeur général, 

Lui donne par les présentes son approba­
tion formelle, sous réserve des modifica­
tions nécessaires pour donner suite aux 
recommandations et, 

- Demande au Directeur général d'inclure 

dans le programme de travail pour 1949 
les projets supplémentaires mentionnés 
dans le présent rapport et d'apporter des 
mises au point à son programme, de con­
cert avec le Conseil, compte tenu des dis­
cussions de la Conférence et des sugges­
tions contenues dans la déclaration du 
Président ( document intitulé Conséquences 
budgétaires des recommandations et des so­
lutions présentées par la deuxième Commis­
sion). 

DOCUMENTS SOUMIS A LA DEUXIÈME COMMISSION 

Le travail de la l:17AO, 1947/48 ( 048/10) 
Programme des activités de la FAO pour 1949 

(048/2) 
Les 'l>roblèmes de la nutrition dans les pays consoin­

mateurs de riz de l'Asie - Rapport dii Comité de 
la nutrition, Baguio (Philippines), 23-28 fé­
vrier 1948 

Rapport de la Oonjérence du riz, Baguio (Philip­
pines), 1-13 mars 1948 

Rapport de la Oonjérence sur les problèmes de la 
nutrition propres à l'Amérique latine, JJfonte­
video ( Uruguay), 18-28 juillet 1948 (N48/OO2/ll) 

La composition des aliments en principes nutritifs 
calorigènes et le calcul de leur valeur énergé­
tique ut'ile 

Nutrition Work in Collaboration with UNICEF in 
Europe ( O48/II/ J.2) 

Milk in Europe (048/2/14) 
Report of FAO Nairobi Rinderpest Meeting, Nairobi, 

Kenya, 28 October-1 November 1948 
Programme du recensement mondial de l' Agriciilture 

de 1950 
A Summary of .FAO's Agricultural Advisory Work 

under UNRRA Transfer Fi.nds (O48/II/16) 
Rapport sur l'établissement de normes de qirnlité 

pour les produits des pêches entrant dans le 
commerce international ( 48/II/15) 

Rapport de la Conférence latino-américaine des fo­
rêts et produits forestiers, 1'eresopolis (Brùil) 
19-30 avril 1948 (F48/Oo 1/21 Rév.) 
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Les ressources forestières rnondiales ( Unasylva, 
Vol. II, N° 4) 

Annuaire statistique des produits forestiers - 1947 
Statistiques du bois, Bulletin trimestriel, Genève 
Rapport de la Commission européenne des forêts et 

produits forestiers, Genève, 6-10 juillet 1948 
(O48/II/5) 

Relations entre la FAO et l'Union internationale des 
stations de recherches forestières ( O48/II/6) 

·Mémorandum concernant l'équipem,ent des exploita­
tions forestières et des industries dii bois 
(048/II/9) 

Third 1vleeting of FAO Oommittee on Wood Ohemistry 
(O48/II/13) 

Report of the Standing Advisory Oornmittee on Rural 
Welfare, 28 October 19-4,8 (TV48/S-l) 

Note du Directeiir général relative aux modes de 
consultation internationale sur les questions 
d'ordre technique (O48/II/7) 

JJfémorandum vrésenté par la Délégation française 
a1i sujet des méthodes de travail de la .FAO 
(O48/II/10) 

Bureau e11,ropéen de la FAO - Programme de tra­
vail pour l'Europe en 1949 (O48/II/17 Rév.) 

Programme de travail pour le Proche-Orient en 1949 
( O48/II/18) 

Rapport de la Conférence régionale FAO pour le 
Proche-Orient, Le Caire, 14 fevrier 1948 (OL2/ll) 

Rapport du Comité de contrôle financier (troisième 
session) ( 048/4) 



IV. QUESTIONS D'ORDRE CONSTITUTIONNEL, 

ADMINISTRATIF ET FINANCIER 

Comptes vérifiés 

La Conférence -
- Approuve les comptes vérifiés du deuxiè­

me exercice financier, qui se clôture par 
un excédent de 145.400,50 dollars de re­
cettes par rapport aux dépenses. 
fVoir Annexe 0, page 101). 

Caisse des pensions 

La Conférence -
- Approuve la recommandation du Comité 

de contrôle financier et de la quatrième 
session du Conseil concernant l'affiliation 
de la F A.O à la Caisse des pensions du per­
sonnel des Nations Unies et, en conséquence, 
autorise le Directeur général à entamer des 
pourparlers avec le Secrétaire général des 
Nations Unies et à conclure un accord avec 
lui à ce sujet, sous réserve des considéra­
tions suivantes : 

a) que le versement prévu soit ramené 
à une contribution commune d'environ 
18 pour cent au total, la part du membre 
du personnel étant maintenue à 7 ½ 
pour cent, part que ce dernier a accepté 
de verser au Fonds· de prévoyance au 
moment où il est entré au service de la 
F.A.O, et la contribution de l'Organisation 
étant augmentée d'environ 3 pour cent, 
passant ainsi de 7 ½ pour cent à en­
viron 10 ½ pour cent ; 

b) que les membres du personnel de la 
F .A.0 soient autorisés à adhérer à la 
Caisse des pensions avec effet rétroactif 
à compter de la date où ils sont entrés 
au service de la F .A.O ou à compter de la 
date qui pourra être fixée au cours des 
pourparlers engagés avec les Nations 
Unies; 
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c) que l'affiliation à la Caisse des pensions 
soit obligatoire pour tout le personnel 
admissible de la F .A.O, sous réserve que 
les membres dudit personnel qui ne 
rempliraient pas les conditions requises 
pour être admis à faire partie de la Caisse 
des pensions soient autorisés à continuer 
à faire partie du Fonds de prévoyance 
actuel du personnel de la F .A.O ou d'y 
adhérer moyennant la contribution ac­
tuelle; 

d) que, lorsque les membres du person­
nel de la F .A.0 remplissant les conditions 
requises seront a:ffiliés à la Caisse des 
pensions les comptes individuels des­
dits membres au Fonds de prévoyance 
du personnel soient liquidés ; 

e) que le Directeur général, au cours de 
ses pourparlers avec le Secrétaire gé­
néral des Nations Unies, s'assure bien 
que le plan de participation faisant 
l'objet de l'accord soit acceptable du 
point de vue actuariel, même si l'in­
tégration complète à la Caisse des pen­
sions des Nations Unies paraît irréali­
sable, et que par conséquent le plan 
s'applique seulement aux membres du 
personnel de la F .A.0. 

Programme des impressions pour 1948 

La Conférence 

Prend acte du mémorandum sur le pro­
gramme des impressions pour 1948, que 
le Directeur général lui a présenté, et 
Autorise le Directeur génér,d à compléter 
autant que possible en 1949 l'exécution 
du programme restreint d'impressions pour 
1948 et à effectuer le remboursement de 
ces dépenses au moyen de fonds destinés 
aux impressions et prévus actuellement au 



budget de 1948, sous réserve que ces dé­
penses devront être effectuées au plus 
tard le 28 février et liquidées au plus tard 
le 30 avril 1949. 

La Conférence, en donnant cette autorisa­
tion, demande que l'on prenne des mesures 
pour éviter qu'une telle demande se renouvelle 
lors de la cinquième session de la Conférence. 

Privilèges et immunités diplomatiques 

La Conférence -
- Constate 

1) que, par une résolution adoptée le 21 
novembre 194 7, l' .Assemblée générale des 
Nations Unies a approuvé une Convention 
sur les privilèges et immunités des institu­
tions spécialisées, qui a été soumise pour 
ratification aux imttitutions spécialisées, à 
chacun des Etats-Membres des Nations 
Unies et à chacun des Etats-Membres d'une 
ou plusieurs institutions spécialisées pour 
adhésion; 

2) que ladite Convention se compose de 
clauses « standard )) applicables à toutes 
les institutions spécialisées ainsi que de 
projets d'annexes séparés se rapportant à 
chacune de ces institutions ; et que ladite 
Convention entrera en vigueur pour cha­
que institution spécialisée quand le texte 
définitif de l'annexe concernant ladite ins­
titution aura été adopté par celle-ci et 
transmis au Secrétaire général des Nations 
Unies, avec avis de ratification des clauses 
<< standard )) modifiées par ladite annexe et 
l'engagement de donner une suite effective 
aux Sections 8, 18, 22, 23, 24, 31, 32, 42, 
et 45 de ladite Convention ; 

3) que ladite Convention ne comporte 
aucune limitation et ne porte aucun préju­
dice aux privilèges et immunités qui ont 
été ou qui seront accordés par un Etat 
quel qu'il soit à une institution spécialisée 
quelle qu'elle soit par suite de l'établis­
sement du siège central ou des bureaux ré­
gionaux de cette institution sur le territorire 
dudit Etat ; et 

Accepte les clauses « standard )) de ladite 
Convention sur les privilèges et immunités 
des institutions spécialisées modifiées par 

l' .Annexe II relative à la F .AO, approuvée 
par la Conférence et dont le texte suit : 

.Annexe II 

Dans leur application à l'Organisation des 
Nations Unies pour l'.Alimentation et l'.Agri­
culture (ci-après désignée par le terme « !'.Or­
ganisation n ), les clauses « standard )) seront mi­
ses en vigueur sous réserve des dispositions 
suivantes: 
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1. L'article V et la Section 25, alinéas l 
et 2 (1) de l'.Article VII s'appliqueront au 
Président du Conseil de l'Organisation 
sous réserve que tout abandon de l'immu­
nité du Président, d'après la Section 16; 
sera effectué par le Conseil de l'Organi­
sation. 

2. (i) Les experts (autres que les fonc­
tionnaires auxquels se rapporte l' .Article 
VI) siégeant dans des comités de l'Or­
ganisation, ou chargés par celle-ci de 
missions, bénéficieront des privilèges et 
immunités suivants, dans la mesure où 
ils leur seront nécessaires pour s'acquit­
ter effectivement de leurs fonctions, y 
compris le temps passé ·en déplacements 
pour le compte desdits comités ou mis­
sions: 

a) immunités contre arrestation de 
leur personne ou saisie de leurs ba­
gages personnels ; 

b) en ce qui concerne les propos énoncés 
oralement ou par écrit, ou les actes 
accomplis dans l'exercice de leurs fonc­
tions officielles, immunité contre toute 
action en justice, cette immunité de­
vant continuer de s'appliquer même 
si l'intéressé ne siège plus dans des 
comités de l'Organisation ou n'est plus 
chargé par elle de missions ; 

c) seront accordées les mêmes exoné­
rations en ce qui concerne les restrictions 
sur le change et sur leurs bagages per­
sonnels que celles dont bénéficient les 
représentants officiels des gouvernements 
étrangers en missions temporaires d'un 
caractère officiel ; 
d) inviolabilité de leurs papiers et do­
cuments relatifs aux travaux dont ils 
s'acquittent pour le compte de l'Or­
ganisation. 



(ii) Relativement à d) de l'alinéa 2 (i) 
ci-dessus, s'appliquera le principe énon­
cé dans la dernière phrase de la Sec­
tion 12 des clauses << stgndard " ; 

(iii) Les privilèges et immunités sont 
accordés aux experts . pour servir les 
intéi·êts de l'Orgnnisation et non pour 
servir les intérêts personnels du bé­
néficiaire. L'Organisation aura le droit 
et même le devoir de renoncer à l'im­
munité de n'importe quel expert si, 
de l'avis de l'Organisation, cette im­
munité empêchait la justice de suivre 
son cours et si cette renonciation ne 
portait pas 1:iréjudice aux intérêts de 
l'Organisation. 

3. Les privilèges, immunités, exemptions 
et facilités mentionnés à la Section 21 des 
clauses «standard)) seront également ac­
cordés au Directeur général adjoint de 
l'Organisation. 

Autorise le Directeur général de la FAO 
à transmettre ladite Annexe au Secrétaire 
général des Nations Unies et à lui faire 
savoir que la FAO accepte leR clauses 
« standard )) modifiées par ladite annexe et 
s'engage à donner effet aux dispositions 
indiquées à la Section 37 des clauses « stan­
dard)) conformément aux termes desdites 
dispositions ; 

Invite lei;; Etats-1\'1:embres de la FAO à 
devenir parties à la Convention sur les 
privilèges et immunités des institutions 
spécialisées et à s'engager à en appliquer 
les avantages à la FAO; et 

- Autorise le Directeur gènêral à communiquer 
le texte de la Convention sur les privilè­
ges et immunités des institutions spécia­
lisées, notamment la deuxième annexe de 
ladite Convention relative à la FAO, 
aux Membres de la FAO qui ne sont pas 
membres des Nations Unies, et à les in­
viter à devenir parties à la, Convention 
conformément aux termes de l' Article 42 
de la Convention. Par ailleurs, 

La Conférence -

Adire l'attention des Etats-Membres sur 
la résolution suivante adoptée par l' As-
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semblée générale des Nations Unies le 21 
novembre 1947 : 

<< Consiclérant qu'il a été reconnu néces­
saire de faire bénéficier aussi rapide­
ment que possible les institutions spé­
cialisées des privilèges et immunités 
indispensables pour leur permettre de 
s'acquitter effic3,cement de leurs fonc­
tions; 

<< Considérant qu'un délai considérable 
s'écoulera forcément avant que la con­
vention entre en vigueur à l'égard des 
diverses institutions, 

<< L'Assemblée générale recomma,nde qu'en 
attendant d'adhérer formellement à la 
Convention générale sur les privilèges 
et immunités des institutions spécialisées 
et aux annexes relatives à chacune des 
institutions, les Etats-lVIembrns de l'Orga­
nisation des Nations Unies accordent 
immédiatement dans toute fa mesure du 
possible, le bénéfice des privilèges et 
immunités qui y sont prévus, à ces ins­
titutions ou ftu:s: ayants droit p3,r rap­
port à ces institutions. Il est entendu 
que les institutions spécialisées prendront 
elles-mêmes toutes mesures parallèles 
nécessaires pour obtenir de ceu:s: de leurs 
membres qui ne seraient pas membres 
de l'Organisation des Nations Unies un 
traitement analogue. •> 

La Conférence 

Constate 

Laissez-Passer 

1) que le Conseil économique et social des 
Nations Unies a adopté le 25 février 1948 
une résolution invitant le Secrétaire gé­
néral à conclure avec toute _institution 
spécialisée qui le désirerait un accord ad­
ditionnel pour étendre aux membres du 
personnel de cette institution le bénéfice 
des dispositions de l'Article VII de la Con­
vention sur 'les privilèges et immunités 
des Nations Unies et, en attendant l'entrée 
en vigueur d'un tel ftccord, à prendre les 
dispositions appropriées pour que les 
fonctionnaires de l'institution spécialisée 
intéressée puissent bénéficier du laissez­
passer des Nations Unies à titre provisoire 



et sous réserve qu\is ne l'utiliseront que 
dans les pays qui auront antérieurement 
pris l'engagement de reconnaître la va­
lidité du laissez-passer délivré dans ces 
conditions ; 

2) que, conformément à ladite résolution 
du Conseil économique et social, le Direc­
teur général de la FAO a conclu en juillet 
1948 un accord avec le Secrétaire général 
des Nations Unies prévoyant l'adjonction, 
à l'accord signé le 3 février 1947 par la 
FAO· et les Nations Unies, de laclause 
ci-après qui deviendra l'.A.rticle XVI: 

« XVI. Les fonctionnaires de l'Organi­
sation des :Kations Unies pour l'.A.limen­
tation et l'Agriculture ont le droit d'utir­
ser le laissez-passer des Nations Unies, 
conformément aux accords spéciaux que 
doivent négocier le Secrétaire général 
des Nations Unies et le Directeur gé­
néral de l'Organisation des Nations 
Unies pour l' .A.limen ta tion et l' Agricul­
ture. ii 

et que cette clause doit être appliquée 
aussitôt qu'elle aura été ratifiée, tant par 
l'Assemblée générale des Nations Unies 
que par la Conférence de la FAO ; 

Rati;1 e par les présentes ledit accord addi­
tionnel et invite le Directeur général à 
en informer le Secrétaire général des Na­
tions Unies. 

Politiques à suivre en matière d'informa­
tion et de publications et modes de com­

munication avec les Etats-Membres 

La Conférence, après avoir examiné le 
mémoire relatif aux politiques à suivre en 
matière d'information et de publications ainsi 
que des modes de communication avec les 
Etats-Membres, qui lui a été présenté par le 
Directeur général, estime que ce document 
expose utilement les problèmes qui se posent 
dans ce domaine et est persuadée que l'amé­
lioration des modes de communication entre 
les Etats-Membres et la FAO exige des me­
sures pratiques de la part des Etats-Membres 
et de l'Organisation afin que la recherche de 
mesures et de procédures utiles puisse se faire 
en commun. 

Quant à son examen des travaux de l'Orga­
nisation, la Conférence a étudié les questions 

soulevées par le mémoire du Directeur général 
qui traite de façon plus spécifique des publi­
cations et autres travaux en matière d'infor­
mation. 

La Conférence -

Reconnaît que, pour les Etats-Membres, 
une Commission nationale de_'. liaison avec 
la FAO active et bien organisée, ou tout 
autre intermédiaire, est essentielle si l'on 
veut que les privilèges et les obligations 
attachés à la qualité de Membre de la 
FAO ne restent pas lettre morte. En con­
séquence, elle 

Recommande que les Etats-Membres étu­
dient avec le plus grand soin les mesures 
qu'ils peuvent le plus aisément prendre pour 
porter au maximum l'efficacité des Com­
missions nationales de liaison avec la FAO 
ou de tous autres intermédiaires et, sous 
ce rapport, appelle leur attention sur les 
critères que l'expérience a permis de fixer 
jusqu'ici en matière de bon fonctionnement 
de ces intermédiaires nationaux et qu'on 
trouvera exposés aux pages 3 et 4 du mé­
moire sur les politiques à suivre en matière 
d'information, de publications et de modes 
de communication avec les Etats-Membres. 

Siège de la cinquième session de la Con­
férence 

La Conférence -
- Ayant été invitée par le gouvernement de 

Cuba à tenir sa cinquième session à La 
Havane (Cuba) et 
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Ayant été informée que les frais afférents 
à la session de la Conférence seraient sen­
siblement les mêmes, qu'elle _se tienne à 
la Havane ou à Washington, 

Accepte avec :reconnaissance l'aimable in­
vitation du gouvernement de Cuba, et 

- Invite le Directeur général à prendre les 
dispositions nécessaires, de concert avec 
le gouvernement cubain, à l'égard des ser­
vices que ce Gouvernement sera en mesure 
de fournir. 

Accords entre institutions 

La Conférence -

Ayant pris connaissance des projets d'ac­
cord entre l'Organisation pour l'.Alimenta­
tion et l' .Agriculture et l'Organisation mon-



diale de la santé, et entre l'Organisation 
pour l' Alimentation et l' Agriculture et 
l'Organisation pour l'éducation, la science 
et la culture ; 

Constatant que ces projets d'accord ont 
déjà été adoptés par l'Assemblée mondiale 
de la santé et le Conseil exécutif de 
l'UNESCO, et vu que ces accords entreront 
en vigueur dès qu'ils auront reçu l'appro­
bation de la Conférence de la FAO ; et 

- Tenant compte des dispositions de l'Asti­
cle XVI de l'accord intervenu entre les 
Nations Unies et l'Organisation pour !'Ali­
mentation et l'Agriculture, aux termes du­
quel l'Organisation s'est engagée à faire 
part au Conseil économique et social de 
la portée de toute convention conclue entre 
l'Organisation et toute autre institution 
spécialisée avant la conclusion de cette 
convention; 

-- Décide que le projet d'accord entre l'Or­
ganisation pour l' .Alimentation et l' Agri­
culture et l'Organisàtion mondiale de la 
santé, et le projet d'accord entre l'Organi­
sation pour l' .Alimentation et l' Agriculture 
et l'Organisation pour l'éducation, la 
science et la culture sont acceptables pour 
la Conférence; et 

- Autorise le Directeur général à signifier 
l'approbation de la Conférence par l'appo­
sition de sa signature sur les deux projets 
d'accords et les mette ainsi en vigueur dès 
que le Conseil économique et social aura 
été informé des termes de ces accords. 

Fédération mondiale des Associations des 
Nations Unies 

La Conférence 

- Approuve la recommandation de la deuxiè­
me session du Conseil relative à l'oc­
troi du statut de première catégorie à la 
Fédération mondiale des Associations des 
Nations Unies. 

Office internàtional du vin 

La Conférence -

- Ayant entendu une déclaration du 
sentant de l'Office international 

repré­
du vin 

exprimant le désir de cet Office de con­
clure un accord officiel avec l'Organisation 
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des Nations Unies pour l'Afimentation et 
l' Agriculture, 

- Demande au Directeur général de prendre en 
considération la déclaration faite au nom de 
l'Office international du vin_ 

Rapports avec l'UNESCO 

La Conférence a pris note des articles b) et 
c) du document sur les Rapports avec les 
organisations internationales relatif à la propo­
sition de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture de publier 
des brochures en 1949 sur les <( Questions ali­
mentaires et démographiques ))' ainsi que de 
l'approbation donnée par la quatrième ses­
sion du Conseil aux mesures prises par le Di­
recteur général pour attirer l'attention de 
l'UNESCO sur l'importance de l'action coor­
donnée de la part des deux organisations. dans 
la préparation des brochures sur des questions 
alimentaires et démographiques que l'UNESCO 
se propose de publier_ 

Rapports avec les organisations inter­
nationales 

La Conférence prend acte du rapport de la 
quatrième session du Conseil relatif aux rap­
ports avec les organisations internationales. 

Tribunal administratif 

La Conférence a étudié attentivement la 
disposition constitutionnelle prévoyant une 
juridiction administrative (Acte constitutif 
- hticle XV (3) et la décision prise par la 
quatrième session du Conseil de la FAO de 
transmettre la recommandation du Directeur 
général à ce sujet. Elle a noté la teneur de 
l' Asticle 39 du Règlement du personnel qui 
est l'un des articles revisés qu'a approuvés la 
quatrième session du Conseil, et aux termes 
duquel un comité d'appel intérieur est créé 
pour jouer un rôle consultatif auprès du Di­
recteur général. Elle a également constaté que 
la création d'un Tribunal administratif des 
Nations Unies qui servirait de Comité d'appel 
central pour les Nations Unies et ses institu­
tions spécialisées, a été remise à plus tard, 
ajournement qui empêche pour le moment 
la FAO d'avoir recours à un organe extérieur 
de la même nature. 



Des vues divergentes ont été exprimées 
quant aux pouvoirs et attributions du tri­
bunal administratif qu'il est question d'éta­
blir. Certains délégués estimaient qu'il ne 
devrait jouer qu'un rôle consultatif auprès du 
Directeur général, · tandis que d'autres ont 
exprimé l'avis que l'Article XV (3) de l'Acte 
constitutif avait pour objet de conférer à ce 
tribunal le pouvoir de régler les différends. 
En outre, apprenant que certains membres 
du personnel, licenciés avant que la quatrième 
session du Conseil ait approuvé le Règlement 
revisé du personnel, ont démandé que leur 
cas soit soumis au tribunal administratif 
prévu par l' Acte constitutif, la Conférence 
exprime le désir qu'on accorde la considéra­
tion voulue à leurs requêtes. 

Compte tenu des complexités de la situa­
tion, de l'avantage qu'il y aurait à essayer de 
synthétiser les différents points de vue ex­
primés, tout en laissant au Directeur général 
l'autorité en matière d'administration inté­
rieure, compte tenu également de sa respon­
sabilité en tant que chef de l'administration 
de l'Organisation et enfin de l'expérience qui 
peut éventuellement servir de base et que 
permettra sans doute d'acquérir le fonctionne­
ment du Comité intérieur d'appel prévu à 
l' Article 39 du Règlement révisé du personnel; 

La Conférence -

Ayant pris acte en outre de la demande qui 
lui a été adressée par le Directeur général 
d'approuver la création d'un tribunal ad 
ministratif, conformément au paragraphe 3 
de l'Article XV de l'Acte constitutif, et 
au troisième paragraphe de la huitième 
partie du rapport de la quatrième session 
du Conseil, relative au Règlement du pe1·­
sonnel; 

Estime qu'il est souhaitable de mettre en 
vigueur, dès que cela sera possible, ia 
mesure proposée par le Directeur général 
afin de sauvegarder le statut légal du per­
sonnel prévu à l'article XV ; en consé­
quence, 
Demancîe au Cnnseil de prendre les dispo­
sitions nécessaires, y compris les avis de 
personnes compétentes en matière de droit 
international, pour préparer et soumettre 
à la prochaine session de la Conférence un 
projet de règlement pour la création d'un 
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tribunal administratif, en tenant compte 
des statuts du tribunal du Bureau interna­
tionàl du Travail et du projet de règlement 
du tribunal administratif des Nations Unies. 

Demancîe aii Conseil de modifier }'Article 
39 du Règlement général du personnel de 
façon à étendre la compétence du Comité 
d'appel à l'examen des griefs d'un membre 
du personnel relatifs à la question tout 
entière des conditions de travail, et à spé­
cifier que le Directeur général fournira au 
Comité l'assistance juridique que le Comité 
jugera nécessaire. 

Demande au Directeur général de prendre 
des dispositiorn, pour que soit examiné, 
sous le régime de l' Article 39 du Règle­
ment du personnel, le cas des membres 
du personnel licenciés avant que la qua­
trième session du Conseil ait approuvé ce 
règlement 

Demancle aussi au Conseil de soumettre 
à la prochaine session de la Conférence un 
rapport sur Je fonctionnement du Comité 
d'appel. 

Barème des contributions et problèmes 
des devises 

La Conférence estime que, depuis la première 
session tenue en 194!5, époque à laquelle a 
été établie l'échelle des contributions, cer­
tains changements se sont produits, surtout 
en ee qui concerne la prospérité relative des 
Etats-Membres, et que ces changements né­
cessitent la revision de ce barème. 

Toutefois, avant de procéder à une revision, 
la Conférence est d'avis que tous les facteurs 
contribuant it la situation de chaque pays 
devront être pris en considération, en parti­
culier: 

a) le revenu national, la dette publique 
et le rapport qu'elle a avec le revenu 
national; 

b) la population et le revenu par habi­
tant; 

c) le besoin relatif de services, tel que 
l'indiquent la production et les nonnes 
de production, les normes de régime et de 
nutrition et les niveaux de consommation 
alimentaire ; 



cl) l'importation et l'exportation des pro­
duits agricoles ; 

e) les limites maxima et minima de con­
tributions ; 

f) le barème des contributions des autres 
organisations internationales, particulière­
ment les Nations Unies, ou les modifica­
tions apportées à ces barèmes. 

Pendant la session actuelle, la Conférence 
n'a pu entreprendre cette revision, malgré les 
renseignements importants contenus dans les 
documents et les conclusions des travaux de 
recherche qui lui ont été soumis. Elle estime 
qu'il faut encore accomplir un important tra­
vail de préparation et, en conséquence, 

La Conférence -

Demande au Conseil de créer, au cours de 
sa prochaine session, un comité spécial 
chargé de proposer à l'examen du Conseil 
et de la prochaine session de la Conférence 
un nouveau barème des contributions. 

Ce comité spécial pourrait comprendre des 
délégués de cinq Etats-Membres de l'Organisa­
tion, choisis en raison de leur compétence à 
l'égard des affaires économiques en général 
et non pas seulement des affaires financières. 
Ces représentants devraient être en mesure de 
consacrer le temps nécessaire à la préparation 
du nouveau barème des contributions jusqu'à 
conclusion de cette tâche. La Conférence 
estime en outre que les demandes présentées 
par certaines délégations en vue de la réduc­
tion de leurs contributions devraient égale­
ment être renvoyées à ce comité, avec le mé-

moire soumis par une autre délégation et con­
tenant des propositions au sujet du calcul du 
barème des contributions. La Conférence est 
d'avis que, si d'autres Etats--Yiembres pré­
sentaient des propositions semblables à celles 
contenues dans ce mémoire, ils aideraient 
beaucoup le Comité sp2c;al à préparer la 
revision du barème des contributions. 

A l'égard des problèmes relatifs aux devises, 
la Conférence estime que cette question, étant 
étroitement liée à celle du siège permanent, 
ne saurait recevoir une solution à l'heure ac­
tuelle. En conséquence, la Conférence exprime 
l'avis que cette question devrait également 
être renvoyée au Comité spécial mentionné 
ci-dessus. 

Budget pour 1949 

La Conférence -

Approuve les estimations prévues pour le 
budget de 1949 (Cf. Annexe B. page 100), 
et attire l'attention sur ses recommanda­
tions concernant le programme de travail 
de l'Organisation pour 1949 (page 78). 

Approuve la proposition visant à financer 
la Commission internationale du riz, com­
me il a été prévu au rapport du Comité 
de contrôle financier (quàtrième session), 
pour un montant de 24.600 dollars, dont 
10.000 devraient être prévus au budget, 
Chapitre VII, (Représentant régional pour 
l'Asie et· l'Extrême-Orient), et le reliquat 
(14.600 dollars) audit budget, Chapitre 
VI (Division de l' Agriculture), au cas où 
la Commission sus-mentionnée serait établie. 

Amendements au règlement financier 

Composition du Comité de contrôle 
financier 

La Conférence -

- Approuve les recommandations de la qua­
trième session du Conseil d'après lesquelles 
les membres du Comité de contrôle finan­
cier seront rééligibles, à condition qu'un 
nouveau membre au moins soit élu chaque 
année au moment de la constitution du 
Comité. 
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Virement de fonds d'un chapitre !Ll un 
autre du budget 

La Conférence 

Approuve l'amendement ci-après de l'Arti­
cle XIV (3) au Règlement financier: 
(< Les virements d'un chapitre à un autre 
du budget peuvent être autorisés par le 
Conseil sur recommandation du Directeur 
général. En cas d'urgence ces virements 
peuvent être autorisés par le Comité de 



contrôle financier sur recommandation du 
Directeur général, sous réserve que les 
motifs ·ayant déterminé ces virements 
soient portés en détail et sans tarder à la 
connaissance du Conseil. ii 

En approuvant cet amendement, la Confé­
rence tient à souligner que, à son avis, des 
cas tels que ceux qu'envisage la deuxième 
phrase de l'article modifié devront présenter 
un caractère d'1ugence et ne pas avoir pour 
effet de changer la structure fondamentale 
du budget. 

Dépôts 

La Conférence 

Approuve l'amendement à l'Article XIII 
(2) du Règlement financier, dont le texte 
suit : « Les fonds, y compris le Fonds de 
roulement, qui ne sont pas destinés à 
être immédiatement utilisés sont déposés 
dans les banques désignées moyennant 
intérêt, ou investis en valeurs, conformé­
ment aux avis du Comité de contrôle finan­
cier et avec son approbation. ii 

Dépenses 

La Conférence 

Approuve l'amendement à l'Article XIV 
(5) dont le texte suit: 

cc Les engagements concernant un exer­
cice financier qui n'auront pas été li­
quidés au 31 décembre pourront être 
liquidés au moyen des fonds imputés 
sur le budget de cet exercice financier, 
sous réserve que le paiement en soit 
réellement effectué au plus tard le 30 
avril de l'année suivante. Les paiements 
effectués après le 30 avril de l'année 

suivante le seront avec les fonds imputés 
sur le budget de l'exercice financier au 
cours duquel des paiements de ce genre 
seront réellement effectués. Tous paie­
ments de ce genre imputés sur le budget 
d'un exercice ultérieur figureront dans 
un chapitre spécial, et des dispositions 
seront prises à cette fin par virement 
de fonds dans le cadre du budget de 
l'exercice suivant, conformément à l' Arti­
cle XIV (3). ii 

Recettes et examen des comptes vérifiés 

La Conférence est d'avis qu'à la suite de 
l'amendement de l'.ATticle XIV (5) du Règle­
ment financier, il convient de modifier deux 
autres articles ; en conséquence, 

La Conférence -

Décide que les Articles X et XVIII (1) 
se liront comme suit : 
cc Article X - Recettes 
cc Toutes les recettes en numéraire perçues 
par l'Organisation (à l'exception des fonds 
reçus pour des fins particulières) sont por­
tées au crédit du revenu général de l'Or­
ganisation et figurent au compte de l'exer­
cice financier au cours duq11,el elles ont 
été reçues. 
cc Article XVIII (1) - Examen des comptes 
vérifiés 
cc Dès que son rapport est prêt, et au plus 
tard le 30 juin qui suit la clôture de l'exer­
cice financier, le commissaire aux comptes 
communique directement au Président du 
Conseil les résultats de la vérification 
annuelle. ii 

Rapport de la Troisième Commission sur le siège permanent de la FAO 

La troisième session de la Conférence a 
déféré la question du siège permanent de la 
FAO au Conseil, afin qu'il poursuive l'examen 
de cette question en tenant compte de tous 
les emplacements possibles, et qu'il soumette, 
à l'intention de la session actuelle, une recom­
mandation comportant, s'il le faut, un amen­
dement à l'ATticle XXXII du Règlement 
intérieur. Le Conseil a désigné un Comité 
spécial chargé d'étudier la question. Le Comité 
;1· présenté son rnpport ainsi que d'autres 
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documents pertinents à la quatrième session 
du Conseil. Ce rapport et ces documents ont 
été transmis à la Conférence, accompagnés 
d'une lettre adressée au Directeur général par 
le Ministre de l'Autriche à Washington, lettre 
qui n'a été reçue qu'après l'ouverture de la 
Conféœnce. Le Conseil a recommandé le 
rappoTt et les documents à l'attention de la 
Conférence, ajoutant qu'à son avis, Copenha­
gue, Rome et Washington seraient les loca­
lités qui seraient disponibles dans les moindres 



délais et qui convenaient par ailleurs aux 
fins de l'Organisation. 

La Troisième Commission a longuement 
débattu la question du siège. En dépit 
de quelques divergences d'opinion, l'accord a 
toujours été complet sur le fait que le critère 
à observer pour déterminer le choix de la 
localité devait être le souci d'assurer l'installa­
tion convenable et le fonctionnement satisfai­
sant et durable de la FAO. 

Le Conseil n'a fait aucune recommandation 
sur l'amendement de l'Article XXXII. Une 
motion antérieurement déposée par le dé­
légué du Royaume-Uni, recommandant à la 
Conférence que l' Article soit amendé, a été 
repoussée à une faible majorité, · 1a plupart 
des délégués estimant que, puisque l'Article 
avait pour objet de spécifier l'emplacement 
du siège, il serait inutile de l'amender avant 
que cet emplacement ne soit fixé. 

Au cours du débat sur le choix de l'emplace­
ment proprement dit, les opinions se sont 
déclarées avec force non seulement en faveur 
des villes recommandées par le Conseil, mais 
aussi, dans certains cas, en faveur de Genève 
et de New-York. Bien que de nombreux argu­
ments aient été présentés en faveur et de 
l'Europe et de l'Amérique, la discussion s'est 
limitée à une comparaison entre les avantages 
offerts par la côte est des Etats-Unis et les 
possibilités d'économie qu'offrent les capitales 
européennes. Les partisans de l'Amérique ont 
fait ressortir qu'à New-York ou à Washington 
il serait possible d'entretenir les relations les 
plus étroites avec les Nations Unies, le Conseil 
économique et social, la Banque interW:1,tionale 
et le Fonds monétaire international, sans par­
ler des possibilités d'accéder à la somme de 
connaissances et de ressources qu'offrent les 
bibliothèques, les institutions et les techni­
ciens des Etats-Unis. Les partisans de l'Europe 
ont fait valoir la réduction considérable des 
frais de fonctionnement d'une organisation 
installée sur ce continent, point particulière­
ment important du fait de la situation finan­
cière de la FAO, et ils ont fait observer que 
si l'Organisation s'installait en Europe, les 
Etats-Membres pourraient verser une grande 
partie de leur contribution en devises faibles. 
Ils ont souligné que, non :seulement Rome et 
Copenhague sont à proximité d'autres organi­
sations internationales établies en Europe 
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et avec lesquelles la FAO doit également entre­
tenir des rapports étroits, mais encore qu'il 
existe de longue date dans ces deux villes des 
traditions agricoles qui seraient fort utiles au 
fonctionnement heureux et durable de l'Orga­
nisation. 

Un nouvel élément a été introduit dans le 
débat par la réception de la lettre suivante 
adressée par le Secrétaire général des Nations 
Unies: 

« Paris 
le 18 novembre 1948 

« Monsieur le Directeur général, 

.,. cc J'ai appris que, parmi les sujets qui se­
ront discutés au cours de la session de la Con­
férence qui vient de s'ouvrir, figure celui de 
l'emplacement du siège de la FAO, et je prends 
la liberté de vous écrire, dans l'éventualité 
où vous voudriez prendre en considération lors 
de vos discussions la possibilité d'établir le 
siège de la FAO sur l'emplacement réservé 
aux Nations Unies à New-York. 

cc Il n'a pas été possible de prévoir parmi les 
bâtiments en cours de construction un édifice 
particulier pour les institutions spécialisées et 
ceci d'une part pour des raisons d'économie 
et d'autre part, du fait que la mise sur pied 
de la plupart de ces institutions est encore 
peu avancée et qu'elles n'étaient pas en me­
sure de fournir les plans détaillés des locaux 
qui leur seraient nécessaires. Toutefois, la 
situation s'est fort éclaircie et il se peut que 
nous soyons très prochainement à même 
d'étudier un plan financier concernant l'édi­
fice suggéré pour les institutions spécialisées, 
à l'extrémité nord-est de l'emplacement. Nous 
esl)érons qu'U sera bientôt l)Ossible de détermi­
ner en ·collaboration avec certaines autres 
institutions la superficie des locaux qui leur 
seraient nécessaires dans cet édifice. 

cc En attendant que soit attribué aux insti­
tutions spécialisées un emplacement permanent, 
un certain nombre de locaux seront teml)oraire­
ment disponibles dans le bâtiment du secréta­
riat que nous esl)érons voir terminé pour l'au­
tomne de 1950. 

cc Je désire vous assurer que, conformément 
aux termes de l'accord que nous avons conclu 
avec votre Organisation, nous serions heureux 
de vous fournir l'aide dont vous avez besoin 
pour l'.établissement du siège permanent de 



votre Organisation au siège permanent des 
Nations Unies. En ce qui nous concerne, 
nous nous féliciterions de voir la F .AO décidée 
à établir son siège parmi nous, ce qui présen­
terait à notre avis des avantages considérables 
pour le travail de l'ensemble des Nations Unies 
dans le domaine économique. 

« Veuillez croire, Monsieur le Directeur gé­
néral à l'expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

TRYGVE LIE 

8ecrétaire général ;, 

Bien que l'Université de l'Etat de Maryland 
ait offert de façon précise de fournir un em­
placement dans la région de Washington et 
de prêter son concours financier, le gouverne­
ment des Etats-Unis lui-même n'a pas été en 
mesure de faire à la Conférence l'offre ferme 
d'un emplacement ou d'un édifice sans l'appro­
bation du Congrès. Ce fait, s'ajoutant à la 
lettre reçue des Nations Unies, a porté de nom­
breux délégués à estimer que la décision de­
vait être remise jusqu'à plus ample informé. 

En définitive deux motions ont été présentées 
à la Commission. L'une, proposée par le dé­
légué de la Chine, recommandait à la Confé­
rence que le siège soit établi sur la côte est 
des Etats-Unis, sous réserve d'obtenir des 
conditions satisfaisantes. L'autre, proposée par 

le délégué du Canada, recommandait l'ajourne­
ment de la décision en attendant un supplé­
ment d'informations et de négociations. La 
Commission a décidé par 22 voix contre 14 
de voter tout d'abord sur la motion canadien­
ne. Celle-ci a été amendée sur la suggestion du 
délégué des Pays-Bas et finalement présentée à 
la Commission sous la forme suivante: 

La Troisième Commission recommande que 
la décision concernant le siège perma­
nent de l'Organisation des Nations Unies 
pour l' .Alimentation et l' .Agriculture soit 
ajournée, et que la présente session de 
la Conférence charge le Conseil de pour­
suivre sans délai les recherches sur les 
emplacements possibles, de pousser les 
négociations avec les autorités compé­
tentes concernant les termes et les con­
ditions auxquels pourraient être obtenus 
les emplacements jugés convenables, et 
d'en faire rapport à la Conférence, de 
préférence à l'occasion d'une session spé­
ciale que convoquera le Directeur gé­
néral dès que le rapport du Conseil sera 
disponible. 

La Commission a recommandé cette résolu­
tion à l'approbation de la Conférence par 22 
voix contre 17, avec 4 abstentions et 9 absents. 
(Cf. « Décisions générales de la Conférence))' 
page 3.) 

DOCUMENTS SOUMIS A LA TROISIÈME COMMISSION 

Rap71ort d1t Cornité de contrôle financier (troisième 
session) (G 48/4) 

Rapport d,ii Comité de conlrôle -financier ( quatrième 
session) (048/14) 

Rapport du Conseil de la FAO - Quatrième session 
Acte constitutif, Règlement intérieur, Règlement finan­

cier, Règlement intérieur du Conseil 
"liemorandiini of the DirectorJJeneral on the 1948 

Printing Prograin (0 48/IIIj:3) 
Convention on the Prioileges and I mm,imities oj the 

Specialized Agencies (0 48/16) 
Laissez-Passer (0 48/16 B) 
I nformcdirm and Publications Policies and Channels 

of Comrnimfoaifon u:ith JJi ernber Governrnents 
(048/17) 

Revision du règlement chi penonnel présenté au, Con­
seil par le Directeiir général ( CL 4/7) 
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Relations -rith I nternalional Organizations ( 0 48/L5) 
Rapport siir les lieux où pourrait être installé le siège 

de la FAO (C 48/18) 
Note sur la nomination du Président du Conseil de 

la FAO (048/12) 
Note relative à l'élection de six membres die Conseil 

de la FAO (0 48/11) 
Admission cle 1w1iveaux membres (0 48/7) 
Admission d'observateiirs à la Conférence ( 0 48/6) 
Projet de bndqet - ()'uatr-ièrne exercice -financier ( 0 

48/:3) 
Comptes 1;ér-ifiés dii deiixième exercice financier se 

terminant le -31 décembre 1.947 (0 48/5) 
Oornmunication cl-u Saint-Siège (G 48/18) 
Adniinistrati-ve Tr-ib1mal ( 0 48/HJ) 
Note by the Director 1Jeneral on Siie of Fifth Session 

of the Oonference (0 48/III/4) 
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Annexe A 

DÉLÉGUÉS ET OBSERVATEURS ASSISTANT A LA QUATRIÈME SESSION 

DE LA CONFÉRENCE 

Etats-Membres 

Arabie saoudite 

(Voir page 98) 

Australie 

]liembre: J. G. CRAWFORD, Directeur de la Divi­
sion de l'Économie agricole, Ministère du Com­
merce et de !'Agriculture, Canberra. 

Suppléant : J. U. GARSIDE, Conseiller commercial, 
Ambassade d'Australie, Washington. 

.Adjoints: E. S. KEEHN, Administrateur de la Di­
vision de la Production agricole, Ministère du 
Commerce et de !'Agriculture, Melbourne. 
D .. J. MUNRO, D auxième Secrétaire, .Ambas­
sade d'Australie, Washington 

Autriche 

.il1embre : OTTO SAGMEISTER, Ministre fédéral du 
Ravitaillement, Vienne 

Suppléants: RUDOLF PHILIPP, Chef de Service, Pré­
sident de la Commission nationale de liaison 
avec la FAO, Vienne 
FRANZ GRUENSEIS, Chef de Service, Ministère 
de !'Agriculture, Vienne 

.Adjoints : ANTON CESCHI, Président de la Sous­
Commission des Forêts et Produits forestiers, 
Commission nationale de liaison avec la FAO. 
v~~ . 
RUDOLF FISCHER, Conseiller, Ministère du Ra­
vitaillement, Vienne 
LUDWIG KLEINWAECHTER, Ministre d'Autriche, 
Légation d'Autriche, Washington 

Conseillers : EMIL BEDUS, Directeur des Services 
forestiers, Vienne 
STEFAN GoEROEG, Chef du Service de l'Ali­
menta,tfon et de !'Agriculture, Légation d'Au­
triche, Washington 
WILLY GoERTZ, Conseiller économique, Léga­
tion d'Autriche, Washington 

Belgique 

.ivlembre : ARTHUR W AUTERS. Président de la Com­
mlssion nationale de liaison avec la 'FAO, 
BruxelleR 
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Suppléant : P. KRONACKER, Chambre des Repré­
sentants, Bruxelles 

Adjoints: PIERRE E. JASPAR, Chef de la Mission 
économique belge, Washington 
M. H. J. VAN DEN ABEELE, Directeur géné­
ral, Ministère des Colonies, ·Bruxelles 
.A. D. J ACXSENS, ]\fission économique belge, 
vVashington 
ROGER CouSTRY, .Attaché agricole, Ambassade 
de Belgique, 1Vashington 
LouIS H. A. LECLERCQ, Conseiller provincial, 
Bruxelles 
RENÉ B. BLUM, Mission économique belge, 
Washington 

Birmanie 

11fembre : U. TIN, Président de l'Office national de 
Marketing agricole, Rangoon 

Suppléant: U. MYAT TuN, Chef du Service de liai­
son, Office national de Marketing agricole, Ran­
goon 

Bolivie 

11fembre: RICARDO MARTINEZ V ARGAS, Ambassadeur 
de Bolivie, Washington 

Suppléant : CARLOS ROMERO, Ministre Conseiller, 
Arn bassade de Bolivie, Washington 

Conseillers : GERMAN RoVIRA, Conseiller commer­
cial, .Ambassade de Bolivie, vVashington 
ENRIQUE KEMPFF-MERCADO, Premier Secré­
taire, Ambassade de Bolivie, V\Tashington 

Brésil 

Jvlembre : w ALDER DE LIMA SARMANHO, Ministre et 
Conseiller commercial. Ambassade du Brésil, 

Washington 
Ffappléant : NEWTON DE CASTRO BELLEZA, Président 

de la Commission des Relations agricoles inter­
nationales, Ministère de l' .Agriculture, Rio-de: 
Janeiro (Brésil); Représentant du Brésil a,u 
Conseil de la FAO 



.Adjoints: ANTONIO DA CUNHA BAYJ\IA, Conseiller 
technique près le Ministère de l'Agriculture, 
Ministère de l' Agriculture, Rio-de-Janeiro 
JosuÉ DE CASTRO, Directeur de l'Institut de 
Nutrition. Université du Brésil, Rio-de-Janeir~ 
ARMANDO PEREGRINO SEABRA FAGUNDES, Chef 
de la Division de l'Alimentation du Service de 
]'Alimentation des Assurances sociales (SAPS) 
Ministère du Travail, Rio-de-Janeiro 

Conseillers: JORGE DE CARVALHO E SILVA, Deuxiè­
me Secrétaire, Ambassade du Brésil, W ash­
ington 
CARLOS CALER• RoDRIGUES. Troisième Secré­
taire, Ambassade du Brésil: Washington 
Luiz PARENTE DE MELLO, Troisième Secrétaire, 
Ambassade du Brésil, Washington 
DARIO BROSSARD, Professeur ~-d'Économie ru­
rale, Université de Rio-Grande 

Canada 

Jriembre : G. S. H. BARTON, Ministre Suppléant 
de l'Agriculture, Ottawa 

Conseillers : J. G. BOUCHARD, C. B- E., Ministre 
Suppléant Adjoint de l'Agriculture, Ottawa, 
J. F. BOOTH, O. B. E., Directeur ,Adjoint du 
Service du Marketing, Division Economique, 
Département de l'Agriculture, Ottawa 
G. P. BOUCHER, Division économique, Départe­
ment de l'Agriculture, Ottawa 
HAZEL D. BuRWASH, Département des Affaires 
étrangères, Ottawa 
H. H. HAKNAM, Fédération canadienne de 
l' Agriculture, Ottawa 
D. A. MACDONALD, Chef du Service des Forêts 
du Dominion, Département des Mines et des 
Ressources naturelles, Ottawa 
I. S. McARTHUR, Economiste en Chef, Départe­
ment des Pêches, Ottawa 
C. J. MORROW, Conseil des Pêches du Canada, 
Ottawa, 
G. R. PATERSON, Conseiller agricole, Ambassa­
de du Canada, -Washington 
W. D. PORTER, Chef du Service des Récoltes, 
Division de l'Agriculture, Bureau des Statis­
tiques du Dominion, Ottawa 

Service de presse et d'information: R. S. McKAY, 
Directeur Adioint des Services d'Information, 
Département· de l'Agriculture, Ottawa 

Chargé de l'infor11iation: R. B. W. MARVEN, Dépar­
tement de l'Agricnlture du Dominion, Ottawa 

Secrétaire : S. C. HumwN, Économiste principal, 
Division économique, Département de l'Agri­
culture, Ottawa 

Ceylan 

Jl1embre: G. C. S. COREA, Ambassadeur de Cey­
lan, Ambassade de Ceylan, Washington 

Suppléant : G. S. PEIRIS, Deuxième Secrétaire, Am­
hassade de Ceylan, Washington 

Chili 

Membre : HIGINIO GONZALEZ, Conseiller de la Dé­
légation chilienne près les Nations Unies, New­
York 
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Suppléant et Conseiller: PEDRO ALVAREZ SUAREZ, 
Conseiller économique, Ambassade du Chili, 
Directeur de la Chilean Nitrate Sales Corpo­
ration à New-York 

Conseiller-Secrétaire : FERNANDO DAHMEN 

Chine 

]Jfembre: V. K. 'WELLINGTON Koo, Ambassadeur 
de Chine, Washington 

S·uppléant : CHEN -PING HsrnH, Ministre Adjoint 
chargé des Questions politiques, Ministère de 
!'Agriculture et des Forêts, Nankin 

.Adjoints : CHIH-MAI CHEN, Conseiller principal, Mi­
nistère du Ravitaillement, Nankin 
K. S. Sm, Conseiller principal, Ministère de 
l' Agriculture et des Forêts, Nankin 
FRANK H. C. LIU, Directeur du Service des 
Contrôles, Ministère du Ravitaillement, Nan­
kin 

Conseillers : PAUL C. MA, Directeur du Service agri­
cole, Ministère de l'Agriculture et des Forêts, 
Nankin 
Lu-CHUNG KwAN, :'Yiinistère de !'Agriculture et 
des Forêts, Nankin 
SHou-ENG Koo, Ministère du Ravitaillement, 
Bureau de Washington 
SING-CHEN CHANG, Ministère de !'.Agriculture 
et des Forêts, Bureau de Washington 
CHONG TWANMO, Ministère de l'Agriculture et 
des Forêts, Bureau de 1Vashington 

Colornbie 

(Absent) 

Costa-Rica 

JJ!Iembre : JYLrnIO A. ESQUIVEL, Ambassadeur de Co­
sta-Rica, Washington 

Suppléant : OSCAR V ARGAS, Attaché, Ambassade de 
Costa-Rica, Washington 

Cuba 

1i,Iembre: Josi!: M. CASANOVA, Sénateur, La Ha­
vane 

Suppléants : MARIO FUENTES AGUILERA, La Ha­
vane 
ENRIQUE PEREZ-CISNEROS, Attaché commer­
cial, Ambassade de Cuba, Washington 

Adjoint: RAMON G. OSUNA, Attaché, Ambassade 
de Cuba, Washington 

Conseillers : JULIO CASTILLO, Ministère d'Etat, La 
Havane 
MARIANO :MARTINEZ, Ministère du Commerce, 
La Havane_ 

Danernark 

111embre: HENRIK DE KAUFFMANN, Ambassadeur 
du Danemark, ·washington 

Sitppléant: A. P. JACOBSEN, Conseiller agricole, 
Ministère de !'Agriculture, Copenhague 

.Adjoints: B. S. DINESEN, Ministère des Pêches, 
Copenhague 
ARNE HoGSBRo-HoLM, Secrétaire général du 
Conseil agricole, Copenhague 



Mme RIGMOR SKADE, Ministère des Finances. 
Copenhague · 
K. K. SKOVGAARD, Professeur, Ecole royale 
vétérinaire et agricole, Copenhague 
S0REN S0RENSEN, Conseiller agricole, Ambas­
sade du Danemark, Washington 
ERIK A. UHL, Ministère de la santé, Copenha­
gue 

Secrétaire : ERNA PETERSEN, Ministère des Affaires 
étrangères, Copenhag-ue 

Egypte 

1J!Iembre: MAHM0UD BEY ZAKI, Sous-Secrétaire 
d'Etat, Ministère du Commerce et de !'Indus­
trie (Approvisionnements), le Caire 

Efappléant : MoHAMED BEY ALI KILANY, Sous-Se­
crétaire d'Etat à l' Agriculture, Le Caire 

Adjoints : AHMED ABDEL-LATIF, Contrôleur des 
Céréales et des Meuneries, Ministère du Com­
merce et de !'Industrie (Approvisionnements), 
Le Caire 
MoHAMED K. EL-SABY, Contrôleur, Service ries 
Pêches, Le Caire 
ANWAR NIAZI, Deuxième Secrétaire, Ambas­
sade royale d'Egypte, Washington 
ABDEL RAHMAN BEY SERRY, Directeur géné­
ral du Service des Statistiques agricoles, Minis­
tère de !'Agriculture, Le Caire 
ABDEL RAZEK SIDKY. Directeur de la, Station 
d'Elevage, Ministère de l'AgricuJture, Le Caire 
MoHAlVIED ABDEL-AZIZ ZA YED, Conseiller Com­
mercial, Ambassade royale d'Egypte, Washing-
ton · 

Etats-Unis d'Amérique 

Membre: CHARLES F. BRANNAN, Secrétaire d'Etat 
à l'Agriculture, Washington 

Siippléants : ALBERT J. L0VELAND, Sous-Secrétaire 
d'Etat à l' AgricuJture, Washington 
FRED J. RossrTER, Directeur adjoint, Office 
des Relations étrangères pour !'Agriculture, 
Ministère de !'Agriculture, Washington 
EDw ARD G. CALE, Chef adjoint, Service des 
Ressources internationales, .:VIinistère des Af­
faires étrangères, Washington 

Conseillers pa1·lernentaires : GEORGE D. AIKEN, Sé­
nat des Etats-Unis, Washington 
EurnR THOMAS, Sénat des Etats-Unis, Washing­
ton 
S. OTIS BLAND, Chambre des Représentants 
des Etats-Unis, Washington 
HAROLD D. CoOLEY, Chambre des Représen­
tants des Etats-Unis, ·washington 
CLIFFORD R. HOPE, Chambre des Représen­
tants des Etats-Unis, Washington 

Conseillers : ED,VARD VV. ALLEN, Commissaire des 
Etats-Unis, Comroission internationale des Pê­
ches et Commission internationale des Pêches 
au Saumon dans le Pacifique 
ANDREW vV. ANDERSON. Chef de la Section des 
Pêches commerciales, Sèrvice de la Faune ter­
restre et maritime, ,;\'finistère de l'Intérieur, 
Washington 
STANLEY ANDREWS, Représentant pour !'Ali­
mentation, l' Agriculture et les Forêts, OMGUS 
Mme PERSIA CAMPBELL, Vice-Présidente de 
l'Association nationale des Consommateurs, 
Washington 
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WILBERT M. CHAPMAN, Adjoint ~.pécial au 
Sous-Ministre, Ministèrè des Affaires étran­
gères, Yvashington 
PHILIP V. CARDON, Chef de l'Administration 
des Recherches agricoles, Ministère de l' Agri­
culture, "\V ash ingto n 
CHARLES R. CARRY, Directeur du Service des 
Produits des Pêches, National Canners Asso­
ciation, vVa.shington 
JOHN H. DAVIES, Secrétaire exécutif du Na­
tional Council of Farmer Cooperatives, vVash­
ington 
URSULA DuFFUS, Service dos Affaires d'Or­
irnnisil,tions internationales :VIinistèrn des Affaires 
étrangères, vV ashington 
FosTER F. ELLIOTT, Chef Adjoint, Bureau de 
l'Economie agric0le, Ministère cle I Agriculture, 
Washington 
CARL N. GIBBONEY, Directeur Suppléant, Ser­
vice des Denrées, Bureau du Commerce inter­
na,tional, Ministère du Commerce, ·washington 
TOM GILL, « Society of American Foresters ", 
vVashington 
ALBERT S. Goss, Directeur, « The National 
Grange ", vY ashington 
GEORGE M. INGRAM, Chef par intérim du Per­
sonnel administratif international, Ministère 
des Affaires étrangèrns, Washington 
CHARLES E. JACKSON, Directeur général de 
l'Institut national des Pêches, "\Vashington 
WILLIA~r A. JuMP, Directeur du Bureau du 
Budget et des Finànces, lVIinistère de l' Agricul­
ture. Washington 
WILLIAM A. J\1INOR, JR., Adjoint au Ministre. 
Ministère de !'Agriculture, ·washington · 
WESLEY R. NELSON, Commissaire Adjoint, Bu­
reau de la Mise en valeur des Terres, Minis­
tère de l'Intérieur, Washington 
W. RAYMOND OGG, Directeur des Affaires in­
ternationales, « American Farm Bureau Fede­
ration ", vVashington 
.}AMES G. PATTON, Président de la « National 
Farmers'Union ", Washington 
HAZEL K. STIEBELING, Directrice du Bureau 
de la Nutrition humaine et de l'Economie do­
mestique, .Ministère de !'Agriculture, Wash­
ington 
RALPH S. TRIGG, Directeur de l'~~dministra­
tion de la Production et du Marketing, Minis­
tère de l'Agriculture, '\Vashington 
LYLE F. WATTS, Directeur du Service fores­
tier, Ministère de l' Agriculture, vVashington 
ORIS V. WEL!,S, Directeur du Bureau de l'Eco­
nomie agricole, Ministère del' Agriculture, vVash­
ington 
FAITH M. VVILLIAMS, Directrice du Service des 
Conditions de Travail à l'Etranger, Bureau des 
Statistiques du Travail, Ministère du Travail, 
Washington 
MILBURN L. vVILSON. Directeur du Service du 
Développement agricole, Ministère de l'Agricul­
hue, Washington 

Secrélaire techniqiie: JAMES O. HOWARD, Di­
recteur de la Division de l'Information pour 
!'Agriculture étra.ngère, Office des Relations 
étrangères pour l' Agriculture, Ministère de 
l 'Agriculture, Washington 

Secrétaire exécutif : HENRY P. NICHOL, Division 
des Conférences internationales, Ministère des 
Affaires étrangères, vVashington 



Secrétaire administratij: MALCOLM E. PEAKE, Di­
vision des Conférences internationales, Minis­
tère des .Affaires étrangères, VVashington 

Chef archiviste : ELLEN M. DuGGAN, Division des 
Conférences internationales, Ministère des .Af­
faires étrangères, Washington 

Ethiopie 

1J!Iembre: ÂTO HADDIS ÂLEMAYEHOU, Premier 
Secrétaire, Légation de l'Ethiopie, Washington 

Conseiller: HOWARD JEROME TRUEBLOOD, Conseil­
ler près le Ministère du Commerce et de l'.Agri­
culture, .Addis-.Abéba 

Equateur 

1v1embre: OswALDO GARCIA, Conseiller commercial, 
Bureau commercial de l'Equateur, .Ambassade 
de l'Equateur, Washington 

Suppléant : FRANCISCO C. BANDA, Délégué de l'Equa­
teur au Conseil économique et social intera­
méricain, Washington 

Finlande 

1f1embre: KALLE TEODOR JuTILA, Ministre de Fin­
lande, Légation de la Finlande, Washington 

Suppléant: ÂRTTURI LEHTINEN, Conseiller commer­
cial, Légation de la Finlande, vVashington 

France 

1liembre: PIERRE PFLilVILIN, Ministre de l'.Agricul­
ture, Paris 

Suppléant: .ANDRÉ MAYER, Professeur au Collège 
de France, Paris 

Conseillers : EuGÈNE DEMONT, Directeur du Service 
des .Approvisionnements français aux Etats­
Unis, Washington 
HENRI LAYEILLON, Directeur général du Ra­
vitaillement pour la zone française d'occupa­
tion en .Allemagne 
CHRISTIAN V ALENSI, .Attaché fina,ncier, .Am­
bassade de France, Washington 
.ANDRÉ .ALLOY, Service des Pêches, .Adminis­
tration de la Marine marchande 
PIERRE CHOUARD, Professeur, Chargé de Mis­
sion au Ministère français de l'.Agriculture 
Service du Ravitaillement, Paris 
MICHEL CÉPÈDE, Chef du Service des Etudes 
et de la Documentation, Ministère de l' .Agricul­
ture, Paris 
HENRI JANTON, Service des Conférences inter­
nationales, Ministère de l'Economie nationale, 
Paris 
R. G. LEHMANN, Service des .Approvisionne­
ments fran·çais aux Etats-Unis, vVashington 
PIERRE MAESTRACCI, Chargé de Mission, Ca­
binet du Ministre de l'Agriculture, Paris. 
PIERRE VALDANT, Service des .Affaires écono­
miques, Ministère des Territoires d' Outre-Mer. 
Paris 
JEAN DuPARD, Service des Approvisionnements 
français aux Etats-Unis, Washington 
ANDRÉ BousSINGAULT, Service des Approvi­
sionnements français aux Etats-Unis, Washing­
ton 
GEORGES J. MISSÉ, Service des Approvision­
nements français aux Etats-Unis, 'Washington 
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Secrétaire: GILLES DE BoISGELIN, .Attaché à l'Am­
bassade de France, Washington 

Grèce 

11Iembre: LAMÎmos EuTAXIAS, Sous- Secrétai,re 
d'Etat à la Coordination économique, Président 
de la Commission nationale de liaison avec 
la FAO, Ministère de l'Agriculture, Athènes 

Suppléant: NICOLAS 0HRISTODOULOU, Directeur gé­
néral, Ministère de l' .Agriculture, Vice-Président 
de la Commission nationale de liaison avec la 
F .AO, .Athènes 

Conseillers : CosTAS P. CARANICAS, Conseiller éco­
nomique, .Ambassade de GTèce, Washington 
PAUL EcoNOMOU-GOURAS, Conseiller, Ambas­
sade de Grèce, "\Vashington 

Guatemala 

Membre : :MARCO ANTONIO RAMIREZ, Sous-Secré­
taire à l'Economie et au Travaii"; Membre de 
la Commission nationale de liaison avec la 
FAO, Guatemala 

Haïti 

11Iembre: RENÉ COLiMON, Deuxième Secrétaire, Am­
bassade d'Haïti, Washington 

Honduras 

.iliembre : JULIAN R. CACERES, AmbassadeuT du 
Honduras, .Ambassade du Honduras, Wash­
ington 

Secrétaire: HmvIBERTO R. PoRTILLA, Ambassade du 
Honduras, WaRhington 

Hongrie 

(Absent) 

Islande 

a"W.em,bre : MAGNUS VIGNIT MAGNUSSON, Conseiller, 
Légation d'Islande, ·w ashington 

Inde 

11Iembre: DINKER RAO DESAI, Ministre de l'Ali­
mentation et des Approvisionnements civils, 
Gouvernement de Bombay, Inde 

Suppléant: B. B. SEN, C: I. E., I. C. S., Secrétaire, 
Ministère de !'Agriculture, Gouvernement de 
l'Inde, New-Delhi 

Adjoints : P ANJABRAO DESHilWKH, Membre de 
· r Assemblée constituante Hindoue, New-Delhi 
SHRI DIP NARAIN SINHA, Membre de l'.Assem-
blée constituante Hindoue, New-Delhi . 
SARDAR BAHADUR Sm DATAR SINGH, Vice­
Président du Conseil Hindou des RecheTChes 
agTicoles, New-Delhi 

Conseiller : W. R. NATU, Conseiller économique et 
statistique pTès le Gouvernement de l'Inde, 
.:VIinistère de l'Agriculture, New-Delhi 

Service de presse et d'information: SHIV KuMAR 
SHASTRI, .Adjoint à l'InfoTmation, .Ambassade 
de l'Inde, Washington 



Conseiller-Secrétaire: N. G. ABHYANKAR, Conse;l­
ler à l'Alimentation, Ambassade. de l'Inde, 
·Washington 

Observateur : R. P ATEL 

Irak 

Membre: SAYID AMIN MUMAYIZ, Ambassade d'Irak, 
Washington 

Conseillers: ADNAN PACHACHI, Attaché, Ambassa­
de d'Irak, ·washington 
MOHAMMED ADHAM, Attaché, Ambassade d'Irak 
Washington 

Irlande 

JJ,fembre: JAMES M. DILLON, T. D., Ministre de 
l' Agriculture, Dublin 

Adjoints: JOHN DEMPSEY, Secrétaire-adjoint, Minis­
tère de l' Agriculture, Dublin 
JOHN HENNIGAN, Directeur administratif, Mi­
nistère de l' Agriculture, Dublin 
JOHN D. HouRIHANE, Inspecteur de la Santé, 
Ministère de la Santé, Dublin 
HUGH J. McCANN, Conseiller, Légation d'Ir-
lande, Washington · 
JOHN C. N AGLE, Secrétaire-adjoint, Ministère 
de l'Agriculture, Président de la Commission 
nationale de liaison avec la FA 0, Dublin 

Italie 

:Membre: ANTONIO SEGNI, Ministre de l'Agricultm·e, 
Rome 

Suppléant : VITTORIO RONCHI, Haut-Commissaire 
au Ravitaillement, Rome 

Conseiller: UGo PAPI, Secrétaire général, Commis­
sion nationale de liaison avec la FAO, Rome 

Adjoints : p AOLO ALBERTARIO, Directeur général, 
Ministère de !'Agriculture, ~orne 
CARLO PELLEGRINI, Directeur général, Bureau 
du Haut-Commissaire an Ravitaillement, Rome 
RAPHAEL FESTA CAMPANILE, l\finistère,de l'A­
griculture, Rome 
M. Mrn.tGLIA, Ministère de l'Agriculture, Rome 
PAOLO ROGERS, Délégation technique italienne, 
Washington 
CLEMENTE B. COLONNA, Délégation technique, 
Washington 

Secrétaire: VITTORIO DE AsARTA, Commission na­
tionale de liaison avec la FAO, Rome 

Liban 

JJ,Jembre: GEORGE HAKIM:, Chargé d'affaires, p. i., 
Légation du Liban, Washington 

Suppléant : EMILE MATTAR, Attaché, Légation du 
Liban, Washington 

Liberia 

lvlembre : RICHARD BRIGHT, Conseiller, Légation du 
Libéria, Washington 

Luxembourg 

Membi e : HUGUES LE GALLAIS, Ministre du Luxem­
bourg, Washington 

Suppléant : PAUL P ATERNOT, Ingénieur commercial, 
Washington 
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Mexique 

11lembre : FRANCISCO DE P. MIRANDA, Directeur 
de l'Institut national de Nutrition, Ministère 
de la Santé, Mexico, DF 

Suppléant.-. MANUEL JusTo SIERRA, Premier Secré­
taire, Ambassade du Mexique, Washington 

Conseillers: RAPHAEL NIETO, Conseiller, Ambas­
sade du i\fexique, Washington 
AGUSTIN ÜCHOA, Attaché, Ambassade du Mexi­
que, Washington 
GONZALO ~~NDRADE ÂLCOCER, Adjoint à l'At­
taché agricole, Ambassade du Mexique, Wash­
ington 

Nicaragua 

11Iembre : ALFREDO J. S-ACASA, Conseiller commer­
cial et industriel, Ambassade du Nicaragua, 
vVashington 

·Norvège 

Jfembre : R. J. MORK, Recteur et Professeur, Col­
lège d'Agriculture de Norvège, Vollebekk 

Suppléant : A. LANGSAETER, Professeur, Institut de 
Recherches forestières, Vollebekk 

Adjoints : MAGNE ÜPPEDAL, Attaché des Pêches, 
Ambassade de Norvège, vVashington 
,JOHN RINGEN, Directeur de la Société agricole 
royale de Norvège, Oslo 
BERGLIOT QUILLER WERENSKIOLD, Directrice de 
l'Institut national de Recherches sur l'Econo­
mie domestique, Stabekk 

Adjoint-Secrétaire : ÜLE l\LTELDE, Secrétaire de la 
Commission nationale de liaison avec la FAO, 
Oslo 

Secrétaire adjointe: INGER-MARIE MAGELSSEN, Am­
bassade de Norvège, Washington 

Nouvelle-Zélande 

·Membre: E. J. FAWCETT, Directeur général, Minis­
tère de l' Agriculture, vVellington 

Stlppléant : R. W. MARSHALL, Attaché commercial, 
Légation de la Nouvelle-Zélande, ·washington 

Adjoint : J. S. SCOTT, Chef du Service commercial, 
Bureau du Commissaire commercial de la Nou­
velle-Zélande, Washington 

Conseillers : L. J. K. FuTTER, Comptable, Bureau 
du Commissaire commercial de la Nouvelle-Zé­
lande, Washington 
W. N. PERRY, Président, "Federated Farmers, 
Inc." de la Nouvelle-Zélande 

Secrétaire: LINDA GAIR, Bureau du Commissaire 
commercial de la Nouvelle-Zélande, Washing­
ton. 

Pakistan 

Membre: MIRZA AB0L HASSAN JsPAHANI, Ambas­
sadeur du Pakistan, Ambassade du Pakistan, 
Washington 

Suppléant : H. S. M. ISHAQUE, Co-Secrétaire, Minis­
tère de l' Alimentation, de l' Agriculturlc) et de 
l' Hygiène, Pakistan 



Adjoints~.- M. O. A. BAIG, Conseiller, Ambassade du 
Pakistan, Washington 
M. M. FAROOKHI, Secrétaire commercial, Am­
bassade du Pakistan, Washington 
SAJJAD HYDER, Troisième Secrétaire, Ambas­
sade du Pakistan, ·washington 
ABD us SABUR KHAN. Pakistan oriental 
A. S.ŒUR, ::Vfembre cle l'Assemblée législative 

Adjoint-Secrétaire : A. M. KHAN, Secretaire adjoint, 
Ministère de !'Alimentation. de l'Agriculture et 
de l'Hygiène, Pakistan 

Panama 

Membre.- .JULIO ERNESTO HEURTEMATTE, Conseiller 
commercial, Ambassade de Panama, Washing­
ton 

Paraguay 

(Absent) 

Pays-Bas 

Membre: NICOLAS H. BLINK, Commissaire aux Af­
faires agricoles internationales, Gouvernement 
des Pays-Bas, La Haye 

Suppléant .- E. DE VRIES, Conseiller près le Service 
des Territoires cl' Outre-::\fer, La Haye 

Conseillers : M. J. L. DOLS, Conseiller au M.inistère 
de l' Agriculture, des Pêches et du Ravitaille­
ment, La Haye 
S. HERWEIJER, Directeur du Service de la Re­
construction agricole, La Haye 
A. LUIJTJES, Représentant du Gouvernement 
de l'Indonésie à la Haye 
G. P. F. RoYACKERS, Secrétaire général de 
l'Institut cl' Agriculture, La Haye 
.M. SoEBIARTO, Fonctionnaire supérieur au Ser­
vice des Affaires économiques d'Indonésie, Ba­
tavia 
J. B. RITZEMA VAN IKEMA, Attaché agricole, 
Ambassade des Pays-Bas, Washington 
HENRIK J. VAN KRETSCHMAR YAN VEEN, At­
taché agricole, Ambassarle des Pays-Bas, Wash­
ington 

Secrétaire .- W. G. A. LAMMERS, Attaché agricole 
adjoint, Ambassade des Pays-Bas, ·washington 

Secrétaire adjointe: HELEN SCHLESGEL, Ambassade 
des Pays-Bas, vYashington 

Pérou 

(Absent) 

Pologne 

JJ;fembre: JOSEF YVINiEWICZ. Ambassadeur de Po-
logne, Washington · 

Suppléants : ZYGJ\IUNT LITYNSKI, Conseiller com­
mercial, Ambassade de Pologne, Washington 
JANUSZ ZOLTO"\VSKI, Ministre plénipotentiaire, 
Conseiller financier près l'Ambassade de Po­
logne, Washington 
STEFAN RoGOZINSKI, Conseiller, Ambassade de 
Pologne, Washington 

Secrétaire : TERESA HALINA KowARSKA. Ambas-
sade de Pologne, vVashington · 
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Portugal 

~l!f.embre : ANTONIO DE SousA DA CAMARA. Prési­
dent de la Commission nationale de liaison avec 
la FAO, Lisbonne 

Suppléant.- JosE PEKALVA FRANCO FRAZAO, Conde 
de Penha Garcia, Vice-Président de la Com­
mission nationale de liaison avec la FAO, Lis­
bonne 

Adjoint: RODRIGO PEDRO DE CASTRO (Nova Goa), 
Commission nationale de liaison avec la FAO, 
Lisbonne 

Conseiller.- JosE ALVES, Commission nationale de 
liaison avec la FA 0, Lisbonne 

République Dominicaine 

J11embre: HANS CORN, Ministre-Conseiller, Ambas­
sade de la République Dominicaine, \Vash­
ington 

République des Philippines 

1Vlembre : DOMINGO PAGUIRIGAN. Parlementaire, 
Président de la Commission interministérielle 
de l'Agriculture. Manille 

Adioi·11ts : FELIX .i\L4.RA1YIBA. Directeur du Service 
· des Pêches, Manille · 

DEOGRACIAS V. VILLADOLID, Directeur du Ser­
vice des Pêches, Manille 
MANUEL SUMULONG, Secrétaire, Commission 
nationale de liaison avec la FAO, Manille 

Conseiller.- JOSE TEODORO JR., Attaché commer­
cial, Ambassade de la République des Philippi­
nes, Washington. 

Royaume- Uni 

.JJ!Iembre .- THOMAS WILLIAMS, M. P., Ministre de 
l' Agriculture et des Pèches, Londres 

Suppléant : R. H. FRANKLIN, C. B., C. B. K, Mi­
nistère de l' Agriculture et des Pêches, Londres 

Adjoints: P. N. R. BuTCHER, Ministère de la Santé, 
Londres 
CHARLES CAMPBELL, Services d'Information 
britanniques, Washington 
sir GERARD CLAUSON, K. C. M. B., O. B. E., 
Ministère des Colonies, Londres 
B. E. CoCKRAl\I, C. M. G., O. B. E., Conseil­
ler, Ambassade britannique, ·washington 
A.T. A. DOBSON, C. V. o., C. B., C.B. E., Mi­
nistère de l'Agriculture et des Pêches, Londres 
A. N. DucKHAl\1, O. B. E., Conseiller, Ambas­
sade britannique, Washington 
Sir RALPH EKFIELD, C.B., Ministère de l'Agri­
culture et des Pêches, Londres 
Miss N. K. FISHER, Ministère du Commerce, 
Londres 
R. McCHLERY, Bureau du Haut-Commissaire 
pour ia Rhodésie du Sud, Londres 
G. R. ÜAKE, Service des Approvisionnements 
britanniques aux Etats-Unis, vVashington 
D. B. TEBBIT, Deuxième Secrétaire, Ambas­
sade britannique, :w ashington. 
J. R. TREVALDWYN, Ambassade britannique, 
Washington 
NORMAN WRIGHT, Ministère du Ravitaillement, 
Londres 



J. A. PAYNE, O. B. E., Ministère de l'Agricul­
ture, Secrétaire particulier du Ministre 

Conseillers : E. H. GARDENER, Vice-Président, 
Union nationale des Agriculteurs de Grande­
Bretagne 
E. G. GoocH, l\L P., Président, Union natio­
nale des Travailleurs agricoles 
Sir GORDON MUNRO, Délégation financière du 
Royaume-Uni, Washington 

Secrétaire : H. S. BARNES, Ministère de l' Agricul­
ture et des Pêches, Londres 

Secrétaire adjoint: P. J. MACFARLAN, Attaché agri­
cole adjoint, Ambassade britannique, Washing­
ton 

Adjointe au Chef de la délégation : Mlle M. L. 
COLDMAN, Ministère de !'Agriculture et des Pê­
ches, Londres 

Salvador 

JJ,Iembre: Luis EscALON, Sous-Secrétaire à !'Agri­
culture et à !'Industrie, Salvador 

Secrétaire: SALVADOR JAUREGUI, Ambassade du Sal­
vador, Washington 

Siam 

Membre: PHRA PRAKAS SAHAKORN, Sous-Secrétaire 
à l'Agriculture, Ministère de !'Agriculture, Bang­
kok 

Suppléant : N AI INSEE CHANDRASTITY A, Ministère 
de l' Agriculture, Bangkok 

Adjoint: M. L. JIDJ:EUA KAMBHU, Secrétaire de la 
Commission nationale de liaison avec la FAO, 
Bangkok 

Suisse 

Membre : WERNER Fucnss, Conseiller, Légation 
Suisse, Washington 

Suppléant: H. KELLER, Directeur adjoint, Divi­
sion de l' Agriculture, Ministère des Affaires 
économiques, Berne 

Adjoint : L. MAIRE, Vice-Président de la Cominis­
sion nationale de liaison avec la FAO, Berne 

Secrétaire: JURG NIEHANS, Attaché, Légation Suisse, 
Washington 

Syrie 

Membre: FAIZ EL-KHOURI; Ministre de Syrie aux 
Etats-Unis d'Amérique, Légation de la Syrie, 
Washington 

.Suppléant: HusNI A. SAWWAF, Conseiller, Légation 
de la Syrie, Washington 

Conseiller : GEORGE J. TOMER, Attaché, Légation 
de la Syrie, Washington 
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Tchécoslovaquie 

Membre : VLADIMIR OuTRATA, Ambassadeur de 
Tchécoslovaquie, .Ambassade de Tchécoslova­
quie, Washington 

Suppliant : OTTO PASSER, Chef de Service, Minis­
tère du Ravitaillement, Prague 

Adjoints·: JAROSLAV KOPEC, Conseiller principal, 
Ministère de l' Agriculture, Prague 
RUDOLF KuRAZ, Consul général de Tchécoslo­
vaquie à New-York 
JAN PATEK, Conseiller, Ambassade de Tchéco­
slovaquie, Washington 

Turquie 

Membre: MEHMET ALI BAGA.NA, Directeur général 
adjoint de l'Organisation nationale pour l'Equi -
pement agricole de la Turquie, Ankara 

Union Sud-Africaine 

JJ,Iembre : P. R. VILJOEN, Haut-Commissaire pour 
l'Union Sud-Africaine au Canada, Ottawa 

Suppléant: P. J. DU TOIT, Président adjoint, Con­
seil Sud-Africain pour la Recherche scientifi­
que et industrielle, Prétoria 

Adjoints : C. H. SPAMER, Secrétaire, Direction de 
l' Approvisionnement et de la Distribution ali­
mentaire de l'Union Sud-Africaine, Prétoria 
REES DA VIES, Attaché agricole, Léo-ation de 
l'Union Sud-Africaine, Washington ° 
W. A. HORR0CKS, Secrétaire commercial, Lé­
gation de l'Union Sud-Africaine, Washington 

Uruguay 

Membre: JUAN FELIPE YRIART, Premier Secrétaire, 
Ambassade de l'Uruguay, Washington 

Suppléant : ALBERTO MUNILLA, Secrétaire de la 
Cominission nationale de liaison avec la FAO, 
Ministère des Affaires étrangères, Montevideo 

Venezuela 

Membre : ANTONIO CASAS-BRICENO, Conseiller, Am­
bassade du Venezuela, Washington 

Adjoints : HUMBERTO CEBALLOS, Ministère de la 
Santé publique et du bien-être social, Vene­
zuela 
PABLO LIENDO, Ministère de la Santé publique 
et du bien-être social, Venezuela 
PABLO SoucY, Ecole forestière, Venezuela 

Yougoslavie 

Membre: VATROSLAV HOFMAN, Conseiller de l'At­
taché commercial, Ambassade de Yougoslavie, 
Washington 



Observateurs 

ÉTATS NON MEMBRES REPRESENTÉS A LA SESSION PAR DES OBSERVATEURS 

Arabie saoudite * 

Observateurs : ÂHMED ÂBDUL J ABBAR, Premier Se­
crétaire, Légation del' .Arabie saoudite, Washing­
ton 
.ARTHUR W. SHA w, Division des .Achats, Lé­
gation de l'Arabie saoudite 

Argentine 

Observateur: RUDOLF• E. BARBAGELATA, Conseil­
ler agricole, .Ambassade de la République .Ar­
gentine, Washington 

Bulgarie 

Observateurs : B. ÂTHANASSOV, Chargé d'.Afl'aires 
p. i., Légation de la République populaire de 
Bulgarie, Washington 
BERRYE P. WATKINS, Secrétaire de M . .Atha­
nassov, Légation de la République populaire 
de Bulgarie, Washington 

Corée 

Observa,teur: Ho JIK KIM, Ecole Maynard de Nu­
trition, Université Cornell, Ithaca, New-York 

* L'Arabie saoudite a été admise à la qualité de 
Membre de l'Organisation au cours de la cinquième 
séance plénière tenue le 23 novembre 1948 

Conseillers : H YUN KUN, Ministère de l' .Agriculture, 
Séoul 
MILLIARD PECK, Ministère de l'.Armée, Séoul 

Iran 

Observateur: ABBAS G. ÂRDALAN, .Attaché financier, 
Ambassade de l'Iran, Washington 

Israël 

Observateur : LUDWIG SAMUEL, Mission de l'Etat 
d'Israël, Washington 

Saint-Màrin 

Observateur : VICTOR L. ÂNFUSO, Consul général dé 
la République de Saint-Marin, New-York 

Suède 

Observateu,r : N. GUNNAR LANGE, Sous-Secrétaire 
d'Etat à l' .Agriculture, Stockholm 

Suppléants : KNUT HELMAR ÜLSSON, Secrétaire 
principal, Ministère des .Approvisionnements, 
Stockholm 
O. GREGOR M. BENDZ, .Attaché agricole, .Am­
bassade de Suède, Washington 
KARL FREDERICK Sv ARDSTR0M, Professeur ad­
joint, Fédération de l' .Association des Fermiers 
suédois, Stockholm 

NATIONS UNIES ET INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES 

Nations Unies 

Représentants : PERCE R. JuDD, Département des 
Questions économiques 
KEITH .A. AICKIN, Département juridique 
GERALD WEN, Division commune de Coordi­
nation et de liaison 

Commission intérimaire de l'Organisation interna­
tionale du commerce 

Représentant: PERCE R. JuDD, Secrétaire de la 
Commission provisoire de coordination des en­
tentes internafrmales relatives aux produits de 
base, Nations-Unies 

Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement 

Représentants: PAUL F. CRAIG-:\iI:ARTIN, Chef de la 
Section agricole, Division de la Technologie 
économique, Département de l'Economie 
KYRIAKOS VARVARESSOS, Conseiller près le 
Directeur du Département de l'Economie 
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Fonds international de secours ci l'enfance 

Représentants : DONALD R. SABIN, Chef du Service 
de Conservation du Lait 
KARL BORDERS, Secrétaire administratif 

Fonds monétaire international 

Représentante : Mlle GERTRUD L0VASY 

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 
la science et la culture 

Representant: S. N. DAs GUPTA, Conseiller pour 
les sciences agricoles, Section des sciences na­
turelles, Paris 

Organisation internationale du Travail 

Représentants : ELIZABETH RowE, Secrétaire admi­
nistrative, Bureau de Washington 
ROBERT 'iV. Cox, Section des organisations in­
ternationales 

Organisation mondiale de la santé 

Représentant : GEORGE E. HILL 



OBSERVATEURS SPÉCIAUX 

Saint-Siège 

Représentants : Son Eminence Monseigneur LUIGI 
LIGUTTI, Secrétaire général de la Conférence 
nationale catholique de la Vie rurale 
Le Révérend WILLIAM J. GIBBONS, NCRLC, 
Conseil d' .Administration 
Monseigneur DONALD .A. MACLEAN, Profes­
seur de morale internationale. Université ca­
tholique d' .Amérique, Washington 

Commandement suprême des Forces alliées - Japon 

Représentants: W. C. HERRINGTON, Chef de la Di­
vision des Pêches, Section des Ressources na­
tionales, Grand Quartier général 
TADEO IMAI, Université de Tokohu, Sendai 
MoTONAGA ÜÈ:TO, Section de Liaison, Ministère 
de !'.Agriculture, Tokyo 
MARK WILLIAMSON, Directeur suppléant, Di­
vision de ]' .Agriculture, Section des Ressources 
nationales, Grand Quartier général 

ORGANISATIONS INTERNATIONALES GOUVERNEMENTALES 

Bureau. international de Chimie analytique 

Représentant : ÂTHERTON SEIDELL 

Comité consultatif international du. coton 

Représentant: RODNEY WHITAKER, Seerétaire ad­
ministratif, Comité consultatif international 
du Coton, Washington 

Conseil international pour l'exploration de la mer 

Représentant : A. T . .A. DoBSON, C. V. O., C. B., 
C. B. E., premier Vice-Président 

Office international du. vin 

Représentant: B . .A. SAMARAKIS, Secrétaire géné­
ral 

Organisation des Etats américains 

Représentants : JOSE L. COLOM, Directeur de la Di­
vision de l' .Agriculture et de la Conservation, 
Union panaméricaine, Washington 
RALPH Il. ÂLLEE, Directeur de l'Institut inter­
américain . des Sciences agricoles, Turrialba, 
(Costa-Rica) 
FRED L. SoPER. Directeur du Bureau sanitaire 
panaméricain, Washington 
J. R. MuRDOCK, Directeur adjoint du Bureau 
sanitaire panaméricain, Washington 

ORGANISATIONS INTERNATIONALES NON GOUVERNEMENTALES 

Alliance coopérative internationale 

Représentants: WALLACE J. CAMPBELL 
GARDNER JACKSON 
MURRAY D. LINCOLN, Ligue coopérative des 
Etats-Unis d'Amérique, Washington 

Association mondiale des femmes rurales 

Représentantes: HELEN CARLTON-SMITH, Vice -Pré­
sidente 
GRACE FRYSINGER 
IlELENDEEN DODDERIDGE 

Chambre de commerce internationale 

Représentarft: DONALD W. SAWTELLE, Chambre de 
Commerce des Etats-Unis, Washington 

Conseil internatio,:zal des femmes 

Représentantes : EDITH GOODE 
LAURA D. BARNEY 

Fédération internationale des producteurs agricoles 

Représentants : ÂNDREW CAIRNS, Secrétaire géné­
ral 
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MAXINE LEWIS, .Adjointe au Secrétaire général 
EvE CoNNEL, .Adjointe au Secrétaire général 

Fédération mondiale des Associations des Nations 
Unies 

Représentant : CHARLES L. MARBURG, Vice-Prési­
· dent 

Fédération syndicale mondiale 

Représentant: ERNST SCHWARZ, Conseiller près le 
Conseil économique et .social, Congrès des Ür• 
ganisations industrielles, New-York 

Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge 

Représentants: JAMES J. BURR, .Activités interna­
tionales, Croix-Rouge américaine, Washington 
PAULINE MuRRAH, Service de la Nutrition, 
Croix-Rouge américaine, Wa,shington 

Union internationale de la protection de l'enfance 

Représentante: MARY .A. DINGMAN, Conseillère près 
le Conseil économique et social des Nations­
Unies, New-York 



Annexe B 

BUDGET DU QUATRIÈME EXERCICE FINANCIER 
FINISSANT LE 31 DÉCEMBRE 1949 

Recettes 
Montant net à la charge 

des Etats-Membres ... $ 4.614.000 

Recettes diverses: 
Produit de la 

vente de pu­
blications .... $ 

Revenu des som­
mes placées, 
etc. 

Divers ................ . 

2.500 

25.000 
500 

Prélèvement sur le solde 
créditeur du 2ème exer-

28.000 

cice financier ............... 358. 000 

Subventions pour travaux 
spéciaux (Administra­
tion des Nations Unies 
pour le Secours et la 
Restauration) ........... (pour mémoire) 

Dépenses 
Dépenses ordinaires (voir 

détail des prévisions 
de dépenses ci-jointes) $ 5. 000. 000 

Subventions -oour travaux 
spéciaux· ......... (pour mémoire) 

$ 5.000.000 $ 5.000.000 

Etats-JJI embres 

PRÉVISIONS DES RECETTES • QUATRitME EXERCICE FINANCIER 

Barème des contributions 

Montant Etats-Nlembres 

Arabie saoudite ................ . $ 5.000 
125.000 

Italie........................... $ 
Australie ...................... . 
Autriche ....................... . 
B~lgiqu_e ....................... . 
Birmanie ...................... . 
Bolivie ........................ . 
Brésil ......................... . 
Canada ........................ . 
Chili .......................... . 
Chine ......................... . 
Colombie ...................... . 
Costa-Rica ..................... . 
Cuba .......................... . 
Danemark ..................... . 
Egypte ........................ . 
Equateur ....................... . 
Etats-Unis d'Amérique .......... . 
Ethiopie ....................... . 
Finlande ....................... . 
France ........................ . 
Grèce ......................... . 
Guatemala ..................... . 
Haïti .................... _ ...... . 
Honduras ...................... . 
Hongrie ....................... . 
Inde et Pakistan ............... . 
Irak ......................... ••. 
Irlande ............... , ........ . 
Islande ........................ . 

2.500 
70.500 
15.000 
11.000 

130.000 
190.000 
43.000 

325.000 
26.500 

2.500 
26.500 
34.000 
65 .000 
2.500 

l.250. 000 
ll. 000 
5.000 

284.500 
21.000 

2.500 
2 .. 500 

[2.500 
7.500 

212.500 
16.500 
53.000 
2.500 

Liban ......................... . 
Libéria ......................... . 
Luxembourg ................... . 
Mexique ....................... . 
Nicaragua ..................... . 
Norvège ........................ . 
Nouvelle-Zélande ................ . 
Panama ....................... . 
Paraguay ...................... . 
Pays-Bas ...................... . 
Pérou ......................... . 
Pologne ....................... . 
Portugal ....................... . 
République Dominicaine ........ . 
République des Philippines ...... . 
Royaume-Uni et Ceylan ......... . 
Salvador ....................... . 
Siam .......................... . 
Suisse .......................... . 
Syrie .................. , ....... . 
Tchécoslovaquie ................. . 
Turquie .................... _ .. . 
Union Sud-Africaine ............. . 
Uruguay ....................... . 
Venezuela ...................... . 
Yougoslavie, (R. F. P. de) ....... . 

$ 
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lJ!lontan 

106.000 
2.500 
2.500 
2.500 

70.000 
2.500 

34.000 
43.000 
2.500 
2.500 

76.000 
26.500 
65.500 
43.000 
2.500 

13 .500 
735.000 

2.500 
15.000 
90.000 
10.000 
77.000 
75.000 
86.500 
22.000 
22.000 
31.000 

4. 614. 000 



PRÉVISIONS DE DÉPENSES POUR LE QUATRIÈME EXERCICE FINANCIER 

Etat sommaire des dépenses par chapitre 

Chapitre 
Prévisions 

de dépenses 
pour 1949 

Crédits 
votés pour 

1948 

Dépenses 
eJfectuées 
en 1947 

I. Sessions de la Conférence et du Conseil .......... . $ 152.000 $ 185.534 
200.000 

$ 219.201 
II. Missions de caractère général. .................. , . 1.000 55.068 

III. Bureau de Directeur général et personnel chargé de 
l'élaboratior:.. de la politique générale ......... . 320.889 

471.537 
628.381 

251.851 
371.139 
382.935 

185.345 
406.201 
571.938 

IV. Services administratifs ........................ . 
V. Frais généraux ................................. . 

VI. Programme technique, par divisions ............. . 2.956.173 
1 :330. 000 

140.020 
(pour mémoire) 

2.828.875 
2 497.818 

281. 848 

2.238.073 
361.036 VII. 

VIII. 
Représentants régionaux ....................... . 
Réserve et imprévus ........................... . 

IX. Engagements non liquidés des années précédentes .. 

TOTAL .•..........•••....••.........••....• $ 5.000.000 $ 5.000.000 $ 4.036.862 

1 Les prévisions de dépenses pour les représentants régionaux, qui comprennent les traitements et autres dépenses 
d'agents techniques détachés du Siège auprès des bureaux régionaux, ainsi que les frais afférents aux autres activités régionales 
représentant au total pour 1949 une dépense d'environ 1 million de dollars. 

2 Dans les prévisions pour 1949, la fonction de conseiller régional a été supprimée, celle-ci étant désormais assurée par les 
représentants régionaux. Les frais aJférant au.,: agents techniques détachés auprès des Bureaux régionaux sont compris pour 
1949 dans les frais des Divisions techniques. 

Annexe C 

COMPTES VÉRIFIÉS DU DEUXIÈME EXERCICE FINANCIER 
SE TERMINANT LE 31 DÉCEMBRE 1947 

.American Security Building 
Washington 5, D. C. 

le 15 juin 1948 

Au Conseil d.e l'Organisation des Nations-Unies 
pour l' .Alimentation et l' .Agriculture 

1201 Connecticut .Avenue, N. W., 
Washington 6, D. C. 

Messieurs, 

Conformément aux instructions reçues, nous avons 
procédé à l'examen des livres et comptes de l'OrgJi­
nisation des Nations Unies pour !'.Alimentation et 
!'.Agriculture où sont consignés les recettes et les 
paiements afférents à la période de 12 mois se ter­
minant le 31 décembre 1947, et nous avons l'hon­
neur de vous soumettre par les présentes notre rap­
port y relatif accompagné des documents ci-après : 

Bilan à la date du 31 décembre 1947 Tableau I 
Etat sommaire des recettes et des 

dépenses du second exercice finan-
cier.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Tableau II 

Etat des contributions............ Tableau III 
Etat des dépenses pn,r poste bud-

g~taire au. titre du second exer-
cice financier. . . . . . . . . . . . . . . . . . Tableau IV 

Etat des opérations du Fonds de 
prévoyance du personnel au titre 
du second exercice financier. . . . Tableau V 

Etat des opérations relatives aux 
fonds transférés de l' .Administra­
tion des Nations Unies pour le 
secours et la restauration et à la 
subvention de la Corporation vé-
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nézuelienne du Développement. . Tableau VI 

Etat des opérations du Fonds de 
roulement pour le second exercice 
financier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Tableau VII 

Etat des dépenses par rubrique ad­
ministrative pour la période de 
12 mois qui s'est terminée le 
31 décembre 194 7 . . . . . . . . . . . . . Tableau VIII 

La Conférence, au cours de sa deuxième session 
qui s'est tenue en septembre 1946, a prolongé jus­
qu'au 31 décembre 1947 le second exercice financier 
commençant le 1er juillet 1946, et qui couvre ainsi 
une période de 18 mois. Nous avions précédemment, 
en date du 7 mai 1947, soumis un rapport sur 
notre examen des comptes, et sur l'état sommaire 
des recettes et des dépenses pour la période de 6 mois 
qui s'est terminée le 31 décembre 1946. Cependant, 
afin de faire ressortir les opérations d'ensemble du 
second exercice financier, les états ci-joints compren­
nent des recettes et des dépenses pour la période 
de 6 mois qui s'est terminée le 31 décembre 
1946. 



Portée de l'examen 

Nous avons procédé à notre examen en nous con­
formant aux règles généralement acceptées de l'apu­
rement des comptes et, toutes les fois que cela nous 
a paru nécessaire, nous avons vérifié les livres de 
comptes et pièces justificatives ou effectué d'autres 
mesures de contrôle, mais nous n'avons pas vérifié 
en détail les opérations au comptant ou autres. 

Les opérations du Bureau régional de l'Organisa­
tion pour l'Europe ont été examinées par d'autres 
comptables et l'on a constaté la concordance du 
montant des recettes et dépenses indiqué dans leur 
rapport avec celui qui figure dans les états tenus 
à Washington. 

Les avoirs dans les banques des Etats-Unis à la 
date du 31 décembre 19-17 concordaient avec les 
soldes qui nous ont été communiqués directement 
par les dépositaires, et au· cours de notre examen, 
le montant de la petite caisse de Washington a été 
vérifié. 

Nous avons contrôlé et vérifié le montant des 
sommes dues par les membres du personnel au titre 
d'avances pour frais de voyage et de prêt, et nous 
avons également procédé à une contre-vérification 
des soldes à la date du 31 décembre 1947. 

Nous avons reçu directement confirmation du 
Ministère des Finances des Etats-Unis du montant 
des bons du Trésor du Gouvernement des Etats-Unis 
appartenant à l'Organisation à la date du 31 dé­
cembre l!:l47. 

Nous avons examiné le dossier relatif aux contri­
butions des Etats-Membres portées sur les livres, 
mais nous n'avons pas procédé à une vérification 
par échange de correspondance directe avec ces 
Etats. 

Bilan 

Avoirs en banque et en caisse : 

Les avoirs en banque et en caisse à la da,te du 
31 décembre 1947, tels qu'ils apparaissent dans les 
livres, se décomposent comme suit : 

Riggs National Bank, Washington, D. C.: 
Compte général . . . . . . . . . . . $ 945.176,17 

145.468,89 
501.734,88 

Compte appointements .... . 
Dépôt fixe ............... . 

McLachlen Banking Corpora-
tion, Washington D. C .... . 

Petite caisse ................ . 

Bureau régional pour l'Europe : 
American Express Co., Rome 
Banque Nationale Suisse, Ge­

nève (476,80 francs suis-
ses) ................... . 

A voi_rs en caisse .......... . 

TOTAL ...•...•.......... 

$ l. 592. 379, 94 

130.929,48 
300,00 

$ l. 723. 609 ,42 

7. 921,95 

lll ,42 
1.090,16 

$ 9.123,53 

$ l. 732. 732,95 
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Les avoirs du Bureau régional de la FAO 
pour l'Europe ci-dessus mentionnés comprennent 
704.383,61 lires italiennes converties en dollars au 
taux _approximatif de 583 lires italiennes pour un 
dollar, taux en vigueur à l'époque. 

Contributions à recouvrer des Etats-Membres 

Les montants indiqués au Tableau I comme con­
tributions dues respectivement pour le premier 
exercice financier et pour le second, à savoir 
$ 65. 750,00 et$ l.518.925,00 représentent les con­
tributions des Etats-Membres non encore encaissées 
à la date du 31 décembre 1947. Une réserve pour les 
contributions à recouvrer s'élevant à$ 1.584-.674,00 
a été constituée à partir du 31 décembre 1947 et 
l'actif diminue de ce montant de sorte que les con­
tributions à recouvrer apparaissent sur le· bilan à 
cette date pour une valeur nominale de $ 1,00. On 
pense cependant que tout l'arriéré sera encaissé. 
A la date du 30 avril 1948, un total de$ 709.475,0ô 
avait été perçu à savoir $ 22.250,00 représentant 
les contributions dues au titre du premier exercice 
financier et$ 687.225,00, les contributions dues au 
titre du second exercice financier. 

Bons du Trésor des Etats-Unis (7 /8 %) 
En avril 1947, $ 1.500.000,00 (valeur nomi­

nale) de bons du Trésor des Etats-Unis (7/8%) 
ont été achetés pour la somme de $ l.501.409,10. 
A la date du 31 décembre 1947 ces valeurs ont pro­
duit des intérêts s'élevant à $ 9.843,75, et ce mon­
tant figure au bilan sous la rubrique intérêts à 
recouvrer. Le montant net de $ 8. 706,23 représen­
tant les intérêts. accumulés, déduction faite des 
intérêts à la date de l'achat, soit $ 322, 75 et la 
prime afférente à l'année 1947, soit $ 814, 77 est 
inscrite en recettes au Tableau II. 

Sommes à recouvrer 

Le montant de $ ·20.375,01 qui figure au bilan 
an titre des sommes à recouvrer représente les som­
mes qui doivent être remboursées par des agences 
de voyage et autres institutions internationales en 
raison de dépenses effectuées pour leur compte. 
Un montant de $ 14.989,67, dû par Thomas Cook 
& Son et compris dans la somme ci-dessus, a été 
perçu au début de janvier 1948. 

Avances consenties à des membres du personnel 

La somme de $ 72.493,99 représente les avances 
consenties à des membres du personnel pour leurs 
frais de voyage, les prêts qui leur sont accordés 
pour qu'ils s'acquittent de l'impôt sur le revenu, 
celui-ci devant en définitive être à la charge de 
l'Organisation pour l' Alimentation et !'Agriculture 
et enfin, diverses autres avances. 

Mobilier, matériel et· a.utomobiles 

Du mobilier, du matériel et des automobiles ont 
été achetés pendant la même période pour une 
somme de $ 170.096,05. Il a été pourvu à leur 
amortissement par leur imputation au compte dé­
penses, le montant dont il s'agit étant compris au 
Tableau II à la rubrique bâtiments, matériel, etc. 
Nous n'avons pu examiner l'inventaire du mobilier 
et des installations. aucun n'avant été établi à la 
date du 31 décembre 1947 ; mais nous avons été 
informés que l'Organisation y procède au cours de 
l'aimée 1948 et qu'à l'avenir on établira et tiendra 
à jour un inventaire. 



Comptes à payer et dépen§es prévues antérù:urement 
au 31 décembre 1947 

Conformément aux dispositions du parngraphe 
5 del' Article XIV du Règlement financier, un mon­
tant de$ 247.182,39 a été inscrit parmi les sommes 
à débourser en date du 31 décembre 1947, représen­
tant des dépenses engagées avant le 31 décembre 
1947 pour lesquelles les crédits nécessaires étaient 
prévus au budget de 1947 et liquidés en janvier 
1948. Le Conseil de l'Organisation des Nations Unies 
pour !'Alimentation et !'Agriculture, au cours de 
sa réunion du 5 avril 1948, a approuvé le rapport 
du Comité de contrôle financier qui recommandait 
que les dépenses engagées à la date du 31 décembre 
1947 et non liquidées à la date du 31 décembre 
1948 soient également inscrites au compte du se­
cond exercice financier sous leurs rubriques respec­
tives. En conséquence, une somme de$ 223.673,00, 
représentant l'estimation des dépenses supplémen­
taires effectivement engagées, afférentes au second 
exercice financier et qui n'avaient pas été liquidées 
en janvier 1948 a également été comprise dans les 
sommes restant à débourser qui :figurent au bilan 
ci-joint. Dans la mesure où notre examen nous a 
permis de nous en assurer, il semblerait que toutes 
les obligations de quelque importance existant au 
31 décembre 1947 figuraient sur les livres de comp­
tes à cette date. 

Subventions spéciales 

Subvention del' Adru.inistration des Nations-Unies 
·pour le secours et la restauration : à la date du 
19 févriei- 194 7 l'Organisation pour l' Alimentation et 
!'Agriculture a conclu un accord avec l'Adminis­
tration des Nations Unies pour le secours et la 
restauration aux termes dnquel l'UNRRA accep­
tait d'avancer une somme de$ 600.000,00 à l'Orga­
nisation pour l' Alimentation et l' Agriculture ( et 
toute somme supplémentaire approuvée par le 
Comité central du Conseil de l'Adminfatration) en 
contre-partie <les services cons1ùtatifs jusqu'alors 
assurés par l'UNRRA dans le domaine de la restau­
ration agricole et que la FAO, dans la limite des 
fonds ainsi disponibles, continuerait à fournir. A 
la date du 31 décembre 1947, une somme totale 
de $ 1.140.400,34 avait été reçue de l'UNRRA 
aux termes de cet accord dont$ 173.970.64 avaient 
été dépensés, ce qui laissait un solde de $ 
966.429, 70, comme l'indique le Tableau VI. 

Subvention de la rorporation vénézuélienne de Dé­
veloppement : à la demande du Gouvernement du 
Vénézuéla, l'Organisation a envoyé une mission 
technique dans ce pays. Tous les frais de ladite mis­
sion doivent être à la charge du Gouvernement 
vénézuélien, et, à la date du 26 décembre 1947, 
une somme de $ 10.000,00 a été reçue de la Cor­
poration vénézuélienne de Développement au titre 
d'avances pour les dépenses de la mission. Au 31 
décembre 1947, $ 300,47 avaient été dépensés, ce 
qui laisse un solde de$ 9.699,53 comme le montre 
le Tableau VI. 

Fonds de roulement 

L' Article XI du Règlement financier prévoit que 
le solde inemployé du budget du premier exercice 
financier doit constituer le noyau du Fonds de 
roulement et, au cours de la troisième session de la 
Conférence, le Comité de contrôle financier a dé­
claré dans son rapport joint à celui des commissaires 
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aux comptes pour le premier exercice financier, que 
les arriérés des contributions a,u titre dudit exercice 
reçus après le 30 juin 1946 seraient ajoutés au Fonds 
de roulement. En conséquence, les contributions 
afférentes au premier exercice financier perçues au 
cours du deuxième exercice :financier et qni s'éle­
vaient à $ 158.875,00 ont été versées au Fonds de 
roulement comme le montre le Ta,bleau VII ci-joint. 
Les contributions afférentes au premier exercice 
non perçues au 31 décembre 1947 soit$ 65.750,00 
seront versées à ce fonds dès réception. 

Le budget du deuxième exercice financier ap­
prouvé au cours de la deuxième session de la Con. 
férence de l'Organisation des Nations Unies pour 
l' Alimentation et l' Agriculture prévoyait le tr3,ns­
fert au Fonds de roulement d'une somme de 
$ 557.400,00 provenant des excédents budgétaires. 
L'Organisation a l'intention de transférer cette 
somme en prélevant sur les contributions qui seront 
perçues ultérieurement au titre du deuxième exer­
cfoe financier. 

Excédent budgétaire 

Le solde du compte « excédents budgétaires" à 
la date du 31 décembre 1947 soit$ 145.400,50 re­
présente l'excédent des recettes sur les dépenses du 
deuxième exercice financier. Cette somme sera ac. 
crue par la perception ultérieure des contributions 
au titre du deuxième exercice financier. Comme 
nous l'avons déjà dit dans ce rapport, une somme 
de $ 557.400,00 doit être transférée au Fonds de 
roulement. 

Recettes et dépe_nses 

L'état des recettes et des dépenses, qui :figure au 
Tableau II ci-joint, fait ressortir un excédent des 
recettes sur les dépenses se montant à $ 145.400,50 
pour le deuxième exercice :financier allant du l er juil­
let 1946 au 31 décembre 1947, déduction faite d'une 
somme de $ 1.518.925,00 .représentant les contri­
butions non perçues. Les dépenses sont classées de 
façon à correspondre aux différents postes du bud­
get du deuxième exercice financier tel qu'il a été 
approuvé par la deuxième session de la Conférence. 
Au Tableau IY les dépenses effectives sont corn. 
parées aux crédits prévus au budget tel qu'il a été 
approuvé. Les dépenses afférentes à la période al­
lant du 1er juillet 1946 au 31 décembre 1946 qui 
:figurent sur cet état comprennent les paiements 
effectués pendant cette période et indiqués dans notre 
rappol't en date du 7 mai 1947 ainsi que ceux faits 
en 1947 pour les dépenses engagées pendant l'exer­
cice 1946. 

Un état des dépenses pour la période de 12 mois 
se terminant le 31 décembre 1947, classées par arti­
cles, figure au Tableau VIII. Il n'a pas été procédé 
à une classification de ce genre pour les périodes 
antérieures à 1947. 

Fonds de prévoyance du personnel 

Le solde du Fonds de prévoyance du personnel 
qui a été constitué en attendant la création d'une 
caisse des pensions était au 31 décembre 1947 de 
$ 421.495,10. Ce solde était constitué par un dépôt 
de$ 231.113,36 à la Riggs National Bank au compte 
du Fonds de prévoyance et d'une somme"'! de 
$ 190.381;74 à verser par le Fonds général et en 
dépôt à la Riggs National Bank au compte ordi­
naire. 



Les versements au Fonds de prévoyance sont ef­
fectués au moyen de retenues opérées à raison de 
sept et demi pour cent sur les traitements des mem­
bres du personnel permanent assurant un service 
exclusif. L'Organisation verse une somme égale. A 
la date du 31 décembre 1947, une somme supplé­
mentaire de $ 124.883,85 a été inscrite aux dépen­
ses de l'Organisation et versée provisoirement au 
solde de ce fonds. Cela représente un versement 
supplémentaire de six et demi pour cent destiné à 
porter la participation de l'Organisation à qua­
torze -pour cent, taux qui deviendrait applicable 
si l'Organisation des Nations Unies pour !'Alimen­
tation et !'Agriculture adhérait à la Caisse des pen-
sions des Nations Unies. · 

Vérification intérieure des comptes 

Conformément à !'.Article XVI du Règlement 
financier, une section pour la vérification intérieure 
des comptes a été créée en 1947 et a commencé à 
fonctionner vers la fin de l'année, mais, étant 
donné le manque de personnel, un programme com­
plet de vérification intérieure des comptes n'a pu 
être exécuté en 1947. Nous croyons savoir que le 
nombre de personnel a maintenant été augmenté et 

que le programme de ·vérification intérieure des 
comptes sera développé de manière à comporter une 
vérification de toutes les opérations inscrites dàns 
les comptes d0 l'Organisation, le maintien d'un 
état de toutes les dépenses engagées et leur compa­
raison avec les crédits inscrits au budget approuvé. 

* * * * * 
Les comptes semblent avoir été généralement 

bien tenus et, dans la mesure où nous avons pu le 
constater, les documents à l'appui ont été trouvés 
en règle. Au cours de notre examen, nous avons 
noté certains points faibles dans les méthodes comp­
tables et dans le système de vérification intérieure ; 
nous en avons discuté avec les fonctionnaires de 
l'Organisation. Nos recommandations relatives à 
ces points figurent dans la lettre de couverture qui 
accompagne le présent rapport. 

C'est avec plafair que nous remercions les fonc­
tionnaires et employés de l'Organisation de la cour­
toisie dont ils ont fait preuve à l'égard de nos re­
présentants pendant toute la ,lurée de notre examen. 

Veuillez agréer, Messieurs, les assurances de notre 
considération très distinguée. 

PRICE, W A.TERHOUS'E & Co. 
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Fonds Géné1·auoJ': 
Avoir en banque et en caisse 
Contributions des Etats-Mem-

bres à recouvrer : 
Au titre du premier exer-

cice financier ......... 
Au titre du deuxième exer-

cice financier .......... 

A déditire - Réserve ...... 
Bons du Trésor des Etats-

Unis 7/8%, -valeur no-
minale $ 1.500.000 ..... 

Sommes à recouvrer ........ 
Avances consenties à des 

membres du personnel. 
DéJ!ô!s e~ cautio~nements .. 
Interets a recevoir ........ 
Mobilier, matériel et auto-

mobiles ............... 
A dédiii?-e - Amortissement. 

Caisse de prévoyance du per­
sonnel: 

Avoir en banque ......... . 
Somme a verser des fonds 

généraux ............ . 

Actif 

$ 65.750,00 

1. 518. 925 ,00 

1.584.675,00 

-

1.584.674,00 

$ 170.096,05 
170.096,05 

-

Tableau l 

BILAN - 31 DÉCEMBRE 1947 

$ 1.732.732,95 

1,00 

1. 500. 271, 58 
20.375,01 

72.493,99 
679,50 

10.470,92 

$ 3.337.024,95 

$ 

$ 

231.113,36 

190.381,74 

421.495,10 

$ 3.758.520,05 

Passif, Fonds de roulement et Excédent 
Fonds. généraux : 

Sommes à payer et passif . . . $ 519.243,67 
A verser au Fonds de pré-

voyance du personnel.... 190. 381, 74 
Subventions extraordinaires 

(Voir Tableau VI): 
Fonds transférés de l'Admi­

nistration des Nations 
Unies pour le secours et 
la restauration . . . . . . . . . . $ 966. 429, 70 

Subvention re,;me de la Cor-
poration vénézuélienne de 
Développement . . . . . . . . . 9. 699, 53 

Fonds de roulement (Voir 
Tableau VII) .......... . 

Excédents: 
Excédent des recettes sur les 

dépenses pour le deuxième 
exercice financier, du pre­
mier juillet 1946 au 31 dé­
cembre 1947 (Voir Ta-
bleau II) .............. . 

Caisse de prévoyance dif person­
nel: 

SQlde de la caisse (Voir Ta­
bleau V): 

Versements des membres du 
personnel .............. . 

Versements de l' Organisa-
tion .................. . 

Somme prévue pour la con­
tribution supplémentaire 
P.rovisoire . de l'Organisa-
tion ................... . 

Excédent ................ . 

$ 144.195,90 

144 .195, 90 

124.883,85 
8.219,45 

976.129,23 

1.505.869,81 

145.400,50 

$ 3.337.024,95 

$ 421. 495, 10 

$ 3.758.520,05 



Tableau II 

ÉTAT SOMMAIRE DES RECETTES ET DES DÉPENSES 
POUR LE DEUXIÈME EXERCICE FINANCIER 

Du Ier juillet 1946 au 31 déèembre 1947 

Recettes : 
Montant des contributions des Etats-Membres, Tableau III. ... . $ 6.822.750,00 
A déduire - Défalcation pour contributions non perçues ....... . 1.518. 925 ,00 

Contributions nettes perçues ................................ . $ 5.303.825,00 
Autres recettes : 

Intérêts des Bons du Trésor des Etats-Unis ................ . 8.706,23 
Intérêts sur compte en banque ........................... . 2.362,05 
Produit de la vente des publications ...................... . 1.672,72 
Divers .................................................. . 1.822,32 

TOTAL ................................................ . 

Dépenses: 
Conférenc~, comités et conférences techniques ............... . $ 517.544,68 
Commissions régionales et missions spéciales ................ . 67.858,59 
Traitements et indemnités ................................ . 2.682.043,30 
Frais de voyages officiels et de déménagement ............. . 370.337,60 
Caisse de prévoyance du personnel ........................ . 274.395,23 
Bâti11;ents, matériel, etc ................................... . 
Imprevus ............ .(_ .... _ ............................. . 

875.222,39 
385.586,03 

TOTAL, TABLEAU IV .. .................................. . 

Excédent des recettes sur les dépenses .................. . 

1 Tableau I. 
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$ 5.318.388,32 

$ 5.172.987,82 

1$ 145.400,50 



Etats-Membres 

Australie ........... . 
Autriche ............ . 
Belgique ............ . 
Bolivie ............. . 
Brésil .............. . 
Canada ............ :. 
Chili ............... . 
Chine .............. . 
Colombie ........... . 
Cuba ............... . 
Danemark .......... . 
Egypte ............. . 
Equateur ............ . 
Etats-Unis d'Amérique 
Finlande ............ . 
France ............. . 
Grèce .............. . 
Guatemala .......... . 
Haïti ............... . 
Honduras ........... . 
Hongrie ........... . 
Inde et Pakistan .... . 
Irak ................ . 
Irlande ............. . 
Islande ............. . 
Italie ............... . 
Liban .............. . 
Libéria .............. . 
Luxembourg ........ . 
Mexique ............ . 
Nicara~ua .......... . 
Norvège ............. . 
Nouvelle-Zélande .... . 
Panama ............ . 
Paraguay ........... . 
Pays-Bas ........... . 
Pérou .............. . 
Pologne ............ . 
Portugal ............ . 
République Dominicai-

ne ............... . 
République des Philip-

pines ............. . 
Royaume-Uni et Bir-

manie ............. . 
Salvador .. -.......... . 
Siam ............... . 
Suisse ............... . 
Syrie ............... . 
Tchécoslovaquie ...... . 
Union Sud-Africaine .. . 
Uruguay ............ . 
Vénézuela ........... . 
Yougoslavie, (R.F.P. de) 

4 Tableau II. 
• Tableau VII. 
'Tableau I. 

Tableau 111 

ÉTAT DES CONTRIBUTIONS 

. . Contributions perçues durant t • • à 
Contributions Montant des Contr1but10ns la période allant du Ier juillet Con r1but1ons recouvrer 

à re'?o"!'vrer au contributions percu_es_ avant 1946 au 31 décembre 1947 et à la date du 31 décembre 1947 
30 JUln 1946 , d "' le 30 JUlll 1946 afférentes au. et afférentes au: 

et afférentes au pour .e e~e- au titre du · .è 
premier exer- me exercwe deuxième exer- Premier DellXl me Premier Deuxième 
cice financier financier cice financier ~=~:~~ ~!~~:fe~ :!!~~f:r :!!~~(e~ 

$ 4.250,00 
76.500,00 

14.750,00 

1.250,00 

9.500,00 
250,00 

1.250,00 

40.625,00 
750,00 

250,00 
1 :250,00 

14.750,00 
24.750,00 

250,0Q 

5.000,00 

12.500,00 

16.750,00 

$ 187.500,00 
2.500,00 

105.750,00 
16.500,00 

195.000,00 
285.000,00 

64.500,00 
487.500,00 
39.750,00 
39.750,00 
51.000,00 
97.500,00 
3.750,00 

1.875.000,00 
5.000,00 

426.750,00 
31.500,00 
3.750,00 
3.750,00 
3.750,00 

64.500,00 
318.750,00 

24. 750,00 
79.500,00 
3.750,00 

159,000,00 
3.750,00 
3.750,00 
3. 750,00 

105.000,00 
3.750,00 

51.000,00 
64.500,00 
3.750,00 
3.750,00 

114.000,00 
39.750,00 
98.250,00 
64.500,00 

3.750,00 

20.250,00 

1.125.000,00 
3. 750,00 

15.000,00 
135.000,00 
15.000,00 

115.500,00 
129. 750,00 
33.000,00 
33 .000,00 
58.500,00 

$224.625,00 1$6.822.750,00 

$ 1.363,38 

1. 750,00 

1.750,00 
1.750,00 

750,00 

$7.363,38 
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$ 76.500,00 

9.500,00 
250,00 

1.250,00 

40.625,00 
750,00 

24.750,00 

250,00 

5:000,00 

$ 187.500,00 

70.500,00 

283 .636,62 
43.000,00 

39. 750,00 
51.000,00 
65.000,00 

1.875.000,00 

426.750,00 

3. 750,00 
3.750,00 

10.500,00 
186.800,00 
12.375.00 
79.500,00 
2.000,00 

3.750,00 

2.000,00 
105.000,00 

51.000,00 
64.500,00 

114.000,00 

52.400,00 
64.500,00 

3 .000,00 

1.125.000,00 

15.000,00 
135.000,00 

57.750,00 
129.750,00 

33 .000,00 

'$158.875,00 $5.296,461,62 

$ 4.250,00 

14. 750,00 

1.250,00 

250,00 
1.250,00 

14.750,00 

12.500,00 

16.750,00 

$ 2.500,00 
35.250,00 
16.500,00 

195.000,00 

21.500,00 
487 .500,00 

39.750,00 

32.500,00 
3.750,00 

5.000,00 

31.500,00 
3.750,00 

54.000,00 
131.950,00 

12.375,00 

159.000,00 

2.000,00 

3. 750,00 

3.750,00 
3.750,00 

39.750,00 
45.850,00 

20.250,00 

3.750,00 

15.000,00 
57.750,00 

33.000,00 

58.500,00 

$ 65.750,00 3$1.518.925,00 



Tableau IV 

ÉTAT DES DÉPENSES PAR POSTES BUDGÉTAIRES 
POUR LE DEUXIÈME EXERCICE FINANCIER 

Sessions de la Conférence, réunions des co­
mités et conférences techniques : 

Deuxième et troisième sessions de la 
Conférence.· ..................... . 

Comité exécutif ..................... . 
Conseil mondial de l' Alimentation 
Comités spéciaux .................... . 
Commissions consultatives permanentes. 
Conférences techniques (Note A) ..... . 

Commissions régionales et missions spéciales: 
Commission pour l'Asie .............. . 
Commission pour l'Amérique latine ... . 
Commission pour l'Europe ........... . 
Miss~o~s spéciale_s : 

Miss10n en Grece .................. . 
Mission en Pologne ................ . 
Mission au Siam ........... . 

Traitements et indemnités : 
Traitements du personnel ............ . 
Impôt sur le revenu du personnel. .... . 
Indemnités ......................... . 

Frais de voyages officiels et de déménagement : 
Frais de voyages officiels ............ . 
Frais de déménagement .............. . 

Fonds de prévoyance du personnel : 
Versements de l'Organisation au Fonds. 
Sommes prévues pour un ver,;ement sup-

plémentaire (Note B) . ........... . 

Bdtiments, matériel, frais divers : 
Loyer, chaufl'.age, eau, gaz, électricité, ré­

paration et entretien des locaux ..... 
Achat, location et réparation de mobilier 

et de matériel .................. . 
Impression et reproduction des docu-

ments .......................... . 
Assurances ......................... . 
Papeterie et fournitures de bureau .... . 
Téléphone, télégrammes et câblogram-

mes ............................ . 
Afîranchissement .................... . 
Bibliothèque ........................ . 
Transports locaux .................. . 
Frais divers ........................ . 

Dipenses imprévues : 
Institut international d' Agriculture 

Rome .......................... . 
Commission préparatoire du Conseil 

Mondial de l' Alimentation 
Dépenses pour le Bureau du Proche-

Orient (Le Caire) ............... . 
Divers ............................. . 

TOTAL .......•.............. 

NOTES: 

1er juillet 1946 
au 

31 décem. 1946 

$ 

$ 

$ 

$ 

185.159,38 
21.167, 16 

22. 175,07 
11.791,24 
2.782,82 

243.075,67 

12.790,31 

12.790,31 

$ 410.375, 14 
21.375,78 
10.654,46 

$ 442 .405,38 

$ 96.967,34 
2D.734,09 

$ 117. 701,43 

$ 27.463,39 

$ 27.463,39 

$ 52.529,56 

59.085,31 

33.764,31 
2.108,36 

24.538,76 

6.700,20 
4.321,39 
2.391,52 
4.604,36 
5.921,43 

$ 195.965,20 

$ 

$ 

82.766,56 

13.757,82 

200,00 
96.724,38 

$ 1.136.125, 76 

DÉPENSES 

l•~janvier1947 
au 

:31 décem. 1947 

$ 

$ 

$ 

$ 

160.646,50 
24.419,92 
11.253,55 
10.051,70 
35.477,23 
32.620, 11 

274.469,01 

26.786.22 
28.057,24 

224,82 
55.068,28 

$ 2.027.116,77 
114.223,30 
98.297,85 

$ 2.239,637,92 

$ 166.840,57 
85. 795,60 

$ 252.636,17 

$' 122.047,99 

124.883,85 
$ 246. 931,84 

$ 245.617,41 

117.533,53 

115. 940,69 
10.581,30 
88.647,82 

30.290,48 
25.914,42 
8.113,74 
4.459,57 

32.158,23 
$ 679.257,19 

$ 250.085,06 

22.880, 13 

15.896,46 

$ 288.861, 65 

$ 4.036.862,06 

$ 

$ 

Total 
pour 

!>exercice 

345.805,88 
45.587,08/ 
11.253,551 
32.226,77 
47.268,47 
35.402,93 

517.544,68 

$ 39.576,53! 
28.057,24 

224,82 
---:,$-""67~.858,59 

$ 2.437.491,91 
135.599,08 
108. 952,31 

$ 2.682.043,30 

$ 263.807,91 
106.529,69 

$ 370.337,60 

$ 149.511,38 

124.883,85 
$ 274.395,23 

$ 298.146,97 

176.618,84 

149.705,00 
12.689,66 

113.186,58 

36.990,68 
30.235,81 
10 .505,26 
9.063,93 

38.079,66 
$ 875 .222,39 

$ 332.851,62 

36.637,95 

15.896,46 
200,00 

$ 385.586,03 

$ 5.172.987,82 

Crédits prévus 
au 

budget 

$ 

$ 

$ 

$ 

350.000,00 

120.000,00 

60.000,00 
157 .500,00 
100,000,00 
787.500,00 

30 .000,0D 
25.000,00 
20.000,00 

150.000,0D 

225.000,0D 

$ 2.433.400,0D 
228.350,00 
273 . 750, 00· 

$ 2.935.500,QQ 

$ 375.000,0D 
375.000,0D 

$ 750.0DO,OD 

$ 342.600,00 

$ 135.000,00 

150.000,0D 

2.10.000,00 
15.000,00 

112.500,00 

45.000,00 
60,000,00 
37.500,00 

9.000,00 
60.000,0D 

$ 834.000,0D 

$ 350.00D,OO 

$ 6.224.60D,OO 

Sommes 
effectivement 

dépensées 

$ 

$ 

$ 

$ 

4.194,12 

63.159,37 

27.773,23 
110.231,53 
64.597,07 

269.955,32 

30.000,0D 
25.000,00 
20.000,00 

82.141,41 

157.141,41 

$ (4.091,91)· 
92.750,92 

164.797,69 
$ 253.456,70 

$ 111.192,09 
268.470,31 

$ 379.662,40 

$ 68.204,77 

$ (163.146,97) 

(26.618,84) 

60.295,00 
2.31D,34 

(686,58) 

8.009,32 
29.764,19 
26.994,74 

(63,93) 
21,920,34 

$ (41.222,39) 

$ (35.586,03) 

$ l. 051. 612, 18 , 

A) Les dépenses brutes faites au titre des conférences techniques au cours de l'année 1947 se sont élevées à: $ 34.067 ,46. Il con­
vient de défalquer une somme de $ 1.146,88 représentant la participation de la Tchécoslovaquie aux frais de séjour duper­
sonnel qui a assisté à la conférence technique des forêts et produits forestiers en juin 1947, et $ 300,47, subvention reçue 
de la Corporation vénézuélienne du Développement comme l'indique le Tableau VI. 

B) Au 31 décembre 1947, une somme de $ 124.883,85 a été versée provisoirement à la Caisse de prévoyance ;du personnel. 
Cette somme représente un versement supplémentaire égal à 6· ½ % des traitements et elle est destinée à porter la 
participation totale de l'Organisation à 14 %, taux qui deviendrait applicable si l'Organisation pour !'Alimentation et 
l' Agriculture s'affiliait à la Caisse des pensions des Nations Unies. 
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Tableau V 

ÉTAT SOMMAIRE DES OPÉRATIONS DU FONDS DE PRÉVOYANCE DU PERSONNEL 
POUR LE DEUXIÈME EXERCICE FINANCIER 

Solde au début de l'exercice ..................... . 

Ajouter: 
Versements faits par l'Organisation pour l' Alimen -

tation et l' Agriculture : 
Versements normaux ........................ . 
Versement supplémentaire provisoire .......... . 

.Versements du personnel ...................... . 

Défalquer: 
Sommes remboursées aux membres du personnel 

ayant quitté l'Organisation : 
Versements de l'Organisation ................ . 
Versements du personnel. .................... . 

Solde à la fin de l'exercice (Note) ................ . 

Se décomposant comme suit : 

Versements normaux depuis le début jusqu'au 31 dé-
cembre 19-17 ............................. . 

Sommes remboursées aux membres du personnel quit-
tant l'Organisation ................ · ........ . 

Sommes transférées au compte "excédent " ........ . 
Actif applicable aux membres du personnel travail-

lant à la date du 31 décembre 1947 ........ . 
Versement supplémentaire provisoire (voir le rapport 

1 [ ci-joint) .................................. . 

Solde à la fin de l'exercice .......................• 

1er juillet 1946 
au 

31 déc. 1946 

$ 14.256,78 

$ 27.726,01 

$ 27.726,01 

27.726,01 

$ 55.452,02 

$ 69. 708,80 

$ 111,69 
472,16 

$ 583,85 

$ 69.124,95 

1erjanvier1947 
au 

31 déc. 1947 

$ 69.124,95 

$ 124.608,20 
124.883,85 

$ 249 .492, 05 

124.608,20 

$ 374.100,25 

$ 443.225,20 

$ 6.935,56 
14.794,54 

$ 21. 730, 10 

$ 421.495, 10 

Comptes des versements 

Personnel FAO 

$ 159.656,00 $ 159.656,00 

(15.460,10) (7.240,65) 
(8.219,45) 

$ 144.195,90 $ 144.195, 90 

124.883,85 

$ 144.195,90 $ 269.079,75 

Total 
pour 

l'exercice 

$ 14.256,78 

$ 152.334,21 
124.883,85 

$ 277.218,06 

152.334,21 

$ 429.552,27 

$ 443.809,05 

$ 7.047,25 
15.266, 70 

$ 22.313,95 

1 $ 421.495, 10 

Surplus 

$ 8.219,45 

$ 8.219,45 

$ 8.219,45 

Total 

$ 319.312,00 

(22.700,75) 

$ 296.611,25 

124.883,85 

$ 421.495, 10 

NOTE: Le solde au 31 décembre 1946 a été rajusté de façon a tenir compte des versements effectués en 1947 mais afférents à la 
période allant du 1er juillet 1946 au 31 décembre 1947. 

1 Tableau I. 
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Tableau VI 

ÉTAT DES OPÉRATIONS RELATIVES AUX FONDS TRANSFÉRÉS DE 
L'ADMINISTRATION DES NATIONS UNIES POUR LE SECOURS ET LA RESTAURATION 

POUR LA PÉRIODE ALLANT DU 19 FÉVRIER 1947 AU 31 DÉCEMBRE 1947 

Recettes: 

Sommes reçues de l'Administration des 
Nations Unies pour le secours et la 
restauration ........................ . 

Dépenses: 

Traitements .......................... . 
Frais de voyages officiels et de déménage-

ment .............................. . 
Téléphone, télégrammes et câblogrammes. 
Transports locaux .................... . 
Affranchissement ...................... . 
Versements au Fonds de prévoyance ... . 
Impôt sur le revenu du personnel ...... . 
Divers ........................ - - - .. • - • 

$ 

Europe 

122.994,05 

35.916,57 
l. 096, 78 

493.29 
758,10 
439,41 
]01,63 

1. 869,94 

Chine Total 

$ 10,300,87 $ 133.294,92 

35.916,57 
1.096, 78 

493,29 
758,10 
439,41 
101,63 

1. 869, 94 

$ l.140 .400, 34 

$ 163.669,77 $ 10.300,87 $ 173.~70,64 173.970,64 

Solde au 31 décembre 1947........... 1 $ 966.429, 70 

Recettes: 

ÉTAT DES OPÉRATIONS RELATIVES A LA SUBVENTION REÇUE DE 
LA CORPORATION VÉNÉZUÉLIENNE DU DÉVELOPPEMENT 

Somme reçue de la Corporation vénézuélienne du Développement ........ . 

Dépenses: 

Frais de voyages..................................................... $ 281,02 
Divers............................................................... 19,45 

Solde au 31 décembre 194-7 ......................................... . 

1 Tableau I. 

Tableau VII 

$ 10.000,00 

300,47 

1 $ 9. 699,53 

ANALYSE DES OPÉRATIONS DU FONDS DE ROULEMENT POUR LE DEUXIÈME EXERCICE FINANCIER 

Solde,_ au 30 j:Uin 1946 - Excédent des recettes sur les paiements pour le premier ·exer-
cice financier .............................................................. . $ 1. 354. 358, 19 

A déduire : Contributions au titre du deuxième exercice financier encaissées au courR dn 
premier exercice financier ....................................... _. ........... . 7.363,38 

$ 1.346.994,81 
A ajouter : Contributions au titre du premier exercice nuancier encaissées au cours du 

-deuxième exercice nuancier (Tableau III) ..................................... . 158.875,00 

Solde au 31 décemb.ce 1947 ................................................ . 1$ 1.505.869,81 

1 Tableau I. 
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Tableau VIII 

ÉTAT DES DÉPENSES PAR RUBRIQUES ADMINISTRATIVES 
POUR LA PÉRIODE DE DOUZE MOIS QUI S'EST TERMINÉE LE :n DÉCEMBRE 1947 

Impôt Fonds de Location, Achat, 
sur le Frais de Frais de prévoyance réparation, location et Impression Autres 

revenu du voyages déména- du entretien réparation et dépenses 
Traitements personnel Indemnités officiels gement personnel des locaux du matériel polycopie d'exécution Total 

Troisième session de la Conférence . $ 37.715.52 $ 75,48 $ 89.908,30 $ 2.000,00 $ 2.826,25 $ 13.063,25 $ 15.057, 70 $ 160.646,50 
Comité exécutif .............. 634,68 28,52 23.379,77 376,95 24.419,92 
Conseil mondial de l' Alimentation . 1.699,09 8,50 9.037,75 508,21 11.253,55 
Comités spéciaux !. 571, 73 228,51 5.568, 13 2.650,83 32,50 10.051, 70 
Commissions consultatives perma-

nentes ........ 489,52 29,17 34.898,00 60,54 35.477,23 
Conférences techniques .. 4.213,63 19.891,05 2.036,00 6.479,43 32.620,11 
Mission en Grèce 9.027,50 68,90 17.687,67 2,15 26. 786,22 
Mission en Pologne 13 .152,35 14.218,72 $ 10,05 676,12 28.057,24 
Mission au Siam .... 21,75 4,41 198,66 224,82 
Institut international d' Agriculture 

- Rome ............... • .... • 160.064,69 327,17 32.000,36 74,90 $ 2.120,80 6.323,77 393,75 36.485,56 12.294,06 250.085,06 
Commission préparatoire du Conseil 

mondial de l' Alimentation ...... 2.926,12 747,58 4.303,42 368,10 14.462, 18 72,73 22.880, 13 
Dépenses pour le Bureau du Proche-

Orient (Le Caire) 5.239,93 6.451,95 960,20 3 .244,38 15.896,46 

,_., Total partiel .............. $ 236. 734, 76 $ 1.466,68 $ 239.726,35 $ 1.045, 15 $ 2 .120,80 $ 11.342,70 $ 3 .220,00 $ 83. 771,57 $ 38. 970, 93 $ 618.398,94 

l-'"' 
l-'"' Conseil international de la crise ali-
1--' mentaire .... . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 204.333,38 $ 20.457,53 $ 4.671.71 $ 6.574,56 $ 956, 94 $ 12.773,30 $ 9,29 $ 5.261,25 $ 2.893,93 $ 257.931,89 

--.J Bureau du Directeur général . 42.244,93 483,00 9.520,00 12.362.32 3. 136,04 2.245,19 69.991,48 
Conseillers régionaux , ..... 51.224,43 
Directeur de l'Administration géné-

365,00 6.,812,94 22.969,18 6.288, 16 2.624,47 406,44 90.690,62 

rale ... . . '. '' ......... 27.570,53 1.023,00 1.608,56 2.987,07 259,75 2.026,11 327 :02 35.802,04 
Coordination intérieure ........... 13.480,96 959,92 251,00 999,01 151.83 15.842,72 
Relations extérieures - avec les gou-

vernements ... ............ 17.459,50 387,00 1.463,84 2. 709,92 336,68 1.228,63 279,02 23.864,59 
Relations extérieures - avec les Na-

tians Unies 14.042,53 1.377,52 474,00 2 .630,43 1.043,80 32,08 19.600,36 
Secrétariat ..... 9.100,54 1.780,75 7,51 2.571,03 668, 10 4,16 14. 132,09 
Section des documents et des langues 167.248,71 6.326,93 5. 171,10 596,65 1.415,84 9.625,82 $ 12,34 213,38 418,93 15.198,16 206.227,86 
Bibliothèque 36.374,51 1.791,92 1.587,36 451,68 2.253,74 2. 148,33 3 .696,43 3,75 8.114,73 56.422,47 
Budget et finance 48.312,51 543,03 1. 705, 79 121,35 3. 349,69 1,10 4.803,84 58.837,31 
Services intérieurs ..... 247.845, 71 16.772,83 5.364,00 621,15 427,64 15.984, 19 236.085,79 117.277,48 2,30 133.248,29 773 .629,38 
Personnel. ............. 31.287,61 5.013,59 1.276,14 150,69 2.232,73 5.936,92 45.897,68 
Distribution des documents et vente 

des publications 16.377,81 77,00 73,72 90,42 163,06 1.008,95 0,40 935, 10 18.726,46 
Agriculture .. 118.505,51 6.188,36 5.516,73 15.365,50 15.994,48 6.280,22 5,39 28.975,68 801,75 197.633,62 
Econo1nie 555.263,11 27.345,97 24.341,51 41.875,52 22.344,52 28.472,85 3,30 42.216,00 2 .606,38 744.469, 16 
Pêches. 62.246,75 1.245, 79 3. 796,09 7.757,19 5.301,00 3.943,71 2.731,20 819,68 87.841,41 
Forêts 143.597, 14 6.517,05 11.697,49 23.891,44 11.429,04 10.151,68 5.822,85 21.608,62 1.133,60 235.848,91 
Information .. 97.910,41 9,574,29 2.187,73 3 .182,56 927,83 6.823,82 19,44 13.320,51 19.075,87 153 .022,46 
Nutrition ... 101.947,69 3.082,74 8. 995,59 16.972,73 16.844,98 6.564,23 1.406,20 1.141,37 156.955,53 
Vie rurale. 20.742,50 1.066,12 2.708,18 765,94 962.29 10,20 26.255,23 
Fonds non affectés .. 3.870,00 86,00 124.883,85 128.839,85 

Total partiel .............. $ 2.027.116,77 $ 114.223,30 $ 98.297,85 $ 166.840,57 $ 85.795,60 $ 246.931,84 $ 245.617,41 $ 117.533,53 $ 115.940,69 $ 200.165,56 $ 3.418.463,12 

Total général , ............. $ 2.263,851,53 $ 114.223,30 $ 99.764,53 $ 406.566,92 $ 86.840,75 $ 249.052,64 $ 256.960,11 $ 120.753,53 $ 199.712,26 $ 239.136,49 1 $ 4.036.862,06 

1 Tableau IV. 


